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AVANT-PROPOS 

Le Rituel cathare latin, si fragmentaire qu'il soit, a été, 
vu son intérêt, disjoint du Liber de duobus principiis 
récemment paru1, auquel il était intégré. Peu après sa 
découverte, le R. P. Antoine Dondaine l'en avait d'ailleurs 
séparé, en publiant l'ensemble du manuscrit et, un peu 
plus tard, A. Borst en a fait une étude particulière•. 

On trouvera dans l'édition du Liber les remarques 
générales concernant le document, ses caractères, sa 
graphie, etc. 3, ainsi que le tableau des variantes bibliques, 
en fonction des livres testamentaires, au chapitre (V) 
des Codex•. Comme pour le Liber, l'orthographe parfois 
fautive du texte a été respectée et l'on a de même conservé 
les anomalies relevées dans le Rituel provençal'. Mais, 

1. Ch. THOUZELLIER, Livre des deux principes (SC 198), Paris 1973 
(cité en abrégé: Liber). 

2. A. DoNDAINE, Un traiU néo~manichéen du XJIIe siècle. Le 
'Liber deduobus principiis 'suivi d'un fragment de rituel cathare, Rome 
1939, p.151~165. A. BoasT, DieKatharer(MGH Schriflen12), Stuttgart 
1953 (réédition anastatique, New York 1963), p. 279R283; trad. 
française de Ch. Roy, Les Cathares, Paris 1974, p. 229~232. 

3. Liber, p. 15R32. 
4. Liber, p. 83Rl57. A la p. 111, pour Jn 3, 5 au lieu de 9, 5R6 du 

Rituel, lire 9, 19. 
5. Ex. dans les prières latines qui inaugurent la liturgie provençale: 

cf. L. CLÉDAT, Le Nouveau Testament traduit au Xl IIe siècle en 
langue proven,ale, suivi d'un rituel cathare (Photolithographie. 
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faute d'originaux, elle a été ramenée à celle du xm• siècle, 
pour les dépositions reçues par les Inquisiteurs et repro
duites en notes ou Appendice d'après les copies de Doat. 

R. Nelli a traduit le Rituel en une double édition, 
faisant suite à celles du Liber. Les remarques faites pour 
la traduction du « Livre des deux principes >> restent 
valables. Le style, élégant, ne suit pas toujours la rigueur 
du texte•. Toutefois, celui-ci ayant été intégralement 
publié, les lacunes du traducteur sont plutôt rares. Nous 
avons cependant relevé quelques oublis' et des traductions 
impropres, qui prouvent que le sens authentique du 
baptême cathare n'a pas été bien compris : par ex., à 
Il, 5-6; 12, 13; 13,5-6, lorsque, d'après I Pierre 3, 21, 
R. Nelli traduit interroga!ionem par «engagement >>8• Le 
rite sacramentel est ici non l'ablution qui purifie, encore 
moins ((l'engagement)) du croyant, mais la demande d'une 
bonne conscience, adressée à Dieu par les ministres de 
l'ordre en sa faveur•. En grec le latin interroga!io répond à 
k,;epW't""l)ft"· Le texte grec de l'Épitre est : k,;epWTI)(.tOt 
etç 0e6v auvet8~crewç &ycxO'ijç, et c'est proprement la pensée 
du cathare. 

Bibliothèque de la Faculté des Lettres de Lyon, IV), Paris 1887, 
p. 407a, 4 : santus; p. 470a, 20 et 25 : sanctum, ses (=sanctus). Cf. 
infra, Appendice no 20, p. 2873 • 

6. Liber, p. 8, n. 3. R. NELLY, Écritures cathares, Ire éd., Paris 1959, 
p. 228-252; ze éd., Paris 1968, p. 226-247. 

7. Ex. pe éd., p. 231, en bas (2 8 éd., p. 229, l. 14), après: • qui est 
descendu du ciel&, il manque la traduction de • ut si quis ex ipso 
manducaverit, non morietur. Ego sum panis vivus, qui de oelo 
desoendi t, cf. 3, 31-32. Même lacune, p. 239, en bas (p. 236, 1. 4), 
après : « que vous êtes ici •, le cathare répète : « ooram dei eoclesia • 
9, 8, omis par R. N.; etc., etc. 

8. R. NELLI, op. cit., p. 244, en bas (2e éd., p. 240); p. 246-247 
(p. 242), l'auteur répète le mot t engagement t trois et quatre fois. 

9. Cf. infra, oh. II, p. 89. 
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Bien meilleure est encore ici la traduction anglaise de 
W.-L. Wakefield, entièrement fidèle au texte••. De notre 
côté, nous avons cherché à rendre littéralement, comme 
pour le Liber, la stricte authenticité de la pensée. Les 
mêmes normes d'édition président à l'établissement du 
texte, suivi des trois apparats. D'abord correction du 
manuscrit, s'il y a lieu, et variantes de la Vulgate, d'après 
les publications connues de la Biblia Sacra, de la Velus 
Latina de Beuron et du Novum Testamentum de Words
worth-White; ensuite l'apparat scripturaire; enfin, les 
commentaires divers de la Patristique et des auteurs 
médiévaux. Identique à celle du Liber, la typographie 
garde le romain pour les citations intégrales de l'Écriture, 
réservant l'italique aux simples allusions et rappels 
bibliques. 

L'introduction comporte un aperçu du document, une 
étude des problèmes qu'il soulève, comparé aux autres 
Rituels et à certains cultes hérétiques antérieurs. Elle 
s'efforce de situer l'œuvre dans le cadre liturgique dont 
elle s'inspire, en tenant compte à la fois des considérations 
émises par les hérésiologues et des aveux des hérétiques 
aux tribunaux de l'Inquisition. Vu l'intérêt du sujet, on a 
cru bon de réunir, en Appendice, les extraits de ces textes 
relatifs à la liturgie des cathares, auxquels on a joint 
certains aveux d'inculpés, et de dresser, en Annexe, 
des tableaux comparatifs avec les autres rituels hété
rodoxes connus. 

Au terme de ce travail aride, mais effectué à la lumière 
des données historiques, nous espérons avoir dégagé 
l'essentiel du culte cathare si empreint de christianisme. 
Nous remercions vivement tous ceux qui, sur le chemin, 

10. W. L. WAKEFIELD-A. EVANS, Heresies of the High Middle 
Ages (Records of civilization, 81), New York-Londres 1969, p. 468-
483; traduction du Rituel proven~al, p. 483-494. 
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nous ont aidée de leurs conseils, de leurs encouragements. 
Notre gratitude s'adresse tout particulièrement au R. P. 
Claude Mondésert qui a si généreusement offert l'hospitalité 
à des traités d'origine hétérodoxe, mais dont les auteurs 
se déclarent eux-mêmes veri el boni chris!iani11• 

Paris, octobre 1975. 

11. Infra, 9,9-10; 10,9-10; 12,27; 13,6-7; 14,55, etc. 
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PRÉLIMINAIRES 

LE DOCUMENT 

Le Rituel n'offre pas dans le ma
Le manuscrit nuscrit de Florence (Bibl. Naz. 1 n 44 

du fonds des ConvenU soppressi), qui contient le Liber de 
duobus principiis, un fascicule indépendant. Il commence 
au cahier V (fol. 37'), surprenant le lecteur qui, après 
avoir lu un paragraphe du De persecutionibus (fol. 35v), 
rencontre au folio suivant (36•) des citations scripturaires, 
interrompues au bas du folio 36v qui termine le cahier IV'. 

Ce petit recueil liturgique, peu mis en relief, se perd au 
premier coup d'œil dans l'ensemble du codex où il occupe 
les folios 37•-44•. Il passe d'autant plus inaperçu que, 
tronqué, il débute au milieu d'une phrase (mites leticiam) 
qui achève l'homélie préparatoire à la célébration du rite 
cathare•. Au hasard du volume, le compilateur a inséré ce 
fragment à la carence duquel supplée le Rituel provençal. 
Celui-ci, connu d'après un manuscrit de Lyon, livre en 
préliminaires tout un ensemble liturgiques, suivi d'une 

1. Voir notre Livre des deux principes, SC 198, tableau, p. 18. 
Nous signalons l'ouvrage par sa formule originale : • Liber de du obus 
principiis •· 

2. Infra, 1, 1. 
3. Le Rituel provençal a été édité d'abord, d'après le ms. de Lyon 

(Palais des Arts 36, aujourd'hui Bibliothèque de la Ville, fonds 
Adamoli A.l.64), par E. CUNITZ, Ein Katharisches Rituale (Beitriige 
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exhortation solennelle faite au postulant dénommé Pierre•. 
Ici, seulement, commence le fragment du Rituel latin 
dont la concordance avec le texte provençal autorise 
l'hypothèse de similitudes probables pour les sections 
précédemment omises. 

L'écriture de ces pages appartient, 
Le scribe on l'a vu', au second copiste (B) 

qui, transcrivant le De crealione et le début du Contra 
G.aratenses au cahier III du codex florentin, entreprenait 
aussi de copier le fragment du Rituel au cahier V. Sa 
graphie, plus nette et moins uniforme que celle de son 
confrère le scribe A visible aux cahiers I-II, trahit une 
école d'écriture différente, dont on a déjà signalé les 
particularités' : notamment le E majuscule, le signe 
linéaire ( ;) pour la terminaison -bus, le s effilé f 7

, etc. 
Excellent correcteur de son devancier, dont il exponctue 

les mots impropres déjà écrits dans le Liber, tel deo 

zu den theologischen Wissenschaften, IV), Iéna 1852 : la partie éditée 
comprend les p. 11-35; puis par L. CLÉDAT, Le Nouveau Testament ... , 
Paris 1887. La section du Rituel occupe les p. 47Qa.-4S2b; pour les 
prières liturgiques et l'exhortation, voir p. 470-474b, 19-20 et p. Ixa.

xiva., 4-5. Cf. infra, p. 33-35. L'ouvrage de Clédat a été réédité 
en anastatique (Genève 1968). Nous apprenons que M. Roy Harris, 
de l'Université de Pensylvanie, avait proposé sa collaboration à 
M. P. Wunderli, de l'Université de Fribourg~en~Brisgau, pour l'édition 
de ce texte, que Mlle L. Borg hi a déjà entreprise; cf. infra, p. 24, n. 38. 
Voulant éviter la «compétition&, M. Wunderli s'est désisté. 
P. WuNDERLI, • Die altprovenzalische Übersetzung des Laodiz!ier
briefs », dans Vox romanica (Annales Heluetici explorandis Linguis 
romanicis destinati) 30/2, 1971, p. 279-286, cf. p. 282. 

4. L. CLÉDAT, p. 473a, 18 et p. xua, 4. Voir infra, ch. 1, n. 12. 
Le Rituel latin le désignera sous le nom de Jean à la cérémonie du 
consolamentum, infra, 8, 6; 9, 4; 14, 3, 7. 

5. Liber, tableau, p. 18. 
6. Liber, p. 23-24, n. 23-26. 
7. Infra, 1, 7 (rationib;); 2, 14, ·.C· pour scilicet. Liber, p. 23~24, 

n. 24-25. 
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appliqué à Jésus-Christ', ce scribe fait ainsi preuve d'une 
compétence dualiste avertie. Non content de rubriquer 
les divers éléments du recueil, il modifie judicieusement 
divers termes du Rituel, substituant certains mots à 
d'autres, ex. la raftio à l'intenftio qui animait le Christ 
lorsqu'il formulait ses préceptes', et, se corrigeant lui-même 
en cours de transcription, il rature successivement humatio
nem et divinitatem en faveur de humanam diuinationem, 
conforme à sa pensée1•. Il n'hésite pas à révéler son 
orientation biblique dans la glose du Panem nostrum, 
appréciant également la loi et les prophètes. Voulant 
réparer un oubli de sa part, il ajoute par deux fois dans la 
marge prophetarum à spirilualia precepla legis, répété 
à peu d'intervalle, et intègre plus loin le terme dans la 
trame de sa copie ( intentione legis el prophelarum )11. 

Faut-il lui imputer cette glose assez longue qui n'appar
tient pas au texte original? Délibérément, après la 
définition du pain supersubstantiel comme loi du Christ 
donnée au peuple universel, il rature la suite (Da nabis 
hodie... V iv us est panis }'2 , pour lui substituer un exposé 
de la doctrine cathare qui, niant la transsubstantiation, 
traduit pain supersubstantiel non par corps réel du Christ 
mais par les préceptes de la loi et des prophètes13• Cette 
insertion, personnellement attribuable <<à l'auteur du 
recueil >>, pense A. Dondaine, serait le fait << de son propre 
chef », alors que pour A. Borst elle relève du scribe qui ne 
l'aurait pas composée14• Toutefois, cette interpolation 

8. Liber, 30, 80 et p. 26, n. 32. 
9. Infra, 3, 38. Liber, p. 26~27, n. 37. 
10. Infra, 10, 5 (fol. 4lr, 28; 41 v, 1). Liber, p. 27, n. 39. 
11. Infra, 3, 62. 74. 82 (fol. 38r in fine; 38v, 8; 38v, 13-14). Liber, 

p. 27. 
12. Infra, 3, 1-3 et note (fol. 37v, Il s.). L'auteur de la glose 

reprend ensuite ce début raturé qu'il modifie légèrement, infra, 
4, 1-3. 

13. Infra, 3, 1 ; et ci-dessus, note 11. 
14. A. DONDAINE, Un traité néomanichéen, p. 47, auquel A. BoasT, 
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pourrait être due à ce copiste, vu son insistance en faveur 
de la loi et des prophètes. Ces termes, mentionnés une 
troisième fois dans le Rituel et complétés par novi testa
menti", rappellent en effet singulièrement une déclaration 
du parfait qui, dans le Liber, veut confirmer sa foi par les 
témoignages de <<la loi, des prophètes et du Nouveau 
Testament16 ~. En copiant le Rituel, qu'il a peut-être 
personnellement mêlé au Liber, ce scribe aurait élaboré 
un long commentaire, où la réminiscence de certaines 
formules se serait manifestée sous sa plume, trahissant 
ainsi l'origine du contexte. D'autre part, la rigueur 
accentuée de ce propos doctrinal contraste avec l'aménité 
de l'ensemble liturgique et dénote un apport qui lui est 
étranger, plus conforme à l'esprit du Liber dont s'est 
nourri le copiste17. 

Le parfait qui a rédigé ce Rituel 
L'auteur demeure anonyme et on ne peut en 

attribuer la paternité à l'auteur du Liber. Tout s'y oppose 
en effet. Comme le remarque A. Borst, le style n'est plus 
le même, le rythme des phrases diffère, le cursus velox 
devient moins fréquent, le vocabulaire plus riche avec peu 
de barbarismes; bien des mots courants relevés dans le 
Liber (autem, atque, quamquam) disparaissent18• L'énoncé 
plus clair et concis, la parole ferme et directe, excluent 
toute parenté possible avec les pages voisines auxquelles 
il est intégré. En outre, alors que l'auteur du Rituel 
demande à tous les << bons chrétiens ~ de prier « pour celui 
qui a rédigé ces rationes ~, qu'il achève par Amen, Deo 

Die Katharer, p. 257, n. 12, ne se rallie pas (omis par le traducteur 
Ch. Roy, p. 215). 

15. Infra, 3, 82-83 (fol. asv, 13-14); ci-dessus, n. 11. 
16. Liber, 61,26-27. 
17. Infra, p. 22-23. 
18. A. BaRsT, op. cil., p. 280, n. 3; p. 261, n. 1 et p. 280-281, n. 7 

et 10; trad. Ch. Rov, p. 217, n. 1; p. 230-231. 
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gratias19 , celui du Liber continue au cahier VI du manuscrit 
l'exposé des persécutions qu'il termine sans formule 
spéciale d'explicit. On doit au rubriciste le final : Finito 
libro referamus graliam Chrislo20• Étonné, le lecteur lit 
ainsi deux conclusions successives à quelques folios de 
distance : l'hypothèse qu'à l'origine les deux fascicules 
étaient distincts s'en trouve renforcée. 

Au point de vue grammatical, bien des constructions 
provençales transposées en latin décèlent la langue 
maternelle de l'écrivain qui, pour exprimer a et le datif 
provençal, emploie après le verbe latin ad et l'accusatif, 
ex. : manifeslabitis ad ordinatum ecclesiae; obediens... ad 
dei voluntalem21• Il écrit encore : recipere eum ad pacem 
pour recebre lui a palz22 ; ou encore ad vestrum posse pour 
a so poder23, etc. Le bon provençal devient, selon A. Borst, 
du mauvais latin dans certaines constructions avec de. 
Ainsi, pentir de lotz les voslres pecatz devient peniteri de 
omnibus peccatis vestris24 et de dias et de nuitz, de die 
nocteque25 , etc. 

De l'avis de A. Borst, le sapiens, rédacteur de ces pages 
liturgiques dans les milieux proches de Jean de Lugio, 
aux alentours du lac de Garde, serait originaire du 
Languedoc. Il aurait, dans sa construction latine, gardé 
quelques tournures occitanes propres à sa langue mater
nelle, que le vocabulaire employé révèle cependant assez 

19. Infra, 14,55-56 (fol. 44r, in fine). 
20. Liber, 70,206 (fol. 51r, 23} et p. 20. 
21. Infra, 6, 17-18; 13,46-47 {fol. 39v, 15-16 et fol. 43r-v). 

A. BORST, p. 281, n. 8. 
22. Infra, 1, 8-9 (fol. 37r, 7). L. CLÉDAT, op. cil., p. 474b, 1. 23, 

et p. x1va, 1. 8. 
23. Infra, 13,46-47 (fol. 43v, 1). L. CLÉDAT, p. 480b, 1. 23, et 

p. xxma, l. 18. 
24. Infra, 5, 2-3 (fol. 39r, 15). L. CLÉDAT1 p. 4753, 1. 10-11, et 

p. x1va, l. 21. 
25. Infra, 6, 14 (fol. 39v, 13). L. CLÉDAT, p. 475b, l. 9-10 et p. xva, 

I. 6, A. BonsT, p. 281, n. 8; trad. Ch. RoY, p. 230, n. 6. 
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peu26• Autrement dit, en rédigeant son texte, l'auteur 
pense en provençal et écrit en latin. 

M. P. Wunderli constate que le Rituel provençal suit 
l'ordre des mots latins - ce qui répond à la tradition 
médiévale - sans que l'on puisse présumer une tra
duction interlinéaire". Il est cependant impossible, selon 
M. J. Monfrin", de considérer les deux textes comme 
étant la traduction de l'un par rapport à l'autre, c'est-à-dire 
du latin en provençal ou inversement. Le manuscrit de 
Florence offre, dans l'ensemble, les formes normales du 
latin médiéval et non le calque d'une langue vulgaire. 
On ne peut donc pas tirer des particularités linguistiques 
du texte latin l'idée que celui-ci est une traduction du 
provençal. Seul le fait que l'auteur est d'origine romane 
reste strictement acquis. 

Les textes liturgiques du document 
Date et comparaison florentin plus accommodants avec 

avec le Rituel l'É li . d t .1 . . provençal g se romame on 1 s ne mepnsent 
ni le baptême, ni le sens chrétien29 , 

paraissent antérieurs aux opuscules du Liber, intransigeant 
à l'égard des adversaires catholiques. Leur modération 
traduirait la tendance d'une époque précédant celle de 
Pierre des Vaux-de-Cernay (t 1213), où l'officiant impose 
aux cathares du Languedoc de renoncer ( abrenuntiare) 
à la foi de l'Église romaine, à l'onction et au rite du 
baptême de l'eau reçu jadis par eux30 ; à moins que 

26. A. BORST, p. 280, 281 : $ nur gelegentlich spürt man die 
provenzalische Vorlage noch in ungewôhnlichen Ausdrücken durch t, 

et n. 7 j trad. Ch. RoY, p. 230, n. 5. 
27. P. WuNDERLI, Die okzilanischen Bibelübersetzgungen des 

Mittelalters (Analecta Romanica 24), Francfort 1969, p. 79-81. 
28. Directeur de l'École des Chartes (Paris). 
29. Infra, 13, 72-75. 
30. PIERRE DES VAUX-DE-CERNA Y, Hystoria Albigensis, éd. 

P. GUÉBIN - E. LYON (Société de l'Histoire de France, 412), t. I, 
Paris 1926, p. 19-20. Cf. infra, p. 154-155 et Append. no 10. 
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l'ostracisme à l'égard du culte catholique soit plus accusé 
en Languedoc qu'en Lombardie. En réalité, ce sacrement 
du Christ ( sanclum ordinamenlum Crisli) est conféré pour 
suppléer aux insuffisances du baptême romain incapable 
d'assurer le salutal. 

Ici, il n'y a point d'abjuration; l'aménité de l'auteur 
envers l'Église romaine dont il ne pouvait alors pressentir 
ni l'entreprise militaire, ni la rigueur inquisitoriale, et le 
fait qu'il ne mentionne pas le consolamentum des malades, 
autoriseraient à entrevoir pour sa rédaction une date assez 
ancienne. Composé en tout cas avant la rédaction des 
fascicules du Liber (ceux-ci vers 1235-1240) 32 auxquels il 
est intégré, le Rituel latin précéderait de beaucoup le Rituel 
provençal, dont le manuscrit comprenant d'abord le 
Nouveau Testament serait, estime Clédat, <<antérieur 
à 125033 >>. Cette antériorité de l'un par rapport à l'autre 
est d'ailleurs objet de discussion. Pour A. Dondaine elle 
ne fait aucun doute : le provençal serait << un abrégé du 
latin» et la comparaison de leurs éléments liturgiques 
démontre leur étroite parenté; <<la forme latine de ces 
rites serait un témoin plus ancien de leur origine chré
tienne34 >>. Selon A. Borst, le texte latin est légèrement 
antérieur à l'autre mais, <<malgré son apparition tardive, 
le Rituel provençal rapporte plus fidèlement que l'autre 
les rites cathares plus anciens35 »; il aurait été écrit entre 
1250 et 1280, et plutôt vers cette dernière date, que retient 
aussi W. L. Wakefield". Si l'on acceptait l'idée de A. Borst 

31. Infra, 13, 76-78. MoNETA DE CRÉMONE, Adversus Gatharos 
et Valdenses, éd. Th. A. RICCHINI, Rome 1743, rééd. anastatique, 
Ridgewood {New Jersey, U.S.A.) 1964, p. 94b, in {lne. 

32. Liber, p. 62. 
33. L. CLÉDAT, p. IV. 

34. A. DONDAINE, op. cil., p. 35 et p. 37-43. 
35. A. BoasT, p. 280 et 283, n. 17. 
36. A. BoasT, p. 24, dit : t Zwischen 1250 und 1280 • et, p. 279, 

• Ri tuai. .. a us der Zeit um 1280 •; trad. Ch. RoY, p. 26; p. 229 porte 
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qu'un parfait d'origine languedocienne aurait sur les 
bords du lac de Garde << traduit en latin un modèle pro
vençal37 )), dans ce cas et d'après l'examen linguistique ce 
modèle primitif serait un archétype d'époque assez reculée, 
qui remonterait au premier quart du xrne siècle, et même 
à la fin du xu• : il expliquerait les affinités entre les deux 
rituels connus qui dériveraient de lui. Mais c'est là une 
hypothèse gratuite et indémontrable. 

Il est difficile d'admettre, comme le pense Mlle Luciana 
I)orghi, qui prépare une nouvelle édition du Nouveau 
Testament provençal, que la copie de ce texte doive être 
reculée jusqu'au xv• siècle. Mlle Borghi fonde son hypo
thèse sur toute une étude linguistique très poussée : la 
langue serait un provençal tardif entremêlé de phéno
mènes non occitans, dus aux influences du dauphinois 
méridional, de l'italianisme des vallées piémontaises des 
Hautes Alpes. Dans le Rituel, la présence de formes non 
provençales mais géographiquement italiennes, gallo
italiques, l'amènent à penser que le copiste avait sous 
les yeux un texte où le provençal était contaminé d'expres
sions locales, propres à une zone du versant italien ou qui 
était en rapport avec elle88• 

Cette thèse contredit absolument les opinions jusqu'ici 
admises de S. Berger et P. Meyer, pour qui la langue du 
recueil provençal atteste le dialecte parlé dans les régions 
de l'Aude, du Tarn, d'une partie de la Haute-Garonne et 
de l'Ariège, soit l'ouest du pays languedocien". H. Clavier 

par erreur : ~aux environs de 1200 •· W. L. WAKEFIELD, Heresies 
of the High Middle Ages, p. 466. 

37. A. BoRsT, Die Katharer, p. 280; trad. Ch. Rov, p. 230. 
38. L. BoRGHI 7 «La lingua della Bibbia di Liane (ms. Palais 

des Arts 36). Vocalismo ~, dans Cuttura neolatina ( Bollettîno dell' 
Istituto di Filologia romanza della Università di Roma), t. XXX, 
1970, p. 5·58 : cl. p. 53 (tiré à part, p. 49). 

39. S. BERGER, *Les Bibles provençales et vaudoises •, dans 
Romania, 18, 1889, p. 353-422: cf. p. 358-359. P. MEYER, t Recherches 
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rappelle l'idée de E. Reuss, pour qui la lan~ue de ~e 
Nouveau Testament n'était pas provençale ma1s relevait 
de ]'«idiome limosin>>, plus proche de l'espagnol que de 
J'italien••· il s'en tient aux données établies par S. Berger 
et P. Me;er41. Après avoir considéré tous les points de vue 
de ses devanciers (Berger, Foester, Chabaneau, Meyer, 
Brunei, Duraffour, etc.), P. Wunderli déclare : <<il est 
impossible de préciser le lieu du Nouveau Testament d'après 
la linguistique» et, jusqu'à ce jour, S. Berger autant que 
P. Meyer auraient donné la meilleure solution42

• • 

A vrai dire, l'écriture du texte provençal est b1en 
antérieure au xve siècle. Pour s'en tenir à l'autorité de 
M. Ch. Samaran43, <dl s'agit d'un copiste qui, né vrai
semblablement dans la première moitié du xm• siècle, 
a pu poursuivre son activité dans la deuxième moitié >>. 
C'est aussi l'avis de plusieurs paléographes réputés des 
Archives et de la Bibliothèque Vaticanes. Les arguments 
de Mlle Borghi n'étant pas concluants44, on peut donc s'en 
tenir à l'opinion généralement admise, que le texte 
provençal a été écrit en Languedoc, non pas près du Rhône, 
plutôt dans le Tarn et l'Aude, et dans la seconde moitié 
du xine siècle. 

linguistiques sur l'origine des versions provençales du Nouveau 
Testament~ dans Romania, 18, 1889, p. 423-429. 

40. E. R~uss, o: Fragments littéraires et critiques relatifs à l'hi~
toire de la Bible française )}

1 
dans Revue de théologie et de philosophte 

chrétienne, VI, 1853, p. 74-75. 
41. H. CLAVIER, t Brèves remarques sur les premières versions 

provençales du Nouveau Testament )}1 dans Bulletin philologique 
et historique, 1958 (paru en 1959), p. 1-14, cf. p. 6. Article repris 
dans e Les versions provençales de la Bible ~, Actes du Xe Congrès 
international de linguistique et philologie romanes, Strasbourg 1962, 
t. II, Paris 1965, p. 737-750, cf. p. 741-742. 

42. P. WUNDERLI, Die okzitanischen, p. 22 et notes. 
43. Dans un entretien dont nous le remercions. 
44. P. WUNDERLI, «Die altprovenzalische Übersetzung des 

Laodizaerbriefs •, p. 284, et n. 29. 
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De la comparaison des deux Rituels, il ressort que ni 
l'un ni l'autre ne manifestent d'agressivité contre !':Église 
romaine, et que, malgré ses carences, le texte latin du 
manuscrit de Florence précéderait le texte provençal, 
dont la terminologie liturgique s'apparente aux documents 
de la période inquisitoriale (c. 1241 s.) pour des faits parfois 
relatifs au début du xm• siècle. En général la pratique 
précède la codification - on le voit de nos jours dans 
l'aggiornamento des Églises chrétiennes. Il est donc 
P.robable que, bien avant la fin du xne s., les communautés 
cathares célébraient leurs cérémonies religieuses sans 
hostilité manifeste contre le christianisme établi, auquel 
on leur prescrit de ne pas renoncer45. Et les deux rituels 
ont entériné cette attitude d'esprit. 

• . . 
La Bible 
du Rituel 

A l'égard de la Bible, l'auteur du 
rituel latin semble, comme celui du 
Liber, n'avoir aucun préjugé discrimi

natoire. Sans mesurer l'importance des versets, on relève 
dix-sept emprunts à l'Ancien Testament et quarante-six 
au Nouveau, le prologue de Jean étant limité à l'Incipit 
sur le manuscrit de Florence : In principio eral Verbum et 
cetera46. 

Des Anciennes :Écritures, le cathare cite la Genèse 
(1 fois), les Sapientiaux (4), les grands (5) et petits prophètes 
(2), le Psautier (5); du Nouveau Testament, les Synop
tiques (12 fois), dont Mallhieu (7), Marc (2), Luc (3). 
Il fait 10 emprunts à Jean, 4 aux Acles, 13 à Paul, soit 
I Corinthiens (5), Éphésiens (1), I el II Timothée (3), 

45. Infra, 13, 72-75, p. 252 
46. Infra, 14,45 (fol. 44r, in fine, 1. 24). Pour l'Ancien Testament, 

se reporter aux volumes de la Biblia Sacra édités à l'abbaye 
Saint-Jérôme, Rome 1926 s. 
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Héb (4) à l'exclusion de Romains, II Corinthiens, reuœ , . . . fi 
Philippiens, Colossiens, Thessalontcrens. Il mt_e en m 
les Épîtres catholiques 6 fois, dont I et II Pterre (5), 
I Jean (1); et l'Apocalypse (1 f?is); . 

L'étude des variantes a fait 1 obJet de tablea~x au 
chapitre des Codex bibliques dans. l'édition du Ltber :: 
duobus principiis, auquel il convient ~e se rep_orter . 
Un simple rappel suffit ici pour détermmer la Bible du 

parfait, auteur du Rituel. . . 
En Genèse 9, 25 (FRATRUM SUORUM) au heu de fralrtbus 

suis de la Vulgate (V g.) est une variante de type L, ou 

source de Vieille Latine48
• 

E S 16 21 l'additif ET après SUBSTANCIAM 
nagesse,' '. 

enim TUAM, suit divers alcuiniens, hispaniques, dans la 
ligne des Correctoires du XIIIe s.; et HOSTENDEBAS pour 
oslendebat se rattache de même à Sl

49
• , • 

En Sirach 34, 30, EUM et non ilium apres ta7g!l _et 
LAVATIO pour lavatione dépendent ~ous deux de 1 Amw-

t . (A) célèbre témoin de l'onmale anglo-saxonne du 
mus, 1"" tds vne siècle; EUM relève en outre des a cmmens e e 

théodulfiens50• 
Pour Isaïe, on peut signaler quelques leçons pe~sonnelles 

t 
. . en 58 7 • 29 19 · 4 1 qui porte auSSI INVOCE-e Inverswns , , , , , 

TUR pour vocetur, selon la ligne .Q
51

· 
E~ tout ceci, rien que de très normal, par rapport aux 

diverses Bibles orthodoxes de l'époque. 

47. Liber, chap. V et Index, p. 486. . 
48. Infra, 11,13-14. Liber, p. 86, n. 8, ~t p. 88. V~lus Lahna, 

t. 11, Genesis, éd. B. FISCHER, Beuron, Fr~bourg-en~Br1sgau 1951-

1952, p. 28 et 32. 
49 Infra 3 13-14. Liber, p. 95. 
50, Infra' 13 57 Liber p. 95 et p. 94, note. Voir Ch. THOUZELLIER, 

Calh~risme ;f Vazdéisme ;n Languedoc à la fin du x ne et au ~ébut 
d XIIIe siècle (Publication de la Faculté des Lettres et Sctences 
h:maines de Paris, série • Recherches •, 27), Paris 1966, 2° éd. 1969, 

p. 453, n. 5. t 98 
51. Infra, 3, 17; 1, 1; 3, 4-5 et 7. Liber, p. 97 e . 
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On remarque en Psaumes 73, 12, une omiSSIOn : autem 
rex entre deus et noster, une variante personnelle à 101, 5 : 
exaruit pour et aruit et deux leçons romaines l'une à 101,5 
PERCUSSUS+suM, l'autre à 73, 12 avec SECULA ... SALUTEM 

au lieu de saeculum... salutes62• Malgré ces anomalies, 
provenant d'offices liturgiques romains, le psautier süre
ment gallican, sans aucun reflet du psautier hiéronymien, 
correspond à la Vulgate. 

Pour le Nouveau Testament, on observe bien des 
relations avec les particularités scripturaires relevées 
dans le Liber. Des additifs à Matlhieu 16, 15 ( + lHESus), 
16, 19 (+ET) reflètent les textes irlandais et théodulfiens63• 

Ceux de 6, 15 ( +cELESTis+voBis) dépendent de l'Armagh 
(0), du cambrien Lichfeldensis (L), des irlandais Epterna
censis (:P), Rushworlianus (R), de l'écossais Kenanensis (Q) 
et du Marmoutier (E) 54• Le verset doxologique du Pater 
(6, 13), corrigé par Jérôme, conservé dans les anciens 
évangéliaires de Brescia, des Sangermanensis, Bobiensis, 
Monacensis 55 , contenu dans le Rituel provençal n'apparaît 
point dans le Nouveau Testament provençal qui, on le 
sait, est une traduction de la Bible latine BN 342"'. La 
variante QUAMCUMQUE en 18, 18, contre quacumque est 
une leçon des bons codex déjà cités A :P Q F (Fuldensis) 
~ (Cavensis) et alcuiniens67• Dans l'ensemble, il y a corréla
tion entre les sources communes du Liber et du Rituel 
celles-ci plus indépendantes vu leur variété d'origine. ' 

52. Infra, 12, 6; 3, 8; 12, 6-7. Liber, p. 100 et 102. 
53. Infra, 9, 65; 9, 74-75. Liber, p. 105. Pour le Nouveau Testa~ 

ment, se reporter à J. WoRDSWORTH·H. J. WHITE, Novum testamen· 
tum latine secundum editionem sancti Hieronymi 3 vol Oxford 1 
1889·1898; II, 1913-1941 ; III, 1905·1954. 

1 

., ' 

1 

54. Infra, 5, 5. Liber, p. 105 et 102-103, n. 32. 
55. Infra, 4, 25-34. Liber, p. 105. 
56. CLÉDAT, p. 470&., I. 17-18, p. ga, II. Voir Ch. THOUZELI.IER, 

Catharisme, p. 440. 
57. Infra, 9, 60. Liber, p. 107. 
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En Marc 16, 18, on lit nocebil EIS, plutôt que eos nocebit 
d'après I'Huberlianus (H), l'Harleianus (Z), les alcuiniens, 
théodulfiens, et super EGRos, au lieu de super aegrotos 
avec les irlandais D R, le Karolinus (K) et Z68• 

Ce sont encore des leçons irlandaises, lisibles aussi 
dans le Nouveau Testament provençal, que l'on aperçoit 
dans Jean 4, 34 voluntalem+PATRJS MEl d'après R (=la 
volontal del meu paire), et 3, 5 spiritu+sANCTO selon 
une tradition irlandaise ( D R), et espagnole C T ( = e de 
s. esperil)". En 6, 38, l'additif PATRIS après misit me (mi 
trames en provençal qui omet paire) reflète la Vieille 
Latine et rappelle les deux inversions notoires qui, en 
6, 49 et 6, 52, représentent toute une série de bons évan
géliaires irlandais, quelques-uns de tradition italienne, 
des alcuiniens et le Toletanus (T) 60• A part les deux additifs 
cités, il n'y a aucun rapport entre le texte johannique du 
Rituel latin et celui du N.T. provençal, ni avec l'original 
latin de celui-ci : le B.N. latin 342. 

Pour les Acles, les additifs en 9, 11 (Surge+ET), 19, 2 
(illi+mxERUNT) répondent à diverses familles de manus
crits, tandis qu'en 19, 5 domini+NoSTRI, Ihesu+CHRISTI 
relèvent l'un de Jérôme et d'Ambroise, l'autre de Théo
dulfe, du Gigas et des Pères61• En dehors d'une inversion 
en 9, 17, sept variantes sont à signaler parmi les nombreuses 
autres qui altèrent le livre des Acles utilisé déjà dans le 
Liber. Selon le tableau qui en a été dressé.,, elles révèlent 
des leçons d'anciennes latines transmises par les recensions 
les plus diverses, mais où s'estompe le caractère irlandais, 

58. Infra, 9, 81-82. Liber, p. 108. 
59. Infra, 3, 49, et 9, 19. Liber, p. llO· Ill. L. CLÉDAT, p. 163a, 2 

et 159b, 12. 
60. Infra, 2, 35; 3, 29 et 37. Liber, p. lll-ll2. L. CLÉDAT, 

p. I68b, 21 ; 169a, 20 et 169b, 2·5. 
61. Infra, 1 0, 38 et 1 0, 28 et 34. Liber, p. 118 et, pour les codex, 

p. 114. 
62. Infra, 10, 44. Liber, p. 119 et tableau p. 120·121. 
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au profit d'influences hispaniques. En tout cas, ici encore 
plus qu'ailleurs, la source scripturaire du Rituel est de 
même origine que celle du Liber. Les cathares, se réclamant 
de l'exemple des apôtres, s'appuient amplement sur le 
livre qui, par excellence, atteste la vie apostolique et leur 
fournit en liturgie les données de leurs cérémonies. 

Chez Paul, le plus important additif apparaît à I Cor. 
11, 24 : diœii+ACCIPITE ET MANDUCATE, d'après l'italien 
nordique Harleianus (Z), les alcuiniens (Bambergensis, 
Karolinus, Vallicellanus B K V), le bréviaire gothique (t) 
et l'Ambrosiaster63• En 13, 2,+si avant habuero suit 
l'Armagh (D), le Fuldensis (F), Z, des alcuiniens, etc., 
et les Pères; 13,3 corpus meum+ITA rappelle Z D K V, 
la Vieille Latine, Cyprien et Augustin"· Parmi les variantes, 
OMNES ENIM au lieu de omnesque est, en 10, 7, une leçon 
du Langobardus ( L), d'un ms. de Pérouse ( P), d'Augustin 
et de l'Ambrosiaster. En 11, 25 BIBERITIS et non bibe!is 
appartient à Z BK V, au Tolelanus (T), au bréviaire gothique 
et à Cyprien et en 13, 2 non HABEAM, contre non habuero, 
correspond à D Z K V, au Sangallensis (S), à la Vieille 
Latine et à Cyprien"· 

Les anomalies repérées dans la lettre aux Éphésiens 
concernent 5, 26 : +VITE après verbo selon D Z, B K V ... 
et 5, 25 et 27 avec deux variantes : SEMETIPSUM pour 
se ipsum, HUIUS MODI pour eiusmodi. Ces trois altérations 
dépendent de la Vieille Latine et du type 1 qui représente 
une large tradition et atteste un vocabulaire varié66• 

Quelques irrégularités parsèment le texte des Hébreuœ : 
à 2, 10 CONSUMARI au lieu de consummare, suit les codex 
L B C D P S T U V Z, de vieilles versions, le bréviaire 
gothique et les Pères. En 10, 39, avant deux ablatifs 

63. Infra, 3, 86. Liber, p. 124. 
64. Infra, 12, 22, 25. Liber, p. 124-125. 
65. Infra, 3, 80, 92 et 12, 23. Liber, p. 125. 
66. Infra, 9, 40; et 9, 39. 42. Liber, p. 129 et 131. 
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in PERDITIONE, in ACQUISITIONE, On lit sumus+F!Lil 
avec B D F K L, le Monacensis (M), S Y Z, et d'anciennes 
latines67 • 

Toutes les particularités des lettres de Paul témoignent 
que le texte du Rituel comme celui du Liber est un texte 
de tradition italienne en pleine évolution. 

Dans les Épîtres catholiques les divergences avec la 
Vulgate sont assez curieuses. En 1 Pierre 3, 21, l'auteur 
intervertit de lui-même, sans aucun lien apparent, l'ordre 
des mots as et recommence en Il Pierre, 2, 21, tandis qu'en 
2, 20 il écrit d'abord RURSUM pour rursus, d'après l'Armagh 
(D), l'Harleianus (Z) et le type X témoin le plus ancien du 
texte biblique latin suivi par Tertullien; puis IMPLICATI 
du Karolinus et non inpliciti69• En 2, 22, il adopte CONTIN
GIT du ms. de Perpignan plutôt que contigit; et ILLIS 
au lieu de eis avec C T Z, Augustin, le type S, représenté 
par un vieux texte espagnol, ou Palimpseste de la cathé
drale de Léon ms. 15, et le type T, texte européen70• 

Quand il emploie la première épître johannique, en 2, 5, 
l'auteur dénature le sens de la phrase, écrivant scimus 
quoniam EX DEO sumus de préférence à scimus quoniam 
in ipso sumus et, en 2, 6, alterne IPSE et ILLE, ce dernier 
précédant AMBULARE, formule de type K ou africain du 
temps de Cyprien71• 

Une seule variante est à noter dans l'Apocalypse (10, 11): 
DIXIT, selon d'anciennes versions et Bède, pour dicunt'2• 

Ce tableau, un peu schématique, des irrégularités 
scripturaires laisse percevoir dans la Bible orthodoxe 
utilisée par l'auteur du Rituel et apparentée à celle du 
Liber, l'influence de certaines traditions irlandaises mêlées 

67. Infra, 12, 12 et 13, 50. 51. Liber, p. 142. 
68. Infra, 12,2 et 12-13. Liber, p. 148. 
69. Infra, 13, 62-63 et 65-66. Liber, p. 149. 
70. Infra, 13, 66 et 67. Liber, p. 149. 
71. Infra, 3, 57 et 58-59. Liber, p. 150. 
72. Infra, 3, 69. Liber, p. 151. 
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à celles des codex italiens, hispaniques, avec une forte 
survivance de vieilles latines répandues par les Pères. 
D'autre part, le Nouveau Testament édité par L. Clédat 
ne mentionne pas la doxologie de Matthieu 6, 13, visible 
dans les Rituels latin (4, 25-34) et provençal73• En outre, 
en Jean 1, 9 on lit la formule habituelle enlumena lot 
home à l'inverse du Rituel provençal, pour qui la lumière 
illuminai bonem hominem, c'est-à-dire seulement le ' par
fait' cathare74. 

De la confrontation des textes on peut déduire que, pas 
plus que le Rituel latin, le Rituel provençal ne s'inspire 
du Nouveau Testament qui le précède : tous deux en sont 
indépendants. 

Enfin, il ressort de l'étude approfondie des variantes 
que la version biblique des cathares est d'origine occiden
tale et non gréco-slave comme le pensait Ch. Schmidt, 
ou slavonne comme de nos jours le suggère H. Clavier'". 

73. L. CLÉDAT, p. 9 (Matth. 6, 13) et Rituel provengal, p. 470a., 
l. 17-18. cr. supra, p. 28, n. 55-56. 

74. L. CLÉDAT, p. 155b, 1. 19 (Jn 1, 9) et Rituel provençal, p. 470b, 
l. 17. Cf. infra, p. 80, n. 129. 

75. Ch. ScHMIDT, Histoire et doctrine de la secte des Cathares ou 
Albigeois, 2 vol., Paris-Genève 1849: cf. t. II, p. 274, n. 5. H. CLAVIER, 
t Les versions provençales de la Bible,, p. 737-750 : cf. p. 748-749. 

CHAPITRE I 

LA « TRADITIO ORATIONIS SANCTE & 

1. Le préambule liturgique 

A l'origine, le Rituel latin devait probablement offrir 
des préliminaires aussi explicites sur la liturgie cathare 
que le Rituel provençal qui en est abondamment pourvu. 
Le manuscrit de Lyon relate en effet toutes les prières 
latines qui inaugurent la cérémonie. D'abord, les invoca
tions : Benedicite ... Fiat nobis ... Pater et Filius ... Parcat ... 
Adoremus ; puis la récitation du Pater sans commentaire, 
suivi de la doxologie Quoniam tuum est regnum et de 
nouvelles invocations Adoremus ... Gracias ... Benedicite, etc. 
Les prières s'achèvent avec l'Évangile de Jean (1-17), 
que le document latin limite à l'incipit et reporte à la 
fin du consolamentumt. 

Le Rituel provençal expose ensuite les diverses phases 
de la liturgie. D'abord, entrecoupé de Benedicite ... , le 
' service ' ou apparelhamentum, confession générale des 
parfaits, <1 aveu mensuel des fautes vénielles)) écrit 
Sacconi2 ; rite que les inculpés avouent aux tribunaux 

1. Cf. supra, p. 17, n. 3, et infra, 14,45 : $In principio erat 
verbum & etc. 

2. Rituel provençal (éd. L. CLÉDAT), p. 471&, l. 14 et p. rx: • Nos 
em vengut denant Deu ... per recebre servisi, e perdo, e penedensia, 
de tuit li nostri pecat. • DoAT 23, fol. 215r : c-et ibi prefati herctici 

2 
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de l'Inquisition•. Le texte de Lyon décrit aussi, entremêlés 
de multiples Benedicite, les détails préparatoires à la céré
monie qu'omet le manuscrit de Florence, soit l'accord des 

fecerunt apparellamentum quod vocantur servicium ». Fol. 2731
' 

{1225) : « Dicit etiam se interfuisse pluries servicio hereticorum 
quod dicunt apparellamentum quod etiam faciunt de mense in 
mensem ... & RAYNIER SACCONI 1 Summa de Catharis (éd. A. DONDAINE, 

Un traité, p. 67, 18~24) : e Item de venialibus fit confcssio hoc modo ... 
Et hoc modo confitentur semel in mense si commode possunt » ; 
(p. 69, 10~13} « ... et appellatur istud servitium » éd. F. SANJEK, 
AFP, 44, 1974, p. 46, 12wl8. Voir Ch. SCHMIDT, Histoire, t. Il, 
p. 135-137; E. BROECKX, Le catharisme ( Universitas calholica 
Lovaniensis. Disserlationes, Series II, t. 10}, Hoogstraten 1916, 
p. 159-168. J. GUIRAUD, Histoire de l'Inquisition, 2 vol., Paris 1935 
et 1938; cf. t. 1, p. 185-194. 

3. Nombreux exemples lisibles dans DoAT, t. 21, fol. 1S7r. Aveux 
faits en 1241 : {1 P. Peregrini adoravit totiens hereticos quod nescit 
(DOAT noscit} numerum et audivit predicationes eorum multotiens et 
interfuit hereticationi duorum credentium et du obus apareillamentis ... 
(190r) Guillelma de Vina recepit hereticos in domo sua et interfuit 
cuidam appareillamento ... (190v) Guillelmus de Maperier est hospes 
et receptator hereticorum et interfuit appareillamento ... & Nous 
corrigeons l'orthographe. Voir aussi DoAT, t. 23, fol. 205r, 215r, 
272v, 273r, etc. j t. 24, 192v, etc.; et Cl. DEVIC-J. VAISSÈTE1 Histoire 
du Languedoc, t. VIII, Toulouse 1879, p. 1017: Acte de 1238: ~et 
consequenter ipsi heretici fecerunt apparellamentum ... De tempore 
quod sunt VII anni etc. & (c. 1231). Voir infra, p. 173, n. 71. Voici 
d'autres exemples tirés des réponses faites aux notaires de l'Inquisition, 
d'après le ms. 609 de Toulouse (ca indique toujours une approxima
tion: Fol. 5v, ca 1233, au Mas Saintes-Puelles : «Johannes Cambiaire 
et socios suos ... VIII hereticos ... Et tune dicti heretici fecerunt 
apparelhamentum suum; et ipse testis et omnes alii adoraverunt 
ibi dictos hereticos. & Fol. 25v, ca 1225, ibid. : f vidit M. Vitalem 
et socios suos hereticos qui fecerunt ibi apparelhamentum ». Fol. 46r, 
ca 1239, à Montgaillard : « ... vidit Bertrandum Martini cum VII 
aliis hereticis in area ipsius testis ... Et dictus B. Martini intravit 
quoddam nemus et adduxit ibi duas hereticas. Et dicti heretici cum 
hereticabus fecerunt apparelhamentum l), Fol. SOr, ca 1233, à 
Saint-Michel de Lanès; ibid., fol. 95v, ca 1238, deux hérétiques 
ont ' consolé ' une femme en présence de treize assistants puis : 
t omnes et ipsa testis interfuerunt ibi apparelhamento dictorum 
hereticorum et acceperunt pacem ab eis ». Fol. 196r. Voir aussi 
fol. 163-169v; 183V-195r; 236V-252v, etc. Voir infra, p. 175, n. 72. 
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' chrétiens ' pour livrer l'oraison (' liuro la oracio ') au 
candidat, déjà mis à l'épreuve et tenu en abstinence· 
le lavement des mains; les nombreuses révérences à 
l'Ancien (officiant) de l'un des' bos homes'- second dans 
la hiérarchie après l'Ancien(' aquel que es a pres l'ancia ')
qui prépare la table (' desc '), la couvre d'une nappe 
(tovala) et y dépose l'Évangile•. Le récipiendaire s'incline 
alors ou fléchit le genou devant l'Ancien en lui rendant 
hommage : c'est le melioramentum, à la suite duquel le 
postulant prend le livre de la main de l'Ancien qui com
mence à l'admonester et à lui donner des avertissements5. 

Privé de tout ce préambule, le Rituel de Florence ne 
transmet qu'un fragment centré sur les cérémonies 
traditionnelles de l'oraison dominicale, du livre des 
Évangiles et du consolamentum : parties essentielles de 
la liturgie cathare. Il débute avec la fin de l'admonition et 
une exhortation qui, parallèle dans les deux documents, 
est un encouragement aux fidèles prêts << à recevoir cette 
sainte prière que le seigneur Jésus-Christ confia à ses 
disciples et dans l'espoir de voir leurs supplications 

4. Rituel proven,al, p. 473a, 1. 3-12 et p. XI-XII. J. GUIRAUD • 
Inquisition I, p. ll8~119, donne une photographie du texte: 
A. DoNDAINE, Un traité, p. 37 s., compare les deux rituels; il écrit 
cor~ect:ment 'tovala ', à l'inverse de J. DuvERNOY, f!. La liturgie 
et 1 éghse cathares», dans Cahiers d'éludes cathares, 1967, ne Série, 
no 33, p. 3-16 (cf. p. 5 : 'toala '} et n° 35, p. 17-30. On ne peut com
prendre J. Duvernoy qui, citant Sacconi, écrit (no 33, p. 8) : {1 Les 
Albanenses (Albanistes ou Albigeois}» qu'il identifie ainsi aux 
Oc~itans. L'auteur paraît confondre les sectes cathares, ignorer leurs 
vrais noms. et mépriser à tort la Somme de SACCONI, d'après lui 
~de val?ur mtellectuelle des plus réduites l) (ibid., p. 15 n. 23), 

5. Rltuel provençal, p. 473a, 1. 14-17 et p. xii : « E puis le crezent 
fasza so meloi <r >er e prenga le libre de la ma de l'ancia. E l'ancia 
deu lo amonestar. » E. BROECKx, p. 152-155. J. GUIRAUD, Inquisition 
I, p. 181-185. Voir S. HANNEDOUCI-IE1 «Le Rituel cathare & dans 
Cahiers d'études cathares, 1967, Jie Série, no 35, p. 31-40. En r~ndant 
hommage au Parfait, le croyant s'améliore, d'où les termes ~ so 
meloirer, melioramentum &. 
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exaucées)). L'invite à l'oraison rappelle la monition du 
célébrant dans la liturgie catholique avant la récitation du 
Pater : c'est le même appel pressant de formuler ses 
instances au Seigneurs. 

Donné par le Christ à ses apôtres (Matth. 6, 9-13, Le 11, 
2-4}, le Pater était réservé dans la primitive Église aux 
seuls baptisés qui, selon la Didachè, recueil d'instructions 
des Apôtres, devaient le réciter trois fois par jour'. Même 
au rve siècle, Augustin, prêchant plusieurs fois les données 
de cette prière, interdit de la prononcer avant le baptême 
et, sitôt le sermon terminé, exclut les futurs catéchumènes 
de l'assemblée des fidèles, seuls autorisés à rester pour 
l'oraison. Une fois baptisé, le catéchumène est tenu à la 
réciter chaque jour'. 

La même rigueur préside à l'entrée dans la communauté 
cathare où la Tradiiio orationis marque le premier acte. 
Aussi respectueux de cette prière, les dualistes ne la 
confèrent, avec l'approbation des assistants désignés 
' chrétiens ', qu'aux impétrants jugés dignes de la recevoir 
et, après un examen qui rappelle celui imposé par la 
Tradition apostolique aux futurs baptisés, aptes à<< l'honorer 

6. Infra, 1, 13-16. A. G. MARTIMORT, L'Église en prière. Introduc
tion à la liturgie, Paris-Tournai 1961, p. 132. 

7. Didachè VIII, 2-3, éd. H. LIETZMANN (Kleine Texte fiir 
Vorlesungen und Obungen 6), se éd., Berlin 1962, p. 10. J. P. AUDET, 
La Didachè. Instructions des Ap6tres (Études bibliques, 13), Paris 
1958, p. 234-235. St. GIET, L'énigme de la Didachè (Publications de 
la Fac. Lettres, Univ, Strasbourg, 149), Paris 1970, p. 172. « IItX:-rep 
1)1J.Wv ... -rptç -rijç 1)p.ép1Xç oih(<) npocreüxecrOe. » Étude du Pater, p. 199-
203 ; voir infra, n. 13. 

8. AuoooTIN, Sermones 56·59 (PL 38, 377·402). Pour le sermon 56, 
voir éd. p. VERBRAKEN, dans Revue Bénédictine 68, 1958, p. 5-40. 
Cf. Sermo 49, VIII, 8 (PL 38, 324) : ~Ecce post sermonem fit missa 
catechumenis : manebunt fideles, venietur ad locum orationis • ; 
voir aussi Sermo 58, 1, 1 (ibid., 393); X, 12 (ibid,, 399) : ~ OraLio 
quotidie dicenda est vobis, cum baptizati fueritis. » R. DE LATTE, 
t Saint Augustin et le baptême. Étude liturgico-historique du rituel 
baptismal des adultes chez S. Augustin», dans Questions liturgiques 
56,1975 (4), p. 177-223; cf. p. 178-181, 187,203. 
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par leurs bonnes œuvres». Ils font d'ailleurs à leurs fidèles 
l'obligation de la réciter en maintes circonstances•. Pour 
initier les postulants au mystère de la foi, les éclairer, les 
préparer à la réception du 'Livre', l'officiant prononce 
le Pater et l'interprète verset après verset. Cette pratique, 
ignorée du Rituel provençal, qui a déjà énoncé la prière 
du Pater, et propre au Rituel latin, n'est pas nouvelle. 

En effet, l'ordonnance de la liturgie cathare se greffe 
sur toute une tradition catholique, bien connue par ses 
monuments, qui initient les clercs aux pratiques des 
fonctions sacrées et, pour le baptême, sont unanimes à 
concevoir, après un temps de probation, la cérémonie des 
scrutins ou examens (ordo scrutiniorum). Tout candidat 
au baptême doit franchir trois échelons. Un premier 
sondage, attentif, décide de son admission au catéchu
ménat, période de formation et de catéchèse. Promu ainsi 
au rang des audientes, il peut ensuite solliciter d'accéder 
au groupe des electi ou competentes, en vue de franchir 
la dernière série d'épreuves qui relèvent de l'ordo scruli
niorum. Au cours de cet ultime examen, les élus sont soumis 
à divers exercices devant l'assemblée des fidèles qui 
jugent de l'efficacité de leur préparation et s'assurent 
la garantie de leur persévérance. Cette cérémonie se 
déroule en trois phases et comporte les Traditions des 
Évangiles, du Symbole et du Pater1•. 

9. Rituel provençal, p. 473a, l. 4, p. XI : {le li crcstia so acordant 
que Ii livro la oracio ~. Rituel latin, cf. infra 2, 4-8. B. BOTTE, La 
Tradition apostolique de saint Hippolyte (Lilurgiewissenschaflliche 
Quellen und Forsehungen, 39), Münster 1963 et 1972, § 20, p. 42, 1-4: 
e Examinatur vita eorum (catechumcnorum) ... an fecerint omncm 
rem bonam. »Voir infra, 61 13-16, et p. 100, n. 40-42. 

10. Sur la préparation au baptême chrétien, voir L. DucHESNE, 
Origines du culte chrétien, 5e éd., Paris 1925, chap. IX, cf. p. 315-322. 
Pour les comparaisons avec les cérémonies cathares, voir J. GuiRAUD, 
L'albigéisme au Xl/Je siècle, dans Cartulaire de Notre-Dame de 
Prouille, t. 1, Paris 1907, p. CLvm-ccn; étude reprise par l'auteur 
dans Histoire de l'Inquisition, t. 1, p. 107-142, cf. p. 110-115. Pour 



38 INTRODUCTION 

Or, pour la réception de ses nouveaux membres, l'église 
cathare exige une même sévérité d'investigation sur la 
personne du candidat, admis seulement avec l'assentiment 
de la communauté. Vu l'antagonisme des doctrines, les 
dualistes n'ont que faire du Symbole et n'auraient garde 
d'accepter celui de Nicée-Constantinople (325) contre 
Arius". La tradition des Évangiles se limite pour eux à 
celui de Jean, récité au début ou à la fin des cérémonies, 
tandis que la tradition de l'Oraison dominicale leur importe 
aU premier chef. Ils la font précéder, on l'a vu, d'une 
homélie qui, à l'instar de l'initiation chrétienne, devait 
être une sorte de catéchèse, d'instruction prémonitoire 
conservée dans le Rituel provençal après le servicium 
ou apparelhamentum, les invocations liturgiques et le 
melioramentum12. 

2. La Tradition du Pater 

Absente de la Tradition apostolique, l'oraison dominicale 
citée par Matthieu 6, 9-13 figure sans explication dans l'un 
des plus anciens monuments de la littérature chrétienne 
primitive, la Didachè. Cet écrit, d'époque apostolique, 
vraisemblablement originaire de Syrie, n'est pas une 
œuvre homogène. Il est constitué d'un enseignement 
antérieur d'origine juive (les duae viae) et qui a été 

les documents, voir M. ANDRIEU, Les ordines romani du haut moyen 
dge II (Spicilegium sacrum Louaniense, 23), Louvain 1948, p. 382-383 
et 392-394. 

11. A. DENZINGER-A. ScHÔNMETZER, Enchiridion Symbolorum, 
32° éd., Fribourg-cn-Br.-Rome-New York 1963, § 150, p. 67 (anciennes 
éd., § 86). G. L. DoSSETTI, Il simbolo di Nicea e di Costantinopoli, 
éd. critique ( Testi e ricerche di Scienze religiose 2), Rome-Fribourg·Bâle 
1967, p. 226-241. 

12. Rituel provençal, p. 473a, 1. 18, p. xii-XIV : GE sil crezent a 
nom Peire diga enaissi : En Peire ... 11, à p. 475b, 1. 4. Le Rituel latin 
ne transmet que la fin de l'homélie, infra, 1, 1-17. Cf. supra, p. 18, n. 4. 
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christianisé. L'intervention du didachiste serait des 
de~~ières décennies du 1er siècle. <<Les documents qu'il 
utJhse sont susceptibles de s'échelonner sur un bon demi
siècle >>

13 et le texte, sous sa forme définitive a été l'objet 
d'aménagements divers. ' 

Les Constitutions apostoliques, rédigées en Syrie vers 
380-400, qui remanient et complètent la Didascalie 
reprennent, à partir du livre VII, la Didachè. Cet apocryph~ 
du Iv• s., qm représente le plus ancien règlement ecclé
siastique, retransmet ainsi l'Oraison dominicalel4. 

Dès l'origine, cependant, le Pater a été l'objet de maints 
co~mentaires chez les Pères : Tertullien, Cyprien, Origène, 
Cyrille de Jérusalem, etc.15• L'auteur du Rituel latin n'a 
P,ou~t.ant pas. eu re~ours à eux, hien que tout au long de 
l éditiOn on ait pu Signaler des parallèles avec la patristique 
e~ des écrivains médiévaux. A vrai dire, pour régler leur 
nte, les hérétiques se sont inspirés des normes habituelles 
à leur christianisme antérieur et fixées dans les Sacramen
taires, les Missels, les Ordines 1'0mani. 

Les Sacramentaires présentent les formules de prières 
consignées jusqu'aux vine-xne siècles, avant d'être ensuite 
élaguées et réunies à des Épîtres, Évangiles, morceaux 

_13. Didachè VI_II, 2, éd. LIETZMANN1 p. 10. J. P. AUDET, La 
J:?tdachè, passe sérieusement en revue (p. 1-21) toutes les interpréta
tions récentes de cet écrit, paru, dit-il, à Antioche vers 50-70 (p. 219). 
Voir p. 197, 208-209 ct, pour le texte du Pater, p. 234-235 et 370-371. 
St. GIET, L'énigme, p. 172; p. 199-201 : comparaison avec les textes 
de Matthieu 6, 9-13 et de Luc 11, 2-4; p. 153-161 : les deux voies; 
p. 159-260 et 263-264. Pour la date, les opinions opposées de p. Audet 
et de St. Giet offrent un écart de trois quarts de siècle. Voir aussi 
la note de J.-E. MÉNARD, dans la Revue des sciences religieuses, 
t. 48, 1974, p. 170-172. Cf. infra, ch. II, p. 99, n. 35, 

14. Didascalia et Constituliones apostolorum III, 18, 2, éd. 
F. _x. FuNK, Paderbon 1905, réimpr. anast., Turin 1960, p. 213. 
VOJr A. G. MARTIMORT, L'Église, p. 262 et 272-273. St. GmT, L'énigme 
p. 24-25 et 136-139. ' 

15. cr. infra, 2, 3 s. et notes. A. HAMMAN, La Prière. II. Les trois 
premiers siècles, Paris 1963, p. 275-279; 280-283; 297 et 308-314. 
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chantés, pour constituer les Missels ou livres de messe 
(Libri missalis)". Ce dernier terme ne peut convenir à 
la liturgie cathare, malgré son emploi malencontreux à 
ce sujet par A. Solovjev17• Signifiant à l'origine 'renvoi' 
(des catéchumènes), l'expression' messe' (missa) apparaît 
seulement en Occident vers la fin du IV0 siècle avec saint 
Ambroise (385), pour qui missa facere c'est faire l'offrande 
(offero, in ipsa oblatione, Ép. 20, 4). Le terme traduit 
une notion de sacrifice qui s'exprime par les paroles 
s8.cramentelles de l'eucharistie, ÎllCOllllUe des dualistes18• 

Les ordines romani concentrent les formules de la liturgie 
romaine employées pour célébrer la messe et les sacrements 
et divulguées en chrétienté dès le haut moyen âge19• 

Même s'il n'est pas question de' messe 'pour les cathares, 
certains exemplaires de ces trois sortes de documents 
offrent parfois des points communs avec la Traditio 

16. H. LECLERCQ, article • Sacramentaires&, dans Dict. d' Archéo· 
logie chrétienne et de Liturgie XV1, Paris 1950, col. 242-285, cf. 243-
245. Pour la bibliographie concernant les travaux relatifs aux docu
ments de liturgie, voir A. KuRZEJA, «Die Liturgie von der Karolin
gerzeit bis zur tridentinischen Reform », dans Archiv filr Lilurgie
wissenschaft, t. XIII, 1971, p. 296-326; sur les Sacramentaires, 
cf. p. 296, 310. 

17. A. SOLOVJEV, ~La doctrine de l'église de Bosnie &1 dans Bulletin 
de la classe des lettres et sc. morales et politiques de l' Acad. royale de 
Belgique, 5e série, t. 34, 1948, p. 481-534, cf. p. 523-526, expression 
reprise par l'auteur dans «La messe cathare», dans Cahiers d'études 
cathares, n° 12 {1951), p. 199-206, passim. Comment A. Solovjev 
peut-il parler de 'messe' vu l'indifférence et même l'hostilité des 
Bogomiles à cet égard 1 Voir H.-Ch. PUECH-A. VAILLANT, Le ttailé 
contre les Bogomiles de Cosmas le Prélre (Travaux publiés par l'Institut 
d'Études slaves XXI), Paris 1945, p. 61, 63-64 ct 220-221. 

18. A.-G. MARTIMORT, L'Église, p. 251-256. Ch. MOHRMANN, 
t: Missa &, dans Vigiliae Chrislianae 12 (1958), p. 67-92 et dans 
Études sur le latin des chrétiens, t. III (Storia e Lelteratura, 103}, 
Rome 1965, p. 351-376. E. GRIFFE, ~La signification du mot 
« Missa &, dans Bulletin de littérature ecclésiastique, 1974 {2), p. 133-
138. 

19. A.-G. MARTIMORT, L'Église, p. 290. 

-~----
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orationis dominicae insérée dans leur cérémonie liturgique. 
Parmi les Sacramentaires sont à éliminer celui de 

Bergame du xxe s., ambrosien qui, pour l'année, renferme 
seulement le temporal et le sanctoral20 ; le sacramentaire 
personnel de Grégoire le Grand (590 t 604), dont Charle
magne obtient plus tard une copie du pape Hadrien I•r. 
Dans son ordonnance, saint Grégoire inscrit le Pater après 
le canon mais sans commentaire21• Seul est à considérer 
le Sacramentaire Gélasien ancien que transmet l'exemplaire 
Vatican Reginensis 316 compilé en Gaule, peut-être au 
monastère de Chelles, près de Paris, vers 75022• Faussement 
dénommée, cette compilation présuppose l'archétype d'un 
ordo baptismal romain, prégélasien et prégrégorien (avant 
600), et un ancêtre du Regin. 316, composé entre 628 

20. Sacramentarium Bergomense, éd. A. PAREDI-G. FASSI (Monu
menta bergomensia, VI), Bergame 1962. 

21. C'est l'Hadrianum, ms. Cambrai lli9 (164), éd. H. LIETZMANN, 
Das Sacramentarium Gregorianum nach dem Aachener Urexemplar 
(Liturgie-geschichtliche Quellen, 3), Münster 1921, p. 4, non encore 
supplémenté par Alcuin. Voir l'excellente édition de J. DESHussEs, 
Le Sacramentaire grégorien (Spicilegium Friburgense, 16), Fribourg 
1971, p. 91. La prière, dépourvue de la doxologie, porte $ panem ... 
cottidianum ~. Voir A. CHA VASSE, Le sacramentaire gélasien (Vat. 
Reg in. 316) (Université de Strasbourg. Faculté de théologie catholique, 
série IV, vol. 1), Strasbourg 1958, p. 683. A.-G. MARTIMORT, L'Église, 
p. 285-286. Une édition assez récente, abrégée, du Sacramentaire 
grégorien, s'en tient pour le propre du temps aux seules oraisons 
d'où le Pater est exclu : Sacramentarium Gregorianum 1, éd. 
K. GAMBER (Textus patristici et liturgici, 4), Regensburg 1966. -
Voir C. VoGEL, Introduction aux sources de l'histoire du culte au 
Moyen dge (Biblioteca degli Studi medievali 1), Spolète 1966, p. 73-77; 
78-83; et surtout J. DESHUSSES (éd. citée ci-dessus), p. 36, 50-55; 
61-65 et ses études signalées p. 64, n. 1-2, notamment dans Revue 
bénédictine, t. 80, 1970. 

22. Liber sacramentorum Romanae Aeclesiae ordinis anni circuli 
(Sacramentarium Gelasianum), éd. L.-C. MOHLBERG-L. EISENHÔFER
P. SIFRIN (Rerum ecclesiasticarum documenta, Series maior; Fontes IV), 
Rome 1960. - PL 14, 1055-1244. A. CHAVASSE1 Gélasien, p. VIII 
et 18; C. VooEL, Introduction (1966), p. 49. 
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et 71523• Au vm• s. des remaniements ont été apportés 
au Gélasien ancien avec des pièces d'origine gallicane, 
comme on peut le voir dans l'exemplaire d'Angoulême 
de la fin du vm• s., début IX0, plus restreint, où le temporal 
se mêle au sanctoral et dans le Sacramentaire de Gellone 
en cours de publication2". 

Certains missels indiquent seulement Pater ou Pater 
nosler entre deux invocations, tel le Missale Gothicum25, 
Le Gallicanum Velus, au contraire, introduit à la Messe 
de Noël l'ordo scrutiniorum en plaçant la tradition du 
Symbole avant celle de l'Évangile et de l'Oraison domi
nicale. Très proche du Gélasien, son texte, plus court, ne 

23. A. CHA VASSE, Gélasien, p. 682; voir aussi p. 643, 685. 
A.-G. MARTIMORT, L'Église, p. 282-283. C. VOGEL, Introduction 
{1966), p. 55. Contre A. Chavasse, J.-D. THOMPSON,~ The Ordination 
Masses in Vat. Reg, 316 », dans Studia Patrislica X {Texte und 
Untersuchungen zur Geschichle der altchrisllichen Literalur 107) 
Berlin 1970, p. 436-440, démontre que le Reg. 316 vient de la t;aditio~ 
du Vérone 85 et doute que, poux· les messes d'ordination il dépende 
d'un livre de messe gélasien romain du vii a siècle. Voir i~fra, p. 112, 
n. 74. 

24. P. GAGIN, Le sacramentaire gélasien d'Angouleme, Angoulême 
1919. M. ANDRIEU, Ordines, II, p. 271. A. CHA VASSE, Gélasien, p. 40. 
C. yoGEL, Introduction, p. 58. D'après C.-R. BALDWIN, ~The Scrip
tortum of the Sacramentary of Gellone », dans Scriptorium XXV, 
1971, p. 3-17, ce sacramentaire aurait été écrit à la fln du vme siècle 
non pas à. Cambrai comme le pense J. Deshusses, mais à Meaux; 
par un mome du monastère de Sainte-Croix, nommé David. Il a dù. 
être à Gellone vers 812, où il aurait été apporté par Guillaume 
d'Aquitaine lorsqu'il quitta la cour de Charlemagne en 806 si l'on 
en croit l'inscription marginale du manuscrit B. N. lati~ 12048, 
fol. 123v-124r : Gellonis Willelmi liber. L'édition du sacramentaire 
de Gellone est en préparation par les soins de Dom A. Dumas, de 
Hautecombe. Voir G. VAN INNIS, ~Un nouveau témoin du sacramen
taire Gélasien du VII 0 siècle», dans Revue bénédictine, t. 82, 1972, 
p. 169-187; cf. p. 179, n. 2. 

25. Missale Gothicum (Vat. Reg. lat. 31'1 ), éd. L.-C. MüHLBERG 
(Rerum ecclesiaslicarum documenta. Series maior, Fontes V), Rome 
1961, p. 4, 7, 11, 18, 26, 31, etc. C. VOGEL, Introduction (1966), p. 36. 
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dépend pas de lui pour l'homélie préparatoire••; sauf 
quelques variantes, il le suit pour les commentaires du 
Pater. On a ainsi la preuve que ces explications pro
viennent d'une source commune - où chacun a puisé 
indépendamment- témoin romain plus ancien qui a gagné 
la Gaule avant l'arrivée du Gélasien27• 

Après les Sacramentaires et les Missels, il convient 
d'examiner la longue série des Ordines Romani. Seul, 
l'ordo XI retient ici l'attention du fait qu'il imite 
l'ordonnance du Gélasien pour les trois phases de la 
cérémonie des scrutins : Symbole, Évangiles, Pater28

• 

Pour la tradition de l'oraison dominicale, l'homélie 
préparatoire au Pater, écourtée, recopie un texte voisin 
du sacramentaire que suivent, à quelques variantes près, 
les périphrases accompagnant l'oraison. La question assez 
discutée concerne l'antériorité de l'un des documents 
par rapport à l'autre. 

Selon M. Andrieu, l'ordo scruliniorum du Gélasien 
( § XXIX-XXXVI) n'a été incorporé au sacramentaire, 
dont il brise la continuité, qu'après la mise en usage de 
l'ordo XI. Ce serait une « longue interpolation tardive qui 
reproduit l'essentiel de l'ordo XI, un des plus anciens 

26. Missale Gallicanum. Velus (Vat. Palat. lat. 493), éd. 
L. C. MüHLBERG (Rerum ecclesiasticarum documenta. Series maior, 
Fontes III), Rome 1958, p. 15: Messe de Noël; p. 17-21, Tradition 
du Symbole; p. 21-22, Exposition des Évangiles; p. 23 (17): «Incipit 
praefatio orationis dominicae. )) Au début, après 1 Do minus et salvator 
noster ', om. 1 Jesus Christus inter caetera salutaria praecepta' etc. 
Le texte n'a que onze lignes (le Gélasien, éd. MüHLBERG, p. 51-52, 
seize). On lit à la fin : 1 Ergo unde sermo est, id est sapientia ', au lieu 
de 1 Ergo dei sermo et dei sapientia ',du Gélasien, p. 52, 7. 

27. A. CHA VASSE, Gélasien, p. 634-636. 
28. M. ANDRIEU, Ordines, II, p. 428-438; nos 44-68; et p. 438-440; 

no 69 : Pater. Un fragment de l'ordo XI {ms. Chigi C V 143), vient 
d'être publié par Dom P. SALMON, Analecta liturgica (Studi e Tesli, 273), 
Città del Vaticano 1974, p. 266-272; il ne transmet que les sections 45-
67 du texte d'Andrieu, sans 1~ tradition du Pater. 
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ordines romani parvenu jusqu'à nous et ortgmaire du 
vue s., peut-être même de la seconde moitié du vie)}, Pour 
A. Chavasse au contraire, le rituel gélasien est antérieur 
à l'ordo XI. Le scribe de celui-ci recopie un texte du 
vr• siècle, très proche du futur Gélasien et qu'il incorpore 
à l'ordo XI. L'antériorité du premier est, de nos jours, 
admise. Selon C. Vogel, l'ordo baptismal du Gélasien 
serait de 650 environ, alors que l'ordo XI n'aurait apparu 
que vers 650-70029 • 

. Vu l'affinité qui existe entre les exemplaires de ces trois 
documents -non pas tant pour l'homélie que pour la glose 
du Pater - on en déduit que le Gélasien, comme le Galli
canum Velus et l'ordo XI proviennent du même archétype 
romain diffusé en Italie comme en Gaule. A ce titre, le 
Gélasien Vat. Regin. 316 serait l'un de ses premiers 
témoins - recension primitive - offrant une liturgie 
romaine non papale mais presbytérale, de la Vigile pascale. 
Les. prêtres cardinaux ne célèbrent pas avec le pontife, 
mats chacun dans leurs titres respectifsso. 

L'étude minutieuse de l'ordo scruliniorum décèle une 
dualité d'origine entre ses trois éléments. Dans le plus 
ancien, les rubriques à la deuxième personne du singulier 
concernent le célébrant principal : c'est le cas de la 
Traditio orationis; le plus récent est caractérisé par la 
troisième personne comme dans I'Expositio evangeliorum; 
le Symbole mêle les deux formes. Divers traits accentuent 
cette dualité. Ainsi la couche la plus ancienne du Gélasien 
comprend la tradition du Pafer31 qui, seule, nous intéresse 

29. Sacramentaire Gélasien XXIX-XXXVI (éd. MüHLBERG}, 
p. 42-53. M. ANDRIEu, Ordines, II, p. 381 et 387, 396, 405, 413. 
A. CHA VASSE, Gélasien, p. 163, 166-168-171. C. VüGEL, Introduction 
(1966), p. 139; seule la compilation du Gélasien est de c. 750, supra, 
p. 41, n. 22. 

30. A. CHA VASSE, Gélasien, p. 99 et 229. Voir à ce sujet les réserves 
de J. D. THOMPSON1 supra, n, 23. 

31. A. CHAVASSE, Gélasien, p. 160-162 et 168-170. 
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1c1. Des divers documents cités, quelle que soit la source 
à laquelle ait puisé le cathare, les commentaires du Pater 
étant identiques, il s'est de toutes façons inspiré, pour sa 
liturgie, de l'ordo scrutiniarum dont le meilleur témoin 
est celui du Gélasien ancien, d'où ont dérivé les sacramen
taires divers, missels et ordo XI. 

3. Le Pater et les pétitions 

L'ordonnance rituelle chrétienne place généralement 
au troisième rang la Traditio orationis dominicae, élément 
Je plus ancien. En effet, le prêtre expose d'abord les quatre 
Évangiles. L'un après l'autre, quatre diacres en lisent les 
premières péricopes (Matth. 1, 1-21; Mc 1, 1-8; Le 1, 1-17; 
Jn 1, 1-14) que l'officiant interprète chaque fois en 
expliquant les figures symboliques attribuées aux quatre 
évangélistes. Une courte exhortation clôt cette Eœpositio 
Evangeliorum, pour ouvrir les oreilles des élus aux enseigne
ments du Christ (in aurium apertionum ad electos )"'. 
La deuxième cérémonie, ou Praefatio Symboli, débute 
par une admonition exhortant les élus à confesser leur foi 
par l'intermédiaire de l'acolyte, en grec (IlLcr-reÙ6l) ou 
en latin (Credo) et termine en expliquant la portée 
doctrinale de chaque article33• 

32. Sacramentaire Gélasien XXXIV (éd. MüHLBERG), p. 46-48; 
PL 74, 1087-1088. Sacramentaire d' Angouléme CXI, 701-711 (éd. 
P. GAGIN), p. 47r-48v. Missale Gallicanum Velus 15 (éd. MüHLBERG), 
p. 21-22, en deuxième position, après l' E.'xpositio symboli. Ordo XI, 
44-60 (éd. M. ANDRIEU, Ordines, II), p. 428-433, voir p. 392. 

33. Sacramentaire Gélasien XXXV (éd. MOHLBERG), p. 48-51 i 
PL 74, 1088-1091. Sacramentaire d' AngouMme CXII, 717-723 
(éd. P. GAGIN), p. 49v-51 v. Missale Gallicanum Velus 13-14 (éd. 
MüHLBERG), p. 17-21 en première position. Ordo XI, 61-68 (éd. 
M. ANDRIEU, Ordines, II), p. 433-437. Ce n'est pas le symbole des 
Apôtres, mais celui de Nicée-Constantinople de 325 (supra, n. II). 
Le bilinguisme s'instaure à Rome pendant la domination byzantine : 
550-750. M. ANDRIEU, Ordines, II, p. 394. A. CHAVASSE, Gélasien, 
p. 107-109. 
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Enfin, commence la troisième séance ou dernière partie 
de l'ordo scruliniorum : la Praefalio oralionis dominicae, 
que le sacramentaire d'Angoulême place avant le Symbole. 
L'ordonnance du Gélasien ancien est plus conforme aux 
règles primitives de la Didachè et de la Tradition apostolique 
qui recommandaient, l'une de révéler aux Gentils les 
instructions du Seigneur sur les deux voies de vie et 
de mort avant le baptême, puis celles relatives au Pater; 
l'autre de conduire en premier << ceux qui se présentent 
devant les docteurs ""· Augustin ne prêchait-il pas : 

<< Recevez d'abord le symbole pour acquérir les notions 
de la foi, puis l'oraison pour apprendre à prier35 >>? 

A défaut du symbole, les cathares, après instructions 
préalables pour justifier des qualités requises de l'impétrant, 
font de la Traditio orationis le rite d'entrée dans leur 
communauté avec des modalités qui rappellent celles 
des Gélasiens. Les commentateurs du Pater ont tous mis 
l'accent sur les diverses parties, les petitiones, de cette 
prière. Le dualiste n'a eu qu'à suivre leurs exemples. 
Après l'invocation au <<Père qui est dans les cieux)>, 
l'oraison postule trois demandes visant la gloire du 
Seigneur et autant en faveur de l'orant. La patristique a 

34. Sacramentaire d'AngouMme GXI, 712-716 (éd. P. GAorN), 
p. 4Sv-49v. Sacramentaire Gélasien XXXVI (éd. MüHLBERG), p. 51-
53; PL 74, 1091-1093. Didachè VII, 1 (éd. LIETZMANN, p. 9 = éd. 
GIET, p. 172) : « ••• o{}..-Cù {3cm..-(crcc..-e · ..-ccü..-« 7t'&v-r« 1t'poem·6v-.eo:;, 
{3cm"t"icrccn elo:; ..-0 <SvotL« ..-oü IIcc..-p6o:;, etc.»; éd. AuDET, p. 232, omet 
cette particularité et se limite à « oil-rCù {3cc7t'"t"l:crcc..-e:, e:lo:; ..-0 8vo!J.«, etc. » 
B. BOTTE, La Tradition apostolique 15, p. 32-33 : «Qui autem addu
cuntur noviter ad audiendum verbum, adducantur primum coram 
doctores. » 

35. AuGUSTIN, Sermo 56, I, 1: PL 38,377-378; éd. P. VERBRAKEN, 
dans Rev. Bén. 68, 1958, p. 26 : «Non accepistis prius orationem, 
et postea symbolum ; sed prius symbolum, ubi sciretis quid crederetis, 
et postea orationem, ubi nossetis quem invocaretis. Symbolum ergo 
pertinet ad fldem, oratio ad precem : quia qui credit, ipse exauditur 
invocans. o 
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longuement interprété ces suppliques" que résume plus 
succinctement le Gélasien sur lequel paraît se modeler 
la liturgie cathare. 

d t . ·t l'a v '' Le compilateur u sacramen mre ava1 , on u , 
largement puisé dans un archétype romain qui, pour 
l'exposé de l'orationis Dominicae, paraît avoir hérité des 
églises d'Afrique et d'Italie du .~ord où, de bonne heu~e 
(Iv• s.) on a pratiqué la tradrtwn du Pater, demeuree 

' G 1 ( )38 D' . longtemps inconnue à Rome et en au e vr• s. . apres 
une étude fort judicieuse de P. de Puniet, l'homélie 
préfaçant le Pater dans le Gélasien reproduit parfois 
textuellement des phrases éparses relevées dans le De 
oratione Dominica que Cyprien a composé durant les 
premiers mois de 25089

• 

Sur les huit énoncés de l'homélie gélasienne seuls les 
deuxième et troisième ( Audiat nunc dilectio ueslra ... ora 
patrem tuum) n'offrent avec le texte de Cyprien aucun 
point commun; pour les autres, 1~ r,arallélisme .frappant 
ne saurait être fortmt••. A la hmtreme et dermère pro-

36. Voir supra, p. 39, n. 15 et infra, 2, 3 et note. 
37. Voir supra, p. 41, 43, n. 23 et 27. 
38. P. DE PuNIET, *Les trois homélies catéchétiques du sacramen

taire gélasien »dans RHE, 5 (1904), p. 505-521; 755-786; 6 (1905}, 
p. 15-32 et 304-318; voir t. 6 (1905), p. 316. 

39. CYPRIEN, De oratione dominica, PL 4, 519-544; éd. M. RÉVEIL
LAUD, Saint-Cyprien. L'oraison dominicale (Études d'hist. et de philo~. 
religieuses. Fac. théologie protestante. Univ. Strasbourg, 58), Paris 
1964, p. 78-133: le texte suit l'édition latine de G. HARTEL (CSEL, 3), 
t. 1, Vienne 1868, p. 267-294. Pour la date, cf. p. 39. 

40. Sacramentaire Gélasien XXXVI (éd. MoHLBERG}, p. 51-52; 
PL 74, 1091 D-1092 A. Voir le tableau de comparaison dressé par 
P. DE PUNIET, RHE 6 (1905), p. 19-20. A remarquer, notamment, 
suivant l'ordre des phrases du Gélasien, les passages correspondants 
chez CYPRIEN : Gel. p. 51, 27-29 = § 2, PL 4, 520 C = éd. RÉv, 
(= R) 78, I4-I6; Gel. p. 51, 32-34 = § 4, PL 4, 52I C-522 A; 
R. 80, 22-24. 

Gel. p. 52, 3-4 = § 4, PL, 522 A; R. 82, 6. Gel. p. 52,4-5 = § 31, 
PL 539 B; R. 122, 17-18. Gel. p. 52,6 = § 3, PL 521 B; R. 80, 11-14. 
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position, l'expression dei sermo, assez rare pour traduire 
la personne du Verbe, est au contraire usuelle en Afrique, 
avec Cyprien qui lui consacre même un chapitre dans le 
Liber Testimoniorum, et avec Tertullien qui l'emploie en 
citant l'évangile de Jean 1, 141, 

Qu'en est-il de la glose accompagnant, dans le Gélasien, 
chaque verset de l'oraison? Celle du Pater nos!er qui es in 
celis s'inspire à la fois de Tertullien et de Cyprien, sans en 
adopter la lettre42• Aux versets 2-3 (Sanctifice!ur nomen 
luum - Advenia! regnum !uum), le texte du sacramentaire 
est une transcription littérale de certaines phrases de 
Cyprien 12-1343, Le Fiat volun!as !ua ... , très simplifié, 
résume brièvement le long développement de Cyprien 1444, 
La demande du pain ' quotidien ' rappelle l'interprétation 
eucharistique des deux théologiens, en termes spécialement 

Gel. p. 52, 7-8 = § 28, PL, 538 A; R. 118, 22-23. Gel. p. 62,8 = 
§ 7, PL 523 B; R. 84, 22. 

41. Sacramentaire Gélasien (éd. MüHLBERG), p. 52, 7 : « Ergo dei 
sermo et dei sapientia. • CYPRIEN, De oraUone 28, PL 4, 538 A, 
éd. RÉv., p. 118, 22 : IJ nam eum Dei sermo Dominus noster Iesus 
Christus». Liber testimoniorum II, 3, PL 4, 698 A, « Quod Christus 
idem ait sermo Dei.» TERTULLIEN, Adversus Hermogenem XX, PL 2, 
210 A; éd. A. KROYMANN, CC 1, Turnhout 1954 (XX, 4), p. 414 : 
• In principio erat sermo ... et sermo erat apud deum & ; Aduersus 
Praxeam XXI, PL 2, 179 C; éd. A. KROYMANN-E, EvANS, CC 2, 
Turnhout 1954 (XXI, 1), p. 1186. Voir PUNIET, o: Homélies & (RHE 6, 
1905), p. 21-22. 

42. Sacramentaire Gélasien (éd. MüHLBERG), p. 52, 9-15. 
TERTULLIEN, De oratione 2, PL 1, 1154 A, éd. G.-F. DIERCKs, CC 1, 
Turnhout 1954 (II, 1), p. 258. CYPRIEN, De oratione 9, PL 4, 525 A, 
éd. RÉVEILLAUD, p. 88-89. PuNIET, c Homélies&, tableau p. 23. 

43. Gélasien, p. 52, 16-23. CYPRIEN, 12-13, PL 4, 526 C-528 B, 
éd. RÉVEtLLAuo, p. 92-97. PuNIET, tableau p. 24-25. 

44. Gélasien, p. 52,24-26. CYPRIEN, 14, PL 4, 628 B-531, éd. 
RÉVEILLAuo, p. 96-99. PuNIET, tableau p. 26-27. 
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lapidaires chez Tertullien, que suit le Gélasien46• La pensée 
de sanctification qui clôt la périphrase s'apparente à celle 
de Cyprien, autant que l'explication sur le pardon des 
fautes, sans qu'apparaisse ici une relation formelle entre 
les deux textes46. La sixième requête de ne pas être induit 
en tentation est, au début du Gélasien, un emprunt textuel 
à Tertullien. En commentaire, la leçon très spéciale ne 
nos patiaris induci est significative entre eux, alors que 
Cyprien l'utilise seulement au verset même du Paler41• 

45. Comparer: TERTULLIEN, 
De oratione 6, PL 1, 1160 A; 
cc 1, 261 : 
Panem nostrum quotidianum 
da nabis hodie spiritaliter 
potius intellegamus 
Christus enim panis nos ter est ..• 

c Ego sum inquit panis vitae .. 
qui descendit de caelis ... • 

46. CYPRIEN, De oratione 18, 
PL 4, 532 A, éd. R. 104-106 : 
Et ideo panem nostrum id est 
christum dari nabis cottidie 
petimus, ut qui in Christo 
manemus et vivimus a sancti
ficatione eius et corpore non 
recedamus. 
Voir CYPRIEN 22-23, PL 4, 
534 B-536 A, éd. RÉVEILLAUD, 
110-115. Voir PUNIET, tableau, 
p. 27-28. 

Gélasien (éd, MüHLBERG), 
p. 52, 27-29 : 

Panem nostrum cotidianum 
d. n. hodie Hic spiritalem 
cybum intellegere debemus. 
Christus enim panis est noster 
qui dixit : 
Ego sum panis vivus 
qui de caelo discendi. 

Gélasien (suite), p. 52, 29-31. 

Quem cotidianum dicimus, 
quod ita nos semper inmunita~ 
tem petere debemus peccati, 
ut digni simus caelestibus 
alimentis. 

(suite) p. 52, 32~37. 

47. TERTULLIEN,. 
De oratione 8, PL 1, 
1163; CC 1 (Vlii, 1) 
p. 262. 

CYPRIEN, De ora
Uone25, PL4,536C, 
éd. RÉVEILLAUD, 
p. 114. 

Gélasien (suite), 
p. 53, 1-2. 

Ne nos inducas in Et ne patiaris nos 
temptacionem, id est induci in tempta-
ne nos patiaris induci, tionem .. 
ab eo utique qui 
temptat. 
PUNIET, tableau, p. 28-29. 

Et ne nos inducas 
in temptacionem, id 
est ne nos patiaris 
induci ab eo qui 
temptat, pravitatis 
auctore. 
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La dernière considération sur la ' délivrance du mal ' 
est strictement personnelle, dans le Gélasien, au compilateur 
du Pater. Toute la section du sacramentaire consacrée 
à l'oraison ne laisse transparaître aucune influence romaine, 
mais s'inspire nettement de Tertullien et de Cyprien. 

Bien des passages de l'homélie gélasienne et de l'expositio 
du Pater, différents des traités de ces deux théologiens 
et sans rapport avec les explications des autres Pères, 
offrent des résonances proches du commentaire de 
Chromace d'Aquilée (t 407) sur l'évangile de Matthieu, 
rédigé après 398. Ils présentent des leçons similaires, 
inconnues ailleurs. Par exemple, le cinquième article relatif 
à la rémission des dettes, qui marquait une nette indé
pendance littéraire vis-à-vis des textes africains, décèle 
cette fois une ressemblance de termes lisibles dans l'écrit 
du prélat". Le compilateur gélasien aurait-il connu le 
traité de Chromace ? Les deux écrits révèlent une dépen
dance très marquée envers Cyprien et dénotent la 
fréquentation de Tertullien49• Dans l'ensemble, la parenté 
entre eux d'expression, moins décisive qu'à l'égard de 
Tertullien et de Cyprien, jointe à une communauté de 
pensées, trahirait une même origine. Des caractères 

48. CHROMACE D'AQUILÉE, 

Tractatus XIV in Mallhaeum 
7, 9, PL 20, 363 A, éd. 
A. HOSTE, CC 9, Turnhout 
!957, p. 435. 
Quod si ... praedurata (perdu~ 
rata) mente delinquentium in 
nos peccata teneamus, nos quo
que peccatorum veniam a cci pere 
non mereri, aperte Dominus 
manifestat. Nous soulignons. 
PUNIET, tableau, RHE 6 
(1905), p. 308·309. 

Gélasien (éd. MüHLBERG), p. 52, 
33·35. 

Et demitte nobis ... debitoribus 
nostris. 
Hoc praecepto signiflcans, non 
nos aliter peccalorum posse 
veniam promereri, niai prius 
nos in nobis delinquentibus 
aliis relaxerons. 

49. Voir les exemples donnés par P. DE PUNIET, «Homélies&, 
RHE 6 (!905), p. 3!0. 
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similaires : analogie de style, de citations, d'expressions, 
et de nombreux points de contacts, démontrent un lien 
réel entre les deux documents, qui sortiraient d'une 
même plume. L'auteur de l'eœpositio oralionis Dominicae 
introduite dans le sacramentaire gélasien où elle représente 
la couche la plus ancienne serait Chromace d'Aquilée, 
l'ami de saint Jérôme. Cette hypothèse, accréditée de 
nos jours auprès du monde érudit, l'est à tel point que 
le petit traité vient par deux fois d'être édité parmi les 
œuvres de ce prélat". 

• • • 

Dans ces conditions, quel rapport peut-on remarquer 
entre cette cérémonie de l'ordo scrutiniorum, ainsi identifié 
et la lraditio orationis de la liturgie cathare? 

La tenue très sobre et rudimentaire du texte cathare 
s'inspire des formes du Gélasien sans qu'un rapproche~ 
ment littéral soit à considérer. Toutefois, malgré les 
divergences doctrinales qui séparent les deux auteurs, 
certaines idées émergent, susceptibles d'être comparées. 

Le ' Père qui est dans les cieux ' : c'est le père de ceux qui 
seront sauvés, dit le cathare - le père des fils de Dieu, 

50. In., p. 309,311-313. M. ÛLPHE-GALLIARD, art. «Chromatius», 
dans Dicl. de Spiritualit{ II, Paris 1953, c. 879. En 1957, Dom 
A. HoSTE n'hésite pas à publier la Prae{alio orationis dominicae à 
la suite de l'In Matlhaeum de Chromace : CC 9, p. 444-447. Et, 
malgré les hésitations de E. DEKKERS (Clavis Patrum latinorum, 
Sacris Erudiri 3, 1961, no 219, p. 51), qui la qualifie encore de' Dubia •, 
cette tradition déjà succincte dans le Missale Gallicanum Velus 
(supra, n. 26) apparaît parmi les sermons de l'évêque sous le no 40. 
A part deux variantes : ' veniat, remit te', le Gélasien XXXVI du 
Vatican Reg. lat. 316 (éd. MOHLBERG), longuement étudié ici, la 
reproduit littéralement. CnROMACE D'AQUILÉE, Praefalio orationis 
dominicae, éd. A. HoSTE (CC, 9, Turnhout 1957), p. 444-447 = 
Ser~o 40 dans Sermons, t. II, éd. J, LEMARIÉ- H. TARDIFF (SC 164), 
Paris 1971, p. 224-229. 
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frères du Christ qui doivent se montrer dignes de cette 
adoption divine, traduit Chromace. 

' Que ton nom soit sanctifié ' : le nom de Dieu c'est la 
loi du Christ tenue d'être affermie dans son peuple, selon 
l'hérétique opposé au Gélasien, pour qui le nom de Dieu 
doit être sanctifié en nous par le baptême. 

' Qu'advienne ton règne ' : soit le Christ qui vient sauver 
son peuple, écrit le premier, pensée très proche des visées 
du second : c'est le règne promis par Dieu, et obtenu par 
le Mng et la passion du Christ. 

' Que ta volonté soit faite ' : désir chez les dualistes, 
peuple de cette terre, d'accomplir ici-bas la volonté du 
Père comme elle est exécutée dans le royaume supérieur; 
- que ce que tu veux dans le ciel, déclare le prélat, nous 
le réalisions sur terre d'une manière irrépréhensible51• 

' Le pain supersubstantiel ', c'est la loi du Christ donnée 
à l'ensemble du peuple : nourriture spirituelle, pain vivant, 
que l'on consomme en observant les préceptes du Fils de 
Dieu et du Nouveau Testament, ceux de la Loi et des 
prophètes, commente longuement le cathare. A l'inverse, 
Chromace identifie le pain ' quotidien ' à l'eucharistie, 
selon Tertullien, Cyprien : c'est le pain vivant qui, chaque 
jour, préserve du péché et rend digne des aliments célestes••. 

Le terme épiousios (è7ttoÙcrtoç) seul adjectif du Paler, 
n'apparaît guère en dehors du contexte de cette prière, 
si ce n'est dans un papyrus grec, sur une liste d'achats 
de provisions d'un maître de maison. Mais ce fragment 
publié en 1889, puis en 1915, égaré au département des 

51. Voir infra, 2, 9-35 et notes. Sacramentaire Gélasien XXXVI 
(éd. MOHLBERG), p. 51, 25-34 et p. 52, 1-26 = CHROMAGE D'AQUILÉE 

(SC 164), p. 224-226, 1-42. 
52. Voir infra, 3, 1-3 et notes; 3, 42-44, 62. Supra, p. 48, 49, n. 45, 

46. CHROMACE, p. 226, 42-47. Voir M.-A. FAHEY1 Cyprian and the 
Bible: a Study in Third-Century Exegesis (Beitriige zur Geschichte 
der Biblischen Hermeneutilc, 9), Tübingen 1971, p. 279-281. 
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manuscrits du British Museum, est devenu introuvabless. 
Inconnu des Grecs, selon Origène, inventé par les tra
ducteurs des évangélistes, le mot a provoqué, tout au 
long des siècles, des interprétations différentes en fonction 
des contextes de Matthieu 6, Il qu'adopte la Didachè 
VIII, 2 et de Luc Il, 354• Le premier à se prononcer en 
faveur de 'substantiel' (et supersubstantiel) est Origène, 
suivi de certains Pères grecs, alors que les Pères latins 
utilisant la vieille latine écrivent quotidianum. En révisant 
le Nouveau Testament (c. 382-383), Jérôme garde quoti
dianum pour Luc et le remplace en Matthieu par ' super
substantiel', s'il est vrai que le texte de Matthieu soit 
plus proche de l'original, comme le signalera plus tard 
Abélard55• Pendant tout le moyen âge, les théologiens 
opteront pour l'une ou l'autre formule : les uns en accord 
avec Origène, acceptent ' supersubstantiel ' et le sens 
spirituel, tels: Cyrille de Jérusalem, Marius Victorinus Afer, 
Hilaire de Poitiers, Ambroise, etc.; les autres lui préfèrent 
quotidianum, qu'ils interprètent dans le sens matériel 
prôné par l'Église d'Antioche, ainsi : Basile de Césarée, 
Grégoire de Nysse, Jean Chrysostome, etc., tandis qu'un 
troisième courant donne au mot pain la valeur à la fois 
spirituelle et matérielle, reconnue par Tertullien, Cyprien, 
Chromace d'Aquilée, Augustin56 , etc. L'arien qui, 

53. Bruce M. METZGER, Historical and Literary Studies, Pagan, 
Jewish and Christian (New Testament Tools and Studies, VIII), 
Leyde 1968, p. 64-66. Le texte du papyrus a été réimprimé par 
Fr. PREISIGKE, Sammelbucll Griechisher Urkunden aus Agyplen, l, 
Strasbourg 1915, no 5224. 

54. Malth. 6, Il et Didachè VIII, 2 : TOv &pTov 1Jf!&V -rOv ln~oU
mov 80c; 1Jf!Ï:V O'~!J.e::pov. Le Il, 3, diiTère à la fln : TOv &p't'ov ... 8Œou 
iJfLÏ:V -rO xocW 1J!J.épocv. Cf. J. CARMIGNAC, Recherches sur le q. Notre 
Père», Paris 1969, p. 118, 121. Pour la Didachè, ct. supra, n. 7. 

55. Cf. infra, 3, 1 et note sur Origène, Abélard. Voir Henri CaouzEL1 

Bibliographie critique d'Origène (Instrumenta Patrislica VIII), 
Steénbrugge 1971. J. CARMIGNAC, Recherches, p. liS, 121-127. 

56. Voir ci-dessus, n. 45-46. CHROMAGE, p. 226,42-47. A. HAMMAN1 
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entre 429 et 450, aurait composé en grec l'Opus imper
fectum in Malthaeum, longtemps attribué à Chrysostome 
et dont il reste la traduction latine, «parle d'un pain 

. . ' t' 1 ' 57 t7tt.oUawv qm peut se tradmre par essen Ie )}. 
Depuis' les découvertes de Qumrân, qui traduisent 

l'ambiance essénienne à l'époque où vécut Jésus, le sens 
de 'manne' donné à' pain' dans l'Ancien Testament semble 
prévaloir sous ses deux valeurs. L'è7tl.oÛcrtoc:;, traduction 
grecque de lemâ~â•· (Ex. 16, 23), écrit dans le Pater sémitique 
aV'ec le sens réel de <<jusqu'au lendemain)}, s'appliquerait 
à la manne tant spirituelle que matérielle dont parle 
maintes fois le Christ". 

Et la pensée dualiste, hostile à l'idée de l'eucharistie 
exprimée par Chromace dans le contexte du Gélasien, 
n'en adopte pas moins le sens primitif authentique de 
l'enseignement spirituel donné dans les deux Testaments. 

Pour les deux commentateurs, la ' remise des dettes' 
consiste à espérer de Dieu le pardon des fautes, comme on 
les remet à ses persécuteurs50• 

' Ne permets pas que nous soyons induits en tentation ', 
disent-ils tous deux : par le tentateur ou diable, auteur de 
la perversité définit l'évêque; - puisque nous désirons 
observer ta loi, explique le cathare, qui n'a probablement 
pas vu le dilemme posé par cette phrase ambiguë, qualifiée 

La Prière II, Les trois premiers siècles, Paris 1963, p. 277-282. 
I. FURDERG, Das Pater noster in der Messe (Bibliolheca theologiae 
practicae, 21), Lund 1968, p. 5-13. J. CARMIGNAC, Recherches, p. 145-
163, tableau p. 163-166 et p. 185-191. J. ANGÉNmux, «Les différents 
types de structures du Pater dans l'histoire de son exégèse)}' dans 
Ephemerides Theologicae Lovanienses 46 (1970), p. 40-77. Voir infra, 
p. 58-59, n. 72. 

57. Ps. - CHRYSOSTOME, Opus imper{ectum in Matlhaeum XIV, 
PG 56, 713. P. NAUTIN, «L'Opus imper{eclum in Matlhaeum et les 
Ariens de Constantinople», dans RHE, LXVII, 1972, p. 381-408, 
745-766. Cl. p. 393 et 746-747. 

58. J. CARMIGNAC, Recherches, p. 191 1 195, 214-215, 218-220. 
59. cr. infra, 4, 5-10. Gélasien (éd. MüHLBERG), p. 52, 32-37. 

CHROMAGE, Sermo 40 {SC 164), p. 228, 48-53. 
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de<( redoutable)>, car si Dieu autorise la tentation, il n'est 
plus le Dieu saint et bon. Le dualiste atténue déjà la 
portée d'une causalité positive en distinguant la tentation 
diabolique procédant du cœur : erreur, pensées iniques, 
haine, de la tentation charnelle relevant de l'humain : 
faim, soif, etc., deux modes connus d'Abélard. Surtout, 
il en appelle à Paul pour qui la tentation est inhérente à 
la nature humaine et Dieu qui est fidèle, connaissant les 
limites de celle-ci, l'aide à la supporter (I Cor. 10, 13). 
C'est la<( théologie de la tentation)>, ignorée des sacramen
taires et de Chromace, mais mise en évidence dans la 
liturgie cathare6o, 

' Mais délivre-nous du mal '. Prions le Dieu tout
puissant de suppléer dans sa miséricorde aux carences de 
la fragilité humaine par l'intermédiaire de Jésus-Christ, 
termine le catholique; délivre-nous du mal : c'est-à-dire 
du diable tentateur des fidèles et de ses œuvres, insiste 
à son tour le dualiste 61 • 

Le commentaire ne va pas plus loin dans la liturgie de 
l'ordo scruliniorum, s'arrêtant à la fin même du Sermon 
de Chromace. L'hérétique au contraire continue par 
la doxologie proclamant : le règne de Dieu qui doit agréer 
la demande de son peuple, la force ou puissance capable 
de le sauver, la gloire ou louange et honneur que le Seigneur 
en retirera pour les siècles. Une dernière paraphrase sur 
le Pater (Matth. 6, 15) exhorte les croyants à se repentir 
de leurs péchés et à pardonner pour obtenir la rémission 
de leurs propres fautes. La recommandation ultime de 
s'engager chacun dans leur cœur à observer la sainte 
oraison pour leur salut, rejoint celle du prêtre, conseillant 

60. Cf. infra, 4, 11-22 et notes. Gélasien {éd. MoHLBERG), p. 53, 1-5. 
CHROMAGE, p. 228, 54-58. J. CARMIGNAC1 p. 236, 239. 

61. cr. infra, 4, 23-24. Gélasien (éd. MüHLBERG), p. 53, 6-11. 
CHROMAGE, p, 228, 59-65, 
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aux fidèles d'innover en eux-mêmes les mystères de la 
sainte oraison pour parvenir au royaume céleste62• 

Des gloses relatives aux neuf sections du Pater, cinq 
d'entre elles présentent certaines affinités de pensée entre 
les deux auteurs; notamment celles qui commentent 
le règne, la volonté de Dieu, le pardon des fautes, la 
tentation, la délivrance du mal. Si l'on admet les démonstra
tions précédentes, le cathare, s'inspirant de la liturgie 
catholique à travers le Sacramentaire Gélasien, s'est 
pénétré des directives spirituelles que l'évêque d'Aquilée 
donnait à ses fidèles au début du v• siècle. On a vu combien 
le prélat s'était nourri de Tertullien et de Cyprien et on en 
déduit que la tradilio ora!ionis cathare, loin de remonter 
à quelque origine romaine, plonge au contraire ses racines 
dans le substratum chrétien des églises primitives d'Afrique 
et de Haute Italie63. 

4. La Doxologie 

A. Ses éléments. 

La doxologie ne répond pas d'ailleurs à la liturgie 
occidentale qui, généralement, par une formule différente, 
unit les trois personnes : Père, Fils et Saint-Esprit, dans 
un hommage que le dualiste ne rend pas à la Trinité". 

62. Cf. infra, 4, 25w34 : doxologie; 5, 1-15. Gélasien (éd. 
MOHLBERGL p. 53, 14-21. 

63. Cf. supra, p. 47-51 et notes. 
64. Sacramentaire Gélasien XXXVI (éd. MoHLBERG), p. 53, 7, 

10-11. CHR0MACE1 Sermo 40 {SC 164), p. 228, 60, 63-65, termine, 
après 11. Sed libera nos a malo & le commentaire du Pater par : t Iesus 
Christus dominus noster, qui vivit et regnat deus in unitate spiritus 
sancti per omnia saecula saeculorum. & Variantes dans l'Ordo Xl 
(éd. M. ANDRIEU, Ordines romani II), p. 440 : c Iesus Christus ••• 
et regnat cum Deo patre et spiritu sancto per om. s. s. t. L'tin 
uni tate spiritus sancti ~ est la formule du canon romain, le c cum 
spiritu sancto • celle de saint Ambroise. Cf. A.-G. MARTIMORT, 

L'Église, p. 411. 
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Celui-ci se déclare conforme << aux livres grecs ou hébreux » 
parus probablement avant les corrections apportées par 
Jérôme dans l'établissement de la Vulgate. Ces clausules 
de louange, fort simples dans la prière juive, se développent 
dans le Nouveau Testament, surtout avec Paul, en faveur 
de la Trinité. Toutefois, la doxologie énoncée par le cathare 
reste inconnue de la Vieille latine et des plus anciens 
Pères d'Orient et d'Occident; <<l'usage chrétien de Ml;,oc 
(gloire) remonte à l'usage des LXX, où il traduit kabod >> 

et il faut attendre le n• siècle pour que le couple Ml;,oc
xp<i~oç, d'origine alexandrine, se développe avec Origène 
qui lui donnera son nom65. 

Dans la Didachè, au cours du 1er siècle et sans allusion 
à la Trinité, des strophes réduites à deux éléments : 
puissance et gloire (8ûvocfL•ç-86l;,oc) achèvent le Pater66• 

On les voit vers la fin du Iv• siècle dans les Cons!i!u!ions 
apostoliques, presque avec le même laconisme, seulement 
agrémenté du ' règne ' et de l'' Amen ' 67• Plus fournies, 
elles apparaissent au m• siècle dans la Tradition apostolique 
d'Hippolyte - pourtant démunie de l'oraison domini
cale - aux oraisons qui terminent le sacre épiscopal << à 
la gloire, puissance et honneur de la Trinité )>, sans 
mentionner le 'règne ' 68 • Plusieurs prières de ce recueil 

65. Ch. MoHRMANN, «Les relations judaïsme, antiquité, christia
nisme reflétées dans la langue des chrétiens», dans CC 50 ( Sessio 
academica, 16 janvier 1969, Steenbrugge}, Turnhout 1971, p. 11-22, 
cf. p. 13-17. A.-G. MARTIMORT1 L'Église, p. 129-130 j J. CARMIGNAC1 
Recherches, p. 320-321. J.-M. HANSSENS, La Liturgie d'Hippolyte. 
Documents et Études, Rome 1970, p. 184, 192, 241-242, 247, 254. 
Cf. infra, 4, 25-26. Prière juive, ~x. I Paralip. 29, 11-12. 

66. Didachè VIII, 2, éd. LmTzMANN, p. 10; éd. AuoET, p. 234, 
9-10; éd. s. GIET, p. 172: "n& .. ep f,v.&v ... 0't'L O'OÜ ècr't'L\1-(j O:UvcqLLç 
xcd 1) 86~0:. dç 't'oÙç o:.tWwxç. »Cf. supra, p. 36 ct 38, n. 7 et 13. 

67. Constitutions apostoliques III, 18, 2, éd. FUNK, p. 213, 16-17: 
a '

1Ü·n O'OÜ è:a't'L\1 1) ~o:.cr~Àdo:. xcd 1) Mvo:v.tç xo:t 1) 36/;o:. dç 't'OÙÇ 
o:t&vo:ç • A!J.-f)v. » 

68. B. BOTTE, La tradition apostolique de saint Hippolyte 3, p. 10 : 
([ !J.e6' oO cro~ 86/;oc, xpâ't'oç, 't't!L-1J, crùv &y(<j> 7tveUv.oc't't, vüv xd &et xoct 
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pour des ordinations ou des offrandes évoquent, de même, 
en faveur des trois Personnes et toujours dans les siècles : 
gloria, potentia et laus (ou honor) •; parfois seulement 
gloria et virtus, ou gloria et honorb, <<couple caractéristique 
de la doxologie oratoire latine et romaine >>, écrit J .
M. Hanssens; ou même uniquement gloriac69, 

La version éthiopienne de la Tradition renferme une 
collection de prières appartenant à des rituels qui repré
sentent<< les plus anciennes liturgies baptismales connues >>. 

Douze d'entre elles répondent aux mêmes critères. Une 
mentionne seulement la ' gloire', deux indiquent ' louange 
et puissance 'a.; six ' gloire et puissance 'b auxquelles deux 
ajoutent, l'une la ' louange ', l'autre ' l'honneur 'c. Aucune 
ne signale le ' règne ', seule la bénédiction de l'eau fait 
état de la ' grandeur '70. 

Dans le patriarcat d'Antioche, où il enseigne de 386 
à 397, Jean Chrysostome prépare les catéchumènes à 
recevoir le baptême. A cet effet, il prononce de nombreuses 
catéchèses dont huit nous sont restées. Toutes se terminent 
en hommage à la Trinité à qui soit << gloire, puissance, 
honneur (M~oc, xp&-roç, '"'f'~) >>, sans indication de ' règne ' 
(~oc<nÀe[oc}71 • Au contraire, dans une homélie sur Matthieu 

etç -roùç cd&vaç; -r&v cd6>v(Jlv, 'Ap.'ljv. «Voir J. M. HANSSENS1 La 
liturgie d'Hippolyte (Orientalia christiana analecta 155), Rome 1959, 
p. 346, 2 6 éd. anastatique 1965, avec quelques modifications dans 
la préface (Infra, p. 100, n. 39). 

69. B. BOTTE, La tradition, a) p. 26, 64; b) p. 22, 16; c) p. 18, 52, 
76.- J. M. HANSSENS, La liturgie!, p. 349, 351,350. Voir les tableaux 
dressés par l'auteur (p. 346-351), qui signale toujours le couple 
86~oc, xprhoç, ce dernier terme rendu par potenlia ou virtus en latin. 
On ne lit jamais le ' règne ' (~IXcrtÀdoc). J. M. HANSSENS approfondit 
la question dans Liturgie ... Documents ( 1970), p. 259. 

70. A. SALLES, Trois antiques rituels du bapMme (SC 59), Paris 
1958, p. 35; 8) p. 47, 41 ; b) p. 45, 47, 49, 53, 63; et 0) p. 58 b, 59. 

71. JEAN CHRYSOSTOME,Huitcaléchèses baptismales,éd. A. WENGER 

(SC 50), Paris 1957, p. 22, 132, 167, 199, 214, 228, 246, 260. La 
troisième, p. 167, inverse l'ordre: 86/;oc, 't'tp.T)t xp&:'t'oç. J. M. HANSSENS, 
Liturgie ... Documents (1970), p. 255, 256, 258; et aussi p. 185-186. 
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et le Pater qui lui est attribuée et où l'auteur traduit déjà 
le pain (( epiousios id est quotidianum )}1 il termine la 
prière par une doxologie laconique, semblable à celle des 
Constitutions apostoliques (avec ~ow'!.).doc, mais sans indica
tion trinitaire)". 

Bien que, suivant Chromace, le Missel Gallicanum 
Vetusa, les Sacramentaires Gélasien et d'Angoulême 
paraphrasent le Pater sans doxologie, les deux derniers 
achèvent plusieurs oraisons soit à la ' louange et à la gloire 
du Dieu tout puissant '•, soit à ' l'honneur et à la gloire 
du Père et du Fils' c, ou de la Trinité73• 

Or, le cathare ne traduit-il pas ' gloire' par honneur et 
louange (laus et ho nor) selon les gloses de Paul (Rom.16, 27; 1 
Tim. 1, 17 honor et gloria) et les expressions fréquentes dans 
la liturgie orientale74? Les recensions palestiniennes, antio
chienne ou byzantine en font foi autant que les versions 
gothique, syriaque, arménienne, etc. Plus près de lui, 
d'anciens évangéliaires transmettent la même doxologie 
tels le Bobiensis du Ive ou ve siècle, le codex de Brescia 
du vre siècle, le Monacensis du vue, le codex gréco-latin 
Sangallensis et le Sangermanensis, tous deux du IX8 siècle. 
Ignorée en Occident pendant tout le moyen âge, de la 
Velus Latina et de la Vulgate, la formule reprise en 
honneur par les humanistes de la Réforme, vient à nouveau 
d'être reconsidérée dans le monde catholique par Vatican II. 

72. JEAN CHRYSOSTOME, In Malthaeum 19, 5 et 6, PG 57, 280 : 
« T( èa't'L • 't'Ov &p't'OV èrcwU,crtov • ; TOv ètp~p.epov ... -rOv &p-rov 't'Ov 

èmoUcrLov, 't'Oo-réa·n, -ràv ètp~{Joepov » et 282 : « "Ü't't aoU ècr't'tV i') 
~IXO'LÀdœ., xoct 1j Mvoc(J.LÇ, xoct 1j 86~oc etç 't'oÙç oct&vocç. • Ap.ijv », Voir 
supra, n. 67, et J. CARMIGNAG, Recherches, p. 125, 153; et 321. 

73. a) Missale Gallicanum velus (éd. MüHLBERG), p. 24-25; 
b) Sacramentaire Gélasien (éd. MüHLBERG), p. 53, 10-11, p. 67, 11 = 
Sacramentaire d'AngouMme (éd. P. GAGIN), p. 49v, fin de 714; 
p. 44v, 678; c) Gélasien, p. 106, 4-5 = AngouUme, p. 139v, 2013; 
d) Gélasien, p. 186, 13-15 = AngouUme, p. U9r, 1767. 

74. Cf. infra 4, 25-31 et note. J. M. HANSSENS, La liturgie 
d'Hippolyte, p. 355-370. 
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S'il est vrai, selon des travaux récents, que cette doxologie, 
loin d'être authentique, serait «une création liturgique 
très ancienne du rer ou ne siècle, insérée dans 1 'Évangile de 
Matthieu au m• par un copiste de la région d'Antioche », 
le cathare n'en serait pas dupe quand il s'autorise de 
<<livres grecs ou hébraïques)) pour étayer ses affirmations' li. 
De toutes façons il est dans la norme de l'orthodoxie, 
quoi qu'en dise Moneta de Crémone qui fait grief à la secte 
d'~jouter des<< Constitutions» au Pater76 • 

Ce qui, pour l'Occident, est objet de critiques, semble au 
contraire apprécié de l'Orient, où l'absence de doxologie 
provoque des suspicions. En l'empire byzantin, fort secoué 
jadis par les hérésies autant que par les factions", la 
période iconoclaste (vm•-rx• s.) a laissé des traces : bogo
miles et néomessaliens ont, dès le xe siècle, pris la relève 
des pauliciens78 et la liturgie des sectes hérétiques suscite 
l'alarme. Non seulement, entre 933-944, le patriarche de 
Constantinople, Théophylacte et, peu après, vers 972, 
Cosmas le prêtre, dénoncent les fausses doctrines79 mais, 

75. J. WORoswORTH-J. WHITE, Novum Testamentum, t. I, Oxford 
1889, p. 60-61, n. 13. Pour les codex, voir p. xxxr-xxxm. J. CAR
MIGNAC, Recherches, p. 321-322, 327 s., 333. Cf. infra, 4, 26. 

76. MoNETA DE CRÉMONE, Aduersus Calharos et Valdenses, éd. 
Th.-A. RrccniNt, Rome 1743, p. 445a. : « Habes enim o Cathare plures 
Constitutiones, quas unde habeas, testiffionio Scripturae ostendere 
non potes. V. G. in oratione enim constat. .. Tu autcm huic orationi 
addis ' quoniam tuum est regnum, et virtus, et gloria in secula. 
Amen'. & 

77. J. JARRY, Hérésies et factions dans l'empire byzantin du IVe 
au V [[o siècle (Recherches d'archéologie, de philologie et d'histoire, 
XIV), Le Caire 1968. Voir la première partie, p. 1-94. 

78. Voir les études de J. GouiLLARD, «L'hérésie dans l'empire 
byzantin des origines au xue siècle&, dans Travaux et Mémoires 1 
(Centre de recherche d'histoire et civilisation byzantine), Paris 1965, 
p. 299-324. «Les origines de l'iconoclasme : le témoignage de 
Grégoire II&, ibid., 3, Paris 1968, p. 243-307. 

79. I. DuJCEv, « L'epistola sui Bogomili del patriarca Costantino
poutano Teofllato », dans Mélanges E. Tisserant II (Studi e Testi, 
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à leur tour, les moines Euthyme de la Péribleptos vers 
1050 et un demi-siècle plus tard (c. 1111, 1118) Euthyme 
Zigabène, favori de l'empereur Alexis Comnène (t 1118), 
font connaître à leurs compatriotes de Phrygie et de 
Constantinople les dangers des Phoundagiagites en Ana
tolie, des Bogomiles à Constantinople et dans les Balkans. 
Chacun d'eux mentionne brièvement que, méprisant les 
autres prières, les hérétiques se limitent au Paler, répété 
maintes fois nuit et jour. 

Selon Péribleptos, ces hérétiques affectent de croire aux 
paroles de la Sainte Écriture, mais enseignent secrètement 
à leurs disciples de ne pas y ajouter foi. lis abusent ainsi 
de leur ignorance. Quand ils récitent le Pater, «Adorons, 
disent-ils, le Père, le Fils et le Saint-Esprit et ceux qui 
prient avec eux répondent : ' c'est digne et juste ' (&!;.ov 
x.cà SL:x.cx;wv). >> << Ils demandent le pain è·moOmov >>, écrit 
Zigabène •, qui poursuit : « lis répètent l'oraison sept fois 
le jour, cinq fois la nuit et aussi souvent qu'ils se disposent 
à prier, en méprisant les autres prièresbso. >>C'est tout ce 

232), Città del Vaticano 1964, p. 63-91; texte, p. 88-91. ID., «1 
Bogomili nei paesi slavi e la loro storia », dans Problemi atluali di 
scienza e di cultura (L'Oriente cristiana nella storia della civiltà. 
Academia Nazionale dei Lincei, 62), Rome 1964, p. 619-641. Voir les 
considérations socio-économiques qui auraient provoqué l'expansion 
du bogomilisme d'après D. ANGELov, ~Le mouvement bogomile 
dans les pays slaves balkaniques et dans Byzance», ibid., p. 607-616. 
L'auteur reprend ces idées dans les Actes du premier congrès interna
tional des études balkaniques et sud-est européennes III, Histoire, 
Sofia 1969, cf. Bulgarie, p. 27-36. Pour M. Loos, «La question de 
l'origine du bogomilisme (Bulgarie ou Byzance 'l) » dans Actes ... des 
études balkaniques, ibid., p. 265-270 : ~les débuts du bogomilisme 
seraient à chercher sur le territoire de l'Asie mineure byzantine». 
H. Ch. PuECH-A. VAILLANT, Le traité contre les Bogomiles de Cosmos 
le Pr~tre, p. 83-85, 222-223, 245-250 ; et p. 24, 132. Cf. infra, p. 128-
131, n. 102-106. 

80. a) EUTHYME DE LA PÉRlBLEPTOS, Epislula invectiva contra 
Phundagiagitas sive Bogomilos, éd. G. FrcKER, Die Phundagiagiten, 
Leipzig 1908, p. 1-86; cf. p. 77, 1. 20-22. Voir infra, Append. nos 5 et 20, 
p. 266 et 287b; EuTI-IYME ZIGABÈNE, De haeresi bogomilorum narratio, 
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que les hérésiologues de l'époque nous apprennent sur la 
Tradilio orationis de ces hérétiques. 

Le synodikon primitif de l'orthodoxie, énoncé le ll mars 
843 en l'honneur de la restauration des images et renouvelé 
ensuite chaque premier dimanche de carême en fonction 
de nouvelles hérésies, est muet à cet égard. Divers 
anathèmes connus, les formules d'abjuration récemment 
éditées, ne sont pas plus révélateurs, si ce n'est la lettre du 
patriarche Cosmas, prélude au synodique du tsar Boril 
(12i1), qui signale au baptême la simple récitation du 
Pater, unique oraison admise pour prier et chanter <l dans 
le lieu que l'on voudrasl >>. Seul, jusqu'ici, le synodikon 
«d'Hellade» destiné à un évêché suffragant d'Athènes et 
que Migne a publié sous le nom de Zigabène, est autrement 
explicite. Émanant peut-être d'un synode tenu sous 
Alexis I•r lors du procès de Basile, vers 1117-1118, il 
prononce l'anathème contre les Phoundagiagites et les 
Bogomiles qui «ne se signent pas en récitant le Pater», 
et formulent cette prière <<sous prétexte qu'elle nous a été 
transmise par notre Seigneur Jésus-Christ, pour invoquer 
leur père exécré Satan>>. Bien plus, loin d'admettre en 

éd. G. FICKER, ibid., p. 87~111, cf. p. 100, l. 21-22; Panoplia dogma
tica XXVII, 19, PG 130, 1313 B : « Tàv &p't'ov y&p, <p1JO'I., 't'àv 
èmoUcrtov » que le latin traduit (1314 B) : « Panem eniro, mquit, 
quotidianum ». b) Io., ibid., 1313 D (19). Nous donnons le texte latin: 
« Solam precationem appellant, quam Dominus tradidit in Evangeliis 
id est Pater noster. Et ea sola utuntur septies quidem die, quinquies 
autem nocte. Sed quoties ad precandum accedunt, toties cam adhibent, 
alii decies et quinquies, alii saepius, alii rarius. Reliquas precationes 
contempnunt ... » Voir infra, p. 80, n. 131-132 et p. 133, n. 109. 
Appendice, no 6, p. 266. 

81. J. GouiLLARD, «Le • synodikon' de l'orthodoxie&, dans 
Travaux el Mémoires 2, Paris 1967, p. 1-316. Cf. p. 1-3, 138-168; 
texte p. 45 s. t Les formules d'abjuration 11, ibid., 4, Paris 1970, 
p. 185-207. <!Une source grecque du sinodik de Boril: la lettre inédite 
du patriarche Cosmas », ibid., 4 (1970), p. 361-374. Cf. p. 370-371, 
1. 40, 42-43 : anathèmes 4 et 5. Pour le Synodique du tsar Boril, 
voir PuEcH-VAILLANT, Cosmas, p. 344-346. 

PL. III 
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priant << le corollaire final, ajouté par les lumières divines 
de l'Église et ses chefs à la gloire de la Trinité consubstan
tielle et indivise : 'A Toi appartient le règne, la puissance 
et la gloire ', ces hérétiques ne supportent même pas de 
l'entendre82• >> 

Conforme à la tradition de l'Église orientale, qui 
reproche aux Bogomiles de ne pas employer la doxologie, 
le cathare se défend donc à juste titre : son tort serait 
l'omission relative à la Trinité. Mais, n'en est-il pas ainsi 
dans les Évangiles grecs? certains évangéliaires anciens 
et les Constitutions apostoliques"? 

B. Le Rituel slavon 

Malgré les réserves des moines Euthyme de la Péribleptos 
et Zigabène, la formule a cependant obtenu gain de cause 
dans certains milieux dualistes slaves, si l'on en croit un 
document du xve siècle susceptible de reproduire une source 
bien antérieure. 

Un rituel slavon, écrit en cyrillique, découvert au 
siècle dernier par F. Racki, se trouve inclus dans le recueil 
de Radoslav 'le chrétien' (Bibl. Vaticane, ms. Borgiano 

82. Ps. - EuTHYME ZIGABÈNE, Confutatio et euersio, PG 131, 39-48, 
cf. Anath. 7, col. 44 C. Nous donnons la traduction latine (43 C) : 
i: revera autem, ut exsecrandum patrem suum Satanam invocent 
(hujus enim gratia a sanctae crucis signaculo abhorrent, ct illud 
a divinis Ecclesiae luminibus ac ducibus additum extremum, quod 
orationi dominicae in gloria rn consubstantialis et individuae Trinitatis 
in precando subjicitur corollarium : ' quia tuum est regnum, et 
potentia, et gloria, Pa tris et FHii et Spiritus sancti' ne audire quidem 
sustinent) t. Le texte grec de Migne, qui ne mentionne pas la puissance 
(80vœtJ.tt;), s'en tient à «"Ott O'OÜ è:a·dv 1) Bœa~Àdœ, xo:11j 861;or. 't'OÜ 
llœ't'pàç xœt 't'OÜ Tloü, xcà 't'OÜ ô:.y(ou IIveOtJ.ct't'OÇ (oô8è &:xoÜO"ct~ 
&:véxov't'œt). » Au contraire, le texte du Synodikon édité par 
J. GoUILLARD (Travaux et Mémoires, 2 (1967), p. 67, 338w339), contient 
les trois formules BœatÀs(œ, MvœtJ.tÇ, a61;œ. Voir ibid., p. 237; et 
p. 27-28, n. 153. 

83. Cf. ciwdessus, p. 57w58. 
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Illirico 12, fol. 56'-58•)84, achevé sous le règne d':Étienne 
Thomas, roi de Bosnie entre 1443-1461. Bien connu des 
historiens yougoslaves85, ce document transmet, après 
une Apocalypse, un ensemble liturgique comparable au 
Rituel provençal, suivi de deux versets de Paul à 
Tite (2, 12-13), en caractères glagolitiques. Pour per
mettre la lecture du texte paulinien, le copiste Radoslav 
a inséré deux fois, avant et après le Pater suivi d'invo
cations, aux fol. 55' et 57', l'alphabet glagolitique. 
Ignorant cette écriture, il a dessiné les lettres selon un 
type de graphie tombé en désuétude au xm• siècle. 
L'examen paléographique en fait foi. 

En effet de l'avis des spécialistes slavisants MM. Marin 
Tadin88 • et Kosuta, l'alphabet du fol. 57' et le haut du 

84. Le manuscrit Borgiano Illirico ne contient que l'Apocalypse 
et le Rituel, en caractères cyrilliques, éd. F. RACKI, t: Dva nova 
priloga za povicst bosanskih patarena &1 dans Slarine Jugoslauenske 
Akademija Znanosti i Umjelnosli (Acad. yougoslave des sciences et 
des beauxMarts), XIV, Zagreb 1882, p. 1-29, cf. p. 25-27. L'écriture 
du texte latin dans les marges du fol. 58v (infra, planche VI), 
serait de M. Sovié, chanoine de Ossor (Nord-Dalmatie, vers 1750-1760). 
Celui-ci aurait donné le document soit à un italien, l'abbé Fortis 
(t 1774), qui a fait te voyage en Dalmatie et parlait croate, soit 
à un clerc du Vatican. Selon Vjekoslav ~hEFANré, « Glagoljski zapis 
u Cajniékom evandelju i u Rdosavljevu Rcikopisu t, dans Zbornik 
Hislorijslcog Inslilule jugoslavenske Akademije, vol. 2, Zagreb 1959, 
p. 5-16, Radoslav aurait lui-même écrit le haut du fol. 59. 

85. A.-V. SoLOVJEV, «La doctrine», p. 524, reproduit en tableau 
le texte slavon confronté au rituel provençal emprunté à la copie 
qu'lvanov a faite de l'édition CLÉDAT (infra, Ivanov, n. 89). Il 
redonne ce tableau, encore plus abrégé, dans «La messe cathare & 

(Cahiers d'études cathares, n. 12, 1951), p. 201-202. Autre édition 
abrégée, par D. MANDié, Bogomilska crlwa bosansldh Krsljana, 
Chicago 1962, p. 88-89. Fr. SANJEK a repris la question, Les chrétiens 
'bosniaques' et le mouvement cathare aux XIIe-xve siècles, Thèse 
de Ille cycle, dactylographiée, Paris 1971, p. 352-353, 367-371; éd. 
(Public. Sorbonne, "N.S. Recherches" 20), Paris 1976, p. 185-191. 
Voir un aperçu du sujet dans Revue de l'histoire des religions, t. 182, 
2, 1972, p. 131-181, cf. p. 174. 

86a). Professeur à l'Institut catholique, que nous remercions, 
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fol. 59r montrent une graphie très ancienne, vraisemblable
ment de la fin du xi• ou, au plus tard, du début du 
xn• siècle86

•. D'autre part le fol. 55' porte aussi l'alphabet 
glagolitique. Celui-ci se trouvait déjà dans l'exemplaire 
que Radoslav a copié, mais il montre un ductus postérieur 

ainsi que M. KoSuta, de la Bibliothèque Nationale. Voir M. TADIN, 

«La Giagolite (' Glagoljiea ') en Istrie, Croatie et Dalmatie depuis 
ses débuts jusqu'à son approbation, limitée et bien définie par le 
Saint-Siège {1248 et 1252) •, dans Kup(ÀÀou xœt Me0o8[ou, XJa cente
naire, t. I, Thessalonique 1966, p. 292-329; ct. p. 301, 306 s. 318, 
322-323, 327. 

86b, Ex. la demi-voyelle de 'e' ou jer (j6r) dur 
0
-8 0-8 est 

encore visible à la fln du xxe s. (Voir Append., p. 286-287, no 20, et 
pl. VI, fol. 59, 1. 1, signes 7 et 12 et, pl. IV, l'alphabet, fol. 57, 1. 10, 
signe 6). Cette demi-voyelle se transforme ensuite en jer (j6r) mou 
......... g .~a, puis en 'a', avant de disparaître au début du xme s. 
Remarquer déjà fol. 591. 2, signe 7, le jer mou •-8.- Une particu
larité du manuscrit est la représentation de la figurine plusieurs 
fois répétée en marges du Rituel (fol. 55v, 57r, 5Sv). A première 
vue la miniature - qui rappelle si bien Picasso - évoque, d'après 
M. J. Vezin (Conservateur à la B. N., Directeur à l'~.P.H.'É., IV0 ), 

une image qui illustre un lectionnaire original espagnol du début 
du xre siècle (1009), où l'écriture copie celle si caractéristique appelée 
c wisigothique». Il s'agit du ms 5 (D) de l'abbaye de Santo Domingo 
de Silos, près de Burgos. Cf. JesUs DOMÎNGUEZ BORDONA, Manus
critos con pinturas, t. 1, Madrid 1933, p. 92, fig. 90; Augustin 
MILLARES CARLO, Manuscrilos visigOlicos. Notas bibliogrdflcas, 
Barcelona-Madrid 1963, n. 160 (Monumenta Hispaniae Sacra. 
Subsidia 1). Mais les rinceaux du codex cyrillique (Planche III), 
fol. 56r, large cadre en rectangle couché, horizontal, et les lettres 
ornées de palmes avec les parties supérieures anguleuses dénotent 
les caractères des manuscrits slaves. Malgré l'aide avisée de 
M. Vezin et le concours aimable de M. VodofT (professeur aux 
Hautes ~tudes), que nous remercions également, nos recherches 
pour identifier les rapports de ces figurines entre les deux documents 
sont pour le moment demeurées vaines. c) J osip HAMM, Staroslavenska 
gramalika, Skolska knjiga, Zagreb 1958, p. 18-23. Voir, p. 20, la 
reproduction du fol. 57. In., « Apokalipsa bosansldh krstjana », 
dans Slovo 9-10, 1960, Zagreb, p. 71, où l'auteur adopte l'opinion 
de V. JAGié, «Analecta Romana», dans Archiv für Slavische Philo
logie, 25, 1903, p. 20-36. Voir V. JAGié, « GlagoliCeskoe pis'mo », 
dans Encifclopedija Slavjanskoj fllologij III, Saint-Pétersbourg 1911. 

3 
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à celui de l'alphabet du fol. 57 et du passage paulinien. 
D'après V. Jagié et J. Hamm (qui reproduit le folio 57') 
cette forme de glagolite était encore en usage au xv• siècle'· 
Cet alphabet est probablement une fantaisie du copiste 
qui prévoyait la transcription d'un texte glagolitique 
ancien, comme langue et comme graphie tel qu'on le voit 
en haut du fol. 59 dont la deuxième partie est au contraire 
en glagolite du xv•. Les textes en cyrillique de l'Apocalypse 
et du Rituel sont copiés d'après un modèle glagolitique 
susceptible de remonter à la fin du xi• siècle ou au début 
du xn•. La présence de l'alphabet glagolitique très ancien 
du fol. 57 en serait une preuve, surtout si on le compare 
à celui du fol. 55 de graphie plus récente. 

On peut donc supposer que Radoslav avait sous les 
yeux un modèle primitif. Ce rituel comprend le Pater, 
une invocation ( Adoremus), le répons «eela est juste et 
bon» (Dostoino i pravedno est) - déjà remarqué par 
Euthyme de la Péribleptos -, deux autres Adoremus ... , 
les Gracia... Benedicite. Fiat nobis... Pater el Filius .. . 
Parcal vobis ... , suivi, après l'alphabet glagolitique ancien, 
de l'Évangile de Jean 1-17 et s'achève avec la recommanda
tion de l'Apôtre à Tite (2, 12-13) de renier l'impiété, 
mener une vie austère dans l'attente <<de la bienheureuse 
espérance et de l'illumination de la gloire du grand Dieu >>. 

Le Pater adopte non seulement l'expression de pain 
' supersubstantiel ' (nasusni), mais encore la doxologie 
complète << règne, puissance et gloire dans les siècles, 
Amen» (sans mention trinitaire) méconnue des Phounda
giagites et acceptée par les dualistes occidentaux. 

Ces formules, on l'a vu, constituent tous les éléments 
de prières contenues dans le rituel provençal fidèle au terme 
' supersubstantialis ' et à la clausule incriminée en 
Occident87• Or, dans le même codex du Rituel provençal, 

87. A. SoLOVJEV, $La doctrine tt, p. 524~528. Ct. supra, p. 28, 60, 
n. 76, et infra, p. 200, 201~203, n. 3, 1 et p. 215, n. 4, 25, Appen
dice no 20, p. 287a. 

Pr... V 
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le Nouveau Testament qui le précède, fort répandu dans 
les milieux cathares languedociens du XIIIe siècle, garde 
bien dans Matthieu 6, 11, 13, l'expression du pain 'super
substantiel ', mais ignore la strophe finale. Les deux sections 
du codex ne proviennent donc pas d'une même tradition 
et l'on sait que l'Évangile provençal suit comme modèle 
la Bible latine du B.N. latin 342". 

Le Rituel slavon offre des analogies diverses : une seule 
évoque un peu le répons des Phoundagiagites (' cela est 
juste et bon '), les autres, nombreuses, rappellent tout 
le préambule liturgique du Rituel provençal. A tel point 
que J. Ivanov a pu éditer, dans son recueil de textes 
bogomiles (1925), le Rituel cathare du manuscrit de 
Lyon •, que Soloviev a retranscrit face à ce Rituel de 
Bosnie, en les abrégeant tous les deux. Ivanov affirme 
même que le Rituel provençal << représente la version 
occidentale du texte bulgare >>, affirmation qu'il atténue 
ensuite : << ce serait une traduction ou un remaniement 
du rituel bogomile • "• opinion que Th.-S. Thomov' ne 
trouve pas convaincante89. 

Expression d'une réalité spirituelle, tout rituel pré
suppose l'existence de groupes qui en assurent l'emploi. 
En dehors de quelques différends entre les partisans de 

88. Rituel provençal, éd. L. CLÉDAT, p. 470a, l. 11 : e panem 
nostrum super substancialem » ; 1. 17 : e Quoniam tuum est regnum 
et virtus et gloria in secula amen. & Cf. Appcnd. no 20, p. 287a, 
Comparer avec le N.T. {éd. CLÉDAT), p. ga, 7-8: e pa qi es sobra tota 
causa ... Mais delivra nos de mal)), La doxologie manque. Voir 
A. DONDAINE, « L'origine de l'hérésie médiévale », dans Rivisla di 
Storia della Chiesa in Italia, 6, 1952, p. 47-78; cf. p. 71-72. 
Ch. THOUZELLIER, Catharisme (1969~), p. 440. Le B.N. lat. 342, 
fol. 4rb, porte « supersubstantialem & et omet la doxologie. 

89. J. lvANOV, Bogomilslti ltnigi i legendi, Sofia 1925; &) sur le 
Pater, cf. p. 106; le Rituel cathare provengal, p. 113, édition traduite 
en slave, p. 116-118; b) p. 55 et 115. Traduction française par 
M. RIBEYROL, Livres el légendes bogomiles (Les littératures populaires 
de toutes les nations. Nouv. Sér., XXII), Paris 1976, a') p. 123, 124s. 

Voir suite de la note aua; Addenda, p. 296. 
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liturgie slave et latine, la Slovanie (synonyme alors de 
Dalmatie, Croatie, Bosnie) ne paraît connaître encore, au 
xie siècle, aucune hérésie doctrinale. Cependant, le concile 
de Saint-Félix-de-Caraman (1167), si l'on en accepte 
les données, fait état d'une église cathare de Dalmatie qui 
serait en bons termes avec ses voisines de Bulgarie, 
Romanie, etc.90• En 1186, Urbain III recommande à 
l'archevêque de Split d'interdire certains conventicules91• 

Le prélat expulse de sa région les éléments douteux qui, 
nous l'apprend Innocent III par une lettre du 11 octobre 
1200, vont se réfugier en Bosnie auprès du ban Kulin92 • 

Ces patarins, confirme le pontife peu après, sont suspects 
de l'hérésie des cathares93• L'enquête menée par Jean de 
Casamari, chapelain d'Innocent III, aboutit à la soumission 
des inculpés qui, dans leur fraternité, avaient la prérogative 
de s'appeler ' chrétiens ' et ne nient pas d'avoir suivi 
l'hérésie dépravée («si aliquo tempore deinceps sectati 

90. Sur l'existence de l'hérésie en Bosnie à la fln du xuo s., ci. 
A. V. SOLOVJEV1 «La doctrine »1 p. 481-487. Ch. THOUZELLIER, 

Traité cathare, p. 35-39. A. DoNDAINE, « Les actes du concile albigeois 
de Saint~Félix~de~Caraman », dans Miscellanea Giovanni Mercati V 
(Studi e Tesli, 125), Città del Vaticano 1946, p. 324~355, cf. p. 326, 34. 
La question a été reprise par Fr. SANJEK, ~Le rassemblement héré~ 
tique de Saint~Félix~de~Caraman ( 1167) et les églises cathares au 
xn° siècle» dans RfiE, t. 68, 1972, p. 767~799. Voir infra, p. 85, 
n. 143, et p. 148, n. 22~23. 

91. URBAIN III, Epist. 66, PL 202, 1446~1449: Il novembre 1186. 
T. SMH~mr.As, Codex diplomaticus regni Croatiae, Dalmatiae et 
Slauoniae, t. II, Zagreb 1904, n° 197, p. 202~204. Fr. SANJEK, ~Le 
rassemblement hérétique », p. 796. 

92. INNOCENT III, Epist. III, 3, PL 214, 871-873. T. SMICIKLAS, 

Codex II, no 324, p. 350-352. Ch. Tl-IOUZELI.lER, Catharisme, p. 158~ 

159. Fr. SANJEn:, ~Les 'chrétiens bosniaques' et le mouvement 
cathare au Moyen Age», dans Revue de l'I-Iist. des religions, t. 182, 2, 
1972, p. 131-181, cf. p. 139. 

93. INNOCENT III, Epist. V, 110, 21 novembre 1202, PL 214, 
1108 c. T. SMICIKLAS, Codex III, Zagreb 1905, no II, p. 14-15 : 
<~ qui de damnata Catharorum heresi sunt vehementer suspecti et 
graviter infamati ».Ch. THOUZELLIER, Hérésie, p. 216-217. Fr. SANJEK1 

• Le rassemblement hérétique», p. 797. 

------r--· -----------------------------------------------------------------
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fuerimus hereticam pravitatem >>). L'acte d'abjuration, 
auquel ils souscrivent le 30 avril120394, n'est pas un statut 
que ces frères ont rédigé eux-mêmes d'après la règle 
basilienne, comme on a pu le dire95, c'est un règlement, 
une constitution promulguée par le légat et imposée par 
Rome, sur le modèle de certains instituts basiliens, monas~ 
tères d'origine double. Ils s'engagent en outre à ne point 
recevoir dans leur demeure de Manichéen notoire ou quelque 
autre hérétique". 

Au début du xm• siècle, l'hérésie patarène (ou cathare) 
est ainsi attestée en Dalmatie, d'où elle serait passée en 
Bosnie. Rien n'interdit de penser que ses adeptes utilisaient 
pour leurs prières un simple recueil d'invocations, jointes 
au Pater et au prologue de Jean. L'une d'entre elles évoque 
le répons employé chez les hérétiques d'Asie Mineure au 
x1• siècle, selon Euthyme de la Péribleptos et que, seul 
parmi les hérésiologues occidentaux, Anselme d'Alexandrie 
mentionnera près de deux siècles plus tard (c. 1260-1270), 
dans son exposé du Consolamentum cathare •. Le formu
laire liturgique adopte en outre la doxologie usuelle en 
Orient, que l'on retrouve dans les rituels latin et provençal, 
mais proscrite par les Bogomiles. Les dualistes d'Occident 
ne l'ont pas empruntée aux bibles courantes du monde 
latin, plutôt aux quelques rares évangéliaires qui la 
mentionnent et, disent-ilsb, <<ces paroles sont écrites dans 

94. INNOCENT III, Epist. VI, 141, PL 215, 154~155. T. SMICIKLAs, 
Codex III, p. 24-25. L'acte d'abjuration a été spécialement étudié 
par Fr. SAN.JEK, Les chrétiens bosniaques (Thèse dactylographiée), 
p. 83~95 et dans Reuue de l'Rist. des religions, t. 182, 2, 1972, p. 140-
141 ; Thèse, éd. 1976, p. 45-50. 

95. M. MILETié, I' Krstjani 1 di Bosnia alla luce dei toro monumenti 
di pietra (Orientalia Christiana Analecta 149), Rome 1957, p. 55-66; 
spécialement p. 56~57, 64. Voir nos considérations dans Hérésie, 
p. 217~219, et infra, p. 188, n. 104. 

96. INNOCENT III, Epist. VI, 141, PL 215, 154. T. SMICIKLAS, 

op. cil., t. III, p. 25: «et nullum deinceps ex certa scientia manicheum 
vel alium hereticum ad habitandum nobiscum recipiemus &. 
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les livres grecs ou hébreux97 >>. Leur aveu justifie dans 
l'ensemble l'authenticité de leurs prières par rapport à 
la liturgie latine de l'Occident chrétien, sans dédaigner une 
doxologie d'origine grecque ou hébraïque. Dans leurs 
relations avec les hérétiques de Dalmatie, ont-ils connu 
le texte slavon primitif? L'ont-ils reçu déjà élaboré de 
leurs émules slaves? C'est très possible vu les rapports 
fréquents entre les sectes de Slavonie et de Lombardie". 
Pourquoi dans ce cas n'auraient-ils pas intégré aussitôt 
le· répons <<cela est juste et bon», absent des deux rituels 
occidentaux et que, selon Anselme d'Alexandrie, ils 
utiliseront plus tard? En l'état actuel de la documentation, 
vu la pénurie de sources, on ne peut mieux élucider le 
problème qui reste posé. 

C. Le recueil roman de Dublin. 

Dans les documents relatifs à l'hérésie, la doxologie 
n'est pas exclusive aux Rituels latin, provençal et slavon. 
On la retrouve dans la prière latine du Pater, qu'expose 
le recueil cathare roman de Dublin qui appartenait à un 
fonds vaudois du Piémont". 

Le manuscrit irlandais n'offre pas un rituel mais d'abord 
une ' Apologie ', longtemps prise pour être d'inspiration 
vaudoise et qui est un résumé « de croyance et de morale 
de l'église de Dieu>>; ensuite l'Oraison dominicale énoncée 
en latin, divisée en versets, chacun faisant l'objet d'un 
commentaire en dialecte roman. La prière latine demande 

97. a) Cf. supra, p. 61, infra, p. 164~165; Append. no 16, p. 277. 
b) Cf. supra, p. 60, infra, 4, 25-26. Voir Liber, p. 105-106. 

98. De heresi catharorum, éd. A. DONDAINE, dans AFP XIX, 
1949, p. 308, 8-11; 312, 7-10. Cf. infra, p. 152, n, 31, p. 155, n. 38. 

99. M. EsPOSITO, « Sur quelques manuscrits de l'ancienne litté· 
rature religieuse des Vaudois du Piémont!)' dans RHE, t. 46, 1951, 
p. 127-159. Cf. p. 131, 138, 140. A. JoLLIOT, Les Livres des Vaudois, 
Thèse dactylographiée des Hautes Études, V 0 section, Paris 1973, 
p. 129-132. 
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au chapitre V le pain supersustancialem et subdivise 
ensuite la doxologie (ch. IX-XI) selon les thèmes de 
Regnum, Virtus, Gloria qu'elle clôture par A.M.E.N.'"· 

Il y a, on le voit, conformité avec les rituels déjà cités, 
ce qui porte à quatre le nombre de témoins actuellement 
connus d'origine cathare qui, dans leurs prières, optent 
pour le texte de Matthieu 6, 9-13, de préférence à celui de 
Luc 11, 2-4 et admettent la doxologie'•'. 

Vu le laconisme des oraisons slavones et provençales 
dépourvues de gloses, les comparaisons des commentaires 
du Pater se limitent aux textes latin de Florence et roman 
de Dublin. Le recueil irlandais rédigé bien après 1225, 
à une période voisine de la composition du Liber de duobus 
principiis (c. 1235-1240), offre pour la glose du Pater un 
exposé peu semblable à celui de son homologue florentin'••. 
On ne relève guère entre eux de correspondance parmi les 

100. Th. VENCKELEER1 «Un recueil cathare, le manuscrit A.6.10 
de la ' collection vaudoise ' de Dublin. § I Une apologie &, dans 
Revue belge de Philologie et d'Histoire, t. 38 B, 1960, no 3, p. 815-834; 
cf. p. 817 j §II« Une glose sur le Pater&, ibid., t. 39 B, 1961, no 3, 
p. 759-793; cf. p. 773, 783-784. Voir les traductions de 
W. L. WAKEFIELD, Htrésies, Commentaire p. 592; Apologie p. 596-
606; Pater p. 607-630; les notes de D. RocHÉ, « Un recueil cathare : 
le Manuscrit A.6.10 de la • Collection Vaudoise • de Dublin&, dans 
Cahiers d'Études cathares, XXIo année, 1970, ne Série, no 46, p. 3-40; 
et les commentaires de S. HANNEDOUCHE, «A propos de la glose 
cathare sur le Pater&, ibid., 1970, n° 48, p. 3-11 et 1971, no 49, p. 3-11. 

101. WoRDWORTH-WHITE, Novum Testamentum I, p. 60 et 383, 
comparer Matth. 6, 9-13 avec Le 11, 2-4 qui omet e in coelis ... ; Fiat 
voluntas tua ... et in terra ; Sed libera nos a malo &, la doxologie et 
garde <r panem quotidianum )), Voir G. ScHWARZ, ~ Matthiius VI, 
9-13/Lukas XI, 2-4 &, dans New Testament Studies XV, 1969, p. 233~ 
247; R. FREUDENBERGER, <r Zum Text der zweiten Vaterunserbitte tJ, 

ibid., p. 419-432. 
102. Liber, p. 62. Pour Th. VENCKELEER, « Recueil cathare •, 

II, p. 792, n. 3 et p. 789-792, la glose romane «serait certainement 
issue d'une partie des Albanenses ». Voir J. GoNNET, «Les 'Glosa 
Pater' cathares et vaudoises&, dans Cahiers de Fanjeaux 3, 1968, 
p. 59-67. 
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citations bibliques si ce n'est pour deux de l'Ancien 
Testament et six du Nouveau1 0 3• En outre, les commen
taires du Pater diffèrent totalement. 

Au premier verset, le texte latin distingue le Père céleste 
du père du diable, menteur et père des mauvais. Le roman 
au contraire, expose le système des sept substances : 
le Seigneur est le père des lumières ou charités, des 
miséricordes ou visitations, des esprits; il est aussi le père 
des autres substances : vies, âmes, cœurs et corps. On 
ne peut voir aucun rapport de cette théorie avec les essences 
dont parle le disciple de Lugio1". 

Pour l'un, le nom du Père c'est la loi du Christ; pour 
l'autre «le nom du Père a été lésé : c'est la visitation du 
Père; visitation qui pécha en volonté, non en fait, et qui 
s'appelle J acob105 ». Tous deux définissent le règne de 
Dieu : c'est le Christt••. Que dans le ciel et sur la 
terre s'accomplisse la volonté du Seigneur, expriment-ils 

103. Les deux de l'Ancien Testament sont: Lam. 4,4 (Rit. 3, 19; 
Glose II, 773), Ps. 140, 2 (Rit. 1, 16; Gl. II, 762). Celles du Nouveau 
sont : Malth. 6, 9-13, d'un seul tenant; 6, 15 (Rit. 2, 9-3, 1; 4; 
Gl. II, 762-784); Jn 6, 38; 6,51 (Rit. 2, 34; 3, 30; GI. 11, 772, 774); 
1 Cor, 10, 13; 10, 17 (Rit. 4, 19-22; 3, 80; GI. 11, 778, 773). Les 
parallélismes sont indiqués en notes d'éditions. Nous y avons joint, 
pour le Consolamentum, les concordances moins rares avec les cita
tions de l'Apologie. 

104. Cf. infra, 2, 13-14. Recueil cathare 11, p. 763 (1), 6-20; 20-23: 
«a quel Segnor que es paire dels lumes ede las misericordias, ço es de 
las caritas e de las visitanças e dels sperit, es atresi paire de totas 
las aotras sustancias : ço es a-saber de las vitas e de las armas e 
dels corse dels corses.»- Cf. Liber, 23, 11, 19; 25, 6, 7, etc. 

105. Cf. infra, 2, 17-18. Recueil cathare II, p. 765 (II}, 17-18 : 
« Mas aquest nom lo cal fo laiza de quest poble es visitança del Paire 
que peque en volonta e no en laideça. » p. 766, 34-35 : « lo nom del 
Paire, ço es la visitança la cal, sanctiflcadoira del Paire, es apelada 
Jacob.» 

106. Cf. infra, 2, 20-21. Recueil cathare II, p. 768 (III), 2-4 : 
« Aquest regnes per aveniment del cal aquest po ble prega lo sio Paire 
es flll de David, lo cal es flll de Dio, ço es lo nostre Segnor Yesu 
Christ. • 
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ensemble. Le second expose en outre sa théorie : le ciel est 
l'esprit; la visitation et la charité sont appelées cieux; 
la terre est la vie soumise au ciel ou espritl07. Les trois 
substances : esprit, vie et âme, fortifiées par la grâce et 
la miséricorde, doivent louer le Seigneurlos. 

D'après le Rituel latin, on l'a vu, le pain supersubstantiel 
c'est la loi du Christ; selon le roman, le pain est d'abord 
le Christ, qui se déclare pain vivant (pan vio). Il y a aussi 
un pain supersubstantiel qui est la charité superposée 
à toutes les autres substances indépendantes : visitations, 
esprit, vie, âme, cœur, corps109 ; la supérieure aidant 
l'inférieure110• La charité est le lien de la perfection, 
la perfection même, et le peuple la demande au Seigneur 
afin d'être jugé parfait à ses yeux111• 

L'auteur latin, semblable à celui du Sacramentaire 
Gélasien, donc à l'instar de Chromace d'Aquilée, sollicite 

107. Cf. infra, 2, 31-34. Recueil cathare II, p. 772 (IV), 36-37 : 
• E aquel cel es l'esperit: car l'esperit es apela cel. Atresi la visitança 
ela carita son apeladas cels. » 40-41 : « Mas la terra en la cal la volenta 
de Dio deo esser faita es la terra de vi ta, la cal es sot posada al cel, 
ço es a l'esperit. » 

108. Recueil cathare II, p. 773 (IV), 64-66 : e E aisi aquestas .III. 
sustancias, ço es l'esperit ela vita e l'arma, receopua gracia e miseri
cordia del sio Paire, son tengudas ab una hocha laovar e beneizir e 
alegrar se al Segnor. )) 

109. Recueil cathare II, p. 774 {V), 13 et 15 : e Yo soy pan vio lo 
cal deisendei del cel ... & 18-20 : 'car la carita per ço es a pela pan 
sobresustancial car es sobre totas las aotras sustancias, ço es a-saber 
visitança, sperit, vita, arma, cor, cors. » Pour le rituel latin, cf. supra, 
p. 52, n. 52. 

110. Recueil cathare II, p. 774 {V), 23-33 : ~Mas acertas aquesta 
carita totas cosas sostenent ... garda e sosten la visitança ; mas la 
visitança ajudada de la caritat, garda e sosten l'esperit ... Mas lo 
sperit sosten e garda la vita ... » etc. 

111. Recueil cathare II, p. 775 {V), 83-84 : «ela (carita) es liam 
de perfecion; enanz ela es meysma la perfecion. » p. 776, 92-95 : 
~ Per ço aquest poble prega aquest pan sobresostancial, ço es la 
carita, esser dona a si del Paire, per ço que, cant ille la ha oran recebua 
ille sian troba perfeit en l'esgardament del lor Dio. & 



74 INTRODUCTION 

la rémission des fautes dans la mesure où l'on pardonne 
à ses persécuteurs. L'écrivain roman reconnaît la culpa
bilité, narrée à travers l'Ancien et le Nouveau Testament, 
du premier être (primer forma) Adam et de son peuple. 
Le pardon de Dieu est acquis aux pécheurs enclins à la 
mansuétude et, depuis le début, redevables de charité au 
Seigneur112, sans que soit précisée la qualité des offenses. 

La tentation, double chez les deux commentateurs, 
répond à des concepts différents. Pour l'un, elle est soit 
diabolique, soit charnelle; pour l'autre elle provient 
soit de Dieu et conduit à la vie, soit du diable et mène 
à la mort113• Le Christ « nostre evesque >>, dit le glossateur 
roman, a éprouvé la tentation. Dieu, que son peuple 
a tenté, soumet celui-ci à la même épreuve pour le rendre 
digne de la couronne de vie. Ce peuple ne refuse pas cette 
tentation, bénéfique; il demande que celle du diable lui 
soit épargnéen4. 

112. Cf. infra, 4, 5-7 et supra, p. 54, n. 59 Recueil cathare II, 
p. 776 {VI), 6, 8-9 : {! Per ço aquel paire, ço es l'esperit del primer 
forma, confessant los sios pecat al sio Dio, dis en lo vangeli (Le 15, 18, 
21) »; p. 776-777, 16-40, 41 : {! ••• Per ço lo Saint Paire mande a aquel 
poble lo cal havia peca l'un en l'aotre ..• » 41-53; 53-56 : « Per ço 
aquest poble ... prega lo sio Paire que perdon a-lor los debitz aisicom 
els perdonan a tot deventa lor. E deven saber que els eran debitor 
de lo començament, ço es a~saber l'un l'aotre que se amesan entre 
lor~ i p. 778, 60~74: 4: Atresi aquel meysme poble ... es debitor d'aquel 
debit, ço es de la carita entrecanbiabla ... » 

113. Cf. infra, 4, 11-18 et supra, p. 55, n. 60. Recueil cathare II, 
p. 779~780 (VII), 56~59 : 4: E es a-saber que la dobla tentacion que 
deven al po ble de Dio, ço es a-saber la tentacion de Dio ela tentacion 
del diavol, per doas coasas es faita a lor : la tentacion de Dio a vita 
ela tentacion del diavol a mort.~ 60~74. 

114. Recueil cathare II, p. 778 (VII), 5-7 : « Per ço nostre evesque 
Yesu Christ fo tenpta per totas cosas per senblança, sença peca per 
ço que el poghes ajudar al sios fraires en las tentacions; o p. 779 
{VII), 37-38 : t la tentacion es faita del Segnor al sio pob!e per doas 
razons ; la una es car aquel poble tente lo sio Segnor ais ancians dias 
e Io prove ... ~; 44-47 : « E per ço lo Segnor vole provar e tentar 
aquest poble : carlo poble tente luy. La aotra caosa de la tentacion 
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' Délivre nous du mal ', implorent tous les cathares, 
c'est-à-dire du diable qui nous a emprisonnés, continue 
l'auteur roman. Celui-ci énumère les diverses appellations 
attribuées par l'Écriture au mal : Satan, diable, homme 
ennemi, félon, hypocrite, roi Assur surnommé fort, 
puissantl16• 

La doxologie non trinitaire termine les deux gloses : 
l'une rudimentaire, l'autre plus développée, qui traduit 
' règne ' par esprit d'Adam : règne racheté par le Christ 
qui en a fait le règne de Dieu. L'esperil del primier (ou 
primar) forma s'entend, comme dans les chapitres précé
dents, de l'une des substances, non de l'esprit dans le sens 
actuel116• La ' Virtus' est la vie de ce premier forma qui 
relève du Seigneur auquel toutes les autres vies sont 
soumises117• La ' gloire ' qui n'est point définie laus et 

del Segnor es per ço que, cant aquel po ble sara prova en las tentacions, 
el recepia corona de vita; op. 780 (VII), 74-78 : « aquest poble non 
prea pas lo sio Paire que no lo tente ... mas pregan lo saint Paire 
que no los mene en la tentacion del dia vole de la mort per lor peccaz. ~ 

115. Cf. infra, 4, 23 et supra, p. 55, n. 61. Recueil cathare II, 
p. 780 (VIII), 2-8; 8-12-14 : « ... E, cant aquel poble fo paosat en 
aquela carcer, ille cridan al Segnor, dizent ' Desliora nos de mal' 
(MaUh. 6. 13) & ; 14-I6 : « Aquest mal del callo poble de Dio prcga 
esser desliora, entendem que es lo diavol. Car en las Sanctas Scrituras 
el es apcla mal e Satanas e diavol. )) ; 781, 17-37, passim : «El es 
a pela mal ... es a pela Satanas ... es a pela dia vol ... es a pela hom enemic 
•.. home felon ... orne ypocrita ... $; p. 782, 55M58 : « aquest ennemie ... 
es apela rey Assur ... ~ etc. 

116. Cf. infra, 4, 25-34 et supra, p. 56-57 Recueil cathare II, 
p. 783 {IX), 2-18 : t. D'aquest regne entenden l'esperit del primier 
forma e atresi lo ajostament de li sperit sotmes a luy ... Mas lo beneyt 
regne del nostre paire David ... ço es a-saber lo nostre Segnor Yesu 
Christ ... Mas sobre aquest regne el meysme, Yesu Christ, se deo 
seyr, pois que ello bara Iiorat a Dio e al Paire ... t, etc. Voir supra, 
p. 73-74 et sur el'esperit del primer forman : les chap. I, 61; II, 
88M89; IV, 45 j VI, 6. 

117. Cf. infra, 4, 29: « 1 virtus ',quasi dicat: potestatem salvandi 
nos habes tu. • Recueil cathare II, p. 784 (X), 2-3 : « D'aquesta vertus 
nos entenden que es la vita del primer format, lo cal es del Segnor e 
la aotras vitas sot paosadas a luy. • 
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honor, comme dans le rituel latin, réside dans l'âme de 
David et dans celles de sa postérité. Le règne, la vertu 
et la gloire, c'est-à-dire les trois substances : esprit, vie, 
âme, appartiennent au Père pour les siècles. Les siècles 
ou charités sont pères des visitations, elles-mêmes pères du 
primer forma ou ' Amen ', et de sa postérité pour les 
péchés desquels est mort le Christm. 

Les deux gloses sont, au début, amputées d'une partie 
de l'exhortation prémonitoire qui, en terminant, recom
:rn,ande l'oraison dominicale : l'une, comme moyen le plus 
sûr d'être exaucé; l'autre parce que cette prière soutient 
dans la souffrance et assure le salut du peuple exilé119• 

A part de rares similitudes concernant : le règne de Dieu 
qui est le Christ, le pain supersubstantiel, loi du Christ 
pour l'un, Christ lui-même pour l'autre, la définition du 
mal qui est le diable et la doxologie non trinitaire, aucun 
rapport n'existe entre les deux commentaires120. En fait, 
l'oraison, identique, appartient à la tradition dualiste, 
mais les paraphrases divergent : celle du cathare latin 
serait plus proche du Sacramentaire gélasien, c'est-à-dire 
de Chromace d'Aquilée. 

Dès le premier verset, l'auteur roman amorce tout un 
symbolisme inconnu de son confrère. La trame de son 

118. Cf. infra, 4, 31. Recueil cathare II, p. 784 (XI), 2-3: 1J Entend en 
que aquesta gloria es l'arma del nostre paire David e atresi las armas 
de li flll de luy »; p. 785, 14-17 : o Per ço aquestas .III. sustancias, 
ço es a-saber lo Regnee la Vertus ela Gloria, ço es l'esperit ela Vita 
e l'arma, son del Saint Paire ais segles, ço es a-saber ais paires, ço 
es a-saber en la visitanças ... »; 27-29 : o ço es en la cari tas las cals 
son paires de la visitanças; las cals visitanças son paires de amen, 
segont que nos entendem ; lo cal es sperit del primer forma lo cal es 
apela amen ... »; 31-33 : IJ Car aquest amen ... per los sios pecatz 
nostre Segnor Yesu Christ fo passionat e mort ... » 

119. Cf. infra, 1,15 et supra, p. 17-18. Recueil cathare II, p. 762, 
Introduction. 

120. Contrairement à l'opinion de Th. VENCKELEER, II, p. 759-760, 
789. Cf. ci-dessus, n. 116 et voir p. 72, n. 104; et p. 73. 
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exposé repose essentiellement sur le système des sept 
substances dont, quelle que soit leur hiérarchie, Dieu est 
le Père; les premières dans les cieux : charités, visitations, 
esprits; les secondes sur terre : vies, âmes, cœurs et corps. 
Face à certaines données apparaissent leurs contraires : 
à Dieu le Père s'oppose Satan ou diable; aux charités 
véritables nommées ' lumières ', celles étrangères appelées 
' nuit 'a; et aux visitations du Seigneur ' cordes ' de la 
charité, les visitations étrangères désignées aussi ' cordes ' 
et' liens 'b que le Seigneur a rompusc121• 

Faudrait-il en déduire qu'il y aurait, à tous les échelons, 
deux séries de substances, dualisme dérivant des deux 
principes? Si, pour les dualistes, le Christ est bien' evesque' 
ou episcopus, les ' substances ' que décrit le liturgiste 
roman ne correspondent guère aux ' essences ' évoquées 
par le disciple de Jean de Lugio et l'on ne peut conclure, 
chez le premier, à une tendance cathare voisine de la 
doctrine lombarde'"· En admettant que la Tl'aditio 
orationis latine ait paru bien avant le commentaire roman 
de Dublin connu après 1225, et même plus tard, précédant 
cependant le rituel provençal écrit après 1250, on ne 
relève aucune concordance profonde entre les deux 
discours sur le Paler, seuls documents cathares de l'instruc-

121. Recueil cathare II, a) p. 764 {1), 69-72 : « stragnas caritas, 
la cals son a pelas noit aisicom las nostras cari tas son apeladas lumes ... 
de las cari tas las cals son lumes de las visitanças: car las enlumcnan ... »; 
b) p. 767 {II) 81-82: « Enaisi la visitança es cordeta de la caritat per 
la cal ela tira a-si l'esperit ... »; 87-88 : IJ E dereco es de saber que las 
visitanças estragnas son atresi apela cordelas e liams ... »; C) 91-92 : 
« E aquel meysme profeta, fazent gracias al sio Dio, car li havia 
ronpudas las cordas sobretidas. • 

122. Cf. supra, p. 72, n. 104, Liber, 23, 11, 19; 25, 6, 7; 26, 3 i 
27, 3. RAYNIER SACCONI, Summa de Catharis, éd. A. DONDAINE, 
Un traité néo-manichéen du X fi Je siècle, Rome 1939, p. 64-78; cf. 
p. 73, ne parle pas d'essences (1. 4-5, 9-10, 16), mais de créatures 
{1. 19-21). Dernière édition F. SANJEK, dans AFP, 44, 1974, p. 
31-60; cf. p. 53, 1. 15-17, 20; p. 54, 1, 5-6. 
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tian des parfaits connus jusqu'à ce jour123, Rédigé dans 
un dialecte d'oc qu'il faut situer dans le domaine dauphi
nois, le texte du manuscrit de Dublin diffère totalement 
du dialecte parlé dans les régions de l'Aude, Tarn, Haute
Garonne, Ariège, et qui est celui du Rituel provençal'24 : 

entre ces deux témoins d'une prière dualiste il n'y a - en 
dehors de l'énoncé latin - aucun rapport. 

D'autre part, le symbolisme particulier qu'exprime 
le cathare roman s'écarte de la spiritualité manifestée 
par son émule latin. L'analyse sérieuse du document 
conduit à la << conclusion irréfutable que ce manuscrit, 
le plus ancien sans doute des collections vaudoises euro
péennes, est un recueil de textes théologiques cathares • >>. 
A l'inverse de ce que pense R. Cegna, il n'a rien à voir ni 
avec le val déisme •, ni avec la Kabbale (Sefer-ha-Zohar) 
qui, vers la fin du xn1e siècle, s'en seraitinspiréec. L'hypo
thèse de G. Gonnet que, par ses symboles, la tradition 
romane <<remonterait directement à l'Orient manichéen 
et gnostique>>, n'est peut-être pas à écarter•. Ces gloses 
proviennent, en effet, d'un milieu hétérodoxe, mais où 
prévalent les idées néoplatoniciennes et mystiques. On y 
verrait plutôt quelque influence tardive des ' Hiérarchies ' 
de Denys l'Aréopagite• et le processus de l'illumination 
par ordre hiérarchique des essences125. 

123. Cf. supra, p. 23 et 71. 
124, Th. VENCKELEER1 Un recueil cathare I, p. 815-834; Cf. p. 820. 

Pour le Rituel provençal, cf. supra, p. 23-24. 
125. 3) A. JOLLIOT, Les liures des Vaudois, p. 129. b) R. CEGNA, 

• Il manoscritto A. 6. 10 di Dublino », dans Bollellino della Società 
di Studi Valdesi, 1972, n° 132, p. 31-33: (1, •• un testovaldeseorganizzi 
una teologia cristiana su basi catare ... &. Il est aussi difficile d'accepter 
que «les typiques doctrines hérétiques vaudoises (serment, purga
toire), soient de dérivation cathare». Io., p. 33. O) Io., p. 31-32. 
G.-G. ScHOLEM, Les origines de la Kabbale (Pardès), Paris 1966, 
p. 167, 202, 204, 207, a montré les contrastes des conceptions cathares 
avec la doctrine du Bahir paru en Languedoc au xue siècle et, p. 249-
253, précisé que (1 toute connexion • des théories cathares c avec les 
spéculations kabbalistiques se trouve réduite à néant • (p. 250), 
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Il en est tout autrement de la paraphrase du manuscrit 
florentin. Comparé au Gélasien ancien, seul document 
liturgique auquel on puisse le confronter, et qui n'est autre 
qu'un sermon de Chromace d'Aquilée, le commentaire 
latin du Pater ne dépend en rien d'un archétype romain. 
Il reflète une tradition, originaire des Églises d'Afrique, 
inspirée de Tertullien et de Cyprien aux premiers siècles 
de notre ère et que l'évêque d'Aquilée a diffusée, plus tard, 
en Italie du Nord. Quant à sa doxologie, elle obéit aux 
normes des Églises grecques d'Antioche et de Syrie 
occidentale126• 

5. Le cérémonial 

Qu'en est-il de tout le cérémonial qui accompagne la 
transmission du Pater aux candidats désireux d'entrer 
dans la communauté? 

Ici, la comparaison s'établit entre les trois rituels : 
slavon, provençal et latin. Si ce dernier, on l'a vu127

, 

est démuni des prières préparatoires, on constate au 
contraire que, à l'exception des préambules : Benedicite, 
Fiai nobis, Parcal nobis... et trois adoremus, exclusifs 
au texte provençal, des analogies apparaissent en un 
ordre identique, entre celui-ci et le document de Bosnie. 

Tous deux transmettent un simple Paler, sans commen-

malgré certaines ressemblances sur $ des détails incohérents » et 
(1 d'un intérêt secondaire & (p. 251). A un résultat assez confus aboutit 
Sh. SHAHAR, qui ne considère pas le recueil irlandais et s'en tient 
aux seuls rapports entre le Bahir, les livres bogomiles et les traités 
cathares languedocien et lombard : (1 Le catharisme et le début do la 
cabale&, dans Annales, économies, sociétés, civilisations, t. 29, 1974, 
p. 1185·1210. L'auteur devait reprendre le sujet au colloque de 
Fanjeaux (juillet 1976). d) G. GoNNET, «Les 1 Glosa Pater' • (supra, 
n. 102), p. 66. e) R. RoguEs- G. HEIL- M. DE GANDILLAC, Denys 
l'Aréopagite, La hiérarchie céleste (SC 58), Paris 1958, p. xuu
XLVUI, 109, 153·154. 

126. cr. supra, p. 56, 59 et 60. 
127. Cf. supra, p. 17 et 33. 
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taire, avec les mêmes leçons que les autres rituels (super
subsiancialem, doxologie)l28 et font suivre l'oraison de 
trois adoremus que le slavon interrompt, seul, par : << Cela 
est juste et bon ». Ensemble ils disent les Gracia, et les 
invocations (Benedicite, Fiat nobis, Pate1• et Filius, 
Parcal nabis) que le provençal avait déjà prononcées. 
Ils récitent ensuite l'évangile de Jean 1, 1-17, où le proven
çal agrémente le verset 1, 9 du qualificatif bonem (bonem 
hominem), au lieu du lot home que porte l'évangéliaire'"· 
En final, le texte slavon rappelle, seul, l'enseignement de 
Paul à Tite (2, 12-13) d'austérité, justice et piété : 
principes que les autres rituels recommanderont aux 
élus au cours de la cérémonie. Là s'arrête la ressemblance 
du rituel de Bosnie, déjà remarquée par les écrivains 
yougoslaves, avec le Rituel provençal130• 

Les Phoundagiagites pratiquaient certains rites. A 
défaut de sources directes, le témoignage d'Euthyme de 
la Péribleptos nous apprend que l'officiant commençait 
l'office par un Adoremus auquel les assistants répondaient : 
<<Cela est juste et bon. » Probablement, malgré leur refus 
de la doxologie, leurs cérémonies ressemblaient à celles 
de leurs voisins de Bosnie, si l'on en croit le ' répons ' 
presque identique signalé par le moine"'· D'autre part, 
on l'a vu, il est difficile de souscrire à l'opinion de J. Ivanov 

128. Cf. supra, p. 66-67. Pour les comparaisons voir le tableau 
de l'Appendice, no 20, p. 287 s. 

129. Nouveau Testament proven~al, éd. L. CLÉDAT, p. 155 b, 
l. 18: <! Era lutz vera que enlumena tot home venent en aquest mon.» 
Cf. supra, p. 32, n. 74. Infra, Appendice no 20, p. 287b. 

130. F. RACKI, A.-V. SoLOVJEV, D. MANmé, Fr. SANJEK, voir 
supra, p. 64, n. 84-85. 

131. Cf. supra, p. 61, n. 80 et p. 67 n. 89. EUTHYME DE LA 
PÉRIBLEPTos, Epistula invectiva, éd. G. FICKER, p. 77, I. 19-22 : 
'1: "lcr'roX't'IX~ 0 1t'p6xp~'t'oç 't'liw &cre66'>v xcd &pxe't'a:~ "Aéyrov : 1t'pooxuvoüp.ev 
7t'IX't'ép1X XIXt utàv xcà &y~ov meÜj.LIX. Kat &7toxp(vov't'aL ol cmveux6!J.eVOL : 
~tov xa:t 3txœ~ov. Ka:t &pxe't'a:~ 't'à mh·ep f)j.L&v ... », Voir Appendice, 
no 5, p. 266. 
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pour qui<< le Rituel provençal serait une version occidentale 
d'un livre· bogomile bulgare}}, sinon une traduction. Trop 
de différences essentielles, comme on le verra plus loin, 
apparaissent avec la première cérémonie des Bogomiles 
décrite par Zigabène132• L'absence de documents ne permet 
pas à ce sujet de plus amples considérations. 

On ignore si les chrétiens bosniaques s'adonnaient à la 
confession générale appelée ' Service ' ou apparelhamentum, 
suivie d'une première exhortation entremêlée de Benedicite, 
procédaient au lavement des mains, faisaient les révé
rences, préparaient la table disposant l'Évangile pour 
l'office, rendaient hommage à l'ancien ou melioramentum, 
écoutaient l'homélie. Cet ensemble rituel, que confirment 
d'ailleurs les aveux recueillis dans les registres des 
inquisiteurs, appartient au seul texte provençaP33. 

Quelques similitudes ont déjà été relevées entre les 
manuscrits de Florence et de Lyon, à la fin de l'homélie 
que suit, dans les deux documents, une exhortation de 
même style. Momentanément distincts par tout l'exposé 
latin du Pater, expliqué plus haut, ils offrent, sitôt le 
sermon achevé, un parallélisme quasi littéral dans le 
déroulement immédiat de la cérémonie. 

L'ordinatus, ou ministre officiant, prône au croyant 
le repentir de ses fautes, le pardon à autrui et le soin de 
garder cette sainte oraison toute sa vie avec obéissance, 
chasteté <et vérité>· Il prie lui-même le bon Seigneur 
de lui donner la force de la recevoir avec fermeté à l'honneur 
de Dieu et pour son salut'34• 

Puis, le rituel latin continue seul, reprenant le formulaire 
déjà énoncé, cette fois à l'adresse du récipiendaire. Désigné 
Jean, celui-ci remet le livre des Évangiles au ministre 

132. Cf. supra, p. 67, n. 89 et infra, p. 131. 
133. Rituel provençal, éd. L. CLÉDAT, p. 47!8·-473&, p. IX-xi : 

voir Appendice, no 21, p. 289, voir supra, p. 33-35. 
134. Infra, 5, 1-15. Rituel provençal, p. 475a, l. 6, 17-21 : 4 ••• gardar 

aquesta sancta oratio... ab castetat et ab veritat ... l) Tableau, 
Appendice, no 21, p. 290-291. 
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qui l'interpelle : « Voulez-vous recevoir cette sainte oraison 
et la tenir avec chasteté, vérité, humilité?» Si l'on assimile 
l'humilité à l'obéissance, la répétition du rite introduit 
dans la cérémonie latine, outre la promesse de chasteté, 
le vœu de vérité, signalé déjà dans le rituel provençal185

• 

Malgré la brièveté de ce dernier, qui mentionne seulement 
la récitation du Pater par l'Ancien que suit le croyant, 
le texte latin, moins laconique, poursuit : <<L'officiant 
dit l'oraison que mot à mot répète le postulant avec 
celui qui assiste l'ordinatus. >> Cet 'assistant' est le 'bos 
homes' du texte provençal pour qui l'ordinalus ou offi~ 
ciant est I'Ancia'"· Alternativement le célébrant et le 
croyant prononcent le perdonum, puis l'oraison selon 
l'usage. Finies la prière et les grâces, le néophyte se prosterne 
devant l'officiant qui le bénit en invoquant le Père, le 
Fils et le Saint-Esprit pour la rémission de ses péchés. 
Le croyant se lève alors et, selon les deux rituels, reçoit 
du ministre le pouvoir de dire cette oraison de jour et de 
nuit, seul et en société, selon la coutume de l'église de 
Jésus-Christ et avant de manger et de boire. En cas de 
manquement, il devrait se confesser et faire pénitence. 
Le nouvel adepte fait ensuite trois révérences en demandant 
la bénédiction du ministre et prie Dieu de le récompenser 
pour le bien qu'il lui a fait. Ce dernier rite, non défini 
dans le texte latin est appelé melioramentum par son 
corollaire provençal qui, en finissant, recommande aux 
chrétiens «de faire double avec veniae et le croyant après 

135. Infra, 51 16-25. Rituel provençal, p. 475 b, 1. 4 : tE puis 
l'ancia diga la oracio el crezentz que la seguia. ~ Append. no 21, p. 291. 

136. Comme le fait remarquer le P. A. DoNDAINE, Un traité, 
p. 44, il y a interversion des noms : 

Rituel provençal - Rituel latin 
• + 

Ancia Ordinatus 
bos homes = ancianus 
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eux )>137• Il s'agit de réciter seize pater en s'inclinant 
(veniae). Si le croyant ne doit pas être consolé, il lui 
convient de recevoir le servicium et d'aller en paix. 

Conclusion 

Ainsi s'achève la Traditio orationis, maintes fois exposée 
chez les Pères et au moyen âge138 mais ici de facture cathare, 
similaire entre ses divers témoins. Les concordances, 
indubitables, sont unanimes entre les quatre textes connus 
du Pater dualiste : slavon, provençal, latin, roman, non 
dénués de rapport avec la prière bogomile. Seul, un hiatus 
profond sépare les deux commentaires latin et roman 
d'inspiration totalement opposée139• 

Dans la cérémonie de la Tradition du Pater chez les 
dualistes, quatre phases sont à considérer. Les deux 
premières, pénitentielles, l'une avec invocations, Pater, 
nouvelles invocations, Évangile de Jean 1, 1-17, également 
attestée par les documents slavon et provençal. Il n'est 
pas dit que le manuscrit de Florence n'en ait pas offert 
l'équivalence dans un début demeuré inconnu. La seconde 
comprend le ' service ' ou apparelhamentum, spécial au 
document de Lyon. La troisième serait un exposé du Pater 
avec gloses ou considérations frisant le sermon, tel qu'on 

137. Infra, 6, 1-27 et notes. Rituel prouengal, p. 475b1 1. 16 : 
« E puis fassa so miloirer e reda gracias. E puis li crestia fasan dobla 
ab venias el crezent detras els. !) 

138. Pour ne pas allonger l'Introduction, nous avons reporté 
en notes d'édition les rapports du rituel de Florence, non seulement 
avec ses corollaires, mais avec la Patristique et divers auteurs du 
moyen âge. Il suffira de s'y reporter. Bien des questions sont ainsi 
à peine ébauchées : exemple : le ' pain' défini : G corpus meum • 
3, 71-75 s.; la tentation 4, 11 s. et supra, p. 54-55, le problème du 
mal, etc., qui peuvent susciter chez le lecteur des investigations 
fructueuses et plus étendues. 

139. Cf. supra, p. 66 et 71 s. 
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le voit bref ou étendu dans les textes latin et roman. Enfin, 
une fois les prières et prêches terminés, le rite proprement 
dit de la transmission de l'oraison à l'impétrant. Ici, 
laconique chez l'un, plus explicite chez l'autre, l'accord 
est complet entre les deux sources provençale et latine. 

Il resterait à découvrir si leur homologue slavon 
n'existerait pas dans des fonds d'archives inexplorés. 
Le simple formulaire connu s'adapte aussi bien aux 
litanies du Consolamentum qu'aux invocations de la 
cérémonie du Pater. Toutefois, la parité avec le texte 
provençal, la quasi-similitude d'un ' répons ' relevé dans 
le peu que l'on sait de la prière des Phoundagiagites140, 

la dissemblance avec le final du Consolamentum qui place 
le Pater entre deux séries d'invocations, alors que le 
document slavon reproduit seulement les premières, qu'il 
intercale entre l'oraison et l'Évangile : tout autorise 
à penser que le fragment appartient plutôt à la Tradilio 
orationis qu'à la cérémonie du Consolamentum. Son 
analogie avec les prières du Rituel provençal est telle que 
la question se pose d'une source commune, à laquelle le 
texte latin ne serait pas étranger. Si l'on admet que le 
Rituel de Florence est antérieur à celui de Lyon et que 
- hypothèse gratuite - tous deux aient eu pour modèle 
un archétype puisé à un fond d'antique latinité chré
tienne141, il resterait à déterminer le rapport entre ce 
modèle primitif et le texte de Bosnie. 

Les transmissions d'Orient en Occident et vice-ve-rsa, 
les échanges multiples entre les côtes dalmates et italiennes 
de l'Adriatique permettent l'extension des idées, la 
propagation des hérésies et des liturgies qu'elles impliquent. 
Grâce à Anselme d'Alexandrie, on connaît d'une manière 
certaine les relations des croisés français (c. 1147) avec 

140. Cf. supra, p. 60~70 et 79 s. 
141. Cf. supra, p. 23~25. 
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l'église hérétique de Constantinople142 et, par le concile 
de Saint-Félix (1167-1172), les rapports de Nicétas, 'pape' 
de Constantinople, avec les églises lombardes et langue
dociennes143. Si le consolamentum, que Nicétas administre 
aux évêques désireux d'entrer dans sa secte, est un rite 
d'ordination, il est aussi une cérémonie liturgique per
mettant au croyant d'accéder au grade de Parfait. Faut-il 
au moins que le candidat ait déjà obtenu la Tradilio 
oralionis. A défaut de certitude plus fondée, il est loisible 
de penser que les hérétiques de Lombardie et du Languedoc 
ont en commun avant la fin du xne siècle un formulaire 
analogue à celui des hérétiques de Bosnie et de Constan
tinople. Le parallélisme des sources atteste une affinité 
réelle entre les groupes dualistes qui, fractionnés en 
ordres divers, observent un rite identique. 

Le Rituel latin édité ici permet de considérer en outre 
tout un cérémonial qui, semblable à celui du manuscrit 
de Lyon, suit les règles de la plus ancienne liturgie chré
tienne. Ses gloses sur le Paler s'apparentent au commen
taire du Gélasien rédigé par Chromace d'Aquilée, nourri 
de Tertullien et de Cyprien et, de ce fait, rappellent, on l'a 
vu, la tradition spirituelle des premières églises d'Afrique. 

142. ANSELME D'ALEXANDRIE, Tractalus de hereticis, éd. 
A. DONDAINE, «La hiérarchie cathare en Italie"' II, dans AFP XX, 
1950, p. 308-324; Ch. THOUZELLlER1 Hérésie, p. 24~30. 

143. A. DONDAINE, «Les actes», p. 324-355, texte, p. 326~327 j 
Y. DoSSAT, «A propos du concile cathare de Saint~Félix : les 
Milingucs ~. dans Cathares en Languedoc (Cahiers de Fanjeaux 3), 
Toulouse 1968, p. 201~214; Ch. THouzELLIER, Catharisme, p. 13~14; 
Ph. WoLFF, (!Une discussion d'authenticité, le concile de Saint~Félix 
en 1167; histoire ou légende?~ dans les Documents de l'histoire du 
Languedoc, Toulouse 1969, p. 100~105; Fr. SANJEK, {1 Le rassemble
ment hérétique~, passim, cf. supra, p. 68, n. 90 et infra, p. 148, n. 22-
23. Sur les rapports entre les communautés de Lombardie et celles 
d'Europe orientale, voir infra, p. 152 et n. 31; p. 155, n. 38. 



CHAPITRE II 

LE CONSOLAMENTUM 

1. Le cérémonial 

Le deuxième acte de la liturgie cathare nous est transmis 
par les deux seuls manuscrits de Lyon et de Florence 
et suit aussitôt la cérémonie du Pater. Il consiste à conférer 
au postnlant le baptême de l'Esprit, initiation à la Vie 
du Parfait. Les cathares, en effet, dénient toute valeur au 
baptême d'eau conféré par Jean-Baptiste avec une matière 
créée par le diable et qui fait obstacle au baptême du 
Christ ou don de l'Esprit-Saint'. Ils administrent ce 
sacrement ( ordinamentum) en imposant à la fois le Livre 
et les mains sur la tête du récipiendaire qui reçoit ainsi 
l'Esprit-Paraclet ou Consolateur, c'est-à-dire l'esprit que 
l'âme déchue a abandonné au ciel2• 

Ce baptême est précédé de toute une cérémonie que le 
Rituel latin décrit en détail. 

Le croyant et l'Ancien de son hospitium qui l'accompagne 
font leur melioramenlum, soit trois révérences devant 
l'ordinatus ou ministre, en priant3• Celui-ci et toute 

1. MONETA DE CRÉMONE, p. 278-279-283. 
2. E. BROECKX1 Le catharisme, p. 170. J. GUIRAUD1 Inquisition, 

t. I, p. 109-110. 
3. Rituel provençal, éd. L. CLÉDAT, p. 475b, 1. 20: • E si deu esser 

cossolatz ades, fasa so milhoirer. • On lit aussi ibid., l. 16 sô miloirer, 
p. 473a, I. 15 so meloier : déformation de milhor milhour-ra, et 
melhorar. Dict. prov. fr. (infra, p. 93, n. 17), p. 548; 621, 622. Cf. infra, 
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l'assemblée de chrétiens et de chrétiennes disent sept 
oraisons afin d'obtenir que les faveurs du ciel se répandent 
sur l'officiant qui s'humilie et invoque le pardon de ses 
fautes. L'Ancianus qui l'assiste l'absout au nom du Père 
saint, juste et vrai, etc. « Amen >> répond le célébrant. 
L'assemblée fait alors trois révérences en disant chaque 
fois Benedicite et en implorant aussi la miséricorde divine. 
A son tour, l'officiant absout le groupe des fidèles en 
répétant les mêmes formules. Il s'agit, on le voit, de rites 
purificatoires exceptionnels de la part du ministre et de 
l'assemblée qui vont ensemble procéder au baptême. 

A cet effet, l'ordinatus (l'égal de l'Ancien) prépare 
lui-même la table avec le Livre. Le récipiendaire s'approche 
de lui, reçoit le Livre de ses mains et fait trois révérences, 
comme pour le Pater. De même, le ministre l'interpelle 
et l'interroge : « Veut-il recevoir le baptême spirituel 
de Jésus-Christ et le pardon de ses péchés à l'aide des 
instances des bons chrétiens, avec l'imposition des mains 
et le garder toute sa vie avec chasteté et humilité? » A 
l'acquiescement du croyant qui implore le secours de Dieu, 
le ministre, répétant les mêmes formules de la Traditio 
orationis, demande au Seigneur la grâce d'accorder cette 
faveur à l'impétrant et commence son admonition. Muet 
sur tout ce cérémonial prémonitoire<, le Rituel provençal 

7, 1-24. L'ancianus, c'est le 1 bon homme' qui dirige probablement 
l'hospice ou maison de la communauté. On lit en effet dans les registres 
d'Inquisition, DOAT 21, fol. 185V: « Huga ... fuit receptatrix heretico
rum, audivit multotiens predicationem eorum et multotiens adoravit 
eos et dedit eis de bonis suis et venit ad eos pluries ad hospitia, in 
quibus erant, ubi audivit pluries predicationem eorum et credebat tune 
quod essent boni homines et interfuit hereticationi dicti viri sui. » 
186t : « Alazais de Laguiebra ... pluries adora vit eos (hereticos) et 
venit ad hospilia eorum pluries. 1> MoNETA DE CRÉMONE, p. 279a : 
tEt proprium habent hospilium, in quo Fra tres extraneos qui 
superveniunt hospitalitatis causa recipiunt. » 

4. Infra, 8, 1-15. Le Rituel provençal, p. 475b, 1. 21 se limite 
à : «e pre<n>ga le libre de la ma de l'ancia ~.Voir Appendice, 
no 22; p. 293a. 
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transmet aussi un sermon, plus restreint d'ailleurs que celui 
du manuscrit de Florence, mais tous deux s'appuient sur 
bon nombre d'autorités scripturaires communes5. 

Dans une courte introduction, chacun avertit le réci
piendaire (Pierre chez l'un, Jean chez l'autre), de la 
solennité de l'acte que le texte latin commente largement. 
Ensemble ils insistent sur le don du Saint-Esprit dans 
l'église de Dieu avec la sainte oraison, l'imposition des 
mains des bos homes6• Alors que le premier s'en tient à une 
énumération de versets bibliques, le second (latin) explique 
le sens de ce baptême de l'esprit et de feu, renaissance 
spirituelle grâce au Christ venu purifier de leurs fautes 
les âmes des apôtres, celles du peuple de Dieu, et qui a 
ensuite confié cette mission purificatrice aux disciples7 a. 
Or, l'église de Jésus-Christ procède à ce baptême par 
imposition des mains au nom de l'Écriture; l'église de Dieu 
lui en a conféré le pouvoir après les Apôtres qui, selon 
les Actes et les lettres de Paul, ont accompli ce ministère •. 
Comme l'a dit Pierre (I, 3, 21), cet ordinamentum est 
<(la demande à Dieu d'une bonne conscience par la 
résurrection de Jésus-Christo>>. <(Les vrais chrétiens 
instruits par l'Église primitive accomplissent ce ministère 
de l'imposition des mains qui est le baptême d'esprit de 
charité, seul gage de salut'.» Une même déclaration du 
texte provençal fait écho à cet aveu et renchérit sur 
l'origine apostolique de l'église cathare : <<Les apôtres 
imposaient les mains pour transmettre le Saint-Esprit; 

5. On relève dans les deux textes les versets : Matlh. 3, Il ; 16, 
18-19; 18,18-20; 28,19-20; Mc 16, 15, 17, 18; Jn 3, 5; 20,21-23; 
Act. 8, 14-17; 9, 17~18. 

6. Rituel provençal, p. 475b, in fine: «En Peïre voletz rccebre lo 
bab(476a.)iismc esperital, per loquai es datz Sant-esperit en la 
gleisa de Deu, ab la santa oracio, ab l'empausament de las mas dels 
bos homes; 1> p. xvr. Cf. infra, 9, 1~10. 

7. Cf. infra, a) 9, 4-91 ; b) 10, 1-13-57; c) 11, 1~7. 
8. Cf. infra, 12,26-29. 
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ce saint baptême, l'église de Dieu l'a gardé depuis les 
apôtres jusqu'à maintenant; il est venu de bos homes en 
bos homes jusqu'ici et le sera jusqu'à la fin des siècles•. » 

Cette justification du baptême spirituel est aussi le 
fait de l'Apologie cathare contenue dans le manuscrit de 
Dublin et où l'on retrouve la plupart des autorités bibliques 
citées dans les deux Rituelslo. 

Fort d'appartenir à l'authentique église du Christ, 
le célébrant, selon le rituel de Lyon, rappelle au récipien
daire les commandements qui, dans le Nouveau Testament, 
prohibent l'adultère, l'homicide, le mensonge, le serment, 
le vol, le mal à autrui; recommande le pardon, l'amour 
des ennemis, la prière pour les calomniateurs, le support 
des injures et la haine de ce monde : ce que fera plus loin 
le texte latin et que développe amplement le codex roman 
de Dublinu. 

Le rituel latin explique seul la suite de la cérémonie. 

9. Rituel provençal, p. 476b, 1. 24: ~ Adoncas {li apostols) pausavan 
las mas sobrels e recebio Sant esperit. Aquest Sanh (477a) baptisme 
per loquai Sant es perit es datz a tengut la gleisa de Deu dels apostols 
en sa, et es vengutz de bos homes en bos homes entro aici, e o fara 
entro la fi del segle; » p. xvn. 

10. Recueil cathare I, Apologie, éd. Th. VENCKELEER, dans Revue 
belge de Philologie et d'Histoire, t. 38, 1960, no 3, p. 815M834. Cf. 
ch. 1-2, p. 820M823; et ch. 11, p. 829M831 : $: Aquesta gleisa fay lo 
saint batism sperital, ço es 1o enposament de las mans, per lo cal es 
donat lo Saint Sperit ... & Les concordances sont chaque fois indiquées 
en notes d'édition. 

11. Rituel provençal, p. 4783 , l. 6M22: « E sapiatz que el (Christ) 
a comandat ... », p. xvm-xrx. Recueil cathare 1 : Apologie, cf. ch. 3, 
p. 823 : « Aquesta gleisa se garda de aocire, ni a aotre non o 
consent ... » 4, p. 824 : « Aquesta gleisa se garda de avotrar e de tota 
soçura ... & 5, p. 824 : « Aquesta glcisa se garda de far furt ni lairo-
nici ... » 6, p. 825 : « Aquesta gleisa se garda de mentir e de dire fals 
testimoni. .. & 7, p. 825 : « Aquesta gleisa se garda de jurar ... ~ 8, 
p. 826 : « Aquesta gleisa se garda de blastemar e de maleisir ... & 9, 
p. 827 : • Aquesta gleisa garda e ten totz los comandament de la ley 
de vita ... &. Rituel latin, infra, 9-10M11-12. Pour la règle morale, 
cf. 13. Voir Appendice, no 22, p. 293b, 
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Le ministre s'adresse personnellement au croyant, comme 
il l'avait fait pour le Pater, mais cette fois en fonction 
même du sacrement à conférer et de l'homélie qu'il vient 
de prononcer. En présence de ~'église d'~ Jés~s~Christ, 
le croyant va recevoir ce bapteme de 1 ImpositiOn des 
mains et le pardon de ses péchés vu la demande d'une 
' bonne conscience ' adressée à Dieu en sa faveur par les 
' bons chrétiens '. Mis en demeure, en l'instant même, de 
comprendre qu'il est devant l'église de Dieu en qui 
habitent le Père, le Fils et le Saint-Esprit, le néoph.yte 
doit spirituellement, avec son âme, se mettre devant Dieu, 
le Christ et l'Esprit Saint, prêt à recevoir ce sacrement 
( ordinamentum) de Jésus-Christ. Et comme il a re?u 
en mains le Livre qui renferme les préceptes et les conseils 
du Christ, obligation lui est faite de pratiquer en son âme 
la loi du Christ et de l'observer toute sa vie12

• 

En divers paragraphes, le Rituel de Florence enseigne 
au récipiendaire la règle morale qu'il doit s'engager à 
suivre : aimer Dieu avec vérité, générosité, humilité, 
miséricorde· être fidèle et soumis à la loi dans les choses , . . 
temporelles et spirituelles; faire le vœu d~ ne Ja~a1s 
commettre ni homicide, adultère, vol pubhc ou privé; 
ni serment volontaire ou occasionnel ni par sa vie ni par 
sa mort; s'abstenir de certains aliments; supporter au 
nom de la justice du Christ la faim, la soif, les scandales, 
la persécution et la mort, par amour de Dieu et pour son 
salut· obéir à Dieu et à l'église, accomplir leur volonté 
et ne' jamais rejeter ce don (du consolamentum) que Die.u 
lui accorde la grâce d'acquérir, mais de le garder sa VIe 
durant avec pureté de cœur et d'esprit13• Nul ne doit 
supposer que ce baptême qu'il va obtenir l' a':'ène à 
mépriser l'autre baptême, à renier son chr~sbam~me 
antérieur et le bien qu'il a fait jusqu'ici, mais il lm convxent 

12. Cf. infra, 13, 1-19. 
13. Cf. infra, 13, 20-71. 
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de recevoir ce saint sacrement du Christ pour suppléer 
à celui reconnu insuffisant au salut'•. Après cette longue 
et ultime exhortation se déroule la cérémonie du 
consolamentum. 

L'ordinatus prend le livre des mains du croyant, lui 
demande à nouveau s'il veut recevoir ce saint baptême dans 
les conditions prévues. A la réponse affirmative, l'officiant 
le lui accorde au nom du Seigneur vrai Dieu. Le récipien
daire se tient avec révérence devant le ministre et répète 
la formule que prononce l'Ancien qui assiste le célébrant : 
c'est une invocation pour la remise de tous les péchés 
antérieurs et l'intercession du ministre. A sa requête, 
le célébrant lui accorde le perdonum au nom de Dieu, en 
son nom personnel, celui de l'église et de son saint ordre 
avec la miséricorde divine. <(Amen>>, répond le croyant. 
Joint à celui-ci (d'après le texte provençal), l'un des 
bons hommes fait avec lui son melio1'amentum devant 
l'officiant et dit à tous: Parcite nobis ... , geste et invocation 
que le croyant répète à son tour. C'est en fait une absolution 
générale donnée au récipiendaire, qui la reçoit de toute 
l'assemblée des chrétiens présents et non seulement du 
célébrant comme dans le rituellatin16• 

Après tous ces préambules propitiatoires, qui témoignent 
de la rigidité morale de l'ordre cathare, le moment solennel 
est arrivé. Le croyant se lève, pose la main sur la table 
devant l'ordinalus qui lui impose le Livre sur la tête et tous 
les autres clercs (ordines) et les chrétiens présents imposent 
sur lui la main droite, tandis que le célébrant prononce 
la parole rituelle : «Au nom du Père, du Fils et du Saint
Esprit. >><<Amen>>, répondent l'Ancien qui assiste l'officiant 

14. Cf. infra, 13, 72~81. 
15. Cf. infra, 14, 1~26. Rituel provençal, p. 478b, in fine: « E puis 

la us dels bos homes fasa so miloirer ab le crezentz a l'ancia ... o 479a, 
1. 10 : « E li crestia digan 'De deu, e de nos, e de la gleisa vos sian 
perdonat enos preguem Deu que les vos perdo; l)p. xx. Sur« miloirero, 
cf. supra, n. 3. Voir Appendice no 22, p. 293 a-b. 
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et l'assemblée. Le ministre récite ensuite les prières latines 
du Benedicite ... Fiat nobis ... Pater el filius ... Parcal omnia 
et trois Adoremus, qui rappellent les invocations péniten
tielles préludant à la Tradilio oralionis et communes 
aux textes slavon et provençal16• Celui-ci reproduit 
le rituel latin presque littéralement, ajoute à son exemple 
la supplique Pater sanclc, suivie chez tous deux du Pale•• 
nosier, de cinq ou six oraisons (' sezena ') à voix basse 
(ecelar), trois Adoremus, une autre oraison à voix haute, 
écrit le provençal ('en auzida '), trois Adoremus et 
l'Évangile de Jean que termine encore deux fois trois 
Adoremus entrecoupés d'une oraison. Le Rituel de Lyon se 
contente, après l'Évangile, d'une seule fois trois Adoremus, 
qu'il fait suivre de gratia et parcias. Le texte latin s'en 
tient seulement à gralia (el levet gratiam). Le nouveau 
<< chrétien >> embrasse le Livre, fait trois révérences en disant 
trois fois Benedicite, témoigne sa reconnaissance à l'officiant. 
Et tous: clercs de l'ordre, chrétiens et chrétiennes, reçoivent 
le ' service ' selon l'usage17. 

Si la cérémonie est, à peu de variantes près, semblable 
dans les deux témoins qui nous la transmettent, celle que 
décrit le manuscrit de Lyon fait davantage participer 
l'assemblée des chrétiens aux prières, que tous récitent 
avec le célébrant. Celui-ci dit seul la ' sixaine ', les invoca
tions et l'Évangile, la communauté reprend en commun 
pour finir les Adoremus, gratia et parcias. Surtout, fait 
inconnu du codex de Florence, les assistants se donnent 
tous mutuellement et avec le livre le baiser de paix; 

16. Cf. infra, 14,26-39. Ct. Appendice nos 20 ct 22, p. 287a, 293d. 
17. Cf. infra, 14,39-48-54. Rituel provençal, p. 479a, 12, 13 s. : 

• E puis dcvo lo cossolar ... in fine: e can l'avangeli es ditz devo dire. 
III. adoremus e la gratia (479b) e las parcias. » p. xx-xxi. D'après 
un ancien glossaire occitanîen, repris dans la nouvelle édition anast. 
de S. J. HoNNORAT, Dictionnaire provençal-français (ou de langue 
d'oc), 1, Marseille 1971, ~ Auzida » vient de « auzir », entendre et 
« celar » = cacher, cf. p. 182, 193 et 453. 
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les croyants, s'il y en a, font de même entre eux et les 
croyantes avec le livre. 

Le Rituel provençal indique ensuite assez longuement 
les conditions dans lesquelles le chrétien doit prier, ' tenir 
l'oraison'. Puis il transmet le 'Consolamentum des mou
rants ' : autant d'éléments ignorés du Rituel latin18• 

La liturgie cathare montre à quel point la secte dualiste 
se considère comme un ordre spécial, une fraternité 
représentant l'église de Jésus-Christ qui est celle de Dieu. 
Ses- membres sont composés des ministres ou hiérarchie 
ecclésiastique (ordinali et ordines), des bos homes ou 
Parfaits, c'est-à-dire de ' chrétiens ' authentiques ayant 
reçu le consolamentum, et des croyants ou fidèles qui, 
admis à réciter le Pater, aspirent au baptême. Seuls les 
' ordines ' et les ' chrétiens ' ou parfaits sont autorisés 
à entourer le ministre dans la cérémonie baptismale; 
et leur assemblée joue un rôle par ses intercessions et sa 
participation au rite d'imposition des mains. 

L'initiation exige l'abstinence, des privations dures et 
sévères, la soumission à des principes rigoureux de vie 
morale. La longue préparation liturgique insiste sur 
l'intégrité totale du célébrant, l'absolution des fautes 

18. Rituel provençal, p. 479b, 1 : 4 E puis devo far patz entre lor 
et ab lo libre ... 7 s. Mesagaria de tenir dobla ni de dire la oracio, etc ... »; 
p. 480&, 13 : Consolamentum des malades, voir App. no 22, pl. 
VIII-Ix. II résume les trois éléments essentiels du rite: 1} L'obligation 
de l'abstinence et l'engagement à suivre les coutumes de l'église que 
l'on expose au malade (p. 48Qa., 13-481 a,6); 2} la cérémonie de l'oraison 
(p. 481&, 6 s.} qu'on lui passe : li passar la oracio (1. 25} après s'être 
assuré qu'il a tenu sa promesse ou covenesa, 1. 21 ; 3} la cérémonie 
du consolamcntum, pour l'homme ct pour la femme avec les mêmes 
formules liturgiques (p. 48lb, 15- 482}; l'imposition des mains, par 
tous les 'bos homes' avec la différence qu'ici, le texte dit las mas 
(482a., 6} soit : les deux mains et pas seulement la main droite (cf. 
supra, p. 92,26 alinéa). En cas de mort du consolé ses legs sont remis 
à la disposition de l'ordre; s'il survit, les ' chrétiens' doivent 
l'amener à refaire le consolamentum (482b, 10-18). Traduction dans 
L. CLÉDAT, p. XXII-XXV. 

r-··· 
1 
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tant des membres présents que de l'impétrant. Il y a 
chez tous une recherche réelle de pureté profonde de 
l'être intérieur, forme d'ascèse spirituelle qui, une fois 
reçu le baptême du Saint-Esprit, garantit le salut. On a vu 
à quel point la Tradilio oralionis plongeait ses racines dans 
la haute antiquité chrétienne. La liturgie du consola
mentum en appelle de même à l'église primitive des apôtres 
dont, de bos homes en bos homes, ils assurent la pérennité'•. 

En dehors des renonciations imposées, les deux actes 
essentiels de la cérémonie demeurent l'imposition des 
mains et l'imposition du Livre. 

2. L'imposition des mains 

L'imposition des mains est un rite très en usage dans 
la Bible (Pentateuque}, où il se pratique sur la tête des 
victimes destinées aux sacrifices20• Comme tel, il existe 
aussi chez les Babyloniens, les Cananéens et les Hittites. 
Chez les Sémites assyro-babyloniens, le rôle et la position 
de la main qui tient la tête de l'agneau sont minutieusement 
réglés pour le sacrifice. On exige une grande pureté du 
prêtre qui officie, de son assistant, de tous ceux qui prennent 
part au sacrifice et de la victime : l'agneau doit être 
intact21• 

19. cr. supra, p. 79, n. 126; p. 90, n. 9. J. lVANOV, Bogomilski 
knigi i legendi, Sofia 1925, p. 120, n. 5, interprète le terme boni 
homines, comme «parfaits bogomiles de l'Europe occidentale ~ 1 

Trad. française, p. 353, n. 163. 
20. Notamment Ex. 29, 10, 15, 19; Lév. 1, 4; 3, 2, 8, 13; 8, 14, 

18, 22; Nombr. 8, 12. Voir G. LEONARDI, «' Imposizioni delle mani' 
e • unzioni • nella Sacra Scrittura », dans Studia Patavina ( Rivista 
di Filosofla e Teologia), VIII, 1961, p. 3-51 ; cr. p. 7-10. 

21. G. FuRLANI, « Il sacriflcio nella religione dei Semiti di Babilonia 
e di Assiria & (Memorie della Reale Accad. Naz. dei Lincei, 6e série, 
t. IV, rase. 3), Rome 1931, p. 171, 178-179, 339-340 et 349. 
R. DussAuo, Les religions des Hittites et des Hourites, des Phéniciens 
et des Syriens (MANA, Les Anciennes religions orientales, Il), Paris 
1949, p. 384. 
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Ces divers témoignages d'imposition des mains confirment 
J'installation de diacres, prêtres, même d'évêque, dans le 
cas de Timothée, par les apôtres, soit «la diffusion uni
verselle du rite d'ordination32 )), 

C'est l'objectif essentiel des dualistes. Leur prédi~ateur 
énonce d'abord les arguments scripturaires qui défimssent 
le sens du mot baptême : purification3Sa.; baptême non 
pas d'eau mais d'esprit, au nom duquel les' vrais chrétiens' 
actuels héritiers des disciples, peuvent remettre les péchés •. 
S'il m~ntionne les rites de confirmation et de guérison 
par J'œuvre du Saint-Esprit•, il fait peu. ~e :as des gestes 
de sacrifice, de bénédiction, de réconCihatwn des héré
tiques et des pénitents dans la pri~itive Égl~se : il recourt 
plutôt à ceux qui révèlent la fonct1on apo.sto.hqu; a.tt~1buée 
par imposition des mains •. Il remonte ams1 à 1 ongme du 
rite d'ordination et place son église au cœur même de la 
Vila aposlolica : celle qui, selon le texte provençal de bos 
homes en bos homes est parvenue jusqu'à présent•. Ce 
baptême d'esprit de charité est le baptême des 'vrais 
chrétiens ' instruits par l'église primitive et qui demandent 
à Dieu une bonne conscienceM. 

* • • 

J. CoPPENS, L'imposition, p. 120~136. J. CoLSON, «Désignation t, 

p. 28-29. . . 
32. J, COPPENS, Ibid., p. 136 et 170. VOir aUSSI J. DAUVILLIER, 

Les temps apostoliques, Jer siècle (Histoire du Droit et des Institutions 
de l'Église en Occident II}, Paris 1970, p. 306-310. 

33. Cf. infra, a) 9, 20-43; b) 9, 45 s., 10, 9-13; c) 10, 16-51; 
d) 10, 1-9, 51-57; e) Cf. supra, p. 90, n. 9. Voir Fr. DE SAINT-PALAIS 

n'AussAc, La réconciliation des hérétiques dans l'Église latine (Éludes 
de science religieuse, 2), Paris 1943, p. 69, 78-88-89, 99-101, 113, 
118-122, 140-146, 152, 167, 17~H75. 

34. Cf. infra, 11, 5-6; 12, 13, 15-16, 27-28; supra, p. 89, n. 7-8. 
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La présomption des cathares à tenir leur baptême 
(consolamentum) des origines du christianisme se trouve 
justifiée par les documents liturgiques primitifs. L'imposi
tion des mains n'apparaît pas dans la Didachè ou Instruc
tions des Apôtres écrite en Syrie au I6' siècle et qui 
recommande le baptême d'eau avec jeûne préalable••. 
Elle est pour la première fois signalée comme rite, d'abord 
d'ordination, puis de baptême, dans la Tradition aposto
lique du m• siècle et dont l'auteur reste encore un 
personnage assez discuté. Les historiens modernes sont 
d'accord pour attribuer l'œuvre à Hippolyte dont le nom 
était assez répandu au début du m• siècle. M. P. Nautin 
en distingue au moins trois dans le martyrologe, auxquels 
s'ajoute celui indiqué par Eusèbe comme ayant porté 
à Rome une lettre de Denys d'Alexandrie••. L'Hippolyte 
non identifié, auteur de la Tradilio, aurait <<écrit au 
milieu du 111e siècle et ailleurs qu'à Rome37 ». Il serait 
à ne pas confondre avec l'antipape Josipe, auteur d'autres 
œuvres et que représenterait la statue découverte en 1551 
à l'Agro Verano, dressée aujourd'hui à l'entrée de la 
Bibliothèque Vaticane et sur le socle de laquelle figurent 
un cycle pascal et une liste d'ouvrages". 

Le P. J.-M. Hanssens signale quatre Hippolyte en 

35. Didachè VII, 1-4, éd. J.-P. AunET, La Didachè, p. 232-233; 
St. GIET, L'énigme, p. 172. Cf. supra, p. 36 et 39, n. 7 et 13. L'absence 
de l'imposition des mains, remarque W. RoRDORF, e Le baptême 
selon la ' Didachè ' &, dans Mélanges liturgiques offerts au R. P. dom 
B. Botte, Louvain 1972, p. 499-509, dénote le caractère archaique 
de la Didachè qui se rattache à une tradition répandue à l'origine 
du christianisme. 

36. P. NAU'I'IN, Hippolyte el Josipe (Éludes et textes pour l'histoire 
du dogme de la Trinité I), Paris 1947, p. 91 et 96, n. 4. 

37. In., p. 99-100, 102. 
38. In., p. 17-18. Voir G. BoviNI, Sant'Ippolilo dollore e martire 

del III secolo, Citta del Vaticano 1943. Le comput pascal est aux 
p. 103-119; la liste des œuvres (et photographie) inscrites sur le 
socle, au siège de la statue, p. 97-102. 
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Occident, dont l'un écrivain, né en Égypte, devenu prêtre 
à Rome, où il a séjourné longtemps et qui a voulu« consti
tuer une liturgie d'origine apostolique à l'usage de l'Église 
universelle >> et pas seulement romaine. Cet écrit dénote 
les traditions de l'Église d'Alexandrie auxquelles il aurait 
emprunté des éléments". Pour Dom B. Botte enfin, 
Hippolyte, loin d'être d'origine alexandrine est bien le 
prêtre romain, martyr, titulaire de la statue romaine sur 
le socle duquel est gravé le titre de la Traditio. L'ouvrage, 
d'où n'est peut-être pas exclue toute influence orientale, 
<< est un règlement ecclésiastique écrit à Rome par un 
prêtre romain pour une communauté romaine40 >>. 

Quel que soit son auteur, la Traditio, composée originelle
ment en grec au nie siècle et dont on a une version latine 
du dernier quart du Iv• s. (ms. Veronensis LV), <<est le 
plus ancien règlement ecclésiastique connu41 >>. Elle a pour 
but de prévenir tout schisme, susceptible d'engendrer 
l'hérésie en s'éloignant des avis des apôtres42• Or, dès après 
le prologue (§ 1), le rite fixe l'ordination des évêques : 
«L'élu doit être choisi par tous et irréprochable. Le 
dimanche, en présence du peuple, du presbylerium et des 
évêques réunis, ceux-ci seuls lui imposent les mains 

39. J.-M. HANSSENS, La liturgie d'Hippolyte (Orientalia Chrisliana 
Analecta, 155), Rome 1959, p. 289-291; tout le chapitre VII sur 
les Hippolytes (p. 283-340); p. 506-510. Dans la seconde édition 
(1965), l'auteur renforce et rectifie sa position, cf. p. XIx-xx. Voir 
aussi Io., La liturgie d'Hippolyte, Documents et Études, Rome 1970, 
p. 206, 208-209. Voir supra, p. 57-58, n. 68-69. 

40. B. BOTTE, La Tradition, p. xm-xrv, xvi, Dom Botte précise 
sa position dans son article q Les plus anciennes collections canoni
ques-,, dans L'Orient syrien 5, 1960, p. 331-348, cf. p. 339-348. 

41. B. BOTTE, La Tradition, p. XVII, XV1II-XX1 XXXIII. C. VOGEL, 
cL 'imposition des mains dans les rites d'ordination en Orient et 
en Occident~, dans La Maison-Dieu 102, 1970, p. 57-72, cf. p. 59. 

42. Tradition apostolique, § 1 et 43, éd. B. BOTTE (1963, 1972}, 
p. 2-5 et 102-103. L'édition récente de Münster (1963, 1972) est plus 
complète que ceJle parue aux SC 11, 1946, reproduite en 2e éd. 11 bis 
(1968); voir supra, p. 37, n. 9. 
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pendant que l'assemblée prie en silence pour la descente 
de l'Esprit. Ensuite, à la demande de tous, un des évêques 
présents, en imposant la main, formule les prières)) : 
cas typique de << chirotonie • employé dans son sens 
technique, souligné par l'éditeur et, jusqu'à la fin du 
xn• siècle-début du xm•, lié par l'Église d'Occident à 
l'octroi d'un ministère effectif. En fait, il y a double 
imposition des mains4s. 

Chez les dualistes il y a, de même, assentiment unanime 
pour conférer le consolamentum ou don de l'Esprit au 
croyant jugé méritant. Mais toute l'assistance formée 
des ordines (équivalent du presbylerium) et des chrétiens, 
impose la main droite, pendant que l'ordinalus -qui lui, 
impose le livre - prononce la prière. Celle-ci n'offre 
aucun parallèle avec celle de la Tradition qui insiste sur 
l'esprit de gouvernement ou grâce sacerdotale de chef 
dévolue au nouveau prélat. Juste quelques résonances 
dans la doxologie du Pater rappellent l'invocation finale : 
'Gloire, puissance, honneur' de l'ordination épiscopale44. 

A vrai dire, pour l'imposition des mains, la liturgie 
cathare se rapproche davantage de l'ordination du prêtre. 
Ici, l'évêque impose la main sur la tête du récipiendaire 

43. Tradition apostolique, 2-3, p. 4-11. D. BOTTE, p. 4b, souligne 
l'expression Xetpo't'ovetv. Voir C. VoGEL, «L'imposition&, p. 58 
et 60. In., t Vacua manus impositio. L'inconsistance de la chirotonie 
en Occident $1 dans Mélanges liturgiques ... oom B. Botte, p. 511-524. 
W. RoRDORF, «L'Ordination de l'évêque selon la Tradition aposto
lique d'Hippolyte de Rome&, dans Questions liturgiques, t. 55, 1974, 
p. 137·150. 

44. Voir note précédente et comparer avec infra, 14,28-30, 40~41. 
Voir J. COPPENS,« Épiscopat et presbytérat dans les écrits d'Hippolyte 
de Rome&, dans Recherches de science religieuse 41, 1953, p. 30-50; 
cf. p. 31-41. B. BoTTE, • L'ordre d'après les prières d'ordination&, 
dans Études sur le sacrement de l'ordre (Lex orandi, 22), Paris 1957, 
p. 13-41; cf. p. 14-15. J. LÉCUYER, • Le sens des rites d'ordination 
d'après les Pères», dans L'Orient syrien, 2, 1960, p. 463-475; cf. 
p. 465. J.-A. JuNGMANN, La liturgie des premiers siècles (Lea: orandi, 
33), Paris 1962, p. 102~103. 
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que le presbyierium entoure et touche (langere}, pendant 
que le prélat dit la prière qui remémore le geste de Moïse 
sur les Anciens remplis de l'Esprit par Dieu". En fait, 
à part l'ordinalus qui procède avec le Livre, le groupe 
dualiste participe au rite manuel à l'exemple du collège 
presbytéral. Hippolyte différencie nettement le cas des 
diacres de celui des prêtres << tenus à imposer les mains sur 
l'un des leurs>> écrit-il au chapitre 8, «à cause de l'Esprit 
commun et semblable de leur charge >>, mais pas sur le 
dlacre, admis non au sacerdoce mais au service de 
l'évêque". L'acte du prêtre envers son semblable est un 
geste de communication exprimant la solidarité, geste 
pratiqué par l'assistance cathare assimilée au conseil du 
clergé. En effet la sélection étant déjà faite, on peut 
considérer les ordines et les chrisliani comme membres du 
presbylerium : tous participent à l' ordinamenlum et, pour 
les dualistes, comme pour Hippolyte, l'imposition des 
mains accompagnée de prières rituelles, signifie la descente 
de l'Esprit-Saint. Toutefois les cérémonies, toujours 
publiques dans l'Église chrétienne, demeurent strictement 
privées dans la communauté des hérétiques : en sont 
exclus les simples croyants. Chez l'une, la Tradilio fixe en 
divers articles les cas où, avec ou sans ordination, le rite 

45. Tradition apostolique, 1, p. 20-21. Selon le Fragment de Vérone 
(LV), p. zoa : ~ contingentibus etiam praesbyteris »; les autres 
versions (SAEL p. 20b : « praesbyteris omnibus tangentibus eum ». 
Cf. J. CoPPENS, « ltpiscopat », p. 43. B. BoTTE, 9 L'ordre», p. 15, 
38-39. J. LÉCUYER, «Le sens des rites», p. 466. Voir supra, p. 96, 
n. 23 et Nombr. 11, 24-25. 

46. Tradition apostolique, 8, p. 22-25. Selon les Fragments de 
Vérone (LV), p. 24a: 11 super praesbyterum autem etiam praesbyteri 
superinponant manus propter eommunem et similiter eleri spiritum. 
Praesbyter ... clerum non ordinat; super praesbyteri vero ordinatione 
consignat episcopo ordinante t. Dans les autres versions (SAE) on 
lit, p. 24b : ~ Signat (a<pp!Xylte:w) autem presbyterum tantum eum 
episcopus ordinat. • Sur la collation des ordres, voir C. VOGEL, 
• L'imposition~, p. 66. 

~ 
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est appliqué"; chez l'autre, celui-ci demeure le privilège 
de quelques élus. 

.Bi:~ que. différent par l'immersion, le rite du baptême 
pr.Imibf, soigneusement détaillé, permet quelques compa
raisons avec le consolamentum, par exemple : sur le choix 
et l'examen des candidats; la période d'épreuves exigée 
des aspirants, notamment de trois ans pour les catéchu
mènes, un an chez les cathares; l'interdiction de l'homicide 
et du serment". Si, en imposant la main, le célébrant 
catholique baptise trois fois par immersion le néophyte, 
en lm demandant successivement chaque fois s'il croit en 
D~eu, le Père;- en Jésus-Christ son Fils;- en l'Esprit 
samt dans la sainte Église, l'm·dinalus hérétique interroge 
seulement le postulant sur sa volonté à recevoir le baptême 
~pirituel de Jésus-C~rist49• Dans les deux cas, les officiants 
Implorent la misériCorde pour la rémission des péchés; 
le catholique sollicite en outre le secours de l'Esprit-Saint 
en faveur du nouveau baptisé60• Les deux cérémonies du 
bapt~~e et de l'?rdination s'achèvent, dans l'Église 
prrmitrve, par le baiser de paix que, après le consolamen
tum, révèle seul le Rituel provençal". 

47. Tradition apostolique, 8, 9, et 19, p. 22-25, 28-29, 40-41 pour 
les diacres, confesseurs et catéchumènes. 

48, Tradition apostolique, 20, p. 42-43; 17, p. 38-39 : t: Catechumeni 
per tres annos audiant verbum •; 16, p. 36-37. J.-A, JUNGMANN, 

La liturgie des premiers siècles, p. 121-124. Cf. supra, p. 37 et 90. 
49. Tradition apostolique, 21, p. 49a.51 : • Cum ergo descendit 

qui baptizatur in aquam, dicat ei ille qui baptizat manum imponens 
supe~ eum ... Et statim manum habens in caput eius inpositam 
b_apbzet se~el ... (p. 5Qa). Et cum ille dixerit : Credo, iterum bap
tizetur ... DICat ergo qui baptizatur : Credo. Et sic tertia vice bapti
zetur. & Cf. infra, 8, 6-7, et supra, p. 35-36. 
. 6?. T~a~ition apostolique, 21, p. 52a : • ... per 1avacrum regenera

tloms spmtus sancti ... ~; p. 52b : • fac eos dignos ut repleantur 
spiritu sancto ~. Cf. supra, p. 102. 

51. Tradition apostolique 21, p. 640o-55 : c Et cum oraverint de 
ore pacem offerant • 4, p. IOa-11 : • Quicumque factus ruerit episeopus, 
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On ne saurait, cependant, établir de rapport complet 
entre les deux baptêmes, d'autant que celui réglé par 
Hippolyte pratique en outre deux onctions : l'une d'exor
cisme avant le sacrement, l'autre d'action de grâce après. 
On peut, en passant, signaler que la Tradition apostolique, 
comme plus tard la liturgie provençale, fixe aux articles 34 
et 41 les moments où il faut prier52• 

Le consolamentum ou baptême de l'Esprit se rattache 
donc aux rites d'ordination épiscopale et presbytérale 
fixés par la Tradition apostolique. Si, on l'a vu, la prière 
de consécration épiscopale d'Hippolyte rappelle la descente 
de l'Esprit-Saint sur le Christ à son baptême et sur les 
Apôtres à la Pentecôte, celle pour le presbyter relie le 
symbole d'imposition des mains aux Institutions de 
l'Ancien Testament et au cas de Moïse choisissant les 
Anciens. Semblables à ces derniers, les prêtres assurent 
la continuité de la fonction sacerdotale, pérennité que 
de leur côté les bos homes ou parfaits cathares revendiquent 
avoir conservée, depuis le début, dans l'administration 
du saint baptême63• 

Cependant, les cathares n'accordent pas tous la même 
valeur à l'imposition des mains. Les Albanenses, écrit 
Raynier Sacconi en 1250, diffèrent des autres; à leurs yeux, 
la main créée par le diable n'a aucun effet, seule opère 
l'oraison que prononcent ceux qui imposent les mains. 
Pour l'ensemble des dualistes, toutefois, l'imposition 
des mains et la prière du Pater sont toutes deux nécessaires 
et requises, elles justifient la validité de ce baptême 
spirituel. A cet égard, le manuscrit de Florence ne se sépare 

omnes, os offerant pacis. & Rituel provengal, éd. L. CLÉDAT, p. 479b, 
1. 1. Cf. supra, p. 93~94, n. 18. 

52. Tradition apostolique 21, p. 46~47, 50-51; 35, p. 82-83; 41, 
p. 88-97. Rituel provençal, p. 479b, I. 7- 480"', 1. 12; p. xxx-xxn, 
cf. supra, p. 94, n. 18. 

53. Cf. supra, p. 101R102, n. 44R45. Rituel provençal, p. 479a., 1. 
1R5, p. xvn, ct supra, p. 90, n. 9 et p. 95, n. 19. 

~,~,----------------- -----------------------
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pas de la croyance commune, pas plus que celui de Lyon, 
mais les rituels de Bosnie et de Dublin ne révèlent rien 
à ce sujet. L'opinion exprimée par l'inquisiteur appartient 
probablement à la branche inflexible de Belesmanza 
de Vérone dont s'est détaché Jean de Lugio et son groupe". 

3. L'imposition de l'Évangile 

La Tradition apostolique, dont l'influence s'est étendue 
en Orient comme en Occident au début de la chrétienté, 
ne suffit pas à expliquer seule certaine forme de la liturgie 
cathare. Le consolamentum fait aussi acte de l'imposition 
de l'Évangile par l' ordinatus sur la tête du récipiendaire. 
Or, le rite romain fixé par la Tradition et fidèle à sa règle 
ignore pendant plusieurs siècles ce cérémonial connu des 
orientaux très sensibles à tout ce qui est relatif au Saint
Esprit. 

En Syrie, la Didascalia écrite en grec par un évêque 
d'origine juive, dans la première moitié du nie siècle, nous 
est parvenue à travers deux traductions syriaque et 
latine. Ce recueil pénitentiel, muet sur l'ordination, établit 
cependant un parallèle entre le baptême et l'imposition 
des mains qui, l'un ou l'autre, transmet le Saint-Esprit 
au pénitent". 

54. RA YNIER SACCO NI, Summa de Catharis, éd. A. DONDAINE, 

p. 65, 15-20 : • Differunt tamen aliquantulum in hoc Albanenses a 
celeris. Albanenses enim dicunt quod manus ibi nichil operatur, cum 
a diabolo sit ipsa creata secundum eos, ut infra dicetur, sed sola 
Dominica oratio quam ipsi tune dicunt, qui manus imponunt & ; 

p. 71, 4-8 : ft Unius partis caput est Balasinansa Veronensis eorum 
episcopus... Alterius vero partis caput est Iohannes de Lugio 
Bergamensis ... ». Éd. F. SANJEK, p. 43, 26-29; p. 50-51. MONETA 

DE CRÉMONE, p. 126. Sur Jean de Lugio, voir Liber, p. 33-38. infra, 
p. 161, n. 48. 

55. Didascalia et Constitutiones aposlolorum II, 41, 2, éd. 
F.-X. FuNK, p. 130: • a ut per impositionem manus a ut per baptismum 
aceipiunt participationem spiritus sancti &. Traduction du syriaque 
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Un siècle après (c. 380-400)", les Constitutions aposlo
liques, compilation apocryphe syrienne, reprennent la 
Tradition apostolique et amplifient la cérémonie d'ordina
tion d'Hippolyte. Selon certaine clause qui rappelle des 
prescriptions antérieures, sans faire état de l'imposition 
des mains, l'évêque est élu par tous 57. Il faut sous-entendre 
que le rite va s'accomplir suivant les premières instructions 
données à cet effet et qui ne peuvent être que celles de 
la Tradition. L'évêque est donc régulièrement ordonné et 
consacré, cette fois par deux ou trois de ses semblables , 
comme l'entend le concile de Nicée au canon 4ss. En outre, 
<<dans le plus profond silence, l'évêque principal, debout 
avec deux autres près de l'autel, prononce l'oraison 
consécratoire, tandis que l'assemblée d'évêques et de prêtres 
prie en silence et que les diacres tiennent les saints Évangiles 
ouverts sur la tête de celui qui va être ordonné59 >>. Comme 
on l'a remarqué, les Conslitulions apostoliques <<ne repré-

par F. NAu, La Didascalie des douze Apôtres (Ancienne littérature 
canonique syriaque 1), ze éd., Paris 1912, p. xxr-xxu, et 96. Voir 
J. BERNHARD, t Les institutions pénitentielles d'après la Didascalie», 
dans Mélanges Mgr Pierre Dib (Melto, Recherches orientales, 3) 
1967, p. 237-267; cf. p. 237, 239 et 259. 

56. J.-M. HANSSENS1 La liturgie d'Hippolyte, p. 52. 
57. Didascalia et Consliluliones apostolorum VIII, 4, 2, éd. FUNK, 

P: 473 : (!Ego Petrus aio ordinandum esse episcopum, ut in superio
rlbus omnes pariter constituimus, inculpatum in omnibus, a cuncto 
populo electum. » B. BOTTE, «L'ordre & (Lex orandi, 22), p. 22; 
• Les plus anciennes collections canoniques,, dans L'Orient syrien 5, 
1960, p. 331-349, cf. p. 335. 

5~. Didascalia et Constilutions apostoliques VIII, 27, 2, p. 531 : 
4 Ep1scopus a tribus vel duobus episcopis ordinetur. lt C.-J. HEFELE
H. LECLERCQ, Histoire des Conciles, t. 11, Paris 1907, p. 539-540, 
A.-G. MARTIMORT, L'Église, p. 483. A signaler que •l'Église de Rome 
e~t dem_e~rée de langue grecque jusqu'au me siècle; sa liturgie ne 
s e~t latlmsée que dans la seconde moitié du xve siècle&, ibid., p. 144. 
Votr supra, p. 101, n. 43. 

59. Didascalia et Constitutions apostoliques VIII, 4, 6, p. 473. 
A.-G. MARTIMORT1 L'Église, p. 484. B. BOTTE, c Les plus anciennes 
collections», p. 335. 
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sentent pas la tradition syrienne authentique, ce sont des 
remaniements de la Tradition d'Hippolyte». Par suite, 
elles n'adoptent pas la formule très ancienne en Syrie 
et dans l'Église copte:« La grâce divine>> que l'on attendrait 
et qui n'est d'ailleurs pas chez les Chaldéens une prière 
d'ordination••. L'auteur, gardant les règles d'Hippolyte, 
a ajouté l'imposition des Évangiles en conservant 
l'eucologie romaine. 

Ce rite est confirmé par le témoignage de Sévérien, 
évêque de Gabale avant 401. Dans une homélie sur la 
Pentecôte, le prélat commentant Actes II, 2 explique 
pourquoi l'Esprit-Saint est apparu sous forme de langues 
de feu symbolisant la prédication de l'Évangile et sur la 
tête des Apôtres, sommet du corps : parce que sur elle, 
comme l'exige la coutume, se fait toujours l'imposition 
des mains. La descente de l'Esprit Saint étant invisible, 
on impose le livre des Évangiles sur la tête de celui qui 
doit être ordonné61. Jointe à l'imposition des mains, 
celle des Évangiles, signifiant avec le don de l'Esprit la 
flamme du zèle apostolique, paraît donc à Sévérien un 

60. B. BOTTE, «La formule d'Ordination. ' La grâce divine ' 
dans les rites orientaux», dans L'Orient syrien 2, 1957, p. 285-296; 
cf. p. 294-295. E. LANNES, • Les ordinations dans le rite copte; leurs 
relations avec les Constitutions apostoliques et la Tradition 
d'Hippolyte», dans L'Orient syrien 5, 1960, p. 81-106. A. RAES, 
t: Les ordinations dans le pontifical chaldéen», dans L'Orient syrien 5, 
1960, p. 63-80, cf. p. 68-69. 

61. SÉvÉRIEN nE GABALE (Ps. - THÉOPHYLACTE), Expositio in 
Acta apostolorum II, PG 125, 533 A : « TO oiSv 't'à:ç; yÀ&lcrcro:ç; ènt 
't'&V xs:cpo:À&v s:lvo:L 8dxvucr~ XS:LpO"t'OV~O:Ç crx1i!LO:· ·rnèp 't"'ijç xs:cpo:À1j~ 
yà:p "t"L6s:"t"o:t 1) xs:tpo"t"ovto:. Ko:8Wç xo:t &:Cù~ vüv !xpci"T"I)cre .. o npiiy(.lœ ... 
èrtL't"t6e"t"o:t 'tÎi Xecpo:Àii 't"OÜ (.léÀÀOV"t'O~ xetpO"t'OVd0"60:t cipxtepéooç "t"0 
Eôo:yyéÀtov ... ». Voir J. LÉGUYER, «Note sur la liturgie du sacre des 
évêques&, dans Ephemerides Liturgicae, 66, 1952, p. 369-372; 
In., «Mystère de la Pentecôte et apostolicitê de la mission de 
l'Église», dans Éludes sur le sacrement de l'ordre (Lex orandi 22), 
Paris 1957, p. 167-208, cf. p. 174-175. In.,$ Le sens des rites d'ordi
nation • (Orient syrien V, 1960) p. 471-472. 
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legs du passé. Les effusions spirituelles, répandues sur 
la tête des nouveaux consacrés, correspondent à celles qui 
ont illuminé les Apôtres à la Pentecôte. 

Un autre texte, que l'on hésite à attribuer à Sévérien 
de Gabale après avoir toujours été considéré comme venant 
de Jean Chrysostome, est l'homélie du De Legislatore. 
L'auteur démontre que la tiare couvrait la tête d'Aaron 
pour lui rappeler que, malgré ses titres de chef et de 
législateur, il demeurait soumis à une loi supérieure. 
Ainsi, au cours des ordinations, on place l'Évangéliaire 
sur la tête de l'ordinand qui, recevant la véritable tiare de 
l'Évangile, doit rester assujetti à sa loi et à son autorité ... 

Et l'on sait combien, au cours de la cérémonie du 
consolamentum, le ministre cathare signifie au no.uvel 
élu qu'il reçoit le Livre oû sont écrits les préceptes du 
Christ : afin d'en accepter la loi qu'il se doit d'observer 
rigoureusement toute sa vie63• 

Parfois, ce rite est l'objet d'un scandale ou d'une 
profanation lorsqu'il s'applique à un candidat indigne. 
Ce que relate Palladius, évêque d'Hélénopolis, défenseur 
de Chrysostome (t 407) au synode du Chêne (403), dans sa 
Vila Chrysoslomi, parue probablement après la mort de 
celui-ci (c. 412) 64• 

62. Ps.-CHRYSOSTOME ( = SÉVÉRIEN DE GABALE ?), Homilia de 
Legislatore 4, PG 56, 404 : « llt!k 't'oü-.o xcd èv ... 71 'ExxÀ'l)crL~ &.., 
't'at.; xe:tpO't'OV(ow; 't'&V !E:péoov .. o EùœyyéÀL0\1 't'OÜ XpLO''t'OÜ è7t'l xe<prtÀ.Ij).; 
't'L6e't'etL, tva (J.&Jln 6 xeLpO't'O\IOÛ!J.e:vo.;, 8-rL 't'1Jv &ÀTj(hWjv 't'OU Eôœyye/..tou 
·n&:pav Àrt(.Lô&ve:L... TO 'C'otwv ~xew .. ov &pxtepéC( 't'O EùC(yyéÀLov, 
0"1)(J.ei6v èa't'L 't'OÜ ê1t' ~~ooa(C(v e1vC(L, » Dans ses premiers articles 
J. LÉCUYER, • Note sur la liturgie» (1952), p. 371; «Mystère de la 
Pentecôte» { 1957), p. 175-176, attribue le De Legislalore à Sévérien ; 
il parait ensuite le restituer à Chrysostome, 11- Le sens des rites ~ 
(1960), p. 471. Cette homélie est bien de Sévérien, cf. J.-A. DE ALDAMA, 
Reperlorium pseudo-chrysostomicum {Documents, études el répertoires 
publiés par l'Institut de Recherche et d'Histoire des Textes X), Paris 
1965, n° 490, p. 182. 

63. Cf. infra, 13, 10-16. 
64. PALLADIUS, Dialogus de vila S. Joannis Chrysostomi XVI, 
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Quoi qu'il en soit, à la période de Jean Chrysostome, 
vers la fin du Ive siècle, on reconnaît en Orient la valeur 
symbolique de l'imposition des Évangiles dans les céré
monies d'ordination, comme descente du Saint-Esprit 
sur les Apôtres, ou comme soumission de l'ordinand à la loi 
de l'Évangile. 

Au début du v1• siècle, cette pratique paraît être d'un 
usage fort ancien. Le Pseudo-Denys, décrivant l'ordination, 
relate que l'élu, agenouillé devant l'autel, reçoit l'imposition 
à la fois des Écritures et de la main du célébrant. On 
impose les livres saints, dit-il plus loin, à celui qui en est 
jugé digne, parce qu'ils contiennent toute la théologie et 
l'œuvre de Dieu dont le nouvel élu est illuminé pour en 
transmettre la science aux autres65• Le symbolisme que 
dégage la description du rite par le Pseudo-Denys n'en 
traduit pas moins la réalité liturgique d'un acte entré dans 
les coutumes de l'Église d'Orient. 

Le ve siècle ne s'achève pas sans que la cérémonie 
de l'Évangéliaire ne soit connue en Occident par une 
version latine des Constitutions apostoliques, celle probable
ment contenue dans la collection du ms. Veronensis LV". 

PG 4?, 53, 1. 3 : a Ot yap (.1.~ cpp(!;C(v't'eç EùC(yyéÀtov èJtt6eïvC(t 
èvC(yei xecpC(Àfl ... »Cf. E. AMANN art. 11- Palladius », DTC XP, Paris 
1932, 1823-1830. J. LÉCUYER, 11- Note sur la liturgie», p. 369, n. 4. 

65. PsEUDO-DENYS {l'AréopagitEi), De ecclesiastica hierarchia V, 
7, 2, PG 3, 509 A : a '0 !J.èv tep&pxlJÇ, èrrt 'T"f}v tepC(pXLV~V 't'eÀdroatv 
rrpoaC(y6(J.evoç, &!J.cpro 't'à~ rc68e xÀ(v<Xç èrctrcpoa6ev 't'OÜ Ot)(J"LC(O"'O')p:ou, 
ènt xecpaÀljç gxet .. a 6eorrap&8o't'oc Myta, x<Xt -djv tepapxtx'l)v xeLpC(, 
xat 't'OÛ't'(J) 't'q'> 't'p61t<P rcpOç 't'OÜ · 't'eÀoÜvToç ocinOv tep&pxoo 't'<XÏç 
rcavocyeo-'t'&'t'«LÇ èmxÀ~o-eatv &no't'&ÀetoÜ't'OCL. » V. 7, 7, 513 C : "•o 8è 
tep&pxlJç gxxpt't'OV ~xeL -djv 't'iJJV Àoy(rov ènt xecpaÀljç tepro't'&'O')v 
ènWeo-Lv. »V, 7, 8, 515 B : a '0 8è te:p&pxlJç, &v.cpro '!00 n68e xÀ(vwv, 
èrct xecpa).ljç li!xet .. a 6eorc&pct8o't'oc Myta, 't'oùç UrcO 't"Yjç Àet't'oopyLxljç; 
8ov&tJ.eooç èxxexoc6C(p(J.évouç ... » Voir R. ROQUES, «Denys l'Aréopa~ 
gîte», dans Dict. de Spiritualité 3, 1957, 244-286; cf. 247, 249-257. 
B. BoTTE, 11- La formule d'ordination», p. 291. J. LÉCUYER, «Le sens 
des rites», p. 472. 

66. Ch. MuNIER, Les • Statula ecclesiae antiqua' {Bibliothèque de 
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Le compilateur des Statuta ecclesiae antiqua, Gennade de 
Marseille, prêtre de Saint-Victor, n'a peut-être pas connu 
les fragments de Vérone, mais sa culture grecque et son 
érudition en œuvres littéraires orientales, notamment 
de Syrie, lui ont permis de recourir directement aux 
documents venus d'Orient et de publier sa compilation 
vers 476-48567• 

En maints articles, le rituel d'ordination des Statuta 
dépend en effet des Constitutions apostoliques et on lit 
au canon 90 : << quand un évêque est ordonné, deux évêques 
posent et tiennent le livre des Évangiles sur sa nuque 
( cervicem eius) et le consécrateur répand sur lui la béné
diction, tandis que tous les évêques présents touchent 
(langan!) sa tète de leurs mains>>. Comme la Tradition, 
les Statuta limitent l'imposition des mains au corps 
épiscopal, en évoquant le grand silence de l'assemblée 
priant pour implorer la descente du Saint-Esprit sur l'élu. 
Elles mentionnent l'imposition des mains pendant le rite 
de l'Évangile qui, à l'inverse des Constitutions apostoliques, 
est tenu par des prélats et non par des diacres". 

Ainsi, avant la fin du ve s., le rite désormais acquis en 
Occident est très probablement en usage dans les consécra
tions pontificales bien avant Grégoire le Grand (pape 590-
604). La réforme liturgique opérée par S. Grégoire et 
suivie par ses successeurs fait éclore, aux vre et vne s., 
une série de formulaires assez divers dont le Liber diurnus, 
composé entre 685 et juillet 751. L'ouvrage, qui a souffert 

l'Institut de droit canonique de l'Université de Strasbourg V), Paris 
1960, p. 126. B. BoTTE, «Les plus anciennes collections ... )) (Orient 
syrien V, 1960), p. 332-333. 

67. Ch. MuNIER1 Statuta, p. 209 sq., 223-225, 234-235. Pour 
M. ANDRIEU, Les ordines, t. III, p. 593 : IJ C'est de Rome et non du 
lointain Orient que le rite de l'Évangéliaire est venu à la connaissance 
du rédacteur des Statuta. & 

68. Ch. MuNIER, Statuta, p. 95, no 90; p. 170 s. 177. Cf. supra, 
p. 106, n. 59 (diacres) et infra, p. 113, n. 77. 
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bien des péripéties, est aujourd'hui connu à travers trois 
manuscrits (du Vatican, du collège de Clermont à Paris, 
et de l'Ambrosienne)". En des phrases identiques le Liber 
prescrit, pour l'ordination du pontife, que l'évêque d'Albano 
dise la première oraison, celui de Porto la seconde. L'évan
géliaire est alors apporté, ouvert et tenu par les diacres 
sur la tête de l'élu que l'évêque d'Ostie consacre ensuite. 
Mais toute l'ambiance de ferveur silencieuse décrite dans 
la Tradition et les Constitutions apostoliques n'est pas 
mentionnée et, par consecl'atio, il faut sous-entendre 
l'unique imposition des mains de l'évêque d'Ostie; seul, 
le rite de l'Évangéliaire subsiste, clairement énoncé. 
Or ce texte n'est autre que l'ordo XL A70 incorporé au 
Liber diurnus, recueil des formules de la chancellerie 
pontificale. Il était auparavant une pièce indépenda~te 
remontant au vie s. et dont il existe un second exemplaire, 
l'ordo XL B, moins laconique. Celui-ci, en effet, transmet 
en outre l'incipit des oraisons de l'ordination épiscopale : 
Adesto ... Propiiiare ... Deus honorum omnium, etc. emprun
tés au sacramentaire grégorien ou Hadrianum avec des 
variantes destinées à l'ordination du pontife". 

Qu'en est-il en effet des Sacramentaires, Missels et 
ordines romani? Le sacramentaire Grégorien ou Hadrianum 
livre, avant le temporal, les prières de consécrations 
d'évêques (dont s'inspire l'ordo XL B), de prêtres et de 

69. PL 105, 21-120. E. DE RozrÈRE, Liber diurnus, Paris 1869, 
p. XVIII-XXI et p. XXXIX S., textes, p. 101. H. LECLERCQ, IJ Liber 
diurnus romanorum pontiflcum & dans Dict. d'Archéologie chrétienne 
et de liturgie, IX2, Paris 1930, col. 243-344, cf. 250-251. A.-G. MARTI· 

MORT, L'Église, p. 36-37. C. VoGEL, Introduction aux sources, p. 159. 
70. Liber diurnus romanorum pontiflcum, éd. H. FoERSTER, Berne 

1958, p. 111, 209, 316 : IJ Tune episcopus albanensis dat orationem 
primam. Deinde episcopus portuensis dat orationem (om. secundam). 
Postmodum adducuntur evangelia et aperiuntur et tenentur super 
capud (ou capot) electi a diaconibus. Tune episcopus ostiensis 
consecrat eum pontiflcem. • M. ANDRIEu, Ordines romani, IV, p. 297 • 

71. M. ANDRJEU, Ordines romani, IV, p. 307-308 et 303. 



112 INTRODUCTION 

diacres comparés les premiers à Aaron (Eœ. 28, 1-41), 
les seconds aux soixante-dix Anciens choisis par Moïse 
et remplis de son esprit (Nombr. 11, 16-25) et les derniers 
aux fils de Lévi, chargés de servir Aaron (Nombr. 3, 6-9)72• 

Le Gélasien ancien (ou Regin. 316) offre plus d'intérêt 
ainsi que son remaniement postérieur, l'exemplaire d' Angou
lême. Des missels : le Gothicum et le Gallicanum velus ne 
donnent aucune liturgie d'ordination à l'encontre du 
Missale Francorum qui, dans ses neuf premiers chapitres, 
en est pourvu. Enfin, parmi les ordines romani (on a déjà 
vu l'ordo XL73), il reste à examiner les XXXIV• et XXXV•. 

Les trois documents : Gélasien ancien, Missale Fran
corum, Ordo XXXIV, composés presque vers la même 
période, présentent les deux premiers des parties communes 
distinctes du troisième. 

Les éléments du Rituel scindés en trois sections dans 
le Gélasien sont groupés dès le début dans le Missel 
Francorum. Après la rubrique, celui-ci décrit successive
ment les ordres mineurs, puis les diacres, prêtres et enfin 
évêques. Le Gélasien au contraire dissémine les différentes 
parties qu'il décrit en ordre différent : prêtres et diacres, 
rubrique, évêques, et les oraisons propres à l'ordination 
de ces derniers rappellent celles du sacramentaire Gré
gorien74. Les investigations sur les deux documents 

72. H. LIETZMANN, Das Sacramentarium Gregorianum, § 2, 3, 4, 
p. 5-9. B. BoTTE, «L'ordre, d'après les prières d'ordination li (Lex 
orandi 22), p. 14-19. Cf. supra, p. 41, n. 21. Dans le même sens, 
les prières récitées aux baptêmes d'adultes, d'enfants et d'infirmes, 
font état de la régénération • ex a qua et spiritu sancto ', H. LIETZMANN, 
§ 85, 86, 206, p. 54 et 125. 

73. Cf. supra, p. 41-43, n. 22, 24, 25 et 26; et ci-dessus, n. 70-71 
et n. ci-après. 

74. Missale Francorum, nos 1-9 (Vat. Reg. lat. 257 ), éd. 
L.-C. MüHLBERG (Rerum ecclesiasticarum documenta. Series maior, 
Fontes II), Rome 1957, p. 3-14. PL 72, 317-340. Sacramentaire 
Gtlasien {éd. MOHLBERG), §XX-XXIV, p. 24-29 : Prêtres et diacres 
avec eucologie habituelle; §XCV, p. 115-117: Rubrique; §XCIX, 
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amènent M. Chavasse à envisager pour eux une source 
commune : un rituel romano-gallican composé en Gaule 
d'où, indépendamment, chacun dériverait; le même 
examen conduit M. Thompson à réfuter cette hypothèse. 
Le désordre, on l'a vu, des matériaux accumulés dans le 
Gélasien (Regin. 316) et certaines variantes montrent 
que ce sacramentaire suit la tradition du Vérone 85, 
tandis que le Missale Francorum s'apparenterait à celle 
du Cambrai 164 (ou Hadrianum) 75• Tous deux peuvent 
avoir certaines sources communes mais ne viennent pas 
d'un seul tronc. Sans nous attarder à l'ordre inverse des 
rubriques76 , l'énoncé de l'episcopus dans le Missale Fran
corum précise que <<deux évêques imposent leur main 
sur la tête de l'élu, tiennent l'Évangile sur sa nuque 
tandis qu'un autre le consacre en le bénissant et que tous 
les autres évêques présents tiennent leurs mains sur sa 
tête». Le Reginensis 316 et les Statu/a prescrivent le 
même cérémonial, en omettant au début l'imposition des 
mains des deux prélats qui tiennent l'évangéliaire et en 
indiquant, par contact (langeant), l'imposition manuelle 
du corps épiscopaF7. Cette incise initiale et ces nuances 

p. 120-122: Évêques. Voir J.-D. THOMPSON, • The Ordination Masses t 

cf. p. 438. Cf. supra, p. 42, n. 23. 
75. A. CHA VASSE, Le sacramentaire gtlasien, p. 6, 8-9, 11-12 et 18. 

J. D. THOMPSON,« The Ordination Masses & p. 436-440. Le V trone 85, 
PL 55, 22-156, cf. 113 B; éd. L. C. Moi-ILBERG (Rerum Ecclesiasti
carum documenta. Series maior, Fontes I), Rome 1954, cf. p. 118 s. Le 
Cambrai 164 est le Gregorianum-Hadrianum, cf. supra, n. 72 et p. 41, 
n. 21. Voir A. G. MARTIMORT1 L'Église, p. 281-282, 288-289. 

76. En sens ascendant de l'Ostiarius à l'Episcopus dans le Missale 
Francorum, no 1, p. 3 ; sens descendant ct plus comph~xe dans le 
Gélasien (éd. MonLBERG), no 95, p. 116-117 et les Statuta (éd. 
Ch. MUNIER) p. 95-99. 

77. Missale Francorum, no 1, p. 3, 1. 23-26; Sacramentaire gélasien, 
no 95, p. 116 : (1 Episcopus cum ordinatur, duo episcopi ponant et 
teneant evangeliorum codicem super ca put eius; et unus super eum 
fundente benediccionem, reliqui omnes episcopi qui adsunt manibus 
suis ca put eius tangeant. & Staluta, p. 95, no 90, écrivent ' cervicem ' 
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différencient nettement le M issale du Gélasien ancien et 
des Slalula. Néanmoins à l'exemple de ceux-ci, compilés 
dans le dernier quart du v• s. et fidèles à la Tradition 
apostolique et aux Conslilutions apostoliques, le Begin. 316 
et le Missale Francorum transmettent au VIII6 s. le 
substratum de l'ancienne liturgie chrétienne. 

Reprise et amplifiée à la fin du vm• et au début du 
Ix• siècle dans le Gélasien d'Angoulême, la liturgie d'ordina
tion n'en garde pas moins, à l'image de son modèle, la 
ru·brique laconique de l'ordo de consécration d'évêque et 
de prêtre". 

Ce caractère disparaît dès que l'on considère l'ordo 
XXXIV, œuvre d'un clerc du Latran vers 750. Après 
bien des formalités (§ 14-37), l'ordination épiscopale 
célébrée pendant la messe du dimanche commence après 
le Graduel. L'élu, proclamé avec l'assentiment du clergé 
et du peuple, est présenté à tous. <<Prions Dieu et Jésus
Christ, dit le pontife, de lui accorder le siège épiscopal 
pour gouverner son église et tout le peuple. >> Après les 
litanies du Kyrie, pendant lesquelles le pape, les sacerdoles 
et l'élu se prosternent devant l'autel, on se relève et seul 
le pape bénit le récipiendaire(§ 38-40). C'est tout. Aucune 
autre précision n'accompagne l'ordo; le pontife n'est assisté 
- malgré la règle traditionnelle - d'aucun prélat et la 
benediclio traduit l'acte consécrateur, sans aucune mention 
d'imposition des mains, et encore moins d'Évangéliaire79

• 

pour • caput' et terminent par 'tangant '. Voir ci-dessus, p. 110, 
n. 68. A signaler que le Regin. 316 et les Statuta, si proches pour le 
rite de l'évêque, se distinguent pour celui du prêtre, littéralement 
identique cette fois dans le Missale, p. 116, no 95, et les Statuta, p. 95, 
no 91. 

78. Gélasien d'AngouUme, éd. P. GAGIN, p. 15lt, 2101 pour 
l'évêque; 149t·v, 2086 pour le prêtre. Cf. supra, p. 42, n. 24. 

79. M. ANDRIEU, Ordines Romani III, p. 606-612, 612-613; cf. 
p. 583. M. ANDRIEU, p. 591, suppose que le pape impose les mains 
à l'élu, ce qui n'est pas l'avis de C. VOGEL, {!L'imposition des mains • 
(La Maison-Dieu 102, 1970), p. 71. 
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Pourtant, sous l'influence des Siafuta, l'imposition de 
l'Évangéliaire ne tarde pas à être en usage en pays franc 
si l'on en croit les récriminations d'Amalaire, évêque de 
Metz puis de Trèves, ancien élève d'Alcuin et qui, vers 823, 
rédige son Liber oflicialis. Cette encyclopédie liturgique 
traite surtout de la messe à laquelle il rattache l'ordination 
à propos des Quatre Temps. Malgré son goût très vif pour 
le symbolisme, l'auteur reproche aux Slalula d'avoir 
introduit dans l'ordination épiscopale l'imposition de 
l'Évangéliaire sur la tête de l'impétrant et, dans sa critique, 
reprend le texte même du canon 90. Selon lui, ce rite ne 
relève d'aucune ancienne autorité, ni tradition apostolique, 
ni autorité canonique : c'est que, malgré ses déplacements 
à Rome et à Constantinople et son goût de fureteur pour 
les liturgies étrangères, il ignore peut-être les Conslilutions 
apostoliques; ou bien les juge-t-il contraires à la velus 
aucloritas que représente probablement pour lui l'ordo 
XXXIV? Cependant, l'imposition de l'Évangile lui paraît, 
comme à l'auteur du De Legislalore, le symbole de la loi 
que l'élu doit garder en son cœur et du joug auquel il est 
tenu de se soumettre••. 

Sa réprobation ne semble guère avoir eu d'écho. Peu 
après, Hincmar de Reims justifie le rite de sa propre 

80. AMALAIRE, Liber of{icialis II, 14, § 9; PL 105, 1092 D; éd. 
J. M. HANSSENS (Studi e Testi 139, 2), Città del Vaticano 1948, 
p. 235 : « Dicit libellus, secundum cui us ordinem caelebratur ordinatio 
apud quosdam, ut duo episcopi teneant evangelium super caput 
eius; quod neque vetus auctoritas intimat, neque apostolica traditio, 
neque canonica auctoritas. Potest tamen evangelii positio super 
caput monere tenentes ut Dominus idem evangelium firmet in corde 
eius deprecentur, aut ut moneant eum qui consecratur recordari 
(p. 236) se amplius esse sub iugo evangelii, quam foret. & Cf. G. MORIN, 
article t Amalaire &, D TC I, Paris 1902, 933-934 ; E. DEBROISE, 
Dict. d'Archéologie chrét. et de liturgie P, Paris 1907, 1323-1330. 
J. M. HANSSENS1 • Le texte du Liber of{icialis d'Amalaire •, dans 
Ephemerides Lilurgicae, 1933, p. 1-77; 1934, p. 78-121; 1935, p. 122-
145. M. ANDRIEU, Ordines Romani III, p. 599. Voir supra, p.108, n. 62. 
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consécration qui, Je 3 mai 845, est un modèle du genre. 
Il le décrit plus tard lui-même à Adventius, évêque de 
Metz (855-875). Une fois terminé les examens habituels 
et les cérémonies préparatoires, on sollicite les prières de 
J'assistance pour l'élu et pour les prélats qui vont l'ordonner. 
Après les litanies et l'inclination générale devant l'autel 
(incurveniur anie aliare)- non la prostration -l'officiant 
prend le livre des quatre Évangiles, l'ouvre au milieu, le 
met sur Je cou et la nuque de l'élu incliné devant l'autel. 
Deux évêques, chacun de leur côté, maintiennent le livre 
sur lui et le consécrateur avec tous les prélats tiennent 
la main droite au-dessus de sa tête pendant que l'officiant 
prononce l'oraison. La pratique réelle est donc en avance 
sur les livres liturgiques d'autant plus qu'apparaissent 
en outre J'onction chrismale sur le front de l'élu et la 
remise de l'anneau et de la crosse, cérémonial inconnu 
jusqu'ici81 . 

La pauvreté de l'ordo XXXIV un siècle plus tôt, notoire 
à tous égards, est largement compensée, cinquante ans 
après Hincmar, par J'ordo XXXV qui, refonte du précédent 
au début du x• s., en améliore le contenu. A la rubrique 
épiscopale on lit que, après les litanies, l'archidiacre pose 
sur la nuque et entre les épaules de l'impétrant les quatre 
Évangiles, qui demeurent fermés pendant que seul le 
pape consacre l'élu et impose la main sur sa tête. Pour 
la consécration pontificale l'Évangéliaire demeure ouvert. 
Quand l'office est célébré par des évêques, pas moins de 

81. HINCMAR DE REIMS, Epist. 29, PL 126, 186Ml88; cf. 187 C-D : 
t ••• qui fundet consccralionem accipiat quatuor Evangelia, et 
aperiat per medium, et incurvato ipso electo ante altare, mittat ipse 
Evangclia super collum et cervicem ejus, et teneant ipsa Evangelia 
super eum duo episcopi, unus ex una parte, alter ex altera, et tarn 
consecrator quam omnes episcopi, teneant manus dextras suas super 
ca put ordinandi, et dicat consecrator: Oremus ... » Suite du cérémonial 
188 A-B. M. ANDRIEU, ~Le sacre épiscopal d'après Hincmar de 
Reims», dans RHE 48, 1953, p. 22-73, cf. p. 29, 38. 
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trois, l'un bénit et les deux autres imposent la main sur 
la tête de l'élu. N'est-ce pas un écho des Siafuia, reflets 
eux-mêmes des Consfifutions apostoliques? avec la différence 
qu'ici l'archidiacre tient l'Évangile, geste attribué à 
deux évêques dans les Siafuia et aux diacres dans les 
Constitutions82• 

Bien que perdues dans un flot de symboles qui se 
concrétisent en cérémonies liturgiques, les formes essen
tielles de ces rites apparaissent peu après dans Je Pontifical 
romano-germanique compilé à Mayence entre 950 et 
962/965. Ici, on croit relire les Siaiuia. L'élu à la prêtrise 
étant incliné, l'évêque lui impose la main avec le concours 
de tout Je presbyierium. Quant au sacre épiscopal, deux 
évêques posent et tiennent l'Évangile fermé sur la nuque 
et entre les épaules du récipiendaire et tous les prélats 
présents touchent sa tête de leurs mains. Le fait du livre 
fermé, posé entre les épaules, est propre à J'ordo XXXV 
et à ce pontifical qui mentionne en outre, à l'exemple du 
Missale Francorum, l'onction des deux mains du prêtre 
et, comme le rite décrit un siècle auparavant (845) par 
Hincmar de Reims, celle du front et des mains de l'évêque 
à qui sont remis l'anneau et la crosses:~. 

82. M. ANDRIEU, Ordines Romani IV, nos 64-66, p. 44 : (! Finita 
vero laetania, inclinatus ipse electus ante pontificem, ponit archi~ 
diaconus quattuor cvangelia super cervicem eius et inter scapulas 
clausa. Nam quamdo apostolicus consecratur, aperta ponuntur 
evangelia super euro.- Et benedicet eum domnus apostolicus solus 
per semetipsum, inposita manu super caput cius. - Nam a celeris 
episcopis episcopus benedici non potest minus quam a tribus, unus 
qui dat benedictionem et alii duo qui inponunt manum super caput 
ipsius qui benedicitur. a Comparer avec supra, p. 114, n. 79; p. 106, 
n. 58-59 et p. IIO, n. 68. 

83. C. VoGEL-R. ELzE, Le Pontifical romano-germanique du 
dixième siècle, t. III (Studi e Testi 269), Città del Vaticano 1972, 
p. 5, 16 et 22; In, ibid., t. I (Studi e Testi 226), Città del Vaticano 
1963, § XVI, 26, p. 32 : (!Tune eo (presbitero) inclinato, imponat 
manum super caput eius, et omnes presbiteri qui adsunt manus suas 
iuxta manum episcopi super cap ut illius teneant, et ille det orationem 
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Malgré ce, l'imposition de l'évangéliaire est encore 
contestée au début du x• s. par le Pseudo-Alcuin (à moins 
que ce ne soit un Pseudo-Amalaire). Reprenant le schéma 
de l'ordo XXXIV, l'auteur reproduit le canon 90 des 
Statuta qu'il réprouve comme Amalaire, parce que la 
formule ne réside dans aucune autorité ancienne ou nouvelle 
et même pas dans la' tradition romaine '. Cette fois, il n'y a 
point d'allusion au symbole possible du joug de l'Évangile 
et de sa loi••. Les protestations relevées à 1 'encontre du 
rite de l'Évangéliaire qui, on le sait, n'a rien de romain, 
n'empêchent pas celui-ci de s'implanter fortement sur 
le modèle du Pontifical romano-germanique de 950-962/65, 
d'où est sortie la liturgie actuelle. Le Pontifical romain du 
xne s. en est un exemple. 

super euro. t XVI, 35, p. 35 : • Consecrare et sanctificare digneris, 
domine, manus istas per istam unctionem. » Comparer avec Missale 
Francorum 1, p. 3, 20M22; 8, p. 10, 9-12. Pontifical Rom. Germ. t. 1, § 
LXIII, 31, p. 216 : {!duo episcopi ponunt et tenent evangelîorum 
codicem super cervicem eius et inter scapulas clausum et, uno super 
eum fundente benedictionem, reliqui omnes episcopi qui assunt 
manibus suis capot eius tangunt et dicit ordinator : Propitiare. • 
Comparer avec Missale Francorum, Gélasien, Slalula: supra, p. ll3, 
n. 77 i ci~deSSUS l'ordo XXXV, n. 82 et HINCMAR DE REIMS, n. 81. 
Voir C. VoGEL, «Contenu et ordonnance du Pontifical romano-ger~ 
manique », dans Alli del V / 0 congresso inlernazionale di archeologia 
cristiana, 1962 (Studi di antichità cristiana, Pontificio Istituto di 
Archeologia cristiana 26), Città del Vaticano 1965, p. 243~265, cf. 
p. 245, 251. LGs textes cités ci~dessus manquent dans les sections du 
Vatic. Reg. lat. 698 (ancien témoin d'une des sources du pontifical 
romano~germanique), publié par Dom P. SALMON, Analecta Uturgica 
(Studi e Testi, 273), Città del Vaticano 1974, p. 280~302; et dans 
le ms. Barberini lat. '120 {un prototype du rituel), dont P. S. fournit 
les éléments, ibid., p. 305~312, cf. p. 307, n. 10. 

84. Ps.~ALCUIN (?), De divinis of{iciis 3, PL 101, ll73-1286; 
1237 B : • Illud vero, quod duo episcopi tenent codicem evangeliorum 
super ca put ejus; et uno fondante super euro benedictionem, reliqui 
qui adsunt episcopi, manibus suis super capot ejus tangunt, non 
reperitur in auctoritate veteri, neque nova ; sed neque in Romana 
traditione. • M. ANDRIEU, Ordines Romani III, p. 599. Comparer 
avec supra, p. 113, n. 77 et p. 115, n. 80. 
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On lit en effet sous la rubrique presbytérale dans les 
deux versions, brève et longue, que le pape impose la 
main sur la tête du récipiendaire et tous les prêtres présents 
également avec lui, tandis que le pontife prononce l'orai
son"· Le chapitre X, 20, de la version longue, concernant 
l'évêque, relate que le pape, prenant le livre des Évangiles, 
le pose ouvert sur les épaules de l'élu dont lui et tous les 
évêques présents touchent la tête •. A défaut du pontife, 
décrit la version courte, deux évêques imposent le livre, 
fermé cette fois, entre les épaules du récipiendaire ... 

En dépit des variantes inévitables, vu l'évolution 
et l'amplification du culte à travers les siècles, diverses 
constantes demeurent : J'imposition des mains, la partiw 
cipation du presbyterium à l'ordination du prêtre, celle 
du corps épiscopal au sacre de l'évêque avec l'imposition 
des Évangiles, rite d'origine orientale et non romaine 
et qui, dès le Ix• siècle a rencontré en Occident des 
détracteurs. 

• 
•• 

85. M. ANDRIEU, Le pontifical romain au moyen dge, t. 1, Le 
pontifical romain du XIJo siècle (Sludi e Tesli 86), Città del Vaticano 
1938, a) §IX, 17, p. 135: « ... ipso inclinato ante pontiflcem, erigat 
se pontifex et imponat manom super ca put eius. Et omnes presbiteri 
qui adsunt cum eo pariter super caput ipsius manus imponant... ~ 
b) § X, 21, p. 147: «Et pontifex accipiens textum evangeliorum ponit 
ipsum apertum super scapulas electi. Et tune ipse et omnes episcopi 
qui adsunt tangunt capot ipsius electi et dicit pontifex media voce 
hanc orationem. » Un manuscrit récemment découvert est à ajouter 
à la liste donnée par M. Andrieu; cf. R. AMIET, 11 Un nouveau témoin 
du pontifical romain du xue siècle», dans Scriplorium XXIP, 1968, 
p. 231-242: c'est le ms. 2 de la Bibliothèque des Facultés catholiques 
de Lyon, appartenant à la recension courte et rédigé pour un diocèse 
du nord de la France. A l'ordo XXXV, supra, p.117, n. 82, l'ouverture 
de revangile dépend du grade de l'élu : cas de la consécration ponti
ficale; au Pontifical du xe s. (supra, n. 83), le fait n'est pas men~ 
tionné, et à celui du xue s., ce geste n'appartient qu'au pape 
conférant l'épiscopat. 
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Ce rapide historique des formes de l'ordination fixées 
par les innombrables témoins de la liturgie catholique et 
de leur complexité, montre combien les dualistes ont su, 
pour leur baptême, emprunter et sauvegarder la substance 
même des rites apparus aux origines du christianisme. 
L'essence de la Tradition apostolique, des Constitutions 
apostoliques, des Slaiula, du Pontifical romano-germanique, 
constitue le fond de leur liturgie, désencombrée de tous les 
symboles et du faste propres aux célébrations religieuses. 
Dans leurs assemblées, de tenue très sobre, passe un 
souffie de fraternité spirituelle qui unit chacun des membres 
en une véritable église de Dieu, celle de Jésus-Christ qu'ils 
se font fort de continuer et que leur rite justifie. Avec un 
élan de charité et de vérité, comme le déclare l'officiant, 
tous vivent intensément par leurs prières la descente de 
l'Esprit-Saint sur la tête de celui qui devient leur frère. 
Cette lumière les illumine, les inonde de paix dans le baiser 
fraternel qui termine le consolamentum. La force de 
l'Esprit les aidera à supporter les persécutions dont ils 
seront l'objet et à mourir courageusement pour la foi 
profonde qui les anime. 

4. Les traditions hérétiques antérieures 

Le cérémonial d'ordination, que les cathares paraissent 
avoir emprunté à l'Église romaine, n'est cependant pas 
exclusif à l'orthodoxie. Le dualisme, que professent ces 
hérétiques, les rapproche beaucoup des manichéens que 
l'on a longtemps pris pour leurs maîtres. Indépendamment 
de leur croyance formelle aux deux principes absolus que 
les premiers désignent Lumière-Obscurité, les seconds : 
Dieu ou Principe, Bon-Mauvais, quel rapport peut-on 
établir entre les rites de ces deux églises? Leur pratique 
religieuse d'un culte opposé au monothéisme ne se calque 
pas l'une sur l'autre. Une fois reconnu ce dualisme intégral, 
qui s'atténuera ensuite chez beaucoup de cathares, rien 
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ne rappelle dans leurs rituels la règle essentielle mani
chéenne de comprendre les trois moments : antérieur, 
médian, postérieur, qui marquent les deux stades de 
Lumière-Obscurité, totalement séparés par la phase 
intermédiaire, où l'obscurité envahit la lumière qui 
parvient à la chasser. On n'y voit pas davantage le dogme 
fondamental imposé par Mani à ses fidèles, des quatre 
corps paisibles de la Loi, c'est-à-dire de considérer les 
quatre grandeurs ou les quatre aspects du Dieu tétra
morphe : Dieu, sa Lumière, sa Puissance, sa Sagesse. Dans 
aucun texte cathare ni traité d'hérésiologue, aux xne et 
xm• siècles on ne lit à leur endroit de tels commande
ments86. De même, les manichéens ont des temples, 
sanctuaires, monastères avec au moins cinq salles affectées 
à des usages divers : pour « les livres ou bibliothèque, 
le jeûne et l'explication, l'adoration et la confession, 
l'enseignement de la religion, les religieux malades87 ». 
Hostiles à la construction d'édifices religieux, les cathares 
se réunissent en des lieux secrets ou chez l'un des adeptesss. 

86. IBN AN-NADIM {Mu!).ammad ben Is!).à~), Fihrisl al-t Ulüm, 
éd. G. FLÜGEL, Mani, Leipzig 1862, p. 94-95. E. CHAVANNES
P. PELLIOT, «Un traité manichéen retrouvé en Chine», dans Journal 
Asiatique (JA), ne série, I, 1913, p. 114-ll6. Voir le Eul Tsong 
King et le San Tsi King, p. 133-145. H.-Ch. PuEcH, «Rapport sur 
l'Histoire des religions», dans Annuaire du Collège de France, t. 63, 
1963, p. 216-217. F. DECRET, Aspects du Manichéisme dans l'Afrique 
romaine, Paris 1970, p. 190, 195-196, 199, 200; 259-260, 264-265. 
Sur le manichéisme, voir l'état actuel de la question traitée par 
Fr. DE CAPITANI, « Studi recenti sul manicheismo », dans Rivista 
di [lloso[la neo-scolasfica, t. 65, 1973, p. 97-118.- Bon aperçu général 
par G. WIDENGREN, Mani und der Manichdismus, Stuttgart 1961, 
traduction Ch. KESSLER, Mani and Manichaeism, Londres 1965, 
révisée par l'auteur. 

87. Fihrisl al-' Ulüm, éd. G. FLÜGEL, Mani, p. 98, n. 265, p. 324-
326. CHAVANNES-PELLIOT, JA 1913, p. 109-114. H.-Ch, PuECH, 
t Rapport ... », t. 56, 1956, p. 206-207. 

88. ALAIN DE LILLE, Summa quadriparlila I, 69-71, PL 210, 
371 C-373 B-C. DuRAND DE HuESCA, CM, p. 91-95. Ch. THOUZELLIER, 
Catharisme, p. 87 ct infra, p. 146. 
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Double association d'une élite, les Initiés : ' Élus ' 
ou ' Saints ', qui possèdent la foi et la connaissance ( gnosis) 
dans l'une; Parfaits dans l'autre; et d'un ensemble de 
fidèles qui n'ont qu'une foi rudimentaire : auditeurs ou 
croyants (7tlcr't"o•), généralement dirigés par les premiers, 
ces deux églises ont parmi les Élus une hiérarchie de 
dignitaires (Maîtres ou évêques, prêtres, diacres), mais le 
recrutement de leurs membres diffère complètement. 
<< Gnose constituée en église >>, le manichéisme est une 
<c congrégation charismatique>> où tout membre est un 
<<appelé» sur qui a souillé l'Esprit (Nouç) qui l'a choisi. 
Si le néophyte répond à cet appel, il rejette son passé et 
tout ce qui est matière pour ressaisir son moi profond. 
D'après les Kephalaia LVIII, XC, XCI, ' absous ' de ses 
fautes, il sépare en lui la Lumière de l'Obscurité et, 
retranché de l'erreur, reçoit du Nouç- Lumière la Droite 
de la Paix, c'est-à-dire la connaissance de la Gnose du bien 
et du mal89• 

Rien de tel chez le cathare qui, aspirant à être reçu dans 
l'église, est soumis à une catéchèse, à l'examen d'une 
assemblée qui exige de lui des probations d'austérité, de 
piété, autant d'obligations rappelant le catéchuménat 
chrétien90• 

En poursuivant l'investigation, on constate que les 
uns et les autres rejettent les sacrements. Quels qu'ils 
soient, les dualistes refusent le baptême d'eau. Mais sous 

89. H.-Ch. PuECH,« Rapport ... &, t. 56, 1956, p. 200; t. 64, 1964, 
p. 218-226. Pour J. L. R. ÛRT, « Mani's conception of Gnosis •, dans 
Le origini dello gnosticismo, Colloquio di Messina {13-18 avril 1966), 
a cura di V. BIANCHI (Sludies in the Hislorg of Religions. -
Supplements to Numen, XII), Leiden 1967, p. 604-613, la gnose 
est le fondement essentiel de la religion de Mani. Pour J. RIEs, 
• La Gnose dans les textes liturgiques manichéens coptes •, ibid., 
p. 614-624, au contraire, la gnose est une adhésion de l'homme au 
mystère dualiste révélé par Mani : c'est une gnose révélée qui 
implique aussi un acte de foi. 

90. Cf. supra, p. 36-37. 
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l'influence des pays chrétiens où ils se sont dispersés les 
manichéens occidentaux du ve siècle, romains ou espagnols, 
ont fini par accepter l'onction, usage décrit dans les Actes 
de Thomas et que dénonce Turribius d'Astorga vers 440-
447•'. Les controverses entre Paul le Perse et le Maître 
manichéen Photius réunies en 527 sur l'ordre des empereurs 
byzantins Jus tin et Justinien, peu avant la mort du 
premier, attestent cette pratique. Celle-ci paraît a~sez 
paradoxale puisque, selon les disciples de Mani, la fm et 
la Gnose suffisent au salut••. Un passage des Actes 
d'Archélaüs, transmis par Épiphane, relate qu'une infusion 
d'huile est versée sur la tête de quelques Élus (sept) au 
cours des repas, sous forme d'exorcisme, pour libérer les 
particules lumineuses des aliments qu'ils ont cons~mm~s93• 
Or, jamais, en aucun cas, les cathares n'admettent l onctiOn. 

En certains points, on peut cependant faire des rap
prochements qui coïncident d'ailleurs dans les ascèses 
religieuses, orthodoxes ou non. La prière fréqu~nte est 
obligatoire pour les cathares comme pour les mamchéens. 
D'après un fragment de Tourfan (M 801) et le Fihrist 
al-'Ulüm, les Élus prient sept fois par jour, sans compter 
leurs sept prières pénitentielles obligatoires; les Auditeurs 
se contentent de quatre oraisons quotidiennes. Le fidèle 

91. TuRRJBIUS, Epistola, §V, PL 54, 694 C: « Illud autem specia
liter in illis actibus qui S. Thomae dicuntur, prac caeteris notandum 
atque exsecrandum est, quod dicit eum non baptizare per aquam ... 
sed per oleum solum, quod ... Manichaei sequuntur. l) H.-Ch. PuECH, 
• Rapport ... &, t. 65, 1965, p. 261. .. 

92. Disputationes Photini Manichaei cum Paulo Chrtsilano, 
Propositiones adversus manicheos 9, Ms. Vatican grec 1838, fol. 264v, 
1. 16-19 (PG 88, 572 C) : tEL Y"Wcre~ xo:t nl.cr't'e~ 8~o:crOO~wto:l. 
ot Mo:\l~xo:!o~, 't'( XP"h~oucr~ 't'1jç a~a 't'OÜ èÀo:l.ou crcppo:yl.8oç ... » 

H.-Ch. PUECH, <1 Rapport. .. ~, t. 64, 1964, p. 221 j t. 65, 1965, p. 266. 
Voir infra, Appendice, no 1, p. 263. 

93. ÉPIPHANE, Panarion LXVI, 30, PG 42, 77 C-D, éd. F. ÜEI-ILER, 

Corpus haereseologicum, t. II, Berlin 1861, p. 452. H.-Ch. PuEcH, 
«Rapport ... ))1 t. 65, 1965, p. 264. Voir infra, Append. no 2, p. 263. 
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de Mani prie debout, orienté vers le Soleil le jour, la Lune 
la nuit, astres qui, selon Augustin et les Kephalaia LXV, 
LXVI, LXVII, symbolisent la virtus et la sapientia de 
la divinité. L'orant ne reste pas immobile, il s'incline, se 
prosterne, s'agenouille en gestes d'adoration ou de vénéra
tion que rappelleront les attitudes des cathares dans leur 
mel ioramentum 94. 

Manichéens et parfaits cathares sont tenus à l'abstinence 
totale. En outre, Mani impose à ses fidèles des jeûnes 
hebdomadaires communs aux Élus et aux Auditeurs, soit 
cinquante dimanches par an, et tous les lundis exclusive
ment réservés aux Élus; et des jeûnes extraordinaires de 
deux jours, trois fois par an, aux dates correspondant 
aux positions respectives du Soleil et de la Lune dans les 
signes du zodiaque. Tous doivent aussi jeûner pendant 
les trente jours qui précèdent la fête de la Bêma (mars), 
en souvenir de la passion de Mani; mais le jeûne est 
interrompu chaque soir au coucher du soleil95. 

Ces périodes de sévère privation précèdent la confession 
hebdomadaire, le lundi, des Auditeurs aux Élus et de 
ceux-ci entre eux; et la confession extraordinaire ou 
solennelle et générale de tous une fois par an en l'honneur 
de la Bêma. Bien que l'Élu éclairé par le Noûs soit dit 
impeccable, la coexistence en lui des deux natures l'amène 
à faillir en dehors de sa volonté et il se doit d'avouer les 

94. Fihrisl al-• Ulüm, éd. G. FLüGEL, p. 96-97. CUAVANNES

PELLIOT1 J A 1911, p. 586. AUGUSTIN, Contra Faustum XX, 2, PL 42, 
369; éd. J. ZYCHA, CSEL 251 (1891), p. 536, 16-17 : fVirtutem 
quidem eius (dei) in sole habitare credimus, sapientiam vero in 
luna. t H.-Ch. PUECH, « Rapport .. , t, t. 59, 1959, p. 265-269. 
F. DECRET, Aspects du Manichéisme, p. 227-231. Cf. supra, p. 35, 
87, 92. 

95. Fihrist al-• Ulüm, éd. G. FLüGEL, p. 95, 97. AuGUSTIN, Epislola 
36, §XII, 27-29 et Ep. 236, 2, PL 33, 148-150 et 1033. CHAVANNES

PELLIOT, JA 1913, p. Ill, n. 2, p. l12j et p. 172-173, n. 3, 
Ch.-H. PUECH, «Rapport ... t, t. 60, 1960, p. 181-189. F. DECRET, 

Aspects du Manichéisme, p. 304-305, 309. 
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' oublis 'où la Matière l'a amené96• Humblement agenouillé, 
en posture d'adoratio, le pénitent déclare spontanément 
ses fautes, dit son confiteor (khuastuanifl}, à moins de 
répondre à un formulaire énoncé par le confesseur et usuel 
en maintes religions. L'aveu s'effectue entre la présentation 
de l'Évangile vivanl, œuvre de Mani, et le chant de plusieurs 
hymnes. L'absolution serait accordée après la lecture de 
la Lettre du Sceau, dernier message de Mani à ses fidèles". 

Lors de son admission à la secte c'est le moment où le 
néophyte reçoit la crq>pooy(ç ou sceau d'initiation qui, à la 
fois, scelle les cinq portes de l'être (yeux, oreilles, bouche, 
nez, mains), marque de son empreinte les trois parties 
principales du corps (sceaux de la bouche, des mains, du 
sein), les ferme à toute tentation et sollicitation extérieure : 
mensonge, violence, impureté. Selon les Actes de Thomas, 
les Kephalaia 90, 95, la controverse de Paul le Perse 
(Vat. grec 1838}, l'onction d'huile agit à la manière d'un 
sceau. Par cette sorte de baptême, si l'on peut dire 
(crcppocytc; 3tOC 't'OÜ èÀocLou), l'initié admis à l'Église mani~ 
chéenne reçoit la gnose et la foi et, en outre, le ' sceau ' 
qui confirme cette double possession. En retour, l'Élu 
jure fidélité à son église98 • 

Après un cérémonial bien différent, totalement dépourvu 
d'onction, le cathare s'engage de même par serment 
(volum). La coulpe de ses fautes et le pe.-donum qui lui 

96. AuGUSTIN, De duabus animis, § XIV, 22, PL 42, 109-110; 
éd. J. ZYCHA, CSEL 251, p. 78,5: « ipsi Manichaei non solum fatentur, 
sed et praecipiunt, utile est paenitere peccati t; Contra Fortunatum 
20-21, PL 42, 121-124, CSEL 251

1 p. 97-103. H.-Ch. PUECH, « Rap
port ... l), t. 61, 1961, p. 181-189. 

97. CHAVANNES-PEt.LIOT, J A 1911, p. 575, n. 1 et 1913, p. 137. 
H.-Ch. PUECH, t Rapport ... », t. 621 1962, p. 204-208. 

98. Voir supra, n. 91-92. H.-Ch. PuEcH, • Rapport ... », t. 63, 1963, 
p. 217-219 j t. 65, 1965, p. 261-266 j t. 66, 1966, p. 263-267 j t. 67, 
1967, p. 261. Sur les trois sceaux, voir F. DECRET, Aspects du Mani
chéisme, p. 302 (n. 7)-303. 
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fait s~ite, répondent aussi à une exigence de pureté", 
mais Ignorent toute cette gnose dont le rite manichéen 
est imprégné. Les formes religieuses d'ascèse, prières, 
sermons, appartiennent aux cérémonies inhérentes à un 
culte religieux et à des liturgies impliquant ou non une 
initiation. On ne peut vraiment pas dire que la pratique 
religieuse des cathares s'inspire du culte manichéen dont 
on a vu les principales phases. 

Les découvertes récentes des Kephalaia attribués au 
<<Maître>> et l'étude du chapitre IX confirment ces données. 
Cet écrit manichéen découvert au Fayoum vers 1930 
fait état de «cinq mystères ou actes successifs d'une 
cérémonie initiatique >>. Les cinq rites ou signes prescrits 
par ~ani sont : la Paix, la Droite ou poignée de main, 
le bmser, la prosternation ou adoration et l'ultime : 
l'imposition des mains. Les ' signes ' que le manichéisme 
appelle ' mystères ' sont aussi les éléments des cérémonies 
chrétiennes, qu'elles soient simples ou d'ordination, 
proste_r~ation, adoration, baiser de paix et, on l'a vu, 
Imposition des mains. Ces cinq ' mystères ' illustrent 
les célébrations cathares mais à des moments différents. 
La prosternation, ou melioramenlum, assez fréquente, 
annonce en outre et clôture la transmission du Pater et 
le sermon du consolamentum. L'imposition des mains 
spécialement de la droite, s'effectue au cours de la deuxièm~ 
cérémonie que termine le baiser de paix, donné par le 
nouvel élu aux parfaits qui s'embrassent entre euxloo. 
Les cathares exécutent les signes en ordre divers et non 

99. 1-1.-Ch, PUECH, 6 Rapport ... &1 t. 67, 1967, p. 261-262. -
Comparer avec infra: perdonum, 6, 3, 5 · 9 8 · 13 5 · 14 15 21 · 
votum 13,34et39. ' ' ' ' ' ' ' ' 

100. H.-Ch. PUECH, e Rapport. .. &1 t. 64, 1964, p. 218; t. 67, 1967, 
p. 2.60 j t. 70, 1970, p. 289-295 j t. 71, 1971, p. 269-273.- cr. supra, 
melloramentum, p. 35, n. 5; infra, imposition du Livre et des mains 
baiser du livre 14,28-30, 49; baiser de paix: Rituel proven~'al p. 479b

1 

l. 1-5. l$ ' ' 
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comme <l un groupe homogène d'actes rituels successifs», 
propre à l'initiation manichéenne qu'ils rappellent, sans 
pour cela en dépendre. L'imposition des mains (xe.po1:oV(I)(), 
qui joue un rôle essentiel et final chez les disciples de Mani, 
réservée aux seuls dignitaires, exclusive aux clercs, 
constitue à l'inverse, accompagnée du même prestige, 
l'élément central de la liturgie cathare appliqué à tout 
croyant désirant devenir Parfait. Ce rite s'enrichit en outre, 
ici, d'un signe encore supérieur de consécration : l'imposi
tion de l'Évangile, selon la liturgie chrétienne. En effet, 
la lecture ou la présentation de l'Évangile vivant au fidèle 
de Mani, juste avant sa confession, ne saurait comporter 
le sens du sacré que manifeste l'imposition même de 
l'Évangile, spécialement celui de Jean, sur la tête du 
récipiendaire cathares.. 

Il faut d'ailleurs souligner que, fondé par Mani b, le 
Manichéisme a reçu de lui ses règles et ses lois, les fonde
ments de son église et de sa liturgie'•'. On cherche encore 
en vain le fondateur ( ? !) éventuel du catharisme, formé 
de groupes épars qui ont tenté de s'organiser et de se 
structurer en églises. A l'homogénéité fortement équilibrée 
de l'un, s'oppose la diversité ondoyante de l'autre, issu 
de traditions diverses. 

• 
• • 

101. 8) Infra, 14, 28. App., n° 9, p. 269. H.-Ch. PUECH, t Rap
port ... t, t. 70, 1970, p. 293; t. 71, 1971, p. 269. Pour l'Évangile 
vivant, voir ci-dessus n. 97 ou H.-Ch. PuEcH, • Rapport ... $1 t. 62, 
1962, p. 205. - b) D'après la découverte récente d'un manuscrit 
grec du IV 8 siècle, Mani appartenait à la secte judéo-chrétienne des 
Elkesaites (sud-Babylonie). Cf. A. HEINRICHS-L. KOENEN1 6 Ein 
griechischer Mani Codex •, dans Zeilschrift für Papyrologie und 
Epigraphik, 5, 1970, p. 97-214. G. QursPEL, • Mani, the Apostle 
of Jesus-Christ&, dans Epektasis. Mélanges patristiques offerts au 
cardinal Jean Daniélou, Paris 1972, p. 667-672. 
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Peut-on établir des rapports entre cathares et Messaliens 
ou Euchites? D'après l'enquête récente effectuée à ce sujet, 
il ressort que, contrairement à ce que pense son auteur102, 

on ne peut observer pour le baptême spirituel aucune 
filiation entre eux. En effet, si <<l'étape décisive dans la 
vie du Messali en est l'expulsion hors de lui du démon », 
la question ne se pose pas pour le cathare, en qui est 
incorporée une âme déchue. En outre, tandis que le 
Messalien, ayant gagné l'impassibilité, ne peut plus 
pécher, le croyant cathare devenu parfait grâce au conso
lamentum n'acquiert pas l'impassibilité, il reste susceptible 
de souffrance et, surtout, demeure peccable. La preuve en 
est dans la pratique de l' apparelhamenlum ou confession 
mensuelle des fautes vénielles et dans les cas, souvent 
cités, où le parfait coupable de faute grave perd le bénéfice 
du consolamentum. Il n'a aucun don de prédiction, de 
prophétie, ni celui de voir de ses yeux les puissances 
invisibles et les démons et ne prétend pas, à l'inverse du 
Messalien, jouir de la vision sensible de Dieu. 

Pour les Messali ens,« le baptême comporte deux temps » : 
l'expulsion du démon, par crachat et sputation; et la 
venue du Saint-Esprit qui <<entre en l'homme sous une 
forme visible, un feu qui ne consume pas)), Rien de tel 
chez le cathare à qui le démon n'est pas« uni substantielle
ment» comme à l'euchite et qui reçoit le Saint-Esprit 
non par le feu, mais par l'imposition des mains, inconnue 
des Messaliens antiritualistes. L'un comme l'autre 
obtiennent l'Esprit, mais d'une façon tout à fait différente 
et le cathare purifié reste néanmoins exposé au mal. Le 
cathare, on l'a vu, se prépare à recevoir le baptême par 
une pratique assez longue d'ascèse; toute prière lui est 
auparavant interdite alors que l'euchite doit la venue de 

102. A. GuiLLAUMONT, «Le baptême de feu chez !es Messaliens $1 

dans Mélanges d'Histoire des religions offerts à H.MCh. Puech, Paris 
1974, p. 517-523. 
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l'Esprit de feu à une crise personnelle ou à une transe 
collective de ferveur, telle qu'elle a valu aux membres de 
la secte l'épithète d" agités' ou d" enthousiastes'. Enfin 
si, devenu parfait, le cathare est astreint à réciter de 
nombreux Pater, il ne dispose d'aucun oratoire semblable 
à ceux des Messaliens, qui y tiennent leurs assemblées de 
prières. 

Ainsi on ne peut guère prouver de relation entre le 
messalianisme, hostile en outre aux rites, et le catharisme, 
qui les observe très scrupuleusement. 

• 
• • 

Les Rituels provençal et latin, complémentaires l'un 
de l'autre, peuvent rappeler certains signes manichéens, 
ils apportent cependant plus de résonance des liturgies 
incriminées par les moines de Phrygie et de Byzance. 

Si, dans leurs anathèmes et dénonciations, le patriarche 
de Constantinople Théophylacte, entre 933-944, et Cosmas 
le Prêtre, vers 972-973, restent silencieux au sujet du rite 
d'initiation des Bogomiles103, au milieu du x1• s. (1050) 
au contraire, le moine Euthyme de la Péribleptos le constate 
chez les Phoundagiagites résidant au nord-ouest de 
l'Anatolie et qui se disent chrétiens'•'. Son témoignage, 
fondé sur des informations sûres appuyées par son expé-

103. Voir supra, p. 60, n. 79. Cl. BACKVIS, t Un témoignage 
bulgare du xe siècle sur les Bogomiles : le <t Slovo & de Cosmas le 
Prêtre &1 dans Annuaire de l'Institut de Philologie et d'Histoire 
Orientales et Slaves XVI (1961-1962), BruxeJles 1963, p. 75-100, 
cf. p. 77, 96. 

104. EUTHYME DE LA PÉRIBLEPTOS1 Epistula invectiva, éd. 
G. FtcKER, p. 31, 2-3 : « xoct O't't &~oa't'6Àouç xo:t &.y(ouç etç !J.Vlj!J.1JV 

cpépoua~ xo:t O·n Xpta't'to:voùç éo:u't'oÙç !~t<p"f)!J.H;ouatv, (31,26) Kocl 
Xpta-rtœvoùç éo:u-roùç !mcp"f)!J.(~ouatv ». Le codex Vatican grec 840, 
éd. PG 131, 56 A, écrit : « Ko:t &:À"f)6woùç Xpta-rto:voùç o:ù-rot éœ.u-roù~ 
Ovoflh~ouaw. » 

5 
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rience personnelle, est probant, car<< il a suivi les hérétiques, 
les a surpris dans le déroulement de leurs fonctions, s'est 
entretenu avec eux (-r'ijç ""PP"l"[e<ç, ~- ~Àe<6o' dç è[.té) 
et, de ses propres yeux, les a vus accomplir leur prière 
impure ((-tt<Xp&.'1)104 bill)}. 

Après une période de continence et d'ascèse, de jeûnes 
et de prières, épreuves préparatoires assurant le détache
ment du candidat à son ancienne église, celui-ci, lavé des 
souillures de son baptême, prononce obligatoirement le 
serment de fidélité à la secte. Le moine blâme violemment 
la fourberie et l'intransigeance des ' Maîtres de l'erreur' 
qui cherchent à soustraire totalement le nouvel adepte 
à son ambiance première, à extirper de lui toute racine 
du baptême antérieur, ceci au prix de manœuvres purifi
catrices immondes (sputation, eau souillée, etc.) •. Ils y 
parviennent aussi par ruse .et duplicité, en prononçant 
secrètement une incantation magique (èrccp8~v aoc't'OCVtx~v) 
tout en lisant l'Évangile de Jean, sur la tête du candidat 
qui, ignorant le stratagème et convaincu d'entendre 
seulement les paroles bibliques, subit par cette empreinte 
(-r61to') et à son insu, l'effet du chant occulte. En cet 
instant, il perd la grâce du Saint-Esprit reçu à son premier 
baptême, se trouve rempli d'une énergie satanique 
(è,épyeLe< """"'"'~);marqué désormais du sceau (cr<ppocy(ç) 
de l'esprit mauvais qui se tapit (è[.t<pWÀ<U<L) en lui, il ne 
peut plus se soustraire à son envoûtementb. Alors seule
ment, commence l'initiation maléfique de ceux qui, abusés 
par de telles supercheries et la formule impure (-r'ijç 
[.tLe<piilç èmra'ijç) ', apprennent qu'ils sont devenus l'habi
tacle du diable qui les a irrémédiablement captés105• 

1Q4bls EUTHYME DE LA PÉRIBLEPTOS, Epistula, ibid., p. 77, 8M26. 
Ct Append. no 5, p. 266. - Cf. Th. S. THOMOV1 t Les appellations 
de • Bogomiles' et • Bulgares ' et leurs variantes en Orient et en 
Occident&, dans Études balkaniques, IX, 1973, p. 77M99 ; cf. p. 81. 

105. EUTHYME DE LA PÉRIBLEPTOS1 Epislula invectiva, a} p. 37, 

21M22; b) p. 24, 6-26, 9; spécialement, p. 24, 13-14, 20-22 : <t !Ï).).à:, 
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Ici, pas de choix privilégié rappelant la gnose mani
chéenne, où celui sur qui ' a souffié ' l'Esprit se purifie 
par lui-même intérieurement, sous l'influence du Noüç
Lumière. Aucune onction ne marque <<l'appelé>> de son 
sceau. La cr<ppocy[ç est celle de l'esprit mauvais qui, par 
le chant occulte du célébrant, s'empare de l'être à son 
insu. Au cours de leur rite << ils lèvent et baissent la tête 
comme les possédés du démon et prient là où ils se trouvent 
sans orientation spéciale • ». Simulent-ils les actes des 
chrétiens? << Le ' triplement Mauvais ' arguent-ils, prétend 
que, selon S. Paul, tout acte accompli sans la foi est 
péché (Rom. 14, 23). Or nous, sans la foi, nous accomplissons 
tous ces rites : baptême, sacerdoce, monachisme et tout 
autre pratique propre aux chrétiens b. » Euthyme de la 
Péribleptos insiste sur l'importance primordiale de l'e7twa~ 
cr~'T<XV!.X~, véritable incantation diabolique, terme qui 
revient fréquemment sous sa plume et ignoré des 
catharesl06• 

Aux déclarations de ce moine d'origine phrygienne, 
personnellement averti, il faut joindre le lilulus XXVII de 
la Panoplie dogmatique rédigée vers 1111-1118 par 
Euthyme Zigabène, exégète byzantin tout aussi bien 
informé. Celui-ci indique deux initiations. La première 

8eÀe~~OiJ.eV ctùTOv Àéyov-reç, O·n -.à Te"t'ptxev&.yyeMv crot 6éÀo[J.eV è1t'oc
vocyvwvctL • xcd Tt:OefLev 't'O ~LÔÀ(ov èn&.vw -ôjç xe:cprt)..7jç œ.Ù't'oÜ xoct 
&~x6(Le€1a. &:1t'à 't'oü &.yîou eùocyyûtou yvropi.!J.ouç; Myouç 1t'pàç ,.Q )..a6ei:v 
ocu .. 6v; » c) p. 25, 1-3; 30, 12-17-20. PG 131,56 B-C. PuEcH-VAILLANT, 
Cosmas, p. 253-254. Voir Appendice no 3, p. 264. 

106. EUTHYME DE LA PÉRIBLEPTOS, Epistula invectiva, a) p. 77, 23-

26 : « Tœç xecp«Àd:ç tXÔ't'&v &v&yov't'e:Ç xa:l. >«x't'&:yov't'e:Ç Wç ot 8tt.L{l.OVt

~6v.e\lot ... »Voir Append., no 5, p. 266; b) p. 25,24-26: « 'H(LeÏ:ç 8è et 
'it'OtOÜfLS:\1 mb't'«, ?t.XA' oiSv 7t~O''t'S:t où 1t'OtOtî(J.t::V, oihe R&'it''t'tO'"« oiS't'e 
• • Il .l. t-' r' teprocruvl)v, o 't'e (J.OWXX.tX•J\1 oiS-re &:l..Ào 't"t -r&v Xptmt!Xv&v. & Sur Ia 
fréquence du terme è1t'ro8~, voir p. 24, 7~8, 14, 19; 25, 2, 18 etc., 30, 
15. Infra, Append., n°8 3-4, p. 264-265. Serait-ce une onction? Cf. 
PuECH~VAILLANT, Cosmas, p. 254-255. Voir aussi p. 152-153 et 
157-158 sur la participation réelle des hérétiques. 
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exige du candidat une austère préparation durant laquelle 
il se confesse et prie assidûment. Elle consiste ensuite à 
le purifier de son baptême initial et de sa contamination 
avec l'Église en le rebaptisant, (&vot6ot=l~oucn). Au jour 
dit, l'assistance lui pose sur la tête l'Évangile de Jean, 
dont on récite le prologue, précise la N arratio; elle invoque 
J'Esprit-Saint et chante le Pater1• 7• Après un temps assez 
long d'épreuves, la communauté ayant attesté la conti
nence, la piété, les jeûnes et la constance du néophyte, 
on·procède à la seconde initiation qui met l'élu au rang de 
Parfaits. L'ayant placé vers l'Orient, on lui impose à 
nouveau l'Évangile et les hommes et femmes présents 
lui imposent les mains en chantant des hymnes d'action 
de grâce108. 

Ces doubles cérémonies, à intervalle de temps variable, 
décrites par Zigabène, peuvent être comparées à celles 
de l'initiation cathare connue d'après les rituels occiden
taux. Bien des différences surgissent. D'abord, la purifica
tion imposée au croyant cathare ne vise pas du tout son 
baptême primitif qu'il doit s'interdire de mépriser; en 
outre cette purification ne se limite pas à l'impétrant, eUe 
englobe l'assemblée des parfaits astreints au ' service ' 
ou apparelhamentum, confession générale inconnue des 
deux Euthyme. Fréquemment récité, le Pater est unanime
ment la seule prière admise. Tous demandent le pain 
~mouawv que les uns qualifient de quotidien, les autres 
de supersubstantiel, mais Phoundagiagites et Bogomiles 

107. EUTHYME ZIGABÈNE, Narratio, éd. G. FICKER1 p. 100, 28~34 j 
cf. 32-34 : « E!'t'o: 'tf1 xerpocÀli aÔ't'OÜ -rà Eôo:yyéÀtov i:nt-ct6év't'eç, x.oct 
-rà !v &px?i 1jv 0 Myoo:; ènocvo:ytvroaxmrreo:; xo.:t 't'à nocp' a:Ù't'oto:; &.ytov 
llve:Ü!J.O: èntxocÀ06(JZVOL xoct 't'à 1t'&'t'ep ~f!&V èn~ov't'e:Ç. » Panoplia 
dogmatica XXVII, 16, PG 130, 1312 B-C. Voir Append. no 6, p. 266. 

108. EuTHYME ZIGABÈNE, Narratio, p. 100, 34~101, 7. PG 130, 
1312 C. PUECH-VAILLANT, Cosmas, p. 252-253. A. DONDAINE, 
c L'origine», p. 66-67. Comparer avec supra, p. 88-92.Infra, Append. 
no 6, p. 266. Th. T. THOMOV, 4 Bogomiles t, p. 84. 
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méconnaissent la doxologie que, fidèlement, prononcent 
les cathares109• La lecture du prologue de Jean est commune 
à tous, néanmoins, dans les communautés occidentales, 
lors de la Traditio orationis, on n'impose pas l'Évangile 
sur la tête du récipiendaire. Avant le sermon, ce dernier 
se contente de prendre le Livre et de le rendre quand 
l'officiant lui transmet le droit et J'obligation de dire le 
Pater et l'invite à Je réciter avec lui"•. Le premier acte 
est tout entier centré sur l'oraison dominicale. 

Le second est l'initiation suprême. Cette fois avec la 
double imposition de l'Évangile et des mains, sans ~1tw81j. 
L'élu s'engage et fait Je vœu (uotum) d'obéir aux règles 
prescrites comme le bogomile du xie siècleln. Le rituel 
latin cathare laisse mieux percevoir l'importance donnée 
à la manutention de l'Évangile, code de vie parfaite, 
la participation fraternelle de J'assistance remplie d'une 
intense émotion religieuse et par l'intercession de laquelle 
descend l'Esprit. Les polémistes pourraient penser qu'il 
s'agit de la troisième personne de la Trinité; en réalité 
c'est l'Esprit-saint individuel perdu par J'âme au temps de 
sa chute et qui revient, Paraclet ou ' consolateur ', s'unir 
à elle"'. Dès lors, sûr de son salut, Je Parfait, moins apte 

109. EUTHYME ZIGABÈNE, Panoplia dogmatica XXVII, 19, 
PG 130, 1313 D; XXVII, 17, Ibid., 1313 B : èmoUcrtov en grec que 
Migne traduit 'quotidianum' en latin. Voir supra, p. 52-54; sur 
la doxologie, p. 63 et n. 82. 

llO. Rituel provençal (éd. L. CLÉDAT), p. 473a, 1. 15; 475b, 1. 4-12. 
Voir infra, 5, 16-19. Supra, p. 35, n. 5; p. 81. Append. no 21, p. 
289-291. 

Ill. cr. infra, 13,34-39. EuTHYME DE LA PÉRIBLEPTOS, Epist. 
invectiva, p. 30, 12-17 (infra, Append. no 4, p. 265. EuTHYME 
ZIGABÈNE, Panoplia dogmalica XXVII, 17, PG 130, 1312 C : « eha; 
!-lO:pTUp(ow &:-7to:L't'oÜc:nv, et è~UÂa;Çe 7t&:'ll't'OC », Appendice no 6, p. 267. 
Sur l'è7t<t~8~ voir ci-dessus note 106. 

112. MONETA DE CRÉMONE, p. 4b (cf. Appcnd., no 13, p. 274), 
269b. Brevis summula, éd. C. DouAIS, La Somme des autorités, Paris 
1895, p. 119-120. E. BROECKX, Le Calharisme, p. 47-50. J. GuiRAUD, 
Inquisition, 1, p. 109. H. SôDERBERG, La religion des cathares, Uppsala 
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à rester peccable, s'astreint à une austérité rigoureuse et 
devient l'objet de la vénération des croyants. C'est le 
respect que lui témoignent en s'inclinant devant lui tous 
les adeptes, geste (melioramentum) que les inquisiteurs 
ont par erreur appelé' adoration' et qui, selon Ch. Schmidt, 
devrait porter <<à plus juste titre le nom de ' bénédic
tion '118 >>. Quant au mysterium sanclificalionis que men
tionnent au xie s. les sources occidentales, il correspond 
peut-être à la 'tù<(wcnç dont parle Zigabène au début du 
xùe siècle : <<l'assistance unanime amène le postulant à 
'la fameuse initiation' (6puÀÀOUfLéVl)V 'r<Àdwcnv)114

• » 
Toutefois, d'après les rituels latin et provençal, l'attitude 

des cathares se révèle beaucoup moins agressive que celle 
décrite par les deux moines orientaux. Il n'est pas question 
d'exorciser le néophyte des effets de son ancien baptême 
ou même, comme l'écrit Pierre des Vaux-de-Cernay, 
d'y renoncerno. Leur purification, dépourvue de gestes 
malpropres, s'avère plus spiritualisée. Chez eux, aucun 
maléfice, ni paroles magiques prononcées à l'insu et aux 
dépens du candidat, très averti de la cérémonie et conscient 
de son engagement •. Bien mieux, le postulant reçoit 

1949, p. 174. A. DoNDAINE« L'origine~, p. 73. Voir infra, p. 166, 
n. 54, et comparer avec Brevis summula. 

113. Le terme revient fréquemment dans les enquêtes inquisi
toriales, DoAT XXI, fol. 144r : « Alamannus de Roaxio ... hereticos 
in domo sua receptaverit ... et eos pluries et frequenter adoraverit. 
151 ~ omnes supradicti ... eos multotiens adoraverunt. 164r B. Otonem .•. 
cos ... multotiens ... adorasse. 165r Guillelmun de Aniorto ... hereticos 
adoraverat ... adorasse. 166v, 180r, 181v, 183r, 184r, 186r, 187v, 188v, 
189r·v, 190r, 19lr, 196v, 197r, etc. Ch. SCHMIDT, Histoire, p. 116. 

114. ZIGABÈNE, Narralio, p. 101, 2 : « ... &.youcrw ocù-rOv èrt"t -rl}v 
6puÀÀOUjJ.éV'ljV nÀe((l)crLV »=Pan Dogm. XXVII, 16. PG 130, 1312 C. 
PUECH-VAILLANT, Cosmas, p. 252. Voir Append. n° 6 i cf. infra, 
p. 140, n. 10. 

115. PIERRE DES VAUX-DE-CERNAY, Historia Albigensis, § 19, 
éd. P. GuÉBIN-E. LYON (Société de l'histoire de France, 412), t. 1, 
Paris 1926, p. 19-20. Voir supra, p. 130-132; infra, Append. no 10. 
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l'ordre absolu <<de ne pas mépriser (non ... contempnare) 
son premier baptême, ni sa ' christianité ', ni le bien 
accompli et dit jusqu'à ce jour»; le saint ordinamentum 
du Christ qu'on lui impose doit suppléer (pro supplemenlo) 
aux carences du précédent ( quod deficiebat) insuffisant 
au salut•. Le texte est catégoriquell6. 

Pour les Bogomiles, il s'agit en somme d'un 'refaçonne
ment ' tel que l'entendait peut-être Constantin Chryso
mallos, moine d'un monastère riverain du Bosphore. Le 
synode de 1140 qui le condamne lui fait grief de considérer 
le baptême imparfait et de lui substituer le sien propre, 
une sorte de refonte (&v<Xcr'l:o•xdwnç), qui rend l'homme 
parfait et participant de l'Esprit divin. A l'imposition 
des mains, effectuée par des connaisseurs de la gnose 
(yv&c:rewç), Chrysomallos ajoutait l'onction (S•&. ... fLU<:r<wç 
11-UpCùv 'TE x.p(cre:Cùç), inconnue des dualistes occidentaux, 
si divergents par ailleurs des doctrines reprochées au 
moinell7, 

Conclusion 

L'analyse des rituels révèle assez peu d'analogies entre 
les pratiques manichéennes, messaliennes, et le culte des 
cathares, beaucoup plus proche des modes liturgiques des 
hérétiques slaves par les prières latines, la lecture de 
l'Évangile de Jean, l'imposition de l'Évangile, etc. Mais 

116. 8
) Les registres inquisitoriaux révéleront plus tard que 

ce respect de la personne n'était pas toujours observé; cf. infra, 
p. 179-180, n. 82-83, 86. b) Voir infra, 13,72-78; cf. supra, p. 91-92. 

117. L. ALLATIUS, De ecclesia occidenlalis atque orientalis perpetua 
concessione, Cologne 1648, rééd. anast. Farnborough {Gregg Intern. 
Publishers) 1970, p. 644-649; ct. p. 646, 1. 16-26 et p. 647, 1. 13-14. 
MANSI, Concilia XXI, 552-560, cf. 556 A, E. Voir J. GouiLLARD, 
• Constantin Chrysomallos sous le masque de Syméon le Nouveau 
Théologien&, dans Travaux et Mémoires, 5, 1973, p. 313-327. 
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l'attitude mentale des Parfaits languedociens et italiens 
diffère de celle de leurs émules d'Asie Mineure ou des 
Balkans où, d'après les aveux consignés, tout est simulacre, 
alors que, selon les termes des rituels occidentaux et 
spécialement du texte latin étudié ici, aucun acte simulateur 
ne peut tromper le postulant pas plus que la hiérarchie 
romaine. L'historien ne doit pas oublier de différencier 
l'origine des témoignages : d'une part des sources authen
tiquement cathares du rite dont la véracité est indéniable; 
de l'autre, des rapports d'hérésiologues plus ou moins 
exacerbés. 

Ayant, à travers les âges, cherché les accointances 
des cathares avec les milieux manichéens et bogomiles 
antérieurs118, il était naturel qu'on leur appliquât une telle 
qualification, étant donné leurs déclarations dualistes et 
leurs rapports avec les églises des Balkans. Leur croyance 
fondamentale en deux principes ne les empêche pas d'être 
convaincus de leur profond christianisme. Imprégnés 
d'authentique vie apostolique, nourris de l'Écriture Sainte, 
s'abreuvant aux sources mêmes de l'Église primitive, 
ces fidèles entendent, de par leur imposition des mains et 
du Livre, revenir à la pureté originelle de l'église du Christ: 
c'est pourquoi ils se disent essentiellement chrétiens 
(veri christiani docli ab ecclesia primiliva)118

• 

118. Par ex., H.-Ch. PuEcH, Histoire des religions, t. III, Paris 
1972, p. 635, «ne doute pas du rôle joué par le bogomilisme dans la 
constitution du catharisme &. 

119. Voir infra, 12, 27-29. Liber, 45, 70; 66, 14. 

CHAPITRE III 

LE RITUEL CATHARE 
ET SES DIVERSES INTERPRlliTATIONS 

A. LES HÉRÉSIOLOGUES 

1. Aux XI•-XII• siècles 

Comment les hérésiologues du temps ont-ils considéré 
les pratiques religieuses de ces nouveaux ' chrétiens ' 
au fur et à mesure où elles parvenaient à leur connaissance? 

Tout au début du xi• siècle, ce baptême du consola
mentum leur parait totalement inconnu. Les hérétiques 
d'Aquitaine, écrit Adémar de Chabannes, vers 1017-1018, 
nient le baptême, sans pour autant lui substituer une 
autre cérémonie dont le chroniqueur ne parle pas. On 
ne peut donc supposer que l'on ait affaire aux dualistes'. 

1. ADÉMAR DE CHABANNES, Ghronicon Ill, 49, éd. J. CHAVANON 

(Collect. de textes pour servir à l'étude et à l'enseignement de l'histoire 20), 
Paris 1897, p. 173: ~ 1017~1018. Paulo post exorti sunt per Aquita
niam Manichei, seducentes plebem. Negabant baptismum et crucem 
et quidquid sanae doctrinae est. Abstinentes a cibis, quasi monachi 
apparebant et castitatem simulabant, sed inter se ipsos omnem 
luxuriam exercebant, et nuncii Antichristi erant, multosque a flde 
exorbitare fecerunt. & Voir A. DONDAINE, ~L'origine de l'hérésie 
médiévale», dans Rivista di Storia della Chiesa in Italia VI, 1952, 
p. 47~78; p. 59.- Ce passage du Chronicon manque dans l'Historia 
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Sur leurs émules d'Orléans brûlés le 28 décembre 1022, 
à la suite d'un synode convoqué par Robert le Pieux, 
Adémar n'est guère plus probant, et les récits verbeux de 
Raoul Glaber2 incitent à la prudence. Le moine Paul de 
Saint-Père de Chartres, encore trop prolixe, rapporte les 
propos d'un habile Aréfaste parvenu à s'introduire auprès 
de ces hérétiques. Le néophyte venant << du siècle inique, 
dans leur sainte communauté >> doit être traité comme 
un arbuste sauvage de la forêt transplanté dans un hosquet. 
D'abord arrosé, c'est-à-dire instruit, puis émondé de ses 
vices, il est finalement purifié, pour recevoir la vraie 
doctrine révélée par le Saint-Esprit. Cet énoncé figure la 
période d'ascétisme préparatoire à l'initiation. A leurs 
yeux, le baptême n'est pas une ablution de crimes, aussi 
proposent-ils à Aréfaste - qui les dénoncera - la purifica
tion de ses péchés par leur imposition des mains et le don 
du Saint-Esprit qui lui enseignera la profondeur et la 
vraie divinité des Écritures. Faut-il voir là un indice du 
rite dualiste'? Des sources plus dignes de foi permettent 

ponti{lcum et comilum Engolismmsium, éd. J. BoussARD, Paris 1957. 
cr. c. F. WERNER, « Adhémar von Chabannes und die historia 
Pontificum et Comitum Engolismensium !}1 dans Deutsches Archiv 
(ar Erforschung des Millelalters (s.d.), 19e année, ze fasc., p. 297~326. 

2. ADÉMAR DE CHABANNES, Chronicon III, 59, p. 184-185. 
RAOUL GLABER, Les cinq liures de ses histoires, III, 8, § 26-31, éd. 
M. Pnou (Collection de te."Cles 1), Paris 1886, p. 74-81. 

3. Velus Agano, Cartulaire de l'Abbaye de Saint~Père de Chartres, 
éd. B. GUÉRARD, t. I, Paris 1840. Lib. IV, 3, p. 110, 111 t ••• insulsa 
doctrina tui pectoris ab antro exclusa, nostram doctrinam a Saneto 
Spiritu traditam mentis puritate posais excipere ... dieentes Christum 
de Virgine Maria non esse natum, neque pro hominibus passum, nec 
vere in sepulchro positum, nec a mortuis resurrexisse; aden tes in 
baptismo non esse ullam seelerum ablutionem, neque saeramentum 
corporis et sanguinis Christi in eonsecratione sacerdotis ... Pandemus 
tibi salutis [h)ostium, quo ingressus, per impositionem videlieet 
manuum nostrarum, ab omni peeeati labe mundaberis, atque Saneti 
Spiritus dono repleberis, qui scripturarum omnium profunditatem 
ac veram divinatem, abaque serupulo, te docebit •· A. DONDAINE, 
«L'origine&, p. 59, 69~71, 74~76. 
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d'en douter. La lettre que Jean de RipoU, moine à Fleury, 
adresse à l'abbé bénédictin Oliba, évêque d'Ausone 
(Vich, Espagne), pour l'informer des opinions incriminées : 
négation du baptême, de l'eucharistie, de la pénitence, du 
mariage et refus des aliments carnés, n'en fait point 
état•. Dans sa Vila Gauzlini (c. 1042), André de Fleury, 
témoin de l'autodafé, reproche aux victimes d'avoir non 
seulement nié le baptême et les autres sacrements, mais 
aussi d'avoir<< tenu pour rien l'imposition des mains5 )). 

L'affaire d'Orléans, imbriquée dans tout un complexe 
d'intrigues politiques•, décèle chez les clercs inteiiectuels 
de l'époque, les doctores de l'université orléanaise, une 
inquiétude théologique sans rapport avec les doctrines 
proprement dualistes. L'épithète de ' Manichéens ', dont 
on les affuble, correspond à la désignation ultérieure 
d'Arriana haeresis que les hérésiologues du temps croient, 
dans leur ignorance, déceler un peu partout'. On en a pour 
preuve la profession de foi que Gauzlin, abbé de Fleury, 
archevêque de Bourges et membre du synode d'Orléans, 
prononce à l'issue de celui-ci : c'est une transcription de 
ceiie de Gerbert d'Aurillac, archevêque de Reims en 991'. 

4. BouQUET, Recueil des Historiens des Gaules X, Paris 1874, 
p. 498 : § XIV De haereticis Aurelianensibus; meilleure édition par 
R.-H. BAUTIER, Vie de Gauzlin, abbé de Fleury (Sources d'histoire 
médiévale, 2), Paris 1969, Append., p. 180, in fine: « abnegando 
abnegabant saeri baptismi gratiam o. 

5. ANDRÉ DE FLEURY, Vita Gauzlini, éd. R.-H. BAUTIER1 p. 98 : 
* Pro niehilo computabant impositionem manuum. » 

6. Nous devons ce renseignement à l'etude alors inédite, que 
M. R.-H. BAUTIER a bien voulu nous communiquer, et nous l'en 
remercions : « L'hêrésie d'Orléans et le mouvement intellectuel au 
début du xre siècle. Documents et hypothèses •, parue dans Acles 
du 95e Congrès national des Sociétés savantes (Reims 1970). Section 
de philologie et d'histoire jusqu'à 1610, t. 1, Paris 1975, p. 63~88. 

7. Ch. THOUZELLIER, Hérésie et hérétiques (Storia e Lelleralura, 116), 
Rome 1969, p. 7-8 j 67-68, et les études signalées (au n. 62) de 
R. MANSELLI et Y. M. J. CoNGAR. 

8. GERBERT, éd. Fr. WEIGLE, Die Briefsammlung Gerberls von 
Reims (MGH, Die deutschen Geschichtsquellen des Mittelallers 500M 
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Or la comparaison des actes prouve que ce texte n'est autre 
que le prologue des Statuta Ecclesiae antiqua, archétype 
gennadien du dogme catholique imposé à tout prélat avant 
son ordination et que Valdès sera personnellement contraint 
d'accepter en 11809• A travers les siècles, les différentes 
erreurs formulées par Arius, Sabellius, Nestorius, Eutychès, 
Priscillien, Pélage, etc. filtrent chez les clercs du Moyen 
Age, soucieux de recherche théologique et, pour justifier 
son orthodoxie, l'Église ne trouve pas mieux que de 
remonter au mandement initial élaboré par Gennade de 
Marseille (c. 476-485) face aux Wisigoths ariens. Ainsi, 
à Orléans en 1022, cette profession de foi renouvelée 
par Gauzlin englobe, sous une forme d'anathème, tous les 
articles d'erreurs énoncés dès les premiers siècles. On ne 
saurait en déduire que les clercs incriminés étaient des 
cathares. 

Ceux d'Arras répondent-ils aux mêmes critères ? D'après 
le synode que préside Gérard archevêque de Cambrai 
(1025), ils déclarent nul tout baptême, pour trois raisons : 
l'indignité des ministres, la faiblesse des baptisés qui 
pèchent après comme avant, et l'impossibilité de substituer 
la volonté d'un autre à celle de l'enfant: erreurs communes 
aux hétérodoxes. Mais le canon VI sur les ' Ordres sacrés ' 
fustige leur prétention à transmettre un don qu'ils n'ont 
pas reçu et, par de sacrilèges incantations, à pratiquer 
un ' certain mystère de sanctification ' sur ceux qu'ils 
admettent à partager leurs doctrines1°. Le sanctificationis 

1/JOO. Die Brie{sarnmlung der deulsehen Kaiserzeit, II), Weimar 1966, 
p. 208-209. Vila Gauzlini, p. 98-102. 

9. Ch. MuNIER, Les Slaluta Ecclesiae antiqua, p. 75-77 et p. 108-
113, le texte est ici presque littéral. Pour Valdès, voir nos études 
Catharisme, p. 27-30, et Hérésie, p. 70. 

10. MANSI, Concilia XIX, Venise 1774,423-460; 423 E: « dicebant 
baptismatis myslerium et dominici corporis et sanguinis sacramentum 
nullum esse et idcirco rejiciendum, nisi simulationis causa ministrare
tur ... 444 D ... C. VI : Quod cum ita sit stultum et cunctis catholicis 
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mysterium ne serait-il pas à rapprocher du baptême 
spirituel dont il est aussi question en Champagne? 

L'évêque de Châlons-sur-Marne, Roger II, se plaint 
des paysans de son diocèse qui, en 1048, observent la 
doctrine perverse des Manichéens, fréquentent des conven
ticules secrets où, en de certaines solennités, ils feignent 
de donner l'Esprit-Saint par une ' sacrilège imposition 
des mains '11, Sous l'appellation erronée de ' Mani ', le 
prélat envisage un simulacre de cérémonie baptismale, 
prodrome qu'il est encore difficile d'identifier à la pratique 
des dualistes, mais qui ne paraît pas être l'effet de simples 
déviations spéculatives. 

Ceux que l'on désigne comme les ' hétérodoxes latins du 
xie siècle ', épars en différentes régions de France, sans 
coordination, ne constituent pas une église unie, hiérar
~hisée; ils ne pratiquent pas l'imposition des Évangiles, 
surtout, ne sont pas dualistes et ne peuvent en rien être 

abominabile fit quod putatis vos passe dare quod non accepistis ; 
nec quibus in locis, nec quibus ministris detur aliquod gratie donum 
differentiam facitis sed ... vestras phantasias atque sacrilegas incanta
tiones quasi quoddam sancti[tcationis mysterium super eos agitis, 
quos erroris vestri consortio admiscere potestis. 1> Nous soulignons. 
A. DONDAINE, «L'origine 1>1 p. 59, 65, 69, n. 48. Cf. supra, p. 134, 
n. 114. 

11. ANSELME, Gesta episcoporum Leodiensium, MGH SS VII, 
Hanovre 1846, 189-234; p. 226 : « Aiebat enim in quadam parte 
diocesis suae quosdam rusticos esse qui, perversum Manicheorum 
dochma sectantes, furtiva sibi frequentarent conventicula, nescio 
quae obscena et dictu turpia, quadam sua sollempnitate actitantes 
et per sacrilegam manuum inpositionem dari Spiritum sanctum 
mentientes, quem ad astruendam errori suo fidem non alias a Deo 
missum quaro in heresiarche suo Mani, quasi nichil aliud sit Manis 
nisi Spiritus sanctus falsissime docmatizarent, incidentes in illam 
blasphemiam, quam iuxta Veritatis vocero et hic et in futuro impossi~ 
bile est remitti. • A. DoNDAINE, «L'origine 1>1 p. 60, 69 n. 46. 
Y. DosSAT, a L'hérésie en Champagne aux xne et xme siècles», dans 
Mémoires de la société d'agriculture, commerce, sciences et arts du 
département de la Marne, t. 84, 1969, p. 57~73; cf. p. 58. 
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assimilés aux cathares. Leurs détracteurs ignorent à cette 
époque le terme ' consolamentum '. Leur mouvement, 
loin d'être, comme le pense Robert Fossier, <<une forte 
protestation contre la société cléricale et seigneuriale>>, 
qui, en pleine mutation, <<se met alors en place>>, relève 
au contraire « du désir profond de perfectionnement 
spirituel... éclos en les milieux les plus divers ... pour une 
réforme morale de l'Église», selon notre opinion jadis 
exprimée et que Jean Musy vient de confirmer dans une 
étude aussi objective que prudente et d'une solide 
érudition12, 

• •• 

Un siècle à peine écoulé, l'hérésie prend déjà en 
Allemagne une forme plus évoluée, qui n'est pas sans 
déceler des influences orientales. 

Vers 1143-44, Évervin, abbé prémontré de Steinfeld, 
décrit à Bernard de Clairvaux les méfaits de fausses 
doctrines à Cologne. Il lui expose l'hostilité de la secte 
qui, vivant secrètement, s'est perpétuée en Grèce et en 

12. Ch. THOUZELLIER1 Hérésie (1962), p. 6-11. - De l'avis de 
J. Burton RusSEL, Dissent and Reform in the Barly Middle Ages 
(Center for M_edieval and Renaissance Sludies, 1), Los Angeles 1965, 
tous les hérétiques repérés du vme à Ia deuxième moitié du xue siècle 
(c. 1140) appartiennent au grand mouvement général de Réforme 
contre l'Église. - R. FossiER, «Les mouvements populaires en 
Occident au XI 6 siècle~, dans Académie des Inscriptions et Belles
Lettres. Comptes rendus, 1971, p. 257-269; cf. p. 266. J. MusY, 
«Mouvements populaires et hérésies au xie siècle en France 'Il, dans 
Revue historique, no 513, 1975, p. 33-75, cf. p. 53-54, 67, 72-76. 

Il n'y a point lieu de rappeler ici la controverse élevée {1951-52) 
entre A. Dondaine et R. Morghen. A signaler toutefois que ces 
hétérodoxes latins du premier tiers du xre siècle ne cessent de susciter 
l'intérêt des historiens. G. CnAcco, 4 Riforma ed eresia in momenti 
della cultura europea tra X e XI secolo &, dans Rivista di Storia e 
Letteratura religiosa VII, 1971, p. 411-477, voit en leur mouvement 
des manifestations de ' charisme ', sans prise sur la population; 
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d'autres lieuxta. Réfractaires au baptême d'eau, les 
adeptes lui substituent celui de feu et d'esprit (Matth. 3, 11; 
Jn 1, 26), supérieur à l'autre et qu'ils effectuent par 
imposition des mains (Act. 9, 11-19). Quiconque est ainsi 
baptisé par eux, reçoit le nom d" élu ' et le droit de 
conférer à son tour ce baptême en des conditions semblables. 
D'abord reçu parmi les croyants, l'auditeur, une fois 
baptisé, est admis aux oraisons en attendant, suffisamment 
éprouvé, de devenir élu14• Évervin révèle les trois degrés 
de la communauté : auditeurs, croyants, élus : les deux 
derniers échelons gravis après un temps de probation par 
l'imposition des mains qui, on le voit, est ici répétée deux 
fois. Cette gradation rappelle le règlement en vigueur 
dans l'Église primitive, selon l'ordo scrutiniorum et sera 

des cas particuliers que les sources catholiques ont exagérés pour 
assurer la défense doctrinale, impressioner le public et qui ont disparu 
sans laisser de trace. Il y joint la tentative de Monteforte que, dans 
un tout autre esprit, analyse H. TAVIANI, «Naissance d'une hérésie 
en Italie du Nord au xie siècle '111 dans Annales, Économies, Sociétés, 
Civilisations, 29, 1974, p. 1224-1252. Partant de l'étude des mots 
et des formules, utilisés par Landolf Senior qui, dans son rapport, 
s'inspire du procès-verbal établi à la curie épiscopale, H. T. considère 
ce mouvement comme une déviation de toute une théologie carolin
gienne élaborée en Francia Occidentalis et Lotharingie et qui apparatt 
«en un moment où les exigences de la spiritualité mettent en 
discussion un dogme», bien imprécis en certains points. Pour 
C. VIOLANTE, «La pauvreté dans les hérésies du xxe siècle en 
Occident 11, dans Éludes sur l'histoire de la pauvreté (Moyen Age
xvie siècle) sous la direction de M. MoLLAT (Publications de la 
Sorbonne. Série« Études 11, t. 8), Paris 1974, p. 347-369,les hérétiques 
du xie siècle «n'ont jamais eu l'idéal de pauvreté comme but 
principal &. 

13. ÉVERVIN DE 8TEINFELD1 dans BERNARD DE CLAIRVAUX, 
Epist. 472, PL 182, 676-680; 679 D : « Illi vero qui combusti sunt, 
dixerunt nobis in defensione sua, hanc haeresim usque ad haec 
tempora occultatam fuisse a temporibus martyrum, et permansisse 
in Graecia, et quibusdam aliis terris. 'Il 

14. Voir Append. no 7, p. 267. PL 182, 678 B-D. R. MANSELLI, 
L'eresia del male, Naples 1963, p. 150-156. 
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repris dans la liturgie cathare. Les hérétiques de Rhénanie 
invoquent en leur faveur les mêmes autorités scripturaires 
que soutiendront plus tard les auteurs des rituels". Malgré 
l'absence totale de l'imposition des Évangiles, il y a donc 
déjà, établie en pays rhénans, au milieu du xi• siècle, une 
coutume liturgique qui se maintiendra fidèlement par 
la suite. 

On en a la preuve vingt ans après dans les poursuites 
qu'engagent les évêques de Cologne, Mayence, Bonn, 
contre les hérétiques, et auxquelles Eckbert, moine en 
1154, puis abbé en 1167 de Schônau, se trouve mêlé. Les 
faits d'hérésie survenus à Cologne en 1143 ne lui sont pas 
inconnus, comme ille dit lui-même16. Durant son canonicat 
à Bonn, il avait eu l'occasion de discuter avec certains 
d'entre eux qui, pour le gagner à leur cause, étaient devenus 
ses familiers". Appelé à Mayence, il put en interroger 
plusieurs. Malgré ses rapports personnels avec ceux qu'il 
appelle Catharos, deuxième apparition du terme en Occi
dent", sa connaissance de l'hérésie est à ce point limitée 

15. Cf. supra, p. 37 (scrutins), infra, 9, 12-15 (Matth. 3, 11); 
10, 38-48 (Act. 9, 11-19). Cf. Liber, p. 106, 118, 119 et 120-121. 

16. EcKBERT DE ScHôNAu, Sermones contra Catharos XI, 1, 
PL 195, 84 C : t Memini vidisse aliquando in praesentia Coloniensis 
archiepiscopi Arnoldi, quemdam non parvi nominis virum, qui 
de schola catharorum reversus fuerat ad suos ... & Ch. THOUZELLIER, 
Hérésie, p. 26 et notes. R. MANSELLI, « Ecberto di Schônau e l'eresia 
catara in Germania alla metà del secolo xn », dans Arte e Storia. 
Studi in onore di L. Vincenti, Turin 1965, p. 309-338; cf. p. 316 
et n. li. Voir infra, n. 20. 

17. EcKBERT DE Sc:nôNAu, Praefatio, PL 195,13-14: «Cum essem 
canonieus in ecclesia Bunnensi. ~ EMECHO DE SCHÔNAU, Vila Eckberti 
de SchiJnau, éd, F. W. E. RoTH, Die Visionem der hl. Elizabeth und 
die Schriflen der Aebte Ecltbert und Emecho von SchOnau, Brünn 1884, 
p. 352. Ch, THOUZELLIER1 Hérésie, p. 26, n. 42 j p. 271 n. 44. 

18. EcKBERT DE ScHôNAU, Praefatio, PL 195, p. 13-14: «Hi sunt 
quos vulgo Catharos vacant. » Le terme, appliqué pour la première 
fois à l'hérésie dualiste, se Ut dans une lettre de Nicolas, évêque 
de Cambrai, en 1152-1156, Voir P. FRÉDÉRICQ, Corpus documentorum 
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qu'il identifie ses adeptes aux Manichéens. Ainsi, utilise-t-il 
des critères augustiniens dans ses Sermons, composés 
sous la pression de sa sœur Êlizabeth (amie d'Hildegarde 
de Bingen et moniale à Schônau), peu avant sa mortl9. 
Toutefois, il a bien discerné chez ses interlocuteurs des 
partisans du dualisme absolu. Malgré certain contredit, 
les textes sont formels. Il s'agit bien de << deux créateurs >> 

et non d'un seul: le bon, appelé Dieu; le mauvais,<< principe 
immanent des ténèbres)>, qu'Eckbert <<ne sait pas mieux 
nommer que diable. Les deux natures, disent-ils, sont de 
toute éternité contraires J'une à l'autre et d'elles l'univers 
(visible et invisible) tire sa création ». Cette opinion, 
nettement formulée, que le moine a probablement entendue 
de la bouche des hérétiques, ne laisse place à aucune 
hypothèse d'un dualisme mitigé20• 

inquisitionis haereticae pravitalis Neerlandicae, t. 1, Gand 1889, 
no 33, p. 35. Ch. THOUZELLIER, Hérésie, p. 25-26, n. 41; cf. Annuaire 
de la ve Section de l'É.P.H.É., t. 79, 1971-1972, p. 359. Tout récem
ment, J. DuvERNOY (Annales du Midi, t. 87, 1975, p. 341-345), 
a cru bon de prendre au sérieux une boutade bien connue, d'Alain 
de Lille, que «les Cathares sont ainsi nommés d'après le terme catus 
(cal), parce qu'ils embrassaient le postérieur d'un chat en qui leur 
apparaissait Lucifer» ... Voir notre réponse, p. 345-349. Au P.S. de 
Duvernoy, nous ajoutons que, même si Eckbert de Schônau s'est 
inspiré d'Augustin, le moine reproche aux Cathares «d'avoir assumé 
ce nom que la vox populi a confirmé ~, p. 348. 

19. Élizabeth meurt le 18 juin 1164. Les Sermons auraient été 
rédigés vers la fln de 1163. R. MANSELLI, ~ Ecberto t~-, p. 318 et 325~ 
326, n. 30; voir aussi p. 319-320, et 331, n. 45. ID.« Amicizia spirituale 
ed azione pastorale nella Germania del sec. XI 1 : lldegarde di 
Bingen, Elisabetta ed Ecberto di Schônau contra l'eresia catara o, 
dans Studi in onore di Alberto Pincherle (Studi e materiaU di storia 
delle religioni 38), Rome 1967, p. 302-313 : cf. p. 308, n. II. 

20. EcKBERT DE ScHôNAU, Sermones, 1, 4, PL 195, 17 B : t Illi 
vero nu os CREA TORES esse docent: unum bonum et alterum malum, 
videlicet Deum et quemdam immanem principem tenebrarum, quem 
nescio quomodo rectius vocare possumus diabolum. DuAs NATURAS 
fuisse dicunt ab aeterno contrarias sibi invicem, unam bonam et 
alteram malam et ex eis dicunt crea ta esse universa. • C'est nous 
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Des réserves peuvent être formulées à son égard, 
néanmoins certains témoignages d'Eckbert ont valeur 
d'authenticité, notamment lorsqu'il déclare tenir d'un 
expert de la secte leur mode de << rebaptême >> selon 
M atlhieu 3, Il et J n 1, 26. Eckbert insiste sur Je caractère 
secret des communautés hérétiques, obligées, depuis les 
persécutions de 1143, 1163, à dissimuler au maximum 
leurs conventicules. Les adeptes se réunissent en un lieu 
obscur et retiré, loin des regards curieux ou d'oreilles 
hi.discrètes qui, par des portes ou des fenêtres, pourraient 
les voir ou les entendre. Une fois à l'abri, ils illuminent 
l'endroit de pleins feux et, avec grandes révérences, se 
rangent par ordre en cercle autour du récipiendaire placé 
au milieu et qui va être baptisé, ou << catharizé )} écrit le 
moine avec ironie. L'archicathare l'assiste : il tient en 
mains le Livre réservé à cet office, le lui impose sur la 
nuque en disant les bénédictions, plutôt <<malédictions», 
glose le moine acerbe, tandis que, à l'entour, l'assemblée 
prie et Je fait fils de la géhenne et non du royaume de Dieu. 
Ainsi s'accomplit la cérémonie en un lieu caché, pour la 
circonstance inondé de lumière, symbole du feu. Les raille
ries d'Eckbert ne dissimulent pas la fin du rite, quand il 
suggère à l'officiant de dresser un grand foyer au milieu 
de sa synagogue, d'y placer le novice ' à cathariser ', au 
risque de se brûler les ongles en posant la main sur sa 
nuque, comme de coutume, pour le bénir. Ainsi son cathare 
aura été bien baptisé. Naguère, ajoute Eckbert, n'a-t-on 

qui soulignons. Ch. THOUZELLIER1 Hérésie, p. 28, n. 51. Th. S. THOMOV, 
il Les appellations de ' Bogomiles ' », p. 98, confirme notre point de 
vue, que dément R. MANSELLI, il Per la storia dell'eresia nel secolo 
XII », dans Bollelino dell' Istituto storico italiano per il medio evo e 
Archivio Muraloriano, 67, 1955, p. 189~264; cf. p. 221-222. Io., 
• Eckberto di Schônau •, p. 330~332. 

Voir la suite de la note aux Addenda p. 295. 
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pas usé de ce procédé à Cologne, envers leur archidiacre 
Arnold et ses complices et de même, à Bonn, à l'égard de 
Théodoric et de ses partisans et aussitôt, comme ils Je 
disent, ne s'envolèrent-ils pas vers le ciel? C'était rappeler 
cruellement les autodafés récents où avaient péri plusieurs 
dignitaires de la secte20bts. 

En 1163 et même avant, les hérétiques de Rhénanie 
pratiquent donc le rite tel que le décrit Je rituel : devant 
une assistance recuei1lie, avec imposition de l'Évangéliaire 
et de la main par le ministre, sans qu'il y ait à ce geste 
participation de l'assemblée. Pour si pénétré que soit 
Eck bert de Schônau des récits d'Augustin, il en est ici 
totalement détaché; tenant les détails de la bouche d'un 
membre qualifié, il trace un tableau vivant de la cérémonie 
qu'aucun autre n'avait ainsi dépeint jusqu'alors en Occi
dent. Seule, lui paraît inconnue la Tradition du Pater. En 
outre, il insiste plus sur la ' bénédiction ' de l'officiant que 
sur l'initiation proprement dite de l'élu. Il n'envisage que 
le feu et non le baptême en esprit : ce dernier point lui 
échappe. Malgré les confidences reçues, il n'a pas réellement 
compris le sens du baptême-ordination des cathares et 
ne prononce même pas le terme de ~ consolamentum ', 
auquel il supplée à sa façon par ' rebaptizare 11 ou, encore 
mieux, par ' catharizare '! 

• • • 

A la même époque, en Languedoc, Je synode de Lombers 
(Tarn), réuni en 1165 contre ceux qui « vocant se bonos 
homines >>, ne fait aucune allusion à ce rite21, tandis que 
peu après, se réunit le concile de Saint-Félix de Caraman 

20 b!s, Voir Append. no 8, p. 268. PL 195, 51 C-D~ 52 A-B. 
21. MANSI, Concilia XXII, Venise 1778, 157-168, cf. col. 160 B. 

Ch. THOUZELLIER1 Catharisme, p. 13. 
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(c. 1167, 1172). Si l'on en croit l'authenticité des Actes 
- toujours douteux pour certains22 - c'est afin de rallier 
au dualisme absolu les églises à tendance mitigée, consti
tuées en France (nord de la Loire), et in Prouincia, que 
Papa Nicétas confère un nouveau consolamentum à leurs 
évêques. A chacun des six élus, le représentant de l'Église 
de Constantinople administre l'ordinem episcopi, véritable 
sacrement de l'ordre nouveau imparti aux titulaires 
' consolés '23• Il semble dès lors que, en Lombardie et en 
Languedoc, les formules liturgiques soient devenues 
usuelles. 

Si Raymond V de Toulouse se plaint, en 1177, que dans sa 
région certains nient le baptême, il ignore comment les 
hérétiques y suppléent'•. Pourtant, au cours de la légation 
en Toulousain de Pierre de Saint-Chrysogone (1178), 
on impute à deux hérésiarques notoires du synode de 
Lombers, Bernard-Raymond et Raymond de Baimiac, 
d'en pratiquer un autre : celui de l'imposition des mains. 
Ils s'en défendent alors mais, trois ans après, à Lavaur 
(1181 ), ils reconnaissent avoir jadis nié la valeur du baptême 
pour les adultes et prôné seule valable l'imposition des 

22. Notamment pour Y. DossAT, $A propos du Concile cathare 
de Saint-Félix», CF 3, p. 201-214. Assez dubitatif demeure 
Ph. WOLFF, 1t Une discussion d'authenticité», p. 100-105. Cf. supra, 
p. 68 et 85, n. 90 et 143. 

23. A. DoNDAINE, Les acles, p. 326, 6 : « ... magna multitudo homi
num et mulierum Eccl. Tolosanae, aliarumque Ecclesiarum vicine 
congregaverunt se ibi, ut acciperent consolamentum quod Dominus 
Papa Niquinta coepit consolare... 19-28 Postea vero Robertus 
d'Espernone accepit consolamentum et ordinem Episcopi a Domino 
Papa Niquinta ut esset Ep. Eccl. Francigenarum; similitcr ... Albiensis 
... Lombardiae ... Tolosanae ... Carcassensis ... Aranensis. & Ch. THou~ 
ZELLIER, Catharisme, p. 13. Fr. SANJEK, «Le rassemblement héré
tique », p. 767-799. cr. supra, p. 68, n. 90. 

24. RAYMOND V, Epist. dans GERVAIS DE CANTERBURY, Chronicon, 
éd. W. STUBB (Rer. brit. med. aev. script. 73, 1), Londres 1879, p. 270: 
c baptismus negatur ». Ch. THOUZELLIER, Catharisme, p. 19, n. 24. 
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mains de leurs propres élus". Mais les textes ne sont pas 
plus explicites. 

Les vaudois qui, vers la fin du xne s. en Languedoc, 
discutent avec les cathares, ne paraissent pas mieux 
connaître les détails de la cérémonie. Durand de Huesca, 
disciple de Valdès, blâme dans son Liber anliheresis 
(c. 1190) l'opinion de ses adversaires qui méprisent le 
baptême d'eau, matière visible, prétendent qu'il y a deux 
baptêmes : celui de Jean, dans l'eau, celui du Christ par 
le Saint-Esprit. Pour le vaudois, le baptême de pénitence 
donné par Jean a cessé à la mort du Baptiste et, dans 
l'Église, les chrétiens sont baptisés au nom du Père, du 
Fils, du Saint Esprit. Le polémiste distingue ce sacrement, 
de la confirmation que négligent les hérétiques, partisans 
de la seule imposition des mains conférant le saint Esprit. 
C'est tout. Rien ne transpire de l'imposition des Évangiles, 
de la participation de l'assemblée, ni même du terme 
consolamenlum employé pourtant à Saint-Félix". 

25. PIERRE DE SAINT-CHRYSOGONE, Epist. III, PL 199, 1122 B : 
« ... omnino inficiantes se aliud baptisma aut manus impositionem, 
sicut eis imponebatur, habere&. GEOFFROY n'AuxERRE, Super 
Apocalypsim, Sermo VIII, 134-136, éd. F. GASTADELLI (Terni e 
Testi, 17), Rome 1970, p. 211 : « baptisma penitus abnegant parvu
lorum, quod nec adultis aiunt profuturum, donec electorum suorum 
impositio manus accedat &. Voir J. LECLERCQ, «Le témoignage de 
Geoffroy d'Auxerre sur la vie cistercienne&, dans Studia Anselmiana 
31, Rome 1953, p. 174-201 i cf. p. 197, l. 35. Ch. THOUZELLIER, 
Catharisme, p. 22, n. 35; p. 40, n. 103. 

26. DuRAND DE HuESCA, Liber antiheresis, éd. K. SELGE, Die 
ersten Waldenser, II (Arbeilen zur Kirchengeschichte 37, 2), Berlin 
1967, De babtismo : p. 43,8; 46, 112~115; 47, 119-125 sq. «Non 
enim in baptismo iohannis dabatur spiritus sanctus, set in baptismo 
christi. Johannes siquidem in penitenciam baptizabat in aqua, ut 
crederent in ihesum, qui venturus erat; et post mortem eius cessavit 
eius baptisma ... »p. 48~50.- De manuum imposicione, p. 56-57, 17: 
«Set nusquam spiritum sanctum per hereticorum manuum inposi
cionem nec simoniacorum, quenquam accepisse in divinis scripturis 
reperimus, nec ipsi gratiam spiritus sancti, qua carent, largiuntur 
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Même le maître parisien Alain de Lille est déconcertant. 
Durant son séjour à Montpellier, entre 1190-1194, il 
critique dans sa Summa quadripartila le sacrement des 
cathares. Pour eux, dit-il, le baptême réside essentiellement 
dans l'imposition des mains qui transmet le Saint-Esprit 
et, seule, assure l'efficacité du sacrement. Tout péché 
est remis surtout dans le cas où un Parfait impose les 
mains. Peu au courant du rite, Alain appelle ~ consolés ' 
les adeptes récemment admis à la communauté et non 
encore confirmés. En fait, le théologien emploie mal 
à propos le mot ' consolé ' et n'a qu'une notion très 
rudimentaire du sacrement cathare dont il précise néan
moins certaine rigueur. D'après lui, tout repenti qui 
récidive, une fois consolé, s'expose à l'expulsion du 
consistoire27. 

Une abjuration connue d'après un manuscrit de Moissac, 
du milieu du xne siècle, ne nous éclaire pas davantage. 
Le pénitent confesse que ses anciens émules nient le 
salut avec le saint baptême; il avoue lui-même avoir cru 

nec ab apostolis, quod se simulant agere, perceperunt. )} Ch. Tnou
ZELLIER, Catharisme, p. 65-66, n. 72; p. 67, n. 77. Voir ci-dessus, n. 23. 

27. ALAIN DE LILLE, Summa quadripartita I, 45, PL 210, 351 C-D: 
'... baptismum non prodesse sine manus impositione... apostoli 
manus imponebant baptizatis, et sic accipiebant Spiritum sanctum ... 
baptismus non valet sine manus impositione ... Hi etiam distinguunt 
inter consolatos et perfectos : Conso1atos vocant eos qui nuper ad 
eorum haeresim venerunt, et nondum in ea sunt confirmati ... I, 47, 
352 C : si quis illorum peccaverit postquam illorum baptisma 
susceperit, sine omni injuria ejicitur ab eorum consistorio. & 

Ch. THOUZELLIER, Calharisme, p. 89, n. 52, 54. P. GLORIEUX, Il" Alain 
de Lille, le moine et l'abbaye du Bec &, dans Rech. Théol. ancienne 
et médiévale, 39, 1972, p. 51-62, suggère que Alain, né vers 1115-1120, 
aurait été clunisien à l'abbaye du Bec où, de 1130 à 1150, se révèle 
l'activité littéraire d'un moine. La liste des moines du Bec mentionne 
quatre fois 1 Alanus '. Du monastère clunisien, Alain serait passé, 
à la fin de ses jours, à Cîteaux. 
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en la seule rémission des fautes par l'imposition des 
mains28• 

A l'inverse de leurs confrères rhénans, les hérésiologues 
du Languedoc, ou les textes émanant de la région en la 
seconde moitié du xne siècle, n'ont qu'une connaissance 
superficielle de l'hérésie dualiste encore fugace et difficile 
à saisir pour des théologiens même expérimentés. Et ce, 
malgré l'existence d'églises cathares reconnues à Saint
Félix••. 

* • • 

Il en est de même en Lombardie où l'erreur paraît 
solidement implantée, spécialement à Milan, malgré les 
efforts du converti Bonacursus, ancien évêque de la secte 
et qui cherche à ramener les esprits égarés. La Manifeslalio 
qu'on lui attribue (c. 1176-1190), condamne ceux qui 
dénient au baptême d'eau la transmission du Saint-Esprit 
et mettent leur salut dans l'imposition des mains, qu'ils 
appellent baptême et rénovation du Saint-Esprit. Ces 
assertions se retrouvent identiques dans une Confessio 
qui, à la même époque, serait pour R. Manselli due à 
Bonacursus lui-même et représenterait le prototype de 
la Manifeslalio bien postérieure. Pour A. Dondaine au 
contraire, elle est le premier élément d'aveux de deux 
Florentins (c. 1206) dont il publie la suite. Cette seconde 
partie dénote en effet une connaissance plus approfondie 

28. R. MANSELLI, « Per la storia dell'eresia nel secolo XII r,, dans 
Bullettino dell' Isliluto storico italiano per il medio evo e Archivio 
Muratoriano 67, 1955, p. 189-264. « L'abiura di Moissac $1 p. 212-234, 
cf. p. 234, 5 : « Confltemur etiam nos hucusque errore heresum 
detineri que negant posse salvari sacro sancto baptismate ... 10 In 
quibus dicebamus nullius peccati remissionem nisi per nostre secte 
manus impositionem vel per martirium eiusdem nostre secte ... 
25 Manus impositionem nostre secte vel martirium eiusdem nostre 
secte omnimodis dampnamus et anathematizamus. t; 26 éd. (supra, 
n. 20), 1975, p. 190, 5, 11, 27. 

29. Cf. supra, p. 68 et 85; n. 90 et 143; et ci-dessus, p.148, n. 22-23" 
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des exigences du rite : engagement d'abstinence sous 
peine de damnation à moins de renouveler le consolamen
tum : le terme est prononcé trois fois 30• Mais rien ne paraît 
du cérémonial et de l'imposition du Livre pratiqués 
précédemment en Rhénanie : les pénitents florentins 
étaient-ils plus réticents que leurs confrères rhénans 
autrement loquaces, avec l'abbé de Schonau, un demi
siècle auparavant? Et pourtant, selon les documents, 
les communautés, fort agissantes en Lombardie avant la 
fiii du xn6 siècle, entretiennent de nombreux rapports 
d'allégeance avec les églises-mères de Bulgarie, Constan
tinople, Dragovitsa (Thrace) 31• 

2. Au début du XIn• siècle 

Il faut vraiment attendre la première décade du 
XIII6 siècle pour que le terme consolare, connu seulement 
jusqu'ici en Languedoc, à Saint-Félix, et par Alain de 
Lille, soit utilisé à Florence et, peu après, à Rome sous 
la plume pontificale. Le 12 janvier 1208, sans connaître 
cependant le fond réel des doctrines qu'il incrimine, 
Innocent III signale que les hérésiarques sont appelés 

30. BoNAcuasus, Manifestatio haeresis catharorum, PL 204, 777 C : 
« Per baptismum aquae Spiritum sanctum nullo modo credunt posse 
accipi ... credunt nullum posse salvari nisi quadam sua impositione 
manuum quam baptismum appellant, et renovationem sancti 
Spiritus. ~ R. MANSELI:-I, e Per la storia &, p. 189-205. Textes p. 206-
211, cf. p. 210,4-6. A. DoNDAINE,« Durand de Huesca et la polémique 
anti-cathare », dans AFP, XXIX, 1959, p. 228~278, cf. p. 268-269 
et texte p. 272-273, traduit par Ch. THOUZELLIER, Catharisme, p. 169; 
voir aussi p. 33, n. 71; p. 44-45, n. 121-122; p. 107, n. I. 

31. A. DONDAINE,« La hiérarchie cathare» II (AFP XX, 1950), 
p. 276 ; voir p. 306 les noms des évêques connus, chefs des six églises 
cathares d'Italie du Nord vers 1167~1175 et suiv. 1. DuJCEv, 
« Dragvista~Dragovitia », dans Revue des Éludes byzantines, XXII, 
1964, p. 215-221. Cf. supra, p. 85, n. 143; infra, p. 155, n. 38. 
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consolatores32. A cette période aussi les hérésiologues, 
plus avertis du sacrement des cathares, en laissent 
apercevoir la teneur. 

Tel est l'exposé d'Ermengaud de Béziers, coreligionnaire 
de Durand de Huesca passé du Valdéisme à l'orthodoxie. 
Aux alentours de 1210-1215, il publie en Languedoc le 
Contra hereticos et consacre le chapitre XIV au rite de 
l'imposition des mains que les sectaires appellent' consola
mentum '. Un dignitaire de la secte (prévôt, évêque ou 
diacre) désigné recteur, préside la cérémonie. Après 
s'être lavé les mains, comme toute l'assemblée, l'officiant 
prend les Évangiles et exhorte le ou les récipiendaires 
réunis, à engager toute leur foi dans ce consolamentum 
et à placer l'espoir du salut de leurs âmes en Dieu et en 
ce sacrement. Le livre étant posé sur la tête des élus, 
tous récitent sept Pater, puis le ministre lit l'Évangile 
de Jean 1-17 que tous écoutent. L'auteur insiste sur la 
validité du consolamentum qui doit être conféré par les 
Ministres ou ' Ordonnés ', à défaut par les Parfaits ou 
' consolés ' et si les hommes sont absents, par les femmes 
dont l'exercice est limité aux infirmes. Seul ce sacrement 
assure le salut; il est invalidé si l'officiant qui l'administre 
est en état de fautes graves et, de ce fait, privé du Saint
Esprit, car il ne peut transmettre ce qu'il n'a pas; auquel 
cas on exige du consolé un nouveau baptême3 3, 

Dans son laconisme, Ermengaud est le seul hérésiologue 
de 1 'époque à faire connaître les détails de la cérémonie, 
mais il paraît ignorer la liturgie : oraisons, invocations, 
adorations, grâces, qui l'accompagnent. De même, il 

32. INNOCENT III, Epist. X, 206, PL 215, 1312 C : « quosdam 
haeresiarchas quos consola tores appellant ». Ch. THOUZELLIER, 
Catharisme, p. 151. 

33. ERMENGAUD, Contra herelicos XIV, PL 204, 1262~1264, 
cf. 1262 A-D. Ch. THOUZELLIER, Catharisme, p. 278-279; voir 
Append. no 9, p. 269. Comparer les détails de la cérémonie avec le 
Rituel provençal. 
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intitule son chapitre << De impositione manuum », mais ne 
dit pas quand l'officiant et les membres présents accom
plissent le geste. Il paraît aussi ignorer le rite de la Traditio 
oralionis et les règles à suivre pour l'entrée dans la 
communauté. Nous sommes encore loin des données 
fournies dès le xi• siècle par Euthyme de la Péribleptos 
et complétées au xu• par le Zigabène•<, au sujet des 
hérétiques de leurs pays. 

A l'exemple de l'ancien Vaudois, le chroniqueur Pierre 
des Vaux-de-Cernay, présent en Languedoc vers 1212-1213 
durant la guerre albigeoise, énumère les dignitaires ou 
' magistrats ' de la secte appelés ' diacres ' et ' évêques ', 
dont l'imposition des mains est requise pour assurer le 
salut des fidèles et aussi des mourants, capables de 
prononcer encore le Paterao. Il insiste de même sur la 
peccabilité du ministre qui, perdant le Saint-Esprit, 
enlève la garantie du salut à ses administrés tenus d'être 
reconsolés; ceux déjà sauvés sont damnés à cause du 
péché de leur consolateur". A côté de ces précisions, 
l' Hysloria Albigensis est une des rares sources qui signale 
l'obligation pour les récipiendaires d'abjurer leur foi 
chrétienne. A trois reprises, le néophyte est tenu de 

34. Voir supra, p. 129-132 et notes. Péribleptos et Zigabène. 
35. PIERRE DES VAUX-DE-CERNAY, Hysloria Albigensis § 13-14, 

t. I, p. 15 : $sine confessione et penitentia, se esse salvandos, 
dummodo in suppremo mortis articula • Pater noster » dicere et 
manuum impositionem a magistris suis recipere potuissent. » § 14, 
• De perfectis enim hereticis magistratus habebant, quos vocabant 
• diaconos » et • episcopos », sine quorum manuum impositione 
nullus inter credentes moriturus se salvari posse crcdebat. & Sm· son 
arrivée en Languedoc § 307, t. II, p. 8. Voir Ch. THOUZELLIER, 
Catharisme, p. 243, n. 27; p. 289. 

36. PIERRE DES VAuxRDE-CERNAY, § 17, I p. 17-18 : «si quis 
de perfectis peccaret mortaliter ... omnes consolati ab illo amittebant 
Spiritum Sanctum et oportebat eos iterum reconsolari; et etiam 
jam salvati pro peccato consolatoris cadebant de celo. & Ch. THOU
ZELLIER, Catharisme, p. 290. 
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renoncer : à sa croyance antérieure, à l'onction baptismale 
déjà reçue, à l'efficacité de l'eau salvatrice. Ceci dit, il 
reçoit le' baptême des hérétiques 'et renie celui de l'Église. 
Sur la garantie de cette triple abjuration, tous posent 
alors leurs mains sur sa tête, l'embrassent et le revêtent 
d'un habit noir, vêture du parfait: dès lors, il devient l'un 
des leurs37• Mais le narrateur passe sous silence l'imposition 
de l'Évangéliaire, qu'il ignore peut-être, et toutes les 
formules liturgiques. Néanmoins, comme Ermengaud, 
il met l'accent sur les rapports du consolé et du consolateur, 
fait parfois crucial qui provoque tant de divisions au sein 
des communautés cathares de Lombardie. 

En effet, rédigé à cette période (avant 1214), le De 
heresi calharorum rappelle singulièrement certaines moda
lités des Actes de Saint-Félix-de-Caraman, qu'il corrobore 
en considérant le consolamentum dans le sens de baptême
ordination. Il désigne les digoitaires qui changent d'ordre, 
vont en Bulgarie ou en Drugonthie pour recevoir un 
nouveau consolamentum et, au retour, mettent leurs 
ouailles dans l'obligation d'avoir à se faire << reconsoler >> 

par imposition des mains, sous peine de perdre leur salut3s. 

37. Voir Append. n° 10, p. 270. Le renoncement à l'Église de Rome, 
formel chez Pierre des VauxRde-Cernay, est ignoré du Rituel provençal: 
«par prudence & écrit St. RuNCIMAN, The Medieval Manichee, 
Cambridge 1947, p. 155, n. 3; «par précaution & renforce 
Th.RS. THOMOV, «Influences bogomiles», p. 53, sous prétexte que 
IJ. le Rituel a été écrit en période de persécution contre laquelle il 
fallait se défendre &, Or, composé au cours de la seconde moitié du 
xme s., le texte provençal ne trahit aucune hostilité envers l'Église 
catholique, et le texte latin interdit au croyant de mépriser son premier 
baptême et de renoncer à sa ' christianité ' antérieure. Cf. infra, 
13, 72-75; supra, p. 26, n. 45. 

38. De heresi calharorum, éd. A. DoNDAINE, ~La hiérarchie 
cathare en Italie» 1, dans AFP XIX, 1949, p. 306-312; cf. p. 306, 
4-10 : a Et iste Marcus habebat ordinem suum de bulgaria ... relicto 
ordine bulgarie, suscepit ab ipso Nicheta ordinem drugonthie. Et in 
illo ordine drugonthie aliquibus temporibus cum suis omnibus 
complicibus commoratus est ... p. 306, 32 : ut ille episcopus sorte 
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En ce début du xm• siècle, l'hérésiologue et grammairien 
Ébrard de Béthune se prononce simplement contre les 
hérétiques en faveur du baptême des enfants; de même 
Ps.-Prévostin, quand il s'attaque aux Passagiens, tandis 
que, plus tard, le moine Césaire de Heisterbach s'en tient 
à dénoncer le refus du baptême par les hommes ' d'Albi '"· 

L'incompétence en la matière de l'auteur du Liber 
Antiheresis, si manifeste vers 1190, ne s'améliore pas dans 
son Contra Manicheos (c. 1222-23). Il est vrai que, en 
la circonstance, Durand de Huesca se limite à répondre 
aux objections de chaque chapitre du Traité cathare qu'il 
intègre dans sa réfutation. C'est à peine si, par deux fois, 
il mentionne ( l'imposition des mains ' qui, pour les héré
tiques émules des Donatistes, est le baptême du Christ. 
En simulant une fausse pénitence, les adeptes reçoivent 
sans confession le pardon de leurs péchés. Nulle part le 
polémiste ne cite les termes ' consolare, consolamentum ', 
les ignorerait-il? Alors qu'il repère très bien l'appartenance 
des hérétiques du Languedoc aux divers ordres de Grèce, 
Bulgarie, Drugonthie4•. 

electus iret in bulgariam ordincm episcopatus susciperc, et ut 
repatriatus, suscepto ordinc bulgarie, totam multitudinem illorum 
reconsolaretur per impositionem manuum. p. 307, 30 : Statueront ... 
tribuere ... expensas isti Garatto ad iter peragendum in bulgariam 
recipere consolationem et ordinem episcopatus et, eo repatriato, 
reconsolari multitudinem... p. 308, 5 : elegerunt quendam sibi 
episeopum nomine Johannem bellum et eum miseront ultra mare 
in drugonthiam ut ibi ordinaretur episcopus, etc ... l) cf. p. 290-292. 
Sur Saint-Félix, cf. supra, p. 68, n. 90 et p. 85, n. 143. 

39. ÉBRARD DE BÉTHUNE, Contra Valdenses VI, éd. DE LA BIGNE 
et DESPONT, MBVP, t. XXIV, Lyon 1677, p. 1525-1584, cf. p. 1542-
1544. Ps.-PRÉVOSTIN, Summa contra haereticos XII, éd. J. N. GARVIN
J. A. CoRBETT (Mediaeval Studies, XV, University of Notre Dame), 
Notre Dame {Indiana) 1958, p. 170-179. CÉSAIRE DE HEISTERBACH, 
Dialogus miraculorum V, 21, éd. J. STRANGE, t. I, Cologne 1851, 
p. 300-303 : « De haeresi Albiensium ... Baptismum abiecerunt ... • 

40, DURAND DE HuESCA, Liber contra Manicheos, éd. Ch. THOU
ZELLIER, Une somme anti-cathare. Le «Liber contra Manicheos ~> 
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Un autre polémiste fort connu, Salvo Buree, citoyen 
de Plaisance, à qui l'on doit de connaître les rivalités 
constantes entre les Albanenses et les Concorezzenses en 
Lombardie (c. 1235), ne paraît pas plus compétent. Sont 
hors de leur église, écrit-il, les croyants qui n'ont pas 
encore reçu l'imposition des mains a, D'un commun 
accord, les sectes rivales croient que le salut consiste 
à recevoir ainsi le Saint-Esprit. Faut-il au moins que ceux 
qui le confèrent le possèdent, sinon, malgré le rite, les 
croyants, à leur insu, ne le reçoivent pas : ceux qui ne 
l'ont pas ne pouvant le donner. Nonobstant les pénitences, 
la fidélité aux promesses et même le martyre pour le 
Christ, c'est-à-dire la mort, soutiennent ceux de Concorezzo, 
rien ne profite à ces fidèles qui seront damnés; pour les 
Albanenses, s'ils ont été créés par le dieu bon, ils pourront 
revenir à la pratique du bien •. Tout évêque coupable 
entraîne avec lui sa communauté désormais soumise à 
l'esprit malin. Sans retard, il doit être déposé, remplacé, 
et ses ouailles subir de son substitut une nouvelle impo
sition des mains, sous peine de damnation c, Buree distingue 
deux sacrements : le baptême et l'imposition des mains. 
Or, si la main est l'œuvre du diable, pourquoi l'imposent
ils? Admettent-ils les mains charnelles et les mains 
spirituelles, mais n'est-ce pas des premières qu'ils acceptent 
le Livre pour accomplir le rite •? Salvo Buree connaît 
donc l'emploi de l'Évangile; il discute comme ses devan-

de Durand de Huesca (Spicilegium sacrum Lovaniense. Études et 
documents, 32), Louvain 1964, p. 38; p. 238, 6-10 : ~ Attendunt 
etiam spiritui erroris Donatistarum, quia non credunt aliquem vere 
esse christianum in babtismo ... nisi manuum impositionem recipiat 
ab aliquo suorum, quam dicunt esse christi baptisma. • P. 267, 25~ 
28 : t: ... in ipsam terram (aliam) se per suam simulatam et falsam 
penitenciam et fautores suos per suam manuum impositionem sine 
aliqua peceatorum confessione et satisfactione operum recuperaturos 
non desinunt ogganire. & Sur les divers ordres, voir p. 138~139 et 
211. Ch. THOUZELLIER1 Catharisme, p. 299 i p. 347~352 et p. 360 i 
cf. supra, p. 149, n. 26. 
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ciers, Ermengaud de Béziers et Pierre des Vaux-de-Cernay, 
sur la valeur de l'imposition des mains en fonction de la 
dignité de l'officiant; mais il ignore la Traditio orationis, 
les détails liturgiques de la cérémonie et jusqu'aux termes 
consolare, consolamentum4I. 

3. Les Inquisiteurs 

Au fur et à mesure où l'on approche de la moitié du 
xm• siècle, surtout depuis que Grégoire IX a inauguré 
l'office de l'Inquisition (1233)42, les théologiens -la plupart 
inquisiteurs - paraissent plus avertis des célébrations 
cathares. 

Le franciscain Jacques de Capellis, ' lecteur ' de son 
couvent à Milan, auteur d'une série de Sermons, le 
Quaresimale et peut-être le dévot Stimulus amoris , 
compose (c. 1235/40) une 'Somme' contre les hérétiques 
dont s'inspire l'inquisiteur dominicain Moneta de Crémone , 
en 1241. A moins que tous deux n'aient puisé à un fonds 
commun avec des commentaires qui, résultant de leur 
expérience personnelle, révèlent un stade plus avancé 
dans la connaissance de la liturgie cathare. Auraient-ils 
sous les yeux un exemplaire du rituel, déjà en usage au 
premier quart du XIIIe siècle? 

41. Salvo BuRCE, Liber supra Slella, éd. lLARINO DA MILANO, 
dans Aevum, t. 19, 1945, p. 307-341; a) p. 311 : (1 Sed loquitur illis 
qui sunt extra ecclesiam, scilicet crcdentibus suis qui adhuc non 
receperunt manuum impositionem. »; b) p. 314; c) p. 315; d) p. 323. 
Voir Append. no 11, p. 271, et ci-dessus, 153-154, n, 33 et 36. Sur 
Salvo Buree, cf. Ch. THOUZELLIER, article dans Dizionario biografico 
degli Italiani, s.v. et BuReE», t. 15, Rome 1972, p. 398-399. 

42. Voir notre étude ~La répression de l'hérésie et les débuts de 
l'Inquisition», dans A. FLICHE-V. MARTIN, Histoire de l'Église, 
t. X, Paris 1950, p. 291-340. I-1. MAISONNEUVE, Étude sur les origines 
de l'Inquisition (L'Église et l'État au moyen âge, 7) pa éd., Paris 1942, 
p. 208; 2e éd. 1960, p. 256. Y. DOSSAT, Les crises de l'inquisition 
toulousaine au XIIJe siècle, Bordeaux 1959, p. 118 s. 
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Selon J. de Capel!is, l'évêque des hérétiques procède à 
ce baptême de l'Esprit par imposition des mains, seul gage 
de salut. A défaut, deux dignitaires (fi/ii) le remplacent 
- appelés Fils majeur et Fils mineur par Moneta -
chargés, après l'évêque, de visiter les conventicules orga
nisés dans les cités et de les confirmer dans la doctrine43• 

En leur absence, y pourvoient des diacres, qui dirigent 
les hommes et femmes de chaque communauté, tiennent 
un ' hospice ' spécial, ou maison d'accueil pour les frères 
étrangers de passage. << Ils n'ont pas d'autres prélats>>, 
écrit Jacques. C'est ignorer les sous-diacres et, le cas 
échéant, le concours des femmes, veuves, d'au moins 
soixante ans, rectifie Moneta44• Après un temps de probation 
- un an précise Jacques - l'officiant en présence de 
l'assemblée enseigne au candidat l'objet de sa doctrine et 
la manière de se comporter : ne mettre aucun espoir dans 

43. JACQUES DE CAPELLIS1 Summa contra hereticos, éd. 
D. BAZZOCHI, L'eresia Catara, t. II, Bologne 1920, p. cxxxvn
cxxxvm. Voir ILARINO DA MtLANO. «La' Summa contra haereticos' 
di Giacomo Capelli, O.F.M., e un suo 'quaresimale' inedito {secolo 
XIII) t, dans Colleclanea Franciscana, 10 (1940), p. 66-82. 
W. L. WAKEFIELD, «Notes on sorne Antiheretical Writings of the 
thirteenth Century ~, dans Franciscan Studies 27 (1967), p. 299-304; 
309-315. W. L. WAKEFIELD-A. EVANS, Heresies of the high middle 
ages (Records of Civilization. Sources and Studies, 81) New York 1969, 
p. 301-306. Voir notre article dans Dizionario biogra{f.co degli Italiani, 
s.v. CAPELLIS, t. 18, Rome 1975. cr. infra, Append. n° 12, p. 272 s. 
Nous soulignons les différences essentieJles avec Moneta (note 
suivante). 

44. MoNETA DE CRÉMONE, Summa IV, 1 p. 277-278 (voir infra, 
Append. no 14, p. 274); et IV, 2, p. 293b: « Peccant etiam circa ipsum, 
quoad dantes impositionem manuum, credunt enim quod a nullo 
ipsis possit dari, nisi a duobus tiliis, quorum unum appellant fllium 
majorem, et alium minorem, sed absente Episcopo : iis autem 
absentibus, credunt quod a Dia co no dari possit; immo etiam et 
a muliere illa, de qua I Tim. 5, 9 « Vidua ... uxor &. Voir G. ScHMITZ
VALCKENBERG, Grundlehren Katharischer Seklen des13. Jahrhunderls 
(VeriJffentlichungen des Grabmann-Institutes, N.F. 11), Munich 1971, 
p. 230-234. 
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la foi ou sacrement de l'Église romaine et, pour sa croyance 
personnelle, supporter les tribulations - jusqu'à la mort 
ajoute le frère prêcheur. L'élu ayant donné son engage
ment- à vie, souligne le frère mineur -le prélat' major' 
impose l'Évangile sur sa tête et (à l'exception des femmes), 
les autres frères présents, la main droite, sur sa tête ou sur 
son épaule. Le ministre qui tient le Livre entonne : << In 
nomine Patris et filii et Spiritus Sancti >>, récite sept fois 
l'Oraison dominicale et dit l'Évangile de Jean, c'est-à-dire 
le prologue chanté le jour de Noël. Ce rite, selon les 
hérétiques, remet tous les péchés et infuse la grâce du 
Saint-Esprit. Quiconque commet une faute mortelle doit 
redemander l'imposition des mains, indispensable au salut. 
En cas d'indignité du prélat, ses fidèles sont tenus, on 
l'a vu45, de renouveler ce sacrement. 

Moneta ne s'écarte guère de son confrère Mineur pour 
expliquer la hiérarchie cathare, la primauté de l'évêque, 
les fonctions des Fils Majeur et Mineur, comme ' Visiteurs ' 
et gardiens de la foi; celles des diacres qui dirigent les 
conventicules et tiennent les hospices, les mesures prescrites 
en cas de fautes et pour donner le sacrement aux mourants. 
Ici Jacques de Capellis, en général moins violent que le 
prêcheur, ajoute cependant une donnée imprévue qui 
dénote la rigueur déjà en usage, ou présumée telle, chez 
les cathares. <<Comme ils imposent les mains à leurs 
croyants malades, est née la rumeur populaire qu'ils les 
étouffent en les étranglant pour en faire des martyrs ou 
des confesseurs. Or, l'auteur a, par expérience, appris 
la fausseté de cette opinion et n'engage personne à croire 
qu'ils commettent un tel crime46 • >> 

Le procédé n'est pas inconnu de Raynier Sacconi, 
ancien hérésiarque devenu frère prêcheur, puis inquisiteur, 
après dix-sept ans d'hérésie. Sans mentionner l'étouffement, 

45. Supra, p. 153~154, n. 33 et 36. 
46, J. DE CAPELLlS, p. CXXXIX1 Append. ll0 12 in fine, p. 274. 

1 

1 
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il précise que l'on s'abstenait d'alimenter les malades qui 
ne pouvaient au moins dire le Pater d'où, vraisemblable
ment, beaucoup d'entre eux s'éteignaient d'eux-mêmes. 
Cette pratique, appelée endura, est jusqu'ici considérée 
à tort par les historiens comme plus tardive47• 

Très au courant de la cérémonie, vu son passé d'héré
tique, Sacconi se contente de définir l'imposition des mai~s 
ou ' consolamentum ' : baptême spirituel ou de l'Esprit 
saint, sans lequel aucun péché mortel ne peut être remis ni 
l'Esprit-Saint donné. Pour les Albanenses, on l'a vu, la 
main, création diabolique, est inefficace, seule opère l'oraison 
prononcée par ceux qui imposent les mains. Pour tous les 
autres cathares, les deux : imposition des mains et oraison 
dominicale, sont nécessaires et requises. De l'avis commun 
et général, aucune rémission des fautes n'est à espér~r 
des officiants en état de péché mortel. Ce sacrement d01t 
être administré au moins par deux personnes et non 
seulement par les prélats, mais même par les fidèles, y 
compris les femmes48. Sacconi distingue ce rite de celui de 
l'ordination des ministres comme on l'a vu au Concile de 
Saint-Félix et selon le récit du De heresi catharorum. 

47, RAYNIER SACCONI1 Summa de Catharis, éd. A. DONDAINE, 
p. 66, 5 : <1 Ego autem, frater Ranerius, olim heresiarcha, nunc ... 
sacerdos in ordine Predicatorum ... & 66, 31 : <1 in annis XVII quibus 
conversatus cum eis. ~ 68, 19~22 : « Siquidem multi ex eis in suis 
inflrmitatibus dixerunt aliquando eis, qui ministrabant eis, quod 
ipsi non ponerent aliquid cibi vel potus in os eorum si illi inflrmi non 
passent dicere 'Pater noster' ad minus, unde verisimile est quod 
multi ex eis occidcrunt seipsos hoc modo»; éd. F. SANJEK, p. 44,20; 
45, 19; 47, 21~24. Il y aura lieu de revenir, ailleurs, sur l'endura. 
Voir J. L. RioL, «L'abrègement mystique de la vie »1 dans Dernières 
connaissances sur des questions cathares, Albi 1963, p. 17~37. Voir 
Appendice n° 15, p. 276. 

48. Voir supra, p. 104-105, n. 54 RAYNIER SACCONI1 éd. A. D., 
p. 65, 22~24: t Fit autem haec manus impositio a duobus.a.d min~s, 
et non solum a praelatis eorum sed etiam a subdltts et m 
necessitate a Catharabus •; éd. F. SANJEK, p. 44, 1-2. 

6 



162 INTRODUCTION 

L'imposition des mains attribue aux récipiendaires les 
grâces nécessaires pour conférer eux-mêmes les ordres et 
donner le Saint-Esprit, mais à l'évêque seul, ou au premier 
après lui, revient le droit de tenir le Nouveau Testament 
sur la tête de celui auquel il impose la main. On entend 
ici résonner un écho des Statuta ecclesiae antiqua, du 
Missale Francorum et du Gélasien••. 

A l'heure où Sacconi écrivait sa Summa en Lombardie 
(1250), Étienne de Bourbon, un autre prêcheur et inquisi
teUr, rédigeait en France un recueil d" exemples ', suscep
tibles d'illustrer ses sermons et où foisonnent bien des 
récits et faits dont il a été le témoin au cours de son 
office (1226-1250). Divers aspects du catharisme ne lui 
échappent pas. Dans les régions qu'il traverse, les héré
tiques méprisent le baptême d'eau et n'attachent leur salut 
qu'au baptême de feu. C'est pourquoi en un lieu occulte 
et retiré, mais tout illuminé - comme le notait jadis 
Eckbert de Schiinau -, l'hérésiarque prononce des 
supplications, pour ne pas dire imprécations, devant 

49. Voir supra, p. 41 S. j p. 112·114 et notes. RAYNIER SACCONI1 

éd. A. D., p. 69, 14-29; éd. F. SANJER, p. 48, 25-49, 7. Nous tradui
sons : ~A la mort de l'évêque, le fils mineur ordonnait à l'épiscopat 
le fils majeur qui, à son tour, ordonnait le fils mineur au grade de 
'maior '. L'assemblée des prélats et des fidèles élisaient ensuite un 
nouveau fils mineur que l'évêque ordonnait, et l'usage en est resté. 
Au contraire, l'ordination de l'évêque a varié en Italie où il paraissait 
incongru que le fils instituât le père. Dès lors, avant sa mort, l'évêque 
ordonnait le fils majeur à l'épiscopat; si celui~ci mourait, le fils 
mineur était le même jour fait fils majeur et évêque. C'est pourquoi, 
l'église des Cathares a deux évêques, mais le second s'intitule ' filius 
maior et ordinatus episcopus ', comme le fait Jean de Lugio. t Éd. 
A. D., p. 69, 34-38 : « Fiunt autem omnes ordines supradicLi euro 
impositione manus et attribuitur illa gratia, scilicet confcrendi 
ordines memoratos et dandi spiritum sanctum, soli episcopo eorum 
vel cuilibet eorum qui est prior vel auctor in tenendo librum Novi 
testa menti super ca put illius cui imponitur manus •; voir éd. 
F. SANJEK, p. 49, 12~16. Infra, Append. no 15, p. 276 et supra, p. 110, 
n. 68 et p. 113, n. 77~ 
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l'assemblée des croyants et l'impétrant près du feu. Vides 
de l'esprit divin mais remplis du malin, ces malheureux 
prétendent que leurs élus ont l'Esprit-Saint et, comme leur 
maître Manès se disait Paraclet, eux se désignent de même 
Paraclets ou consolateurs. Ils confèrent le saint Esprit 
à tous, quels que soient leurs méfaits, usures, rapines, 
s'ils sont l'objet de leur révérence et vénération, et leur 
imposent les mains sans exiger aucune satisfaction ou 
compensation. Cette impunité leur assure la sympathie 
de nombreux usuriers, voleurs et des pires pécheurs. 
Est damné tout parfait, consolateur, docteur ou croyant 
qui, ayant désobéi à la règle, meurt sans une ultime 
imposition des mains donnée par un parfait respectueux 
du règlement; sinon la consolatio perd son effet••. 

Beaucoup moins prolixe est, toujours vers cette époque 
(1250), le laïque Georges. Le Patarin qui, selon lui, discute 
avec le ' Catholique ' soutient que Jésus baptisait «in 
aqua •, c'est-à-dire dans la prédication et le Saint-Esprit, 
selon le sens que les Écritures donnent au mot aqua 
(Matth. 3, 11)51. 

Écrivant entre 1260 et 1270, Anselme d'Alexandrie, 

50. ~TIENNE DE BouRBON, De Septem donis Spiritus Sancli, 
éd. A. LECOY DE LA MARCHE, Anecdotes historiques, Paris 18771 
p. vu-rx, xx; p. 302 : 4 Item baptismum in aqua nemini prodesse 
ad salutem dicunt »;p. 303: « Itemponitheretieussinebaptismoignis, 
non esse salutem (Le 3, 16). Unde credentes sibi ponunt in aliquo 
occulto penetrali, et candelis undique accensis, factis quibusdam 
obsecracionibus ab heresiarcha, immo pocius exsecracionibus, allis 
credentibus astantibus, et eo juxta, ignem. ~Voir § 348, p. 306-307; 
cr. supra, p. 146, et Append. no 8, p. 269. - Sur le Paraclet, cf. 
supra, p. 133, n. 112 et infra, p. 166, n. 54. 

51. GEORG rus, Disputatio inter catholicum et Paterinum haereticum, 
éd. E. MARTÈNE-U. DuRAND, Thesaurus novus anecdotorum, t. V, 
Paris 1717, p. 1703-1758, cf. p. 1726 C : • Ex his collige quod, per 
aquam, intelligitur praedicatio Spiritus sancti. & Voir A. DoNDAINE, 
Note sur l'auteur de la Disputatio, dans ~Le Manuel de l'Inquisiteur 
(1230-1330) •, AFP, t. XVII, 1947, p. 85·194, cl. p. 174-180. 
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inquisiteur dans la Marche de Gênes et alentours, reprend 
et précise en détails tous les dires de ses devanciers. 

L'imposition des mains que les cathares appellent 
baptême ou consolamentum est toujours conférée par 
plusieurs, en cas de nécessité par un seul et même par une 
seule femme. Les Concorezzenses exigent le contact de la 
main sur la tête ou les épaules du néophyte pour en assurer 
la validité. D'après eux, étendre le bras et la main sur un 
infirme couché qui ne peut se mouvoir dans son lit, et 
même approcher la main de son visage sans le toucher, 
demeure sans effet. Les Albanenses au contraire en cas 
d'impossibilité, pratiquent le consolamentum sans contact, 
le cas échéant à distance si le malade peut entendre. 
Même à travers une paroi, un mur ou un fleuve, le sacrement 
est valable. Ainsi, en cas de suspicion, faut-il éviter que 
les hérétiques ne s'approchent des infirmes et même des 
maisons où ils sont retenus 52• 

Le chapitre qu'Anselme d'Alexandrie consacre à' l'impo
sition des mains ' est un tableau court mais exact de la 
cérémonie. Fidèle reflet des deux rituels, latin et provençal, 

52. ANSELME n'ALEXANDRIE, Tractatus de hereticis, éd. 
A. DoNDAINE, 11 La hiérarchie cathare en Italie II ~. AFP XX 1950, 
p. 308-324. Cf. p. 259-262. Texte § 5, p. 313-314 ; cf. p. 313, 27 : 
« De imposicione manuum omnium catharorum, quaro vocant 
baptismum vel consolamentum, notandum quod semper fit a plul'ibus, 
sed in necessitate magna bene fit ab uno solo, et etiam ab una sola 
cathara. Et dicunt illi de Concorezo, quod nisi tangat euro, euro 
manus imponitur, in capite vel in scapulis vel alibi, non prodest. 
Unde et etiam credunt si catharus extenderet brachium et manum 
per foramen volens consolamentum facere alicui infirma iacenti in 
aliquo lecto, qui non posset se movere de lecto, si catharus poneret 
manum ita prope infirmum sicut nasus est prope os, nichil prodesset 
niai tangeret. Sed albanenses bene faciunt consolamentum sine 
tactu si non potest esse ibi tactus, etiam si distarent ab illo cui fit 
dummodo possit audire. Unde bene facere<n>t consolamentum 
etiam si paries vel rn urus vel fluvius esset in medio ; et ideo diligenter 
cavendum est quando habemus aliquos suspectas ne cathari inflrman
tibus appropinquent, vel etiam domibus in quibus detinentur. • 
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avec des variantes provenant peut-être des différences de 
sectes, il décrit les génuflexions ou révérences, Benedicite, 
invocations de l'impétrant pour obtenir la miséricorde 
de Dieu; les répons de l'officiant qui expose au candidat 
les obligations qu'il sera tenu d'observer. Sur l'affirmation 
du néophyte, le prélat lui présente le Livre- Nouveau 
Testament ou Évangile - que prend l'élu en le tenant 
fermé au milieu de sa poitrine. Après les exhortations de 
l'officiant d'en observer la loi, le récipiendaire prie Dieu 
de lui accorder cette grâce, rend le Livre, fait trois génu
flexions, dit Adoremus, confesse ses fautes et se lève. 
Le prélat invoque le Seigneur de lui pardonner puis pose 
le Testament sur sa tête, les mains sur ses épaules en 
commun avec tous les cathares profès. Après une invoca
tion, tous : officiant, assistance, élu, disent ensemble à 
haute voix sept Pater. Suit une alternance d'Adoremus 
et du répons Dignum et iustum est entremêlés d'un autre 
Pater, le tout suivi de l'Évangile de Jean In principio 
erat (1, 1 s.), ou de Matthieu Tollite iugum meum (11, 29 s.). 
L'Évangile fini, le prélat prononce les Gratia ... auxquels 
l'assemblée répond Amen; alternant avec elle il dit 
Benedicite, entrecoupé d'une invocation. Il dépose alors 
le Testament de la tête de l'élu, intégré désormais dans 
la communauté des cathares qui lui disent : << Tu seras 
parmi nous et entièrement en ce monde comme une brebis 
au milieu des loups. •> Et aussitôt tous font duplam, 
c'est-à-dire prononcent seize oraisons a. 

L'exposé clair et succinct du prêcheur qui, toutefois, ne 
mentionne pas le baiser de paix, montre sa compétence 
jusqu'ici peu égalée par ses confrères ou d'autres héré
siologues. Il paraît suivre à la lettre les exemplaires des 
rituels qu'il aurait sous les yeux et dont l'usage devait 
être fort répandu dans la seconde moitié du xme siècle. 
Pour si secrète que demeure la cérémonie, depuis plus de 
cinquante ans les échos en sont parvenus aux oreilles 
des hommes d'Église par les aveux des pénitents ou 
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les déclarations de sympathisants, à moins qu'un exem
plaire ne leur soit tombé sous la main, comme cela a été 
probablement le cas du Rituel latin édité ici. Cependant, 
l'ignorance de la Tradilio oralionis demeure énigmatique. 

A signaler que malgré l'évolution du catharisme qui, au 
cours du xxne siècle, atténue la rigueur de sa doctrine 
- moins absolue qu'au début - la pratique religieuse 
ne s'est en rien modifiée, à l'inverse de ce que l'on pourrait 
croire b 53• 

·La Brevis Summula, compilée entre 1270 et 1285 avec 
des matériaux parfois antérieurs, apporte peu d'éclaircisse
ments. D'après l'erreur manifeste des diverses catégories 
d'hérétiques, l'Esprit-Saint n'est pas donné dans le 
baptême d'eau, écrit l'auteur dans une de ses rubriques 
en s'inspirant de Moneta. L'imposition des mains est, 
aux yeux des cathares, le baptême du Christ; par elle, l'âme 
récupère son propre esprit mis jadis à sa garde et qu'elle 
a abandonné dans le ciel lors de sa chute. Cet esprit est 
l'Esprit-Saint demeuré intègre (firmus) et qui, lors de 
la ' consolation en Christ ' devient le Paraclet ou 
' Consolateur '54. 

53. a) Io., ibid., p. 314. Voir Append. no 16, p. 277. b) Comme le 
pense Y. DossAT, c L'évolution des rituels cathares<&, dans Revue de 
Synthèse, t, 64, 1948, p. 27R30. 

54. Breuis summula, éd. C. DOUAis, p. 130 : c Quod spiritus 
sanctus non datur in baptismo materialis aque •; p. 119 : « ... in 
manuum eorum impositionem, quaro christi baptismum esse credunt; 
et in ilia manuum impositione dicunt illam animam suum proprium 
spiritum ad sui regimen et custodiam recipere, quem in celo dereliquit 
euro diabolo consensit et ab eo decepta fuit; quem Spiritum dicunt 
et appellant Spiritum Sanctum, id est firmum ... & p. 120 : « Spiritum 
paraclitum, id est consola torero, dicunt ilium quem unaqueque anima 
recipit, cum in Christo secundum illorum monitionem consolationem 
sumit. t Comparer avec Moneta que l'auteur retranscrit, supra, p. 133, 
n. 112. W.-L. WAKEFIELD, lj; Notes on Sorne Antiheretical Writings t, 
p. 307. Tableau comparatif de ce texte. Sur la Breuis Summula, 
cf. A. DoNDAINE, \1 La Hiérarchie cathare~>, I (AFP XIX, 1949), 
p. 294-305. Ch. THOUZELLIER, Un traité cathare inédit du début du 
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Un demi-siècle plus tard, vers 1323-1324, l'inquisiteur 
Bernard Gui ne comprend guère l'authentique rite du 
consolamentum qu'il taxe de 'singerie', contrefaçon du 
baptême d'eau". Rapidement, il décrit les génuflexions, 
les Benedicite de l'impétrant, qui demande à être préservé 
de la ' male mort ', c'est-à-dire à éviter de mourir dans la 
foi de l'Église romaine et, par l'initiation, tient à se réserver 
la ' bonne fin ' entre les mains des << fidèles chrétiens >>. 

Il définit le melioramenlum : respect dû aux parfaits et 
l'appelle ' adoration 'li6• La couenensa, comme le spécifiait 
déjà le Rituel provençal (covenesa), est le pacte conclu 
entre parfaits et croyants engagés à recevoir le consola
mentum même s'ils ont perdu l'usage de la parole ou de la 
mémoire. Bernard Gui ne parle de l'imposition des mains, 
• rite exécrable >>, que pour décrire la réception des malades 
ou moribonds. Sa description ne rappelle qu'en partie 
et faiblement l'exposé plus détaillé du Rituel provençal", 
mais elle s'apparente étroitement aux dépositions faites 

XII Je siècle, d'après le' Liber contra Manicheos 'de Durand de Huesca 
(Bibliothèque de la RHE, 37), Louvain 1961, p. 53, n. 2. Malgré 
l'opinion de E. BROECKX, Le calharisme, p. 47-50, la distinction 
décrite par Moneta entre Esprit-Saint et Esprit-Paraclet n'est pas 
purement nominale. Voir Appendice no 13, p. 274. 

55. BERNARD GUI, Manuel de l'Inquisiteur, t. I, éd. G. MOLLAT 
(Les classiques de l'Histoire de France, 8), Paris 1926, p. 12 : <1 Et 
confingunt (sacramenta Romane ecclcsie) tanquam simie, quedam 
alia loco ipsorum, que quasi similia videantur, confingentes loco 
baptismi facti in aqua baptismum alium spiritualem, quem vocant 
consolamentum Spiritus Sancti ... per impositionem manuum, secun
dum ritum suum execrabilem. & Sur l'incompréhension de Bernard 
Gui, cf. J. GuiRAUD, L'Inquisition, t. 1, p. 110 et 142. Voir notes 
suivantes. 

56. BERNARD Gur, Manuel, p. 20-22. Voir Appendice no 17, p. 279. 
57. Rituel provençal, éd. L. CLÉDAT, p. 481a, 1. 20 : • E puis 

deu Ji demandar de la covenesa si l'a en cor a gardar ni a tenir aissi 
co a covengut. .. & p. xxrv. Voir planche VIlla, l. 20, la photocopie 
du consolamentum des malades et supra, p. 94, n. 18, le résumé de 
ce consolamentum. 
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à Pamiers, de 1318 à 1325, devant l'évêque Jacques 
Fournier et aux propos que le prêcheur a recueillis lui
même, dans l'exercice de ses fonctions inquisitoriales, 
de 1307 à 1323, en Toulousain". 

B. LA PRATIQUE DU RITUEL CATHARE D 1APRÈS LES ADEPTES 

Dans quelle mesure les critiques des hérésiologues 
répondent-elles aux pratiques religieuses fixées par les 
Rituels et que les adeptes révèlent devant les tribunaux 
de l'Inquisition? Et d'abord, quel est le sort réservé à la 
Tradilio oralionis si minutieusement décrite dans les rituels 
latin, provençal, même roman et que les théologiens, 
mal informés, ne mentionnent guère. A la lumière des textes 
liturgiques, on s'attendrait à voir les accusés décrire la 
transmission du Paler au postulant qui, ayant satisfait 
aux exigences probatoires de l'assemblée, se disposerait 
à parfaire sa formation religieuse en recevant ensuite le 
consolamentum. Or, selon les aveux recueillis par les 
inquisiteurs, le Pa/er, bien souvent intégré à la cérémonie 
du baptême cathare, n'est accordé au croyant que lorsque 
celui-ci a reçu le consolamentum. 

Ainsi, en 1209, après plusieurs mois de probation passés 
à Villemur, deux femmes de Montauban, Arnaude et sa 
sœur Petrona de Lamothe sont consolées en présence de 
plusieurs hérétiques. L'officiant leur impose les mains et 
leur fait réciter le Paler59• Au chevet d'un malade qui 
vient de recevoir le consolamentum, seuls les hérétiques 
et le nouvel adepte sont habilités à faire oraison : c'est le 

58. J. DuvERNOY, Le Registre de Jacques Fournier (1318-1325), 
3 vol., Toulouse 1965, voir infra, p. 178. BERNARD Gur, Liber Senten
tiarum inquisilionis Tholosanae, éd. Ph. VAN LtMBORCH, Amsterdam 
1692; voir infra, p. 178~180. 

59. DOAT 23, fol. 3v~5r j fol. 103 {1209). - Voir aussi DOAT 26, 
fol. 249V {1283); DoAT 32, fol. 174v : « ••• deinde imponit manus 
super capot hereticandi quibus factis hereticus dicit et tradit hereti
cato orationem dominicam scilicet pater noster)) (1330), etc ... 
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cas de Gausion, malade à Fanjeaux en 1236, hérétiquée 
par Bernard de Maireville et son compagnon 60• Tout 
consolé devant prier avant d'absorber une nourriture, 
faute de savoir le Pa/er et n'ayant personne pour le lui 
apprendre, dame Ffays meurt en endura". Un croyant, 
tel P. Amelh, peut vivre deux mois avec les hérétiques sans 
participer à leur abstinence, leur jeî\ne et leurs prières". 
L'oraison est en fait réservée aux parfaits qui, seuls, ont 
le droit de s'adresser à Dieu63• Les croyants invoquaient 
le Saint-Esprit. <<Saint-Esprit, sauve-moi)>, implorent en 
1254 une malade qui guérira, ou une femme en couches, 
suspecte d'hérésie, en 127464• 

Dans leurs aveux, les adeptes interrogés parlent peu 
du Paler. Toutefois, une déclaration de 1273, souligne que, 
au milieu de l'oraison, les hérétiques demandent le ' pain 
supersubstantiel ' et, à la fin prononcent la doxologie, 
le ' Benedicamus et les Gratia ... Amen ', selon les formules 
des rituels •. Un rare exemple d'enseignement du Pater 
à un néophyte apparalt dans la déposition de Bernard 
Escolani ( 1277), fils bâtard de Pierre Escolani de Saint
Paul-Cap-de-Joux et d'Austorga de Prades. Vers 1272, 
il part en Lombardie voir son père qui s'y était réfugié. 
Le jeune homme reste deux mois à Sirmione dans l'entou
rage des parfaits et de l'évêque de Toulouse Bernard Oliba 
qu'il adore, dont il écoute les exhortations et qui 
l'instruisent du Paterb65, 

60. DOAT 23, fol. 1Q3v. 
61. DOAT 25, fol. 174~176. Th. ARNAL~VIALET, Le calharisme en 

Toulousain, d'après les témoignages inquisitoriaux au XJIJe siècle. 
Thèse dactyl. de 3e cycle (E.P.H.E. et Sorbonne), Paris 1974, p. 156-
157. 

62. Bibliothèque municipale de Toulouse, ms. 609, fol. 13. 
63. DOAT 25, fol. 4Qr·v 
64. DOAT 26, fol. 16v; DOAT 25, fol. 60v. 
65. a) DoAT 25, fol. 19v (1273): • ... et tune dicebantur pater noster 

et in medio orationis ' panem nostrum super substantialem ' et 
in fine pa tri nostri adorabant·et dicebant' quoniam tuum est Regnum 
et Virtus et Gloria in secula, amen. Benedicamus patrem et filium 
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Beaucoup plus explicites sont les déclarations relatives 
au consolamentum. En remontant jusqu'au début du 
xm• siècle, trois dépositions fort significatives retiennent 
l'attention. L'une concerne des événements de 1204 et une 
solennité célébrée dans la famille comtale de Foix. 

Le 21 avril 1244, Bérenger de Lavelanet révèle aux 
inquisiteurs, Ferrier et Pierre Durand, une cérémonie qui 
eut lieu à Fanjeaux, dans la demeure de Guilabert de 
Castres et où assista le témoin, entouré de quelques femmes 
et de nombreux chevaliers. Ils écoutèrent la prédication 
des hérétiques, en ' adorèrent ' plusieurs, fléchissant les 
genoux devant eux, disant trois ' Benedicite ' et ajoutant 
à l'ultime :<<Priez Dieu pour ce pauvre pécheur- (qu'il 
le fasse bon chrétien et le conduise à bonne fin) -. •" 

cum sancto Spiritu, Gratia nostri Domini Jesu Christi ait cum 
onnibus nobis. Amen'&, Voir supra, p. 52-53; p. 56.; infra, 
Append. no 20, p. 2873. - b) DOAT 25, fol. 246v {avril 1277): « ••• et 
docuerunt ipsum testem pater noster et orationem quam faciunt, 
et Evangelium Sancti Iohannis ' In principio erat verbum ' et 
confessionem quaro appelant servitium. • Sur Bernard Oliba, cf. 
Liber, p. 31 et n. 54. 

66. DOAT 24, fol. 4Qr·v·4lr (DEVIC-VAISSÈTE, VIII, 1149-1150) : 
• Anno Domini millesimo ducentesimo quadragesimo quarto, 
undecimo Kalendas Maii, Berengarius de Lavelanet de Avelaneto, 
iuxta Castrum Montis Securi, Diocesis Tholosane, requisitus de 
veritate dicenda de se et de aliis, tarn vivis quaro mortuis, super 
crimine heresis et Valdensium, testis iuratus, dixit, quod dum ipse 
testis in iuventute sua stabat apud Fanumiovis, vidit in domo 
Guilaberti de Castris heretici eundem Guilabertum de Castris 
hereticum, et alios hereticos ter vel quater /fol. 40v/ predicantes vel 
plus, et interfuerunt sermoni eorum ipse testis et Isarnus, etc. 
/fol. 41 vf Et ibi omnes, tarn ipse testis quaro alii viri et mulieres, 
adoraverunt ipsos hereticos pluries, dicentes quilibet perse Benedicite 
ter flexis genibus ante ipsos, et addentes post ultimum Benedicite : 
Orate Deum pro isto peccatore, etc ... De tempore, quod sunt XL 
anni, etc. 

Les de tempore restent toujours très approximatifs, mais permettent 
d'envisager une date possible assez proche de l'événement cité. 
L'invocation finale est lei interrompue; voir plus loin n. 69. Comparer 
ce texte avec le tableau des Rituels. Appendice no 22, p. 293 b·e, col. 1. 
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Surtout, il déclare avoir vu à Fanjeaux, quarante ans 
auparavant (c. 1204), dans la même demeure de Guilabert 
de Castres, la célébration du consolamentum conféré 
à Esclarmonde, sœur de Raymond-Roger, comte de 
Foix- aleu! du comte actuel - accompagnée de plusieurs 
dames, par Guilabert en personne, Fils majeur de l'église 
de Toulouse, et ses assistants. Elles se rendirent d'abord 
à Dieu et à l'Évangile, promirent de s'abstenir de viande, 
œufs, fromage, aliments gras, mais non d'huile et de pois
son; de ne pas jurer ni mentir, d'observer la continence 
toute leur vie, la fidélité à la secte sans crainte de mort, 
quel qu'en soit le genre : feu, eau, etc. Ayant prononcé 
de tels engagements, elles dirent l'oraison : Pater noster, 
selon la coutume des hérétiques. Les officiants imposèrent 
alors les mains et le livre sur leurs têtes, lurent l'Évangile, 
leur donnèrent la paix d'abord avec le Livre, ensuite avec 
l'épaule, et adorèrent Dieu, faisant de nombreuses venias 
et génuflexions. A ce consolamentum étaient présents 
le témoin Bérenger, Raymond-Roger comte de Foix et 
beaucoup de chevaliers et barons. Toute l'assemblée adora 
les hérétiques, reçut d'eux la paix, les embrassa deux fois 
sur la bouche ex lraverso et tous firent ensuite de même 
entre eux67 • 

Ces aveux nous ramènent à l'origine de l'hérésie cathare 
en Languedoc, dans les milieux du comte de Foix et de sa 
famille, aux centres réputés de Fanjeaux et de Montségur, 
citadelle-refuge des Albigeois, nid d'aigle qui, surgissant 
au flanc du massif pyrénéen du Saint-Barthélémy, sera 
détruit en mars 1244. Ils illustrent clairement les données 
des Rituels, étudiés ici, et les aperçus d'Ermengaud de 
Béziers, Vaudois converti à Pamiers en 1208, quelque peu 
éclairé sur le sacrement des cathares68• 

67. DoAT 24, f. 42t-43r. Voir Append. no 18, p. 282 et no 22, p. 
293b s. DEVIC~VAISSÈTE, VIII, 1150~1151. Voir ci-dessous n. 71 sur 
uncturam. 

68. Z. OLDENBOURG, Le Bacher de Montségur (Trente journées qui 
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Les jours suivant les déclarations de Bérenger de 
Lavelanet, Raymond de Péreille, le 30 avril 1244, avoue 
lui-même avoir assisté avec ses compagnons, en 1209, 
au prêche des hérétiques. Ils les ont ensuite adorés, faisant 
trois génuflexions, récitant chaque fois le Benedicite et 
les invocations à Dieu de les rendre ' bons chrétiens ' et 
de les mener à bonne fin. Les termes sont identiques à la 
précédente déposition 69• Raymond de Péreille décrit 
ensuite comment Raymond-Ferrand de Fanjeaux reçut, 
en 1214 à Montségur, le consolamentum de l'évêque 
Gaucelm et de Guilabert de Castres. A leur demande, 
le postulant se rendit à Dieu et à l'Église et à l'ordre de 
la secte; il promit d'observer l'abstinence, de s'interdire 
le serment et le mensonge, de pratiquer la continence toute 
sa vie, de ne pas déserter la secte de crainte de mourir 
par le feu, l'eau, ou quelque autre genre de mort. Ces 
promesses faites, les hérétiques imposèrent les mains et 
le livre sur la tête de R. Ferrand, ils lurent l'Évangile, 
donnèrent la paix au postulant et prièrent Dieu, en faisant 
beaucoup de venias et de génuflexions. A ce consolamentum 

ont fait la France), Paris 1959, J. FERLUS, Autour de Montségur, 
Perpignan 1960. A. PALÈs-GoarLLIARD, Le Comté de Foix et le 
catharisme de ses origines à 1326. Thèse dactylographiée de Troisième 
cycle (Hautes Études et Sorbonne), Paris 1973, p. 60-72. Pour 
Y. DossAT, «Le bticher de Montségur t, dans Cahiers de Fanjeaux 6 
(1971), p. 361-370, le bûcher aurait eu lieu à Bram où s'étaient 
rendus les inquisiteurs. Sur Ermengaud, cf. supra, p. 153. 

69. DoAT 22, fol. 214v-215~'; fol. 214v : Anno quo supra (Anno 
Domini ducentesimo quadragesimo quarto), secundo Kalenda.s maii 
Raimund us de PercHa ... dixit ... {214 v) quia puer erat et post predi
cationem ipse testis et omnes alii predicti adoraverunt dictos 
hereticos ter flexis genibus ante ipsos, et in qualibet genuflectione 
dicebat quilibet per se : benedicite et addebat post ultimum bene
dicite : Domini rogate Deum pro isto peecatore quod faciat me 
bonum christianum et quod perducat me ad bonum finem, et 
heretici respondebant in quolibet benedicite : Deus vos benedicat 
et addebant post ultimum benedicite : Deus ait rogatus quod faciat 
vos (215~') bonum christianum et quod perducat vos ad bonum finem ... 
de tempore quod sunt triginta quinque anni... • 
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étaient présents Raymond de Péreille et certains autres 
dont il a perdu le souvenir et là tous, tant le témoin que 
ses compagnons, adorèrent les hérétiques comme susdit. 
Après l'adoration, ils reçurent d'eux la paix, les embrassant 
deux fois sur la bouche ex traversa et procédèrent ensuite 
entre eux de la même manière7o. 

En 1238, le témoin juré Raymond Jean deAbia(Albi?), 
neveu de Jean Seminoret, rapporte que, sept ans auparavant 
(c. 1231), il a été consolé par Pons Guilabert. Sur une table 
recouverte d'un linge blanc fut déposé un livre que les 
hérétiques appellent Texte. Interrogé s'il voulait recevoir 
l'ordination du Seigneur, Je témoin répondit affirmative
ment. Il se rendit à Dieu et à J'Évangile et s'engagea à ne 
pas manger seul ni sans dire oraison; à s'abstenir de 
nourriture pendant trois jours s'il est pris sans ' socius '; 
à ne consommer ni viande, œuf, fromage, aliment gras 
(uncturam) sauf huile et poisson; à s'interdire le mensonge, 
Je serment, pratiquer la chasteté. Un certain temps écoulé 
après ce premier engagement, Raymond Jean vint devant 
les hérétiques, dit le Benedicite en fléchissant trois fois 
les genoux puis embrassa leur Livre. Ceci fait, les officiants 
imposèrent Je Livre et la main sur sa tête et Jurent l'Évan
gile. Les hérétiques firent ensuite l'apparelhamentum et 
la paix, s'embrassant les uns les autres ex traverso71

• Fort 

70. DoAT 22, fol. 224~'·V-225~', Voir App~nd.n° 18, p. 282. Sur 
Gaucelm, évêque cathare de Toulouse, cf. J. GuiRAUD, Inquisition, 
t. 1, p. 202. A. BORST, p. 232, n. 13. Ch. THOUZELLIER1 Une somme 
anti-cathare {DuRAND DE HUESCA, CM), p. 78, n. 1 ; m., Catharisme, 
p. 296 et 360. Sur Guilabert de Castres, cf. J. GUIRAUD, Inquisition, 
1, p. 203-205. A. BORST, p. 232, n. 14. Voir les notes de Fr. SANJEK, 
Les ' chrétiens ' bosniaques. Thèse dactylographiée, p. 360 et tableau, 
p. 36I-366. 

71. DOAT 23, fol. 260v; {DEVIC-VAISSÈTE, VIII, 1016-1017) : 
o Anno Do mini millesimo ducentesimo tricesimo octavo, duodecimo 
Kalendas Martii, Raymundus Johannis de Abia, nepos Johannis 
Seminoret, requisitus de veritate dicenda, de se et de aliis tarn vivis 
quam mortuis super crimine heresis et Valdensium, testis iuratus, 
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l~?onique? le témoin ne donne aucun détail de prières et 
? 1~vocat10ns, .signalées ailleurs. Ce rapport succinct 
md1que toutefOis la préparation de la table et du Livre, 
le temps de probation entre les deux cérémonies et un 
apparelhamentum final avant le baiser de paix. 

dixit se vi disse ... etc. /fol. 271 v/ ... Dicit etiam, quod completa anno 
illo et facta pace inter Ecclesiam et regem et comitem Tholosanum 
ipse testis ... venit in Lantares, et ibi ipse testis infirmatus fuit i~ 
qu~dam ~an~o, quod vocatus est Podium Agot, et ibi Poncius 
Gmlaberh socms eius heretici consolati fuerunt et re(fol. 272r)cepe
runt eum~em te~tem in hune modum : impositis in quodam banco 
man~tergns alb1s, et desuper librum quem vocabant textum, 
queslVerunt. ab .eodem teste, differente a libro aliquantulum, utrum 
volebat ordmahonem Domini recipere, et ipse testis dixit quod sic. 
Postmodum reddidit se Deo et Evangelio, et promisit quod ulterius 
~on esse~ neque comederet sine socio et sine oratione, et quod captus 
sme .soCio non comederet per triduum, neque comederet carnes 
ulterms n~q?e ova neque caseum nec aliquam uncturam a.}, nisi de 
~le.o. et ptsctbus, neque mentiretur, neque iuraret, neque aliquam 
~Ibtdmex:n exerceret. Quo facto, ipse venit per aliqua intervalla ante 
1p~os~ d1cens. Benedicite ter flexis genibus, et postmodum osculatus 
fmtll?rum d1ctorum hereticorum, et his corn( fol. 272v}pletis, imposue~ 
runt hbrum et manus super ca put ipsius testis, etlegerunt Evangelium, 
et consequenter ipsi heretici fecerunt apparellamentum et fecerunt 
pacem, ibi osculantes sese invîcem ex traverso. De tempore, quod 
sunt septem anni •, etc. 

. a} A signaler que, dans ces trois textes, le terme exprimant une 
ahmentation grasse varie. Dans les rapports sur Esclarmonde 
Raymond de Péreille et Raymond Jean de Abia DoAT écrit uncluram: 
pour celui~ci, VAISSÈTE emploie le mot veneturdm qui paratt impropr; 
alors que, transcrivant non sans quelques variantes celui d'Esclar
n;onde, il s'en tient à nuriluram, seul terme qui parattrait valable, 
d a_près S. J. HoNNORAT, Dictionnaire proven,al {ran,ais ou Diction~ 
naLre de la langue d'oc, Digne 1846-1847, réd. anast., Marseille 1971, 
t. 1, p. 729 : nurir. A moins que uncturam soit un dérivé de unctuos 
(o~ctueu~}, t. II, ~· 1347. Ce que paratt confirmer L. ALIBERT, 
Dzct. occdan-françazs, Institut d'Études occitanes Toulouse 1966 
où on lit p. 686 : unchar-untar: oindre, graisser; de même p. 615 ; 
onchar-untar, d'où les dérivés : onchura, unchura. Le ms. 201S de 
la ~a.zarine fol. 153vb porte vicluram, probablement pour uncturam. 
V01r znfra, n. 78 bis et Appendice no 19, p. 284. 
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Le parallélisme de ces textes révélant des faits s'échelon
nant sur un demi-siècle est significatif. 

Les interrogatoires, à Toulouse, de Bernard de Caux et 
de Jean de Saint-Pierre sont de même fort instructifs. 
En 1248 au cloître de Saint-Étienne, W. de Valiers avoue 
avoir vu, accueilli, visité les hérétiques. Il s'est associé 
à eux, les a conduits près de certaines personnes à l'héré
tication desquelles il était présent. Il a assisté aux appa
relhamentum des sectaires, a reçu d'eux le baiser de paix, 
entendu leur prédication; il les ' adora ' souvent en 
fléchissant le genou et, fait assez rare, en se prostrant, 
les mains à terre". Cette inclination profonde est aussi 
Je fait de Saisia, de Cavanac, qui récitait trois Benedicite 
auxquels les hérétiques répondaient par : << Dominus emen
det vos adversus nos7 3 )}1 tandis que les actes d'Inquisition 
fourmillent chez les accusés d'aveux d'adoration, héré
tication, apparelhamentum, et des liens étroits qui les 
unissent aux hérétiques,., Le Registre du Greffier de 
Carcassonne, encore plus précis, mentionne, outre maintes 
adorations et Benedicite dits ' selon la coutume ' et parfois 
avec répons75, les invocations que faisaient les sympa
thisants, telle Alazaïs de Villariès vers 1239. Après l'ultime 

72. C. DouAIS, Documents pour servir à l'histoire de l'Inquisition 
dans le Languedoc, Paris 1900, I, p. CCLXVI; II, p. 86: « 1248 ..• 
W. de Valeiras ... vidit ... hereticos, visita vit eos, receptavit eos ... dedit 
eis ad comedendum et comedit cum eis in eadem mensa, eos associa vit 
multociens, duxit eos ad hereticandum quasdam personas et hereti
cationibus illarum personarum interfuit ... apparelhamentis hereti
corum interfuit, accepit paeem ab eis, predieationem eorum audivit, 
adoravit eos tocies flexis genibus, prostratis in terra manibus. 1t 

73. In., ibid., II, p. 270 : ~ 1250 Saisia de Cavanaco ... dixit ... 
inclinavit se coram eis (hereticis} ponendo manus in terram ter 
dicendo : 'Benedicite • et dicti heretici respondebant : ' Dominos 
emendet vos ad versus nos'. • 

74. ln., ibid., II, p. 9, 11, 21, 22, 25, 32, etc. Voir, à la Table, la 
rubrique • Adoration hérétique •, p. 352. 

75. ln., ibid., Il, p. 285-286 : • dicta testis adora vit eos tlexis 
genibus, dicens : 'Benedicite', sicut moris est hereticorum •; p. 293 
• ... et heretici respondebant: 'Deus vos benedicat' •; p. 297, etc. 
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·--Benedicite elle ajoutait : <<Seigneur, priez Dieu pour cette 
pécheresse, qu'il me fasse bonne chrétienne et me conduise 
à bonne fin» et les hérétiques répondaient en répétant la 
même formule à l'adresse de la demanderesse76 . C'est 
encore le cas de Bernard Carcassès de Villefloure qui, cité 
en 1253, rapporte le même fait de 1213 environ"; et celui de 
Pons Carbonnel de Faget en Toulousain, requis par 
Frère Ferrier le 21 février 1245, pour une cérémonie 
semblable antérieure de quarante ans (soit vers 1205) 
à laquelle il assistait avec ses parents et dont le père déserta 
ensuite la secte78• Un document, transmis par divers 

76. In., ibid., p. 251 : • 1254 ... et addeba[n]t post ultimum 
'Benedicite ' : Domini rogate Deum pro ista peccatore, quod faciat 
me bonam christianam et ducat me ad bonum finem; et heretici 
respondebant : ' Deus sit rogatus quod faciat vos bonam christianam 
et perducat vos ad bonum finem ' ... De tempore, circa XV annos. & 

Voir ci-dessus, n. 69. 
77. In., ibid., p. 291 : ~ 1253 ... et addebat post ultimum 

'Benedicite ' : Domini, rogate Deum pro isto peccatore, quod faciat 
me bonum christianum ... flnem. - P. 292: De tempore, XL anni. » 

78. DOAT 24, fol. 35v, 37V-38~" (DEVIC-VAISSÈTE, VIII, 1147-1149: 
reporte l'acte à 1245 n. s., 21 février); 4 Anno Nativitatis Domini 
millesimo ducentesimo quadragesimo quarto, nono kalendas martii. 
Poncius Carbonelli de Faget, diocesis Tholosane, requisitus de 
veritate dicenda de se et de aliis tarn vivis quaro mortuis, super 
crimine heresi et Valdensium, testis iuratus dixit ... (37V) ... quod 
Willelmus Carbonelli, pater ipsius testis, et Audiardis, mater ipsius 
testis, fuerunt heretici, et tune ipse testis veniebat sepissime Auriacum 
in domum f38tf hereticorum, ubi stabant pater et mater ipsius testis 
heretici cum aiiis hereticis, et ibi ipse testis comedebat cum eis 
de his que dabant eidem testi. Et ibi ipse testis multociens adoravit 
ipsos hereticos, dicendo Benedicite ter flexis genibus ante ipsos 
hereticos, et addendo post ultimum Benedicite : Rogate Deum pro 
isto peccatore, quod me perducat ad bonum finem. Et heretici 
respondebant in quolibet Benedicite : Deus vos benedicat et addebant 
post ultimum Benedicite : Deus sit rogatus, quod faciat vos bonum 
Christianum et perducat vos ad bonum flnem. Dixit etiam, quod 
pater ipsius testis post aliquod tempus deseruit sectam hereticorum 
et rediit in domum suam : de tempore, quod sunt quadraginta anni 
et amplius, etc. & Cf. Append. no 22, p. 290. Sur la date, cf. 
C. DOUAIS, Documents, t. I, p. 143. 
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manuscrits, reproduit par Martène à la suite de la Somme 
de Raynier Sacconi, décrit le consolamentum tel qu'il 
devait être administré à une période avancée (deuxième 
moitié du xm• siècle). Il résume tout ce que l'on sait 
déjà de cette cérémonie au début du xm• siècle, ajoutant 
quelques précisions complémentaires : notamment la 
génuflexion avec les mains à terre signalée dans les aveux 
de W. de Valiers en 1248, de Saisia de Cavanac en 1250; 
l'explication curieuse de définir aqua par pisces et lignum 
par oleum. Outre les interdictions de mentir, jurer, tuer 
même le moindre reptile et les divers engagements d'ascèse, 
pureté, il rappelle l'obligation d'avoir un socius à table 
et en déplacement, du port de la chemise et des braies 
la nuit. Après l'imposition du Livre et des mains pendant 
la lecture de l'Évangile de Jean, l'officiant embrasse 
bis in ore ex lransverso l'élu qui, à son tour, embrasse un 
autre assistant et tous se transmettent ainsi la paix. Si 
des femmes sont présentes, l'une d'entre elles reçoit la 
paix par le contact du coude d'un parfait, sicut nostre 
faciunt de libro, elle la communique à une seconde et 
toutes s'embrassent ensuite bis ex iransverso. 

On remet à l'hérétiqué un mince fil de lin ou de laine, 
en signe d'habit, qu'il doit mettre sur la chemise; ainsi 
peut-il être déclaré 'revêtu' (indutus); d'ailleurs il peut 
porter cet ' indumentum ' aussi léger ( quam levi us) 
qu'il lui convient•. A l'époque de Pierre des Vaux-de
Cernay (c. 1213)h, le parfait était revêtu d'un habit noir, 
qu'il portait encore durant la guerre albigeoise, tout au 
moins au début. Mais au temps des persécutions, à partir 
de 1233, l'usage s'établit par prudence de substituer au 
vêtement noir un simple cordon, moins voyant, que les 
parfaits délaisseront par la suite. Aucun des Rituels 
étudiés ici n'en fait mention7Sbts. 

78 bts a) Forma qualiter heretici hereticanl hereticos suos. Paris, 
Bibliothèque de la Mazarine, ms. 201S, fo 153va·•b, éd. E. MARTÈNE~ 
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Les enquêtes effectuées en 1299-1300 à Albi, par l'évêque 
Bernard de Castanet et Nicolas d'Abbeville inquisiteur 
à Carcassonne, sont aussi probantes sur les « adoratio et 
hereticatio »79• 

De tels cas foisonnent dans le Registre de Jacques 
Fournier qui, de 1318 à 1325, relate les enquêtes de Pami~rs 
et dans les rapports de Bernard Gui pour le Toulousam, 
entre 1307 et 1323. A titre d'exemple, on peut citer celui 
de Guillaume Guilabert de Montaillou, jeune berger de 
quinze ans, malade et crachant Je sang, dont trois déposi
tions font état en 1321. L'infirme ne pouvant plus parler, 
le chef hérétique Tavernier de Prades hésite, mais sur les 
instances de son confrère Guillaume Belot qui connaissait 
le désir du malade, il s'exécute. Après plusieurs génu
flexions il s'approche de lui, pose le Livre sur sa tête et 
l" hereticavit '. Tavernier procède de même près de 
Ramunda, femme de Ramundus Buscalh de Prades, qu'il 
réduit ensuite au pain et à l'eau fraîche". Après enquête, 
Bernard Gui, jugeant que l'infirme et Ramunda étaient 
morts en état d'hérésie, ordonnera l'exhumation de leurs 

U. DuRAND, Thesaurus novus anecdotorum, t. V, Paris 1717, col. 1776. 
Cf. infra, Append. no 19, p. 284, où nous indiquons les divers manus~ 
crits. b) PIERRE DES-VAUX-DE-CERNAY, Hysloria, § 13, 44, 394, t. 1, 
p. 14, 40 ; t. II, p. 90. 

79. G.-W. DAvis, The Inquisition at Albi, 1299-1300, New York 
1948, passim, spécialement p. 122-164, 173-175, 187. 

80. JACQUES FOURNIER, Registre d'inquisition, éd. J. DUVERNOY, 

t. 1, Toulouse 1965, p. 410: (l Guillelmum Guilaberti, qui tune poterat 
esse XV annorum ... et ante illud tempus fuerat pastor et custodiebat 
oves patris sui ... 411 Pradas Taverneîr ... dictus hereticus fecit 
multas genuflectiones, et deinde accedens ad dictum infirmum, 
posuit unum librum super caput dicti inflrmi, et eum hereticavit: • 
Cf. aussi p. 423 et 430. P. 494: « dictus hereticus (Pradas Taverneir) 
flexit genua aliquociens ante lectum dicte (Ramunda) infirme, et 
postea posuit quemdam librum super caput (495) eius et postquam 
hoc fecerat dixit ... quod .•. non darent aliquîd comedere vel bibere 
dicte infirme nisi solum panem et aquam frigidam. • Voir aussi 
p. 503. 
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ossements pour être brûlés81• Alazaïs, femme de Berthomieu 
d'Ax-les-Thermes, diocèse de Pamiers, mourante, reçoit 
]a visite de Guillaume Autier qui, après maintes génu
flexions, lui impose Je Livre et l" hérétique ' dans les 
mêmes conditions. Ailleurs, une pauvre insensée, malade, 
réduite simplement à l'eau, réclame de la nourriture82

• 

Bien des fois en effet les infirmes regimbent contre 
l'hérétication et les privations qui s'ensuivent, tel Arnaud 
Savinhani ( = de Savignac) de Prades d'Ali on. Géné
ralement, on exige la lumière pour les cérémonies mais, 
auprès de Mengarde dictam Rossam, Guillaume Autier 
fait, par prudence, éteindre la chandelle; d'ailleurs ses 
paroles demeurent inintelligibles, etc.••. 

81. BERNARD Gur, Liber senlenliarum inquisitionis Tholosanae, 
éd. Ph. VAN LIMBORCH, Amsterdam 1692, p. 333 : t dicimus et 
declaramus... predictum Guillelmum Guilaberti et predictam 
Raymundam uxorem Raymundi buscalh defunctos fuisse hereticos 
et hereticos decessisse, et hereticatos in sua ultima egritudine per 
inposicionem manuum hereticorum dampnabiliter obiisse, ipsosque 
defunctum et defunctam tanquam tales eorumque memoriam ut 
talium sentencialiter condempnamus, precipientes in signum 
predicionis ossa ipsorum si ab ossibus fldelium discerni possint de 
sacris extumulari vel exhumari cimiteriis et inde ea proici et conburi. • 

82. Registre de Jacques Fournier I, p. 473 : IJ Guillelmus Auterii 
hereticus fecit multas genuflectiones et deinde posuit librum super 
capud dicte Alazaicis et hereticavit ipsam. • II, p. 15 : « ... dicte 
infirme ... que non Ioquebatur cum sensu suo, sed semper dicebat : 
co. o 1 • ... dictus hereticus ... fecit multas genuflectiones in qua dam 
banca que erat ante lectum dicte infirme. Deinde accipiens quemdam 
librum posuit super capud eius et hereticavit eam ... Dixit eis quod 
de cetero non darent ei aliquid niai aquam puram ... Et post quinque 
vel sex dies ... p. 16 (infirma) nolebat tenere preceptum dicti heretici, 
sed volebat comedere. & Autres cas, voir II, p. 17, 29. 

83. Registre de Jacques Fournier II, p. 149 : e Arnaldus Savinhani 
quondam de Pradis de Alione ... inflrmus dixit dictis hominibus 
bis vel ter : 'Diaboli, non vexetis me 1' •, mais après les supplications 
de sa famille, il finit par dire : c Fac quod volueris. • P. 307 : cEt 
quando dictus hereticus voluit dictam Mengardim hereticare, fecit 
extingui candelam. & III, p. 265 : c Guillelmus Auterii traxit unum 
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Les dossiers accumulés de Jacques Fournier et de 
Bernard Gui, bien que tardifs, sont aussi révélateurs du 
rite et de la terminologie liturgique appropriée que les 
dépositions reçues au début de l'Inquisition. Toutefois, 
on ne lit plus guère dans le Registre de Pamiers, au 
premier quart du XIve siècle, le terme ' apparelhamentum' 
(non indiqué d'ailleurs aux Index) traduisant la confession 
générale des parfaits. Il s'agit ici d'aveux faits aux 
interrogatoires d'Inquisition, car les hérétiques considèrent 
comme nulle la <<confession des péchés aux prêtres >>84, 

S'il y est fréquemment question du ' melioramentum' 
ou de l'adoration, à l'inverse, n'apparaît point le terme 
' consolamentum '85, auquel la tradition a déjà substitué 
les usuels : receplio, recepiare, hereticatio, hereticare, qui 
foisonnent tout au long du Registre. Les témoins déclarent 
d'ailleurs que l'officiant prononce souvent des paroles 
incompréhensibles pour le postulant. Ce ne sont pas des 
mots magiques, comparables à ceux dont parle Euthyme 
de la Péribleptos chez les Phoundagiagites, mais des prières 
et invocations rituelles; trop affaibli, le malade ne peut en 
saisir le contenu86• 

Plus on recule dans le temps, à l'origine des enquêtes 
(1241, 1237, 1236 ... ), mieux on s'aperçoit de la connaissance 

librum subtus raubam suam et posuit ipsum super caput suum 
dicendo quedam ver ba queipse loquens nonintelligebat, et postmodum 
posuit dictum librum super unum humerum ipsius loquentis, et 
postea super alium humerum, dicendo verba que ipse non intelli4 

gebat. » 
84. Ibid., I, p. 446; II, p. 38: il Et cum ipse loquens interrogaret 

dictum Petrum an domini, quando erant inflrmi, conflterentur 
sacerdotibus, qui Petrus respondit quod non, quia confessio peccato
rum que a sacerdotibus fit nichil valet. » 

85. Aucune investigation correspondant à la rubrique • Consola
mentum » (t. III, p. 539) n'a donné de résultat. Pour melioramentum, 
au contraire, cf. t. III, p. 128-129, 138, 202, 203, etc. 

86. Registre de Jacques Fournier t. III, p. 265, cf. ci-dessus, 
n.83. Pour Péribleptos, cf. supra, p. 130-131, n.105b, 106. VoirAppend. 
nos 3-41 p. 264-265. 
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approfondie que les intéressés avaient de leurs cérémonies 
et qu'ils ne craignaient pas de manifester devant les 
enquêteurs. Beaucoup se contentent toutefois de mention
ner l'adoration et l'herelicatio seu consolatio; certains 
révèlent aussi la confession ou ' apparelhamentum ' et 
déclarent tenir les Évangiles". Le cérémonial décrit par 
les rituels plus anciens s'est, on le constate, maintenu 
à travers toutes les péripéties de la guerre albigeoise et 

87. DOAT, 21, 144r : « 1237 ... Alamannus de Roaxio, .. hereticos 
in domo sua receptaverit et eos pluries ct frequenter adoraverit ... 
144v .. , ct in super hereticationi faciende ab hercticis consilium et 
auxilium prestiterit ... » 163v : « 1236 ... B. Othonem ... esse de heresi 
publiee diffamatum deffensorem ac receptatorem hereticorum 
existere ... et osculum pacis pluries ab eis accepisse et audi-ll64r) 
visse multotiens predicationem eorum et eos multoticns et in pluribus 
locis adorasse ... » 164v-I65r : e. 1236 ... Guillelmum[[ de Aniorto ... 
constitit etiam nobis quod ipse pluries et in pluribus locis hereticos 
adoraverat dicendo ' Benedicite, orate pro me peccatore '. « Sur la 
famille Niort cf. 166r·v, 167r•v, -179V-180r: •1237 ... P. Chammat .. ][ 
.. eosdem adoravit. »18Jr·v : « 1237 ... invenimus per inquisitionem 
Ademarium de Turre et Poncium Ymberti ... adoraverunt cos 
et quod interfuerunt pluribus hcreticationibus scu consolationibus 
ab hereticis factis ... t 182v, 183r-I84r, 186r : « adoraverat ... adora
verunt... adoravit. » 185v : ~ 1241. .. Huga ... interfuit hereticationi 
dicti viri sui ... & 187r : • P. Peregrini adoravit totiens hereticos ... et 
interfuit hereticationi duorum credentium et duobus apareilla~ 

mentis ... & 187r : « G. Bonaldi... legit eis pluries Evangelium in 
Romano ... 187v ... interfuit cuidam hcrcticationi ... B. de Lator ... 
adoravit eos... et portavit quandam inflrmam ad hereticandum 
et inter[uit hereticationi in domo de Rothas ... • 190r : fJ. Gaubert 
de Mosati ... adoravit eos ... Guiralda del Riu rccessit a viro et fecit 
se hereticam perfectam ... - Guillelma de Vina ... interfuit cuidam 
appareillamento et vidit hereticos pluries et in diversis lacis et 
recepit pacem de libro hereticorum et ibi adoravit eos ... & 190v : 
• Guillelmus de Maperier ... interfuit appareillamento facto in domo 
sua et adoravit hereticos... et interfuit hereticationi cuidam ... • 
196r : • Arnalda... tenuit librum hereticorum scienter ... 196v : 
Raimundus Auriol ... portabit librum hereticorum ... o, etc. DoAT, 22, 
2v, ete. Voir supra, p. 33-34, n. 2-3. Sur la famille Niort, voir 
W. L. WAKEFIELD« The family of Niort in the Albigensian Crusade 
and bef ore the Inquisition »,dans Names 18, 1970, p. 97-117 et 286-303. 
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les épreuves inquisitoriales. Sa relation, notoire dans 
certaines confessions émises à des dates diverses, atteste 
sa pérennité et son usage par des adultes, et non seulement 
par des malades à l'article de la mort, comme on le voit 
fréquemment dans le Registre de Jacques Fournier. 

Conclusion 

De l'examen de tous ces textes : rapports et dires des 
hérésiologues, simples aperçus ou aveux très complets 
de témoins jurés, le tout étalé sur un siècle environ, il 
ressort que, assez rares ont été les théologiens de l'époque 
réellement avertis du rite cathare, qualifié même de 
'singerie ' par Bernard Gui88• Il importe peut-être plus 
aux hérétiques de recevoir une véritable ordination de 
la secte, comme le révèlent textuellement les enquêtes, 
correspondant d'ailleurs à l'esprit de la liturgie cathare, 
que de substituer un baptême spirituel au baptême d'eau. 
Cette ordination implique soit l'admission à l'état de 
'parfait', soit le changement d'ordre tel qu'il se produit 
à Saint-Félix-de-Caraman, ou dans les communautés 
italiennes du début du xm• siècle". Dans la seconde 
moitié du xm• on aurait, grâce à Anselme d'Alexandrie, 
à défaut des deux rituels, une notion assez exacte de 
la cérémonie du consolamentum••. Les hérésiologues ont 
mis du temps à en déceler les modalités authentiques, 
tant le secret était bien gardé ou les aveux souvent 
incomplets; et encore sont-ils souvent muets sur la Traditio 
orationis. 

88. BERNARD GUI, cf. supra, p. 167, n, 55. Appendice no 17, p. 279. 
89. Cf. supra, p. 147-148, n. 22-23; p. 152, n. 31 et p. 155, n. 38. 

A. DONDAINE, t La hiérarchie cathare t1 1 (AFP, XIX, 1949), 
p. 284-286; Il (ibid., xx, 1950), p. 240-243. 

90. Cf. supra, p. 163-166. Appendice no 16, p. 277. 
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Il faut remonter jusqu'à Euthyme de la Péribleptos 
(milieu du xi• s.), pour connaître chez les dualistes le temps 
d'épreuves, le serment, l'imposition des Évangiles, et au 
Zigabène (c. 1111-1118) qui révèle les deux cérémonies 
distinctes et circonstanciées de la Traditio orationis et de 
l'imposition des mains et du Livre91, Les hérésiologues 
occidentaux sont à peu près ignorants des cérémonies 
jusqu'au premier quart du XIII6 siècle, à l'exception 
d'Évervin de Steinfeld qui relate l'existence des degrés 
dans la communauté cathare, et d'Ermengaud de Béziers 
plus au courant toutefois, vers 1210-1215, du consolamen
tum que de la tradition du Pater et de la liturgie qui 
l'accompagne••. Or, selon la chronologie authentique des 
documents, Bérenger de Lavelanet et ses amis pratiquent 
déjà le melioramentum avec des invocations peut-être 
révélatrices de la tradition du Pater, prélude en tout cas 
au consolamentum que, à Fanjeaux, près de Montségur, 
reçoivent Esclarmonde de Foix et ses compagnes93• Les 
révélations fort nettes des cérémonies célébrées vers 1204, 
si conformes aux textes des rituels connus, prouvent que, 
au tout début du xm• siècle et probablement avant la 
fin du xn•, le cérémonial en usage chez les adeptes langue
dociens correspond à une liturgie déjà élaborée, dont les 
témoins latin et provençal ne sont que des codifications 
tardives. 

On a souligné la correspondance de certains éléments 
du culte cathare avec diverses pratiques décrites par les 
deux Euthyme, mais on a aussi relevé leur réelle diver
gence en bien des points, dont l'agressivité des Phounda
giagites et des Bogomiles envers le rite romain, leur 
omission volontaire de la doxologie, etc., ne sont pas des 
moindres". Quant à la liturgie (litanies, invocations, 

91. Cf. supra, p. 129-132. Appendice, nos 3-6. 
92. Cf. supra, p. 142 s. et 153. Appendice, nos 7 et 9. 
93. Cf. supra, p. 170-171. Appendice, no 18. 
94. Cf. supra, p. 132, 134-135. 
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Paler, Évangile de Jean), qui précède et accompagne 
le cérémonial, la similitude avec le texte slavon ne parait 
pas fortuite. Écrit en cyrillique, ce dernier suit littéralement 
le Rituel provençal pour la Traditio orationis, mais ses 
détails s'apparentent aussi à la section finale du consola
mentum, tel que le décrit le manuscrit de Florence. Il y a 
donc parallélisme entre la liturgie des hérétiques de 
Dalmatie, Bosnie, et celle des sectes de Lombardie et du 
Languedoc, sans que l'on puisse, faute de documents, 
déterminer leur filiation••. Cette identité de formules a, 
malgré la diversité des ' ordres ', marqué le dualisme 
médiéval de son unicité. Cependant, le cérémonial qui 
fait suite aux prières, dans les deux Rituels latin et 
provençal, illustré par les aveux des adeptes, offre le 
spectacle d'une célébration particulière qui, empreinte 
d'une spiritualité émanant de la plus haute antiquité 
chrétienne, demeure spécifique et propre au catharisme 
occidental. 

C. NoTE COMPLÉMENTAIRE 

Le Rituel cathare et le rite de profession des moines 
orthodoxes. 

Peut-on en déduire que le rituel des dualistes « ne serait 
autre que le rite de profession religieuse pratiqué par les 
moines orthodoxes et auquel les cathares auraient ajouté 
des éléments hérétiques, telle que l'interprétation exagérée 
de la réception de l'Esprit-Saint>>? Certaines expressions 
et analogies invitent à le penser : ainsi le terme Christianus 
revendiqué par les Albanenses, tous les Albigeois et dua
listes, et qui est << le nom donné aux moines basiliens selon 
la Règle de saint Basile»; leur sens d'une société fraternelle, 

95. Cf. supra, p. 63-70. 
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d'après la societas fraternitalis des communautés aux
quelles Basile s'adressait96. 

Il faut d'abord signaler que le fondateur et organisateur 
des communautés monastiques, S. Pachôme (t 346), a voulu 
avec ses frères suivre la vie des premiers chrétiens de 
Jérusalem engagés envers Dieu par le baptême. La 
profession religieuse n'a chez lui aucun rapport avec un 
((second baptême>>; il n'y est pas question d'un 'rite'. 
Devenir moine : c'est prendre l'habit, revêtir le ' schème '. 
On ne peut établir de comparaison entre le baptême 
spirituel des cathares et la liturgie pachômienne de la 
profession monastique, réduite à une vêture d'habit 
monacal, auquel on a ajouté ensuite les promesses d'obéis~ 
sance, de pureté et l'interdiction du vol, du faux serment, 
du mensonge, etc.". Quel que soit le mode considéré : 
byzantin, arménien, syrien occidental, chaldéen ou syrien 
oriental, copte, la profession monacale est - en dehors 
de la tonsure - centrée sur la vêture98• 

Quant à Basile, qui n'a jamais été un fondateur de 
monastère, son idéal est tout différent. Vers 358, délaissant 
la rhétorique étudiée à Césarée, Constantinople, finalement 
Athènes, pour une vie d'ascèse en Cappadoce dans le 
sillon d'Eustathe de Sébaste (t 380), il en comprit très tôt 
les dangers et se stabilisa dans la voie de l'Évangile où 
il puisa ses Règles morales. Visitant les disciples d'Eustathe, 

96. M. MILETié, I • Krstjani 'di Bosnia alla luce dei loro monumenti 
di pietra (Orientalia christiana analecta, 149), Rome 1957, p. 49-55; 
58-59 et notes; 64, 66 s., spécialement 78-79, 180. 

97. F. HALKIN, Sancti Pachomii Vitae Graecae, § 24-25 (Subsidia 
hagiographia 19}, Bruxelles 1932, p. 14-16. P. RAFFIN, Les rituels 
orientaux de la profession monastique (Spiritualité Orientale 4), ronéot., 
Abbaye de Bellefontaine 1968, p. 13-14, 15-16. A. VEILLEux, La 
liturgie dans le cénobitisme pachômien au quatrième siècle { Studia 
Anselmiana, 57), Rome 1968, p. 167-171; 172, 176-177; 213 et 
note 65; 219-220; 224, 225. 

98. P. RAFFIN, Les rituels orientaux, passim. Tableau comparatif, 
p. 143-144, !54·159. 
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il répondait à leurs questions et ses réponses improvisées 
constituent l'Ascéticon, dénommé à tort 'Petites et 
Grandes Règles '. Il est donc erroné de parler de ' Règle ' 
de saint Basile, qui n'a pas voulu en donner, ni fonder 
un ordre99• 

D'autre part, le terme )(pLa't"Lotv6~ qui frappe par sa 
fréquence dès la lecture de l'Ascéticon, est conforme à sa 
pensée : en cela Basile n'est que le témoin d'un usage 
général en Asie mineure, spécialement dans la Syrie du 
Nord. Il n'a jamais appliqué à ses interlocuteurs le nom 
de moines, qu'il a rigoureusement proscrit en faveur de 
celui de ' chrétiens '100, tenus à vivre selon l'Évangile et 
en esprit de charité. De même, les communautés aux
quelles il s'adresse, ou frairum societates101, n'ont rien 

99. J. GRIBOMONT, «Le monachisme au IVe s. en Asie Mineure : 
de Gangres au Messalianisme ~, dans Studia Patristica II t Texte und 
Untersuchungen zur Geschichle der Altchrisllichen Literatur, 64), 
Berlin 1957, p. 400~415. Cf. p. 407-412. Io., «Les Règles Morales 
de saint Basile et le Nouveau Testament~, ibid., p. 416-426. ID., 
• Saint Basile~, dans Théologie de la vie monastique (Théologie 49), 
Paris 1961 1 p. 99-113 j cf. p. 99-103. H. DELHOUGNE1 4 Autorité 
et participation chez les Pères du cénobitisme : II. Le cénobitisme 
basilien &1 dans Revue d'ascétique el de mystique, t. 46, 1970, p. 3~32, 
cf. p. 3·6. 

100. BASILE DE CÉSARÉE, Moralia, 't"àv Xp~cr't"~!Xv6v, Regula, 
38, 1; 53, 1; 59, 1; 62, 4; 63, 1, etc. PG 31, 757 C, 780 A, 792 B, 
800 C, D, etc. Voir J. GRIBOMONT, Histoire du texte des Ascétiques 
de S. ·Basile (Bibliothèque du Muséon, 32), Louvain 1953, p. 187, 
n. 13, et Ja traduction française L. LÈBE, Saint Basile, les règles 
morales el portrail du chrétien, Maredsous 1969, aux règles correspon
dantes, p. lOO, Il6, 126, 132, etc. 

101. BASILE DE CÉSARÉE, Regulae breuius traclalae, voir les 
capitula 85, 94, 102, 106, 181, 284-286, 303-304, 308, etc., et les textes 
correspondants PG 31 : 1060-1077 passim, &8e:Àq>6'r"Yjç, 1144-1301, 
passim; la traduction de L. LÈBE, Saint Basile, aux mêmes numéros, 
p. 221, 225, 229-230, 328-329, 332, 339, 340, 343, etc. M. MtLETié, 
1 'Krsljani ', p. 58, et n. 2. - On lit cependant parfois la mention 
de t: moines & :BASILE, Sermo de renuntiatione seculi, PG 31, 625 CD: 
t '1t'pocr8p!XlJ.eÏ:v 'l'éj) CJ't'!Xupocp6p(}l ~(<.p 't'&V !J.OV!XX&v ~- Regulae (usius 
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d'une ascèse monacale qu'il interdit : ce sont des fraternités 
de chrétiens intégrés au clergé et pratiquant le renoncement 
évangélique de pauvreté, obéissance et chasteté : idéal 
accessible aux chrétiens vivant dans le monde et s'adonnant 
aux œuvres de charité102• Comme l'a judicieusement 
écrit Dom Gribomont : << Son rôle... fut de maintenir 
pleinement intègre dans la grande Église le radicalisme 
ascétique des disciples d'Eustathe ~. condamné au concile 
de Gangres vers 340, « en mettant en puissant relief 
les exigences chrétiennes essentielles centrées sur les 
engagements baptismaux >>. « Sa vocation fut de purifier 
l'enthousiasme eustathien en le ramenant constamment 
au Nouveau Testament)); ce à quoi s'efforçait aussi le 
Pseudo-Macaire, auteur d'un Ascéticon d'où l'on a extrait, 
au xi• s., un florilège : les« Homélies dites spirituelles >>108• 

Dans ces conditions, on ne pourrait envisager un seul 
instant, malgré des analogies de termes, prêtant à confu
sion, quelque rapport entre les communautés cathares et 
les fraternités de saint Basile. Sous une forme de vie 
tendant à certaine perfection évangélique, le ' chrétien ' 
des sectes dualistes ne peut se comparer au ' chrétien ' 
basilien, malgré l'identité des appellations. Que des 

tractatae. PG 31, 1003 C : t sive in augendo monachorum numero • 
('Ç'&v &ae:Àcp&v). 

102. J. GRIBOMONT, t Obéissance et Évangile selon saint Basile 
le Grand »

1 
dans La Vie spirituelle, supplément, t. 20-23, 1952, p. 19Z.. 

215. In., «Le monachisme&, p. 409, 413. Io., «Saint Basile l>, p. 104-
109. M. WAWRYK, Initiatio monastica in liturgia byzantina (Orientalia 
christiana analecta, 180), Rome 1968, p. 49-54. H. DELHOUGNE, 
t Autorité et participation t, p. 6-15, 22-28. 

103. J. GRIBOMONT, Histoire du texte, p. 307. In., 4 Saint Basile&, 
p. 113. H. DôRRIES-E. KLOSTERMANN-M. KROEGER1 Die 50 geistlichen 
Homilien des Makarios (Patristische Texte und Studien, 4), Berlin 
1964. J. GRIBOMONT, • Le dossier des origines du Messalianisme &, 

dans Epektasis (Mélanges patristiques offerts au cardinal Jean 
Daniélou), Paris 1972, p. 611-625, cf. p. 618-619. A. GUILLAUMONT, 
c Le problème des deux Macaire dans les Apophthegmata Patrum t, 
dans Irénilwn, t. 48, 1975, p. 41-59, cf. p. 57. 
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patarins aient été repérés dans des couvents bosniaques 
le fait est certain puisqu'en 1203, Innocent III envoie son 
légat Jean de Casamari pour obtenir leur abjuration. 
Peut-être même est-ce dans leurs associations que le 
catharisme gravitait secrètement en Bosnielo4, mais ceci, 
contrairement à l'idéal de saint Basile réfractaire à une 
telle doctrine. 

B. Petranovié présente comme argument que le consola
mentum cathare a pour modèle le rite de profession 
religieuse de l'église orthodoxe serbe. A cet effet, il utilise 
le Rituel provençal, les descriptions d'Ermengaud de 
Béziers et, en le8 comparant, constate certains parallèles 
avec la cérémonie monastique105• Or, la description que 
l'énigmatique Pseudo~ Denys, non encore identifiél06, donne 
vers la fin du v• ou le début du vi• siècle de la profession 
monacale, ne correspond en rien à cette hypothèse et 
confirme an contraire les principes déjà connus : 

((Le postulant se tient derrière le prêtre qui, devant 
l'autel, récite l'invocation monastique; il ne fléchit aucun 
genou. Vofficiant ne lui impose pas sur la tête les Écritures 
données par Dieu mais prononce à son intention l'invocation 
consécratoire {!J.ucr-rLx-ljv). Après lui avoir demandé de 
renoncer aux divisions de sa conduite ct de ses pensées, 
il lui expose les teneurs de la vie la plus parfaite, susceptible 
de l'élever au-dessus du niveau de la vie moyenne, et 

104. Innocent III, Ep. VI, 141 (PL 215, 153-155), cf. 154 A. 
T. SMit~IKLAS, Codex diplomaticus regni Croatiae, Dalmatiae et 
Slavoniae, t. III, Zagreb 1905, p. 24, n. 19. M. MILETié, 1 1 Krsljani ', 
p. 55-66. Ch. THOUZELLIER, Hérésie, p. 216-219. F. SANJEK, Les 
chrétiens bosniaques, Thèse (éd. 1976), p. 45-50; voir supra, p. 68, 
n. 90-95. 

105. B. PETRANOvré, Bogomili. Crkvil bosanslta i krstjani, Zadar 
1867, p. 75-78. Nous remercions M. F. Sanjek d'avoir bien voulu 
nous traduire ces pages. M. MILETié, 1 'Krsljani •, p. 74-77, résume 
l'exposé de Petranovié en comparant aussi les textes avec un rituel 
russe orthodoxe; p. 77, n. 1, elle remarque avec raison la différence 
dans les invocations à l'Esprit • consolateur&. 

106. R. ROQUES, «Introduction & à DENYS L'ARÉOPAGITE, La 
hiérarchie céleste (SC 58b1a), Paris 1970, p. XIV-XIX. 
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dans laquelle s'engage le requérant. Le prêtre le marque 
alors du signe de la croix, lui confère la tonsure en invoquant 
la Trinité et le revêt (dépouillé de ses vêtements) d'un 
nouvel habit. Avec les autres saintes personnes présentes 
il lui donne le baiser de paix (&crTt'acr&:tu:voç) et le fait parti
ciper aux mystères divins (6eapxtx&v)101• » 

On ne peut de même comparer le sacrement dualiste 
à un rituel de profession monastique récemment découvert, 
inclus dans le manuscrit Vatican grec 1456. Le document, 
d'origine italo-grecque, conservé dans un monastère 
calabrais et copié au xie siècle, << contient en effet un texte 
latin écrit au xiv• dans des espaces de parchemin laissé 
libre par le texte grec ». Comme le démontre Dom 
P. Salmon, qui publie le document, «il est exclu que ce 
soit la traduction latine d'un texte grec>>. L'analyse du 
rituel prouve qu'il ne dépend d'aucun type connu de 
monachisme<< ni d'aucune des formules les plus anciennes)) 
même d'origine bénédictine. << Il ne s'agit que de promesse 
d'obédience et de persévérance, à l'exclusion de stabilité, 
séparation du monde, vœu de pauvreté », etc. Probable
ment du vine siècle, le texte représenterait un schéma 
primitif et archaïque d'une tradition en usage <<dans nn 
monastère isolé de l'Italie méridionale que, vers la fin du 
1xe siècle, n'aurait pas encore atteint la diffusion de la 
règle bénédictine108 ». 

107. DENYS L'ARÉOPAGITE, De ecclesiastica hierarchia VI, 3 {PG 
3, 533 A B) : • Mucr-ri)p~ov !J.OVIXXtX~ç TeM:~&lcre<ilÇ & ; cf. la traduction 
littérale et complète dans M. DE GANDILLAC, Œuvres complètes du 
Pseudo-Denys l'Aréopagile, Paris 1943, p. 308.- Voir R. RoQuEs, 
t Éléments pour une théologie de l'état monastique selon Denys 
l'Aréopagite •, dans Théologie de la vie monastique (Théologie, 49), 
Paris 1961, p. 283-314; cf. p. 284-285. P. RAFFIN, Les rituels orientaux, 
p. 22-23. M. WAWRYK, 1nilialio monastica, p. 62-63 et commentaires 
p. 63-68. 

108. Nous remercions le R. Dom P. Salmon d'avoir bien voulu, 
avant sa publication, nous communiquer son étude qui confirme la 
disparité entre les rites des moines orientaux et ceux des profès 
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L'évolution postérieure du cérémonial avec Théodore 
Studite (t 826), fidèle aux normes dionysiennes du mystère 
de 'la perfection monacale' (-.1jv ftOV"'X'"~v -reÀdw<nv)109, 
l'amplitude du Schème aux siècles suivants, surtout dans 
l'Église byzantine, n'altèrent pas les trois actes fonda
mentaux de l'entrée dans l'ordre monastique : profession, 
tonsure, vêture, et communs à la plupart des rites orien .. 
taux : arménien, syrien, chaldéen, copte, etc.no. On est 
loin de toutes les explications précédemment énoncées 
sur le consolamentum cathare dont B. Petranovié semble 
même oublier les rites essentiels de l'imposition du Livre 
-absence remarquée par le Pseudo-Denys dans la profession 
monacale - et des mains. L'historien yougoslave ne 
paraît pas connaître le rituel de Radoslav le Chrétien, 
mentionné plus haut, et de liturgie semblable au rituel 
Ianguedocien111• 

Enfin, il suffit de se rapporter à la minutieuse analyse 
précédente du Rituel cathare pour constater combien sa 
liturgie reflète toute l'ordonnance du culte chrétien 
primitif. Elle est ancrée sur les normes des cérémonies 
religieuses établies par l'Église des premiers siècles, depuis 
l'ordo scrutiniorum jusqu'au choix de l'assemblée, en 
passant par les probations, la Tradilio oralionis, l'imposition 
de l'Évangile et des mains, etc. et l'engagement de l'élu. 
Ce baptême de l'Esprit ne peut en rien correspondre à 

cathares; cf. P. SALMON, Analecta Lilurgica. Extraits des manuscrits 
liturgiques latins de la Bibliothèque Vaticane ... (Studi e Tesli, 273), 
Città del Vaticano 1974, p. 316M321. 

109. THÉODORE STUDITE1 Epistola II, 165 (PG 99, 1524 A). 
M. WAWRYK, lnitiatio monastica, p. 74-77. 

110. Sur l'évolution du Schème, petit et grand habit aux IX8-

xme siècles, voir M. WAWRYK, Initiatio monastica, p. 84-93; 121-126; 
133-137, etc. R. RAFFIN, Les rituels orientaux, p. 38-39; 154-159. 
cr. supra, p. 184-185. 

1ll. Cf. supra, p. 87 s., 105 s. et p. 153-154 (Ermengaud}, p. 63 s. 
Pour Radoslav, p. 63-67. Voir F. SANJEK, Les Chrétiens bosniaques, 
Thèse (éd. 1976), p. 167, 185·188, 191·193. 
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la formule de profession religieuse signalée par B. Petra
novié et . habituelle dans les monastères basiliensm, 
notamment, en ce qui importe avant tout : l'Esprit 
consolateur invoqué par les cathares. Que la profession 
du moine ait pris, peu à peu, un caractère de ' second 
baptême', c'est possible113, que certaines formules offrent 
des résonances et des similitudes avec la cérémonie 
hérétique, il n'y a rien de surprenant : toutes deux 
empruntent leurs éléments aux pratiques du christianisme 
primitif. Depuis lors, dans l'Église, ont disparu bien des 
manifestations rituelles que le catharisme a reprises aux 
xne..xine siècles114 : il n'innove pas. Son rite suit les 
normes initiales du baptême des adultes précédé du 
catéchuménat chez les premiers chrétiens; bien mieux, 
ses commentaires du Pater, dans le manuscrit latin de 
Florence, se rapprochent de la glose du sacramentaire 
Gélasien due à Chroma ce d'Aquilée et reflètent les traditions 
de l'Église d'Afrique et d'Italie du nord11•. 

On l'a démontré tout au long, la cérémonie cathare est 
une véritable ordination pour accéder à l'état de parfait 
ou recevoir une charge épiscopale. Elle résume, dans ses 
deux parties, les solennités diverses que, aux Ive-ve siècles, 
l'Église pratiquait pour le baptême, la transmission du 
Pater, la réconciliation des pécheurs, la consécration des 
évêques. 

• 
•• 

Toute liturgie initiatique manifeste, en des cultes 
divers, des points communs, mais avec des caractères 
spécifiques. Le christianisme n'a-t-il pas été l'un des 

112. M. WAWRYK, Initiatio monastica, p. 49-54; p. 121-126, 
187-190. 

113. R. RoQUES, • Éléments pour une théologie&, p. 285-296. 
R. RAFFIN, Les rituels orientaux, p. 165 s., 169-173. 

114. J. GUIRAUD, L'Inquisition, t. I, p. 142. 
115. Cf. supra, p. 47-51, 79 et 85. 
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grands pourvoyeurs de symboles, de rites initiateurs? 
Phundagiagites, bogomiles, cathares - sans compter les 
autres sectes (Euchites, Pauliciens, Messaliens, etc.) -
n'ont eu qu'à puiser dans ce fonds commun original pour 
alimenter les formes particulières de leur spiritualité. 
Voilà pourquoi lorsque, aux xne-xnie siècles, les adeptes 
de la doctrine des deux principes s'intitulent ' chrétiens ' 
dans leurs rituels, c'est aux éléments de la liturgie chré
tienne dont ils se réclament qu'il faut remonter pour 
comprendre le bien-fondé de leurs cérémonies et de leurs 
prétentions. Loin d'être les représentants tardifs des 
doctrines de Mani, comme le pensaient les critiques peu 
éclairés du temps, ou les simples frères des hérétiques 
orientaux et slaves, dont ils ont en commun des prières 
et certaines formes rituelles, ces ' chrétiens ', si désireux 
d'être ' parfaits ', ont cru pouvoir résoudre le· problème 
obsédant du mal en opposant un principe créateur mauvais 
à un Dieu unique, bon et transcendant. 

T 

Sigles et abréviations 

add. addit, addidit legend. legendum 
aliq. ali quis ms. codex manu scriptus 
cf. confer, conferatur marg. in margine 
cod. codex om. omittit, omisit 
codd. codices Palrib. Pa tribus 
corr. correxit pl ur. plures, pluribus 
del. delevit ps. pseudo 
ed. edidit, editio qui b. quibus 
expunx. expunxit ru br. rubrica 
fol. folio scrips. scripsit 
ibid. ibidem supra lin. supra lineam 
inf. inferior vers. versio 
inv. invertit V el. Lat. Vetus Latina 
!al. latina Vg. Vulgate 

• • • 

Sigles des codes bibliques 

Se reporter à l'Introduction, supra, p. 27-32, et aux 
indications données dans le Liber, chap. V, p. 83-151. 
Ils ont été établis selon les normes formulées par la Biblia 
Sacra de Saint Jérôme à Rome (B.S.), la Velus Latina de 
Beuron, Fribourg-en-Br. (V.L.) et le Novum Teslamenlum 
de Wordsworth-White (W.). 

Les ' Types ' des codes bibliques sont indiqués d'après 
la Velus Latina en cours d'édition, 1951 s. 

Voir supra Type I, p. 30 
K, p. 31 
L, p. 27 

S, p. 31 
T, p. 31 
x, p. 31 

Le sigle Q désigne les Correctoires du xm• s. et le signe Q 
indique un ensemble de codex qui, par leurs variantes, 
évoluent dans la ligne de ces Correctoires. 

7 



< TRADITIO ORATIONIS SANCTE > 
< initium deest > 

< predicatio ordinati sequitur > 

37' 11 .... mites leticiam in domino, et pauperes homines 
in sancto Israel exultabunt ; quoniam delecit qui prevale
bat, consumatus est illusor et succisi sunt omnes qui 
vigilabant super iniquitatem, qui peccare laciebant 

5 homines in verbo, et arguentem in porta supplantabant. '' 

De miseratione populi 

Et sic pro istis rationibus et aliis multis, datur intelligi 
quod pater sanctus vult sui populi misereri, et recipere 
eum ad pacem et concordium illius per adventum filii 

10 eius Ihesu Christi. Unde hec est causa quare hic estis 
coram discipulis Ihesu Christi, ubi pater et filius et spiritus 

1, 1 mites leticiam in Domino] mites in Domino Jaetitiam Vg. 
(B.S. 13, 120) 

1, 1-5 Is. 29, 19-21 9 Cf. Esther 13, 5 

Nota. Nous remercions le R. P. A. Dondaine (Rituel, éd. 1939, 
passim) et A. Borst (Die Katharer, p. 284-318), d'avoir bienveillam
ment mis leurs notes à notre disposition. 

1, 7. 4 Rationibus &, cf. Liber, 21, 22, note; c datur intelligi •, 
formule usuelle chez les polémistes : AvtcEBRON, Fons vitae, III, 12, 

<TRADITION DE LA SAINTE PRIÈRE> 

<le début manque> 

<suite de la prédication de l'Ordonné> 

37' 1 .... «Les doux se réjouiront dans le Seigneur et les 
pau~res .exu.ltero?t dans le Saint d'Israël; car il a disparu 
celm qm prevalait, le railleur a été consumé et ils ont été 
exterminés tous ceux qui guettaient l'iniquité, qui faisaient 
pécher les hommes en parole et qui, à la porte, confondaient 
le réfutateur. '' 

De la compassion envers le peuple. 

Et ainsi pour ces raisons et pour beaucoup d'autres, 
on donne à penser que le Père saint veut avoir compassion 
de son peuple et le recevoir en sa paix et sa concorde 
par l'avènement de son Fils Jésus Christ. Voici donc la 
cause pour laquelle vous êtes ici en présence des disciples 
de Jésus Christ, où le Père, le Fils et le Saint-Esprit 

éd. C. BAEUMKER (Beilrèi.ge zur Geschichte der Philosophie des 
Mitlelalters, 1, 2~4), Münster 1895, p. 104, 18; EcKBERT nE ScHÔNAU, 
5, 7 (PL, 195, 32 A); BERNARD DE FONTCAUDE1 Adversus Waldenses, 
2, 4 (PL 204, 799 B); DURAND DE HUESCA, Contra Manicheos, p. 200, 
22; 235, 25; 286, 16 etc. MoNETA nE CRÉMONE, p. 486 A. Rituel 
prouengal, éd, L. CLÉDAT1 p. 474b, 1. 21 : ~ es donant az entendre~, 
p. Xtva, 

7-17. Le Rituel latin correspond au Rituel provençal, p. 474b, 
1. 19- 475, 8 j p, XIV1 5 S. 

11-12. Trinité, cf. infra 6, 9-10; 9, 5-6 et note. 
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sanctus spiritualiter habitat, sicut superius hostensum 
est, ut illam orationem sanctam recipere valeatis, quam 
suis discipulis tribuit dominus Ihesus Christus, ita ut 

16 deprecationes et orationes vesire exaudiantur a sanctissimo 
nostro patre, sicut David ait : « Dirigatur oratio mea 
sicut incensum in conspectu tuo. >> 

2. De receptione orationis sancte 

. Unde debetis intelligere quod modo debetis recipere 
istam orationem sanctam, id est <<Pater noster t>. Oratio 
quidem brevis est, sed magna continet. Unde ille qui 

5 debet dicere << Pater noster >> debet eum honorare cum 
bonis operibus. Filius dicitur amor patris : unde qui 
hereditarius filius esse desiderat, a malis operibus se 
penitus dividat. 

15 Ps. 38, 13 16-17 Ps. 140, 2 
2, 6-7 Cf. Gal. 4, 7. 

12. 4 Habitat 'f/1 DURAND DE HUESCA, CM, p. 96, 27 S. j p. 97, 13-
26 ; t: superius & renvoie à des considérations précédentes que le rituel 
tronqué ne livre pas. 

16-17. Ps. 140,2: Recueil cathare II, 1 (Pater, éd. Th. VENCKELEEn), 

p. 762, 4-5 : ' endreiçada • (l. 2) est une traduction plus exacte de 
'dirigatur ' 1 que 'exauzida' (1. 4) qui traduit plutôt 'exaucer'. 

2, 3. TERTULLIEN, De oratione l (PL 1, 1153 A [1255 A]) : 
c •.• brevitas tata, quod ad tertium sophiae gradum faciat, magnae ac 
beatae interpretationis substantia fulca est&. CYPRIEN, De oratione 
dominica 9 (PL 4, 525 A [541 C]) « ... orationis dominicae sacramenta 
quaro multa, quam magna breviter in sermone collecta $, PIERRE 
CHRYSOLOGuE, Sermo 67 (PL 52, 390 C) : c ... formam dominicae 

1, 12-17.2, 1-8 197 

habitent spirituellement, comme on l'a montré plus 
haut, pour que vous puissiez recevoir cette sainte oraison 
que le Seigneur Jésus Christ confia à ses disciples, de 
telle sorte que vos supplications et prières soient exaucées 
par notre très saint Père, ainsi que le dit David : « Que 
ma prière soit dirigée comme de l'encens en ta présence!» 

2. De la réception de la sainte oraison . 

Par là vous devez comprendre que, maintenant, il 
vous faut recevoir cette sainte oraison, c'est-à-dire le 
<J Pater noster >>. Certes l'oraison est courte, mais elle 
contient de grandes choses. Celui qui doit dire : « Notre 
Père>>, doit donc l'honorer par de bonnes œuvres : le Fils 
est appelé : amour du Père, donc que celui qui désire être 
fils héritier s'abstienne entièrement d'œuvres mauvaises. 

orationis audite : Christus breviter orare docuit &. YvEs DE CHARTRES, 
Sermo 22 (PL 162, 600 D): • Pater nos ter ... Haec oratio compendiosis 
verbis, id est, septem petitionibus omnes species orationis compre
hendit. » Pour comparer le Pater du Rituel latin aux divers commen
taires patristiques, voir A. HAMMAN, Le Pater expliqué par les Pères'j, 
Paris 1962. L'auteur traduit les commentaires consacrés au Pater 
de Tertullien, Cyprien, Origène, Cyrille de Jérusalem, Grégoire 
de Nysse, Ambroise, Jean Chrysostome, ThéOdore de Mopsuesh, 
Augustin, Jean Cassien, Pierre Chrysologue, Sacramentaire Gélasten, 
et même de François d'Assise. 

6. Cf. Liber 52, 23, PIERRE LOMBARD, Senlentiae 1, 10, 1 et 6 
(PL 192, 549 et 551; éd. Quaracchi, 1916, I, p. 73 et 75; dernière 
édition Spicilegium Bonaventurianum IV, t. I, Grottaferrata (Rome) 
1971: 11 10, cap. 1 (1-2), cap. 2 (4) 1 p. 110 et 112). RICHARD DE SAINT~ 
VICTOR (PL 196, 1011-1012) : • Quomodo Spiritus Sanctus est amor 
Patris et Filii. & 
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<< Pater noster » dictio est vocativa ; quasi dicat : 0 pater 
IO salvandorum tantum. 

<< Qui es in celis )}, id est qui habitas in sanctis, vel in 
celestibus virtutibus. Et ideo dixit !orsan « Pater noster 
qui es in celis >> ad differenciam palris diaboli, qui mendax 
est et pater malorum, scilicet illorum qui ab omni misera-

15 tione salutis penitus sunt carentes. Et ideo dicimus 
<< Pater nos ter)), 

<< Sanctificetur nomen tuum )} : Per nomen dei lex 
Christi intelligitur, quasi dicat : lex tua firmetur in populo 
tu o. 

20 « Adveniat regnum tuum >> : Per regnum dei intelligitur 

9 s. Matth. 6,9 s. 11 Cf. Is. 57, 15 13-14 Cf. Jn 8, 44 

9. CYPRIEN, De oralione dominica 8, 10 (PL 4, 524 A [541 A]) 
(1 ••• non pro uno sed pro toto populo oramus, quia totus populus 
unum sumus. Deus ... qui docuit unitatem, sic orare unum pro omnibus 
voluit • (525 C [542 B]) : (1 Pater noster id est eorum qui credunt. & 

Mais ÉBRARD DE BÉTHUNE déclare (1540 H) : « ... tarn bonos quaro 
malos debere dicerc orationem dominicam &. 

9·11. Traité cathare, p. 109, 6 et note. DURAND DE HUESGA1 

CM (p. 272, 19), p. 275, 17 s.- Nous signalons chaque fois la glose 
romane du Paler qui cependant ne correspond guère avec celle du 
Rituel latin : Recueil cathare II, 762-789, bien que l'éditeur 
Th. VENCKELEER la suppose o: issue d'une partie des 'Albanenses' 
probablement de l'aile progressiste fondée par Jean de Lugio t 

(p. 792, n. 3) ; ce que nous ne croyons pas. 
11. PROSPER n'AQUITAINE, In Psalm., ll2, 5 (PL 51, 325 A) : 

« Dominos habitat ... in sanctis et spiritalibus atque coelestibus. • 
Sacramentaire gélasien III, 1 (PL 74, 1189 C) : «Deus qui in sanctis 
habitas. & YVES DE CHARTRES, Sermo 22 (PL 162, 601 D) : «Pater 
noster : omnes videlicet una oratione complectens qui se in Christo 
fra tres esse cognoscunt : ' qui habitas in coelis ', id est in his quorum 
conversatio est in coelis. » Pour les dualistes, selon GEORGIUS 1707 A : 
t Coelum autem etiam creavit Deus, id est coelestes animas nostras. 
1707 B : per coelum animas perfectas Paterinorum intelligas. ~ C'est 
l'opinion du Traité cathare, p. 109-1ll et 83. 

12. GUILLAUME n'AuvERGNE, De Universo I, 2 (17), p. 7091 C : 
• Coelum, vel virtus coelestis &, 

~--------------------~------------------
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L'expression : <<Notre Père» est au vocatif, comme 
pour dire : 0 Père de ceux-là qui seuls doivent être sauvés. 

<< .. . qui es dans les cieux » signifie : qui habites parmi 
les Saints ou les Vertus célestes. Et voilà pourquoi il a 
peut-être dit : <<Notre Père qui es dans les cieux>> pour 
marquer la différence avec le père diable, qui est menteur 
et ' père ' des mauvais, c'estwà-dire de ceux qui sont 
totalement privés de toute miséricorde salvatrice. Et ainsi 
nous disons :<<Notre Père». 

« Que soit sanctifié ton nom 1 » : par « nom de Dieu >> 
est désignée la loi du Christ, comme pour dire : que ta loi 
soit affermie dans ton peuple! 

<<Qu'advienne ton règne 1 >> : par <<Règne de Dieu>> on 

12-14. Il y a ici une explication qui vise les deux principes, dont 
ne parle pas le commentaire roman, Recueil cathare II (Pater), 
p. 762-765. 

13. ABÉLARD, Expositio oralionis dominicae 1 (PL 178, 611 D).
De heresi catharorum (AFP 19, 1949, p. 309, 5-8) :«Et dicunt quod 
lucifer est filius dei tenebrarum, eo quod dicitur (Jn 8, 44) ... 1 Vos 
ex patre diabolo estis '. Et infra: 1 Quia mendax est, et pater eius ' 
diabolos, scilicet lucifer, ut exponunt est mendax. & :ÊBRARD DE 
BÉTHUNE, 1540 H. ALAIN DE LILLE, Summa 1, 2 (PL 210, 309 A). 
DURAND DE HUESCA, CM, p. 66, 12-13 j 145, 25-26. 8ACCONI (éd. 
A. DoNDAINE), p. 73, 24; éd. Fr. SANJEK, p. 54, 10. GEORGius, 1707 D. 

17. Recueil cathare II, 2, p. 765-766 : très long commentaire sur 
le Nom du Père ou' Visitation'. Mais il y a aussi les 'visitations' 
étrangères (p. 767, 87) : traces de dualisme. 

18. TERTULLIEN, Adv, Marcion. lV, 9 (PL 2, 376 B [405 DJ j 

CSEL 47, 443, 22-23) : G Sed et eo quod induisit legi obsequium, 
bonam legem (Christus) conflrmavit. & 

20. CYPRIEN, De oratione 13 (PL 4, 528 A [545 AJ) : « Potest ... 
ipse Christus esse regnum Dei, quem venire quotidie cupimus. l> 

Recueil cathare Il, 3, p. 768. 
20-21. DURAND DE HuESCA, CM, p. 142, lûs., 22-23: « ... regnum 

Dei ... id est corpus Christi & ; 144, 4 : • Regnum ... factum est Do mini 
Ihesu Christi & ; 146, 9 : « Primum (regnum) est Christus vel fides 
eius. t Voir Catharisme et Valdéisme, p. 335, 337. 

20-30. Recueil cathare II, 3, p. 768-771. Mêmes arguments pour 
démontrer que le Christ, c'est le règne de Dieu. 
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Christus, sicut in evangelio Christus ait : « Ecce regnum 
dei intra vos est. >> V el per regnum dei intelligitur populus 

37v dei qui salvaturus erat, 1 quasi dicat educ domine populum 
tuum de terra inimici. Unde propheta Ioel ait : « Inter 

25 vestibulum et altare plorabunt sacerdotes, ministri domini, 
et dicent : parce, domine, parce, populo tuo ; et ne des 
hereditatem tuam in opprobrium, ut dominentur eis 
nationes. Quare dicunt in populis : ubi est deus eorum? " 
Et ideo cottidie rogant christiani piissimum suum patrem 

30 pro salute dei populi. 
{( Fiat voluntas tua, sicut in celo et in terra )) ; quasi 

dicat : sic tua voluntas perficiatur in populo isto, qui 
terrene nature adhesit, sicut perficitur in superno regno, 
vel in Christo, qui ait : Non veni <<ut faciam voluntatem 

35 meam, sed voluntatem eius qui misit me patris )}, 

3. << Panem nostrum supersubstancialem » : Per panem 

2, 21 Ecce] Ecce enim Vg. Il 22 intelligiturJ intclligi Il 32 qui 
supra lin. Il 35 sed supra lin. Il me+patris cum vers. lat. Cf. Jn 6, 39 
(W. 1 547)] om. Vg. 

21-22 Le 17, 21 
35 Jn 6, 38 

24 Cf. Jér. 31, 16 24-28 Joël 2, 17 34-

22-23. DURAND DE HUESCA, CM, p. 142, 18-19: <1 ,,, aliud regnum 
DGi... id est ecclesiam Christi ~; 23-24 : • ecclesia militans & ; p. 146, 
10 : t Tertium (regnum) militans ecclesia sua catholica ..• $, 

29. t Piissimum patrem &, cf. Liber, 53, 13-14. 
31. Recueil cathare II, 4, p. 771-773. 
34-35. Recueil cathare II, 4, 20-22, p. 772. 
35. MONETA DE CRÉMONE, p. 56 B. 
3, 1. • Panem ... supersubstancia1em t : c'est la forme même de 

la Vulgate (Mallh. 6, 11. W. I, 60 et XXXIV). Bien avant celle-ci, 
un des premiers à avoir opté pour cette expression est ORIGÈNE, 
pour qui le pain supersubstantiel, loin d'être matériel, est spirituel : 
c'est le Verbe de Dieu ou pain de vie : De oratione 27 (PG 11, 505-
522), 505-506 A : « TOv &p't'ov ~v.&v 't'Ov è1t'toUowv 8àç ~{1-~V a~iJ.epov •; 

··----------------------------
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entend le Christ, comme le Christ le dit dans l'Évangile : 
«Voici que le règne de Dieu est parmi vous ))j ou encore 
par «règne de Dieu" est désigné le peuple de Dieu qui 

37v sera sauvé, 1 comme pour dire : fais sortir, Seigneur, ton 
peuple de la terre de l'ennemi! C'est pourquoi le prophète 
Joël dit : «Entre le portique et l'autel se lamenteront les 
prêtres, ministres du Seigneur, et ils diront: Pitié, Seigneur, 
pitié pour ton peuple et ne livre pas ton héritage à 
l'opprobre, au point que les nations dominent sur eux. 
Pourquoi dit-on parmi les peuples : Où est leur dieu?" 
Et c'est la raison pour laquelle chaque jour les chrétiens 
invoquent leur Père infiniment bon pour le salut du peuple 
de Dieu. 

«Que soit faite ta volonté, autant sur la terre qu'au 
ciel », comme s'il disait : que ta volonté soit accomplie 
dans ce peuple qui adhère à la nature terrestre, comme 
elle est exécutée dans le royaume d'en-haut, ou dans le 
Christ, qui a dit : Je ne suis pas venu <<faire ma volonté, 
mais la volonté de mon Père qui m'a envoyé"· 

3. «Notre pain supersubstantiel >> : par (<pain super-

sur èmoUa~oç, • substantialis ~, cf. 509-510 Cs. Voir JÉRÔME, Contra 
Pelagianos III, 15 (PL 23, 585 B [613 A]) : • Panem quotidianum sive 
super omnes substantias t. Sans employer J'épithète ' supersubstan
tialis ', AuGuSTIN interprétait le 'pain quotidien' comme aliment 
spirituel. On le voit dans la Tradilio orationis dominicae, que 
l'évêque d'Hippone associait à la première 'reddition' du Symbole, 
dans l'antique liturgie du baptême du Christ, Sermo 56, 10 (PL 38, 
381; éd. P. VERBRAKEN, Rev. Bénéd. 68, 1958, p. 32, 170-173) : 
• ... panis quotidianus quem petunt filii, ipse est sermo dei, qui nobis 
quotidie erogatur. Panis noster quotidianus est : inde vivunt non 
ventres, sed mentes», voir p. 5. Sermo 57, 7 (PL 38, 389) : « Ergo 
Eucharistia panis noster quotidianus est ... sic accipiamus illum .. . 
et mente reficiamur. » Sermo 58, 5 (ibid., 395) : <1 Panem nostrum .. . 
Eucharistiam tuam, quotidianum cibum. » Sermo 59, 6 (ibid., 401) : 
• ... quotidianum panem ilium intelligamus quem accepturi estis 
de altari... Et verbum Dei ... panis est. t Dans une lettre à Bernard 
de Clairvaux, ABÉLARD, Epist. 10 (PL 178, 336-337) démontre la 
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supersubstancialem intelligitur lex Christi, que data 
fuit super universum populum. Unde Ysayas ait de hoc 
pane, ut creditur : «Et apprehendent in die ilia septem 

5 mulieres virum unum, dicentes : panem nostrum come
demus, et vestimentis nostris operiemur ; tantummodo 
invocetur nomen tuum super nos. >> Et David ait : 
<< Percusus sum ut fenum, exaruit cor meum, quia oblitus 
sum comedere panem meum. >> Et in libro Sapiencie 

10 scriptum est : << Esca angelorum nutristi populum tuum, 

3, 2 intelligitur] intelligi 11 3 posl populum ms. add. et del. Da no bis 
hodie : quasi dicat, sancte pater, tribue nobis tuas vires ut in hoc 
tempore gracie perficere valeamus !egem et precepta filii tui qui 
vivus est panis. Cf. infra, 4, 1 s. 11 3-4 de hoc pane ut creditur add. 
marg. Il 4-5 apprehendent in die ilia septem molieres virum unum] 
adprehendent septem molieres virum unum in die illa Vg. (B.S. 13, 
51) n 6 operiemur corr. cum Vg. (ibid.)] operimur 11 7 invocetur 
cum aliq. codd. et {J, edit, cum Hieron. et Liber Commonei (È.S. 13, 51)] 
vocetur 11 8 percus <s> us sum cum Ps. Rom. {ed. R. WEBER, 244)] 
percussum om. sum Vg.ll exaruit] et aruit Vg. 
~~ 10 Esca angelorum] angelorum esca Vg. 

3, 2-3 Cf. Hébr. 9, 19 
15 Sag. 16, 10-21 

8~9 Ps. 101, 5 10· 

supériorité dans la Vulgate de Jérôme du texte de Matthieu 6, 11 
(~ panem supersubstantialem ~) sur celui de Luc {11, 3 : «p. quoti
dianum »); 336 D : « Patet ... quod perfectius ... Matthaeus quaro 
Lucas scripserit » et cela grâce au choix des Grecs eux-mêmes favo
rables à la version hébraïque, 337 D : « Quamvis enim Lucas Graece, 
Matthaeus scripserit Hebraice, antiquiorem tamen et perfectiorem 
peregrinae linguae orationem frequentare potins Graeci docreverunt, 
et translationem magîs quam propriae linguae Scripturam sequi. & 

Voir supra, p. 52 s., ce qu'il faut penser de ce jugement. Expositio oral. 
dominicae 4 {ibid., 615 D) : o: ... panem spiritualem ... intus per te 
capiamus t. ANONYME, Expositio in orationem dominicam 4 (PL 184, 
814 D) : o: Panem istum vocat supersubstantialem (Matth. 6, 11), 
quia super omnes substantias est, et quotidianum eum vocat Lucas 
(11, 3), quia eum quotidie aliquo supradictorum modorum comedi
mus. • YvEs DE CHARTRES, Sermo 22 {PL 162, 602 C) : {l Ipsum 
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substantiel >> est désignée la loi du Christ, qui a été donnée 
pour l'ensemble du peuple. C'est pourquoi, semble-t-il, 
Isaïe dit de ce pain : « Et sept femmes se saisiront en ce 
jour-là d'un seul homme, en lui disant : Nous mangerons 
notre pain, et nous nous couvrirons de nos vêtements; 
que du moins ton nom nous soit donné. » Et David dit : 
«J'ai été frappé comme le foin; mon cœur s'est desséché 
au point que j'ai oublié de manger mon pain. •> Et dans le 
livre de la Sagesse il est écrit : << De la nourriture des anges 

Christum intellige qui est supersubstantialis anîmae panis, quia 
omnem superat substantiam qui de seipso ait : Ego sum panis vivus • 
{Jn 6, 35). Dans le même sens s'exprime JocELIN1 évêque de Soissons, 
Expos. de orat. dom. 9 (PL 186, 1494 A). Dans un opuscule récemment 
découvert, ALAIN DE LILLE transmet les deux termes et explique 
supersubstantialem... « quasi dicatur : da nobis utrumque panem 
anime et corporis ».Voir N. HARING, «A commentary on the Our 
Father by Alan of Lille&, dans Analecta Cislerciensia, t. 31, 1975 (2), 
p. 149-177; cf. p. 166-167, § 35, MONETA DE CRÉMONE, p. 295·302 
ne se prononce pas. La forme ' supersubstancialem ' est aussi 
utilisée dans le Ritttel provençal {éd. L. CLÉDAT), p. 470 a, 1. 11 : 
c Panem nostrum supersubstancialem & et dans le Nouveau 
Testament (ibid., p. 9 a, I. 7-8) : « E dona a nos or lo nostre pa qui es 
sobre tota causa ». Même formule dans la glose romane du Pater, 
Recueil cathare II, 5, p. 773 : « Panem nostrum supersustancialem », 
mais alors que le Rituel latin interprète le verset comme la loi du 
Christ (lex Christi) et identifie ce pain aux préceptes de la loi et 
des prophètes (infra, 3, 62 s.), la glose y voit le Christ lui-même qui se 
déclare le pain de vie (p. 774, 13, 15: pan vio) et conseille au peuple de 
demander un autre pain supersubstantiel qui est la charité : p. 774, 
1. 16-18 : o: el ensegna a lor que queran encar al Paire aotre pan, ço 
es lo sobre sustancial, ço es la carita».- Voir la note complémentaire 
de A. BORST, Die Katharer, p. 191, 6. 

3. Très probablement le scribe se disposait à continuer de transcrire 
la glose sur le Pater: o: Da nobis hodie - vivus est panis » {voir 
premier apparat, note 3, 3), glose absente du Rituel roman et que, 
à l'instar de l'Église du Ive siècle, le cathare introduit dans la 
cérémonie préparatoire au baptême ou consolamentum. Mais il a cru 
bon de l'interrompre, pour développer le texte du ' Panem nostrum •. 
Il en donne une explication doctrinale appuyée sur les citations 
scripturaires fort connues des hérésiologues et objets de leurs polé· 
miques avec les dualistes. Voir les notes ci-après. 
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et paratum panem de celo prestitisti illis sine lahore, 
omne delectamentum in se habentem, et omnem saporis 
suavitatem. Substanciam enim tuam et dulcedinem 
quam in filios habes hostendebas, et serviens unius-

15 cuiusque voluntati, ad quod quis volebat convertebatur. » 
Et per Y saiam do minus ait : << Frange esurienti panem 
tuum, egenos vagosque indue in domum tuam ; ' si ' 
videris nudum operi eum, et carnem tuam ne despexeris. >> 

De isto pane, ut creditur, Jeremias in Trenis ait : << Parvuli 
20 pecierunt panem, et non erat qui frangeret eis. >> Et 

Christus in evangelio Iohannis, ad Iudeos ait : << Amen, 
amen dico vobis, non Moyses dedit vobis panem de celo, 

38' sed pater meus dat vobis panem de celo verum. 1 Panis 
enim dei est, qui descendit de celo, et dat vitam mundo. >> 

25 Et iterum : << Ego sum panis vite >>, id est ego habeo 
mandata vite, <<qui venit ad me non esuriet, et qui credit 
in me non siciet unquam >>. Et iterum : << Amen, amen 
dico vobis : qui credit in me, habet vitam eternam. Ego 
sum panis vite. Patres vestri in deserta manducaverunt 

30 mannam, et mortui sunt. Hic est panis de celo descendens, 

11 de celo (B.S. 12, 88)] e celo Vg. 11 12 omnem saporis] omnis 
saporis Vg.ll13 substanciam ... tuam cum multis codd. s. Script.-+ a 
vers. lat. (ibid.)] substantia ... tua Vg. 11 tuam+et cum multis codd. 
S. Script.-+ a (ibid.)] om. Vg. Il dulcedinem om. tuam cum cod. 
Monac. (ibid.)] dulcedinem+ tuams Vg. 1114 hostendebas cum multis 
codd. S. Script. -+a vers. lat. et Patribus (ibid.)] ostendebat V g. Il 17 
tuum] tuum+et Vg. (B.S. 13, 209. Il 17 si videris] euro videris Vg. 
(ibid.) 

29 in desorto manducaverunt cum cod. Holmiens. (W. I 549)] 
manducaverunt in deserto Vg.[l30 mannam cum plur. codd. vers. lat. 
(ibid.)] mauna V g. JI sunt] sum 

16-18 Is. 58, 7 19-20 Lam. 4, 4 21·24 Jn 6, 32-33 25· 
27 Jn 6, 35 27-37 Jn 6, 47·52 
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tu as nourri ton peuple, et tu lui as fourni du ciel un pain 
préparé sans peine, rempli de délice et d'un goût parfaite
ment suave. Tu montrais ainsi ta nature et la douèeur que 
tu éprouves à l'égard de tes fils, te pliant à la volonté de 
chacun d'eux, qui se tournait vers ce qu'il préférait.>> 
Et par Isaïe le Seigneur dit : « Partage ton pain avec 
l'affamé; introduis les indigents et les vagabonds dans ta 
maison; si tu vois un homme nu, habille-le, et ne méprise 
pas ta chair. » C'est de ce pain, semble-t-il, que Jérémie 
parle dans les Lamentations : << Les petits enfants deman
dèrent du pain, et personne n'était là pour le leur rompre. » 
Et, dans l'Évangile de Jean, le Christ dit aux Juifs : 
<< En vérité, en vérité je vous le dis : Moïse ne vous a pas 
donné le pain du ciel, mais c'est mon Père qui vous donne 

38' le vrai pain du ciel; 1 car le pain de Dieu est celui qui 
descend du ciel et donne la vie au monde. J> Et encore : 
<<Moi, je suis le pain de vie>>, c'est-à-dire : c'est moi qui ai 
les commandements de la vie; << celui qui vient à moi 
n'aura plus faim, et celui qui croit en moi n'aura plus jamais 
soif>>. Et encore : <<En vérité, en vérité, je vous le dis : 
celui qui croit en moi a la vie éternelle. Moi, je suis le 
pain de vie. Vos pères dans le désert mangèrent la manne et 
moururent... Voici le pain descendant du ciel, afin que 

16-20. ABÉLARD, Expos. orat. dom. 4 (PL 178,614 D, 615 D) : 
G Si illi (praelati et doctores) non curant panem istum (spiritualem) 
nobis frangere tu ipse nos pasce per occultam Spiritus tui aspira~ 
tionem ut intus per te capiamus panem •, supra, 3, 1 note. 
INNOCENT III à Bérenger de Narbonne, Ep. VI, 81, 30 mai 1203 
(PL 215,84 B) : 4: ... parvulis petentibus panem, juxta quod ad 
officium pertinet pastorale, non frangis •· Cf. Calllarisme et Valdéisme, 
p. 184. DURAND DE HUESCA, CM, p. 258, 19-20. - Recueil cathare, 
II, 5, 7-8, p. 773. 

28. Ps.-PRÉVOSTIN, p. 86 (11). 
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ut si quis ex ipso manducaverit, non morietur. Ego som 
panis vivus, qui de celo descendi. Si quis manducaverit 
ex. hoc pane >>, id est si quis ohservaverit precepta mea, 
{( Vlvet m eternum ; et panis quem ego dabo ' ei ', caro 

35 mea est pro mundi vita >>, id est populi. « Litigabant 
ergo Iudei ad invicem, dicentes : Quomodo potest hic 
no bis carnem suam dare ad manducandum? >> quasi 
dicat : questio erat inter iudaicum populum qua ratione 
Christus potest tradere illis precepta illius ad observan-

40 d_um? Ignorabant enim divinitatem filii dei. Dixit ergo 
e1s lhesus : << Amen, amen dico vobis, nisi manducaveritis 
ca.~ne~ filii .hominis >~, id e~t nisi observaveritis precepta 
filn dei, << et ems sangumem b1beritis >>, id est nisi spiritualem 
intentionem novi testamenti receperitis, << non hahebitis 

45 vitam in vobis. Qui manducat meam carnem et bibit 
meum sanguinem habet vitam eternam ; et ego resuscitabo 
eum in novissimo die. Caro enim mea vere est cibus et . ' sangms meus vere est potus >>. Alio Christus ait : « Meus 
cibus est ut faciam voluntatem patris ' mei ' qui misit 

31 morietur cum codd. Dunelm. Egerton. Rushw. (ibid.)] moriatur 
Vg. Il 34 dabo+ei] om. Vg. Il 37 nobis carnem suam dare cum 
multis codd, S. Script. vers. lat. (W. 1, 549)] carnem suam nobis 
dare V g. Il 38 ratio ne ex intentione corr. ms. 11 43 eius sanguinem 
biberitis] biberitis eius sanguinem Vg. 11 49 voluntatem+patris cum 
cod. Rushw.+mei (W. I, 528)] om. Vg. 

tY 38 Cf. Act. 28, 29 
48-50 J n 4, 34 

41-48 Jn 6, 53·55 

31-32. Recueil cathare II, 5, 12-13, p. 774. 

42 Cf. Dan. 3, 30 

3~-35. Ps.~PRÉVOST~N, p. 183 (4). MoNETA DE CRÉMONE, p. 246 B: 
t: Qmdam emm eathar1 credunt eam (earnem Christi) caelestem et 
ipsum Christum indutum illa carne intrasse in Mariam et cum Îpsa 
de ea exivisse. Istud autem volunt habere ex Jn 6, 51 & ; cf. p. 297 B. 

34-35. ÉBRARD DE BÉTHUNE, 1547 G. Ps.-PRÉvosTtN, p. 53 {19), 
183 (4). MONETA DE CRÉMONE, 297 B. 
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quiconque en aura mangé ne meure pas. Moi, je suis le 
pain vivant, qui suis descendu du ciel : si quelqu'un 
mange de ce pain)>, c'est-à-dire : si quelqu'un observe mes 
préceptes, « il vivra éternellement; et le pain que moi, 
je lui donnerai, est ma chair pour la vie du monde», 
c'est-à-dire : <pour la vie> du peuple. <<Les Juifs 
discutaient entre eux, disant : Comment celui-ci peut-il 
nous donner sa chair à manger? », comme pour dire : 
Une question se posait parmi le peuple juif <pour savoir> 
en quel sens le Christ peut leur donner à observer ses 
propres préceptes? Car ils ignoraient la divinité du Fils 
de Dieu. Jésus leur dit donc :«En vérité, en vérité je vous 
le dis : si vous ne mangez pas la chair du Fils de l'homme >>, 

c'est-à-dire : si vous n'observez pas les préceptes du Fils 
de Dieu, <<et si vous ne buvez pas son sang)}, c'est-à-dire : 
si vous n'acceptez pas la pensée spirituelle du Nouveau 
Testament, <<vous n'aurez pas la vie en vous; qui mange 
ma chair et boit mon sang a la vie éternelle; et moi je le 
ressusciterai au tout dernier jour; car ma chair est vraiment 
une nourriture et mon sang est vraiment un breuvage )}, 
Ailleurs, le Christ dit : « Ma nourriture est de faire la 
volonté de mon Père, qui m'a envoyé afin de parfaire son 

35-37. MONETA DE CRÉMONE, p. 298 A; 301 A. 
38. TERTULLIEN, Adv. Marcion. IV, 10 (PL 2, 380 A {409 A]; 

CSEL 47, 448, 5-6) : (! Judaei, solummodo hominem ejus {Christi) 
intuentes necdum et Deum. & 

41-42. ÉBRARD DE BÉTHUNE, 1547 G. Ps.-PaÉvosTrN, p. 181 {1); 
182 (4); 277 (4). 

41-45. ECKBERT DE 8CHÔNAU1 11, 11-12 (PL 195, 90 D, 91-92). 
GEORGIUS, 1729 C. 

41-48. Ps.-BONAcunsus, Adu. haeret. 7 (PL 204, 782 B). 
Ps.-PRÉvosTIN, p. 53·54 (19); 63 (II); 183 (4); 258 (19). ALAIN 
DE LILLE, Summa 1, 60 (PL 210, 364 A). MONETA DE CRÉMONE, 

p. 297·298. 
45-46. ECKBERT DE 8CHÔNAU1 11, 12 (PL 195, 91 B). 

45-48. ÉBRARD DE BÉTHUNE, 1548 A j 1547 H. 
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50 me, ut perficiam eius opus. » Et iterum : << Qui manducat 
meam carnem, et bibit meum sanguinem, in me manet 
et ego in illo. » Vere ergo falsi presbiteri carnem domini 
nostri Ihesu Christi non manducant, nec bibunt eius 
sanguinem, quia non manent in domino lhesu Christo. 

55 Unde beatus Iohannes in epistola prima ait : <t Qui autem 
servat verbum eius, vere in hoc caritas dei perfecta est ; 
in hoc scimus quoniam ' ex deo ' sumus. Qui dicit se in 
ipso manere, debet sicut ' ipse ' ambulavit et ille ambu
lare. )) 

60 De isto pane scriptum est in evangelio beati Mathei, 
ut creditur : « Cenantibus autem ' illis ', accepit lhesus 
panem », id est spiritualia precepta legis et prophetarum, 

asv et {< benedixit )}, 1 id est laudavit et confirmavit ea, (( ac 
fregit », id est spiritualiter ea exposuit, et << deditque 

65 discipulis suis», id est precepit illis ut ea •piritualiter 
observarent, << et ' dixit ' : Accipite >>, id est conservate ea, 
«et comedite >>, id est aliis predicate - un de beato 
Iohanni evangeliste dictum fuit : <t Accipe librum et 
devora ilium >> et cetera. <t Et dixit michi : oportet te 

70 iterum prophetare populis, et gentibus, et linguis, et 
regibus multis » - <t hoc est corpus meum >>. Hic dicit 

50 eius opus] opus eius V g. Il 56 est supra lin. li 57 ex deo] in ipso 
Vg.JI 58 ipse ambulavit] ille ambulavit Vg. Il ille ambulare cum cod. 
typ. K. Garlhag. (W. III, 346; V.L. 26/1, 266-268)] ipse ambulare JI 

61 illis] eis Vg. !162 et prophetarum add, infra lin,!J64 fregit] fegit Il 
spiritualiter ex spiritualia COrT'. ms U 66 dixit] ait Vg.ll67 aliis] alios tl 
69 dixit (dicit plur. codd. vers.lat. W. III, 492~493)] dicunt Vg. 

50~ 52 J n 6, 56 
55-59 I Jn 2, 5~6 60~62 s. Matth. 26, 26 66~67 Matth. 26, 

26 68-71 Apoc. 10, 9, !! 71-72 Matth. 26,26 

50~52. Ps.-BONACuRsus, Adv. haeret. 7 (PL 204, 782 C). 
Ps.-PRÉVOSTIN, p. 54 {19); 181 (3) j 183 {4); 258 {19). ALAIN DE LILLE, 
Summa I, 60 (PL 210, 364 B). MoNETA DE CRÉMONE, p. 298 A. 
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œuvre. )) Et encore : << Qui mange ma chair et boit mon 
s3.ng, demeure en moi et moi en lui.)) Il est donc bien vrai 
que les faux prêtres ne mangent pas la chair de notre 
Seigneur Jésus Christ et qu'ils ne boivent pas son sang, 
puisqu'ils ne demeurent pas dans le Seigneur Jésus Christ. 
Voilà pourquoi le bienheureux Jean, dans sa première 
épître, dit :<<Mais celui qui garde sa parole, c'est vraiment 
en lui que réside la parfaite charité de Dieu; en cela nous 
savons que nous sommes de Dieu. Qui se dit demeurer 
en lui, doit marcher comme lui-même a marché. )} 

De ce pain, semble-t-il, il est écrit dans l'Évangile du 
bienheureux Matthieu : <<Pendant qu'ils dînaient, Jésus 
prit du pain>>, c'est-à-dire : les préceptes spirituels de la 

38v Loi et des Prophètes, <tet il <le> bénit>>, 1 c'est-à-dire : 
il en fit l'éloge et le confirma,« et il <le> rompit>>, c'est-à
dire : exposa leur sens spirituel, << et il <le> donna à ses 
disciples», c'est-à-dire : il leur enjoignit de les observer 
spirituellement, <<et il dit : Prenez )}1 c'est-à-dire 
conservez-les, <<et mangez ))1 c'est-à-dire : prêchez-les aux 
autres, - dans ce sens, il a été dit au bienheureux Jean 
l'Évangéliste : << Prends le livre et dévore-le >>, etc. <t Et 
<l'ange> m'a dit : Il faut que tu prophétises encore aux 
peuples, aux nations, aux langues et à beaucoup de rois )) -, 
« •.. ceci est mon corps>>. Ici <Jésus> parle du pain : 

57-59. Recueil cathare I, 9, 25-26, p. 827. 
61-67. ECKBERT DE 8CHÔNAU 1 11, 2 (PL 195, 84 D). Ps.-BONA

CURSUS, Adv. haeret. 7 (PL 204, 782 A). "ÉBRARD DE BÉTHUNE, 
1547 C, E. Ps.-PRÉVOSTIN1 p. 182 {1); 277 {1). ALAIN DE LILLE, 
Summa I, 60 et 61 (PL 210, 363 D- 364 A, 365 A). MoNETA DE 
CRÉMONE, p. 296 A ; 297 A. GEORGIUS, 1730 E. 

71-72. Thème fort discuté par les cathares et les hérésiologues qui 
Commentent le verset : ECIŒERT DE SCHÔNAU, 11, 2 (PL 195, 84 D, 
85 A). Ps.-BoNACURsus, Adv. haerelicos 7 (PL 204, 782 A). ÉBRARD 
DE BÉTHUNE, 1547 C, F. Ps.-PaÉvosTIN, p. 181 {3}; 182 (1); 277 {I). 
ALAIN DE LILLE, Summa I, 61 (PL 210, 364-365 : (1 Dicunt haeretici, 
quod cum Christus ait' Accipite, hoc est corpus meum ',non demons
travit corpus quod sub forma Iatebat in fine prolationis verborum, 
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de pane << hoc est corpus meum >> ; superius dixit : << Et 
panis quem ego dabo ei, caro mea est pro mundi vita. >> 

De preceptis legis et prophetarum spiritualiter intellectis, 
75 ut creditur, dixit <<hoc est corpus meum >> vel <<caro mea >>, 

quasi dicat : ibi sum, ibi habita. Unde Apostolus in prima 
ad Corinthios ait : << Calix benedictionis, cui benedicimus, 
nonne comunicatio sanguinis Christi est? et panis, quem 
frangimus, nonne participatio corporis domini est? Quo-

80 niam unus panis, unum corpus multi sumus, omnes enim 
<<de uno pane>> et de uno calice << participamur >>, id est 
de una spirituali intentione legis et prophetarum et novi 
testamenti. Et iterum : « Ego enim accepi a domino 
quod et tradidi vobis, quoniam dominus Ihesus, in qua 

85 nocte tradebatur, accepit panem, et gratias agens !regit 
et dixit : accipite, et manducate, hoc est corpus meum, 
quod pro vobis tradetur >> - quasi dicat : hec spiritualia 

74 et prophetarum add. marg. Il 79 post corporis expunx. Christi Il 
80 omnes enim cum codd. Langob. Paris. vers. lat. (W. II, 230)] 
omnesque Vg. 11 85 post agens add. in marg. fregit et al. man. supr. 
lin. benedixit et sic legend. est: gratias agens benedixit fregit et 
dixit (cf. Gan. missae romanae) 

86 dixit+accipite et manducate cum aliq. codd. S. Script. el 
leclion. (W. II, 238)] om. V g. 

72w73 Jn 6, 51 75 Matth. 26, 26; Jn 6, 51 77w81 I Cor, 
10, 16wl7 83·87, 89·93 I Cor. 11, 23w25. 

sed seipsum. Quasi dicat : Ego som qui do; hoc est, corpus meum 
est quod vobis do, non hune panem et ideo dignius quaro panis est 
quod do. t MONETA DE CRÉMONE, p. 295 B, dira aussi plus tard 
{p. 296 A) : « ... dixit haereticus ... quod per pronomen ' hoc ' demons· 
travit Deus corpus proprium, intelligens sic : Accipite materialem 
panem et comedite euro ; et postea tangens corpus suum dixit : 
'Hoc est corpus meum' 11; 297 B; 301 B. GEonmus, 1731 A, C, 
copie Moneta. 

73. Cf. ci·avant 3, 34w35 et note. 

--- -----------------------------
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<< ceci est mon corps >>; plus haut il avait dit : « Et le pain 
que moi je lui donnerai, est ma chair pour la vie du monde. l> 
C'est, semble-t-il, des préceptes de la Loi et des Prophètes 
entendus spirituellement qu'il a dit :<<ceci est mon corps>>, 
ou : <<ma chair», comme s'il disait : je suis là, j'habite là. 
Voilà pourquoi, dans la première aux Corinthiens, l'Apôtre 
dit : «Le calice de bénédiction que nous bénissons, n'est-il 
pas une communication du sang du Christ? et le pain que 
nous rompons, n'est-il pas une participation au corps du 
Seigneur? Parce qu'il n'y a qu'un seul pain, nous sommes 
quoique nombreux un seul corps, car tous, c'est à un seul 
pain l> et à un seul calice que <<nous participons>>, c'est-à
dire : à une seule pensée spirituellement, <celle> de la 
Loi, des Prophètes et du Nouveau Testament. Et encore : 
<<Car moi, j'ai reçu du Seigneur ce que je vous ai aussi 
transmis, à savoir que le Seigneur Jésus, en la nuit où il 
fut livré, prit du pain, et en rendant grâces le rompit et dit: 
Prenez et mangez, ceci est mon corps, qui sera livré pour 
vous >>, comme s'il disait : ces préceptes spirituels des 

74-75. Aux Cathares pour qui le 'pain', présenté par le Christ 
à la Cène, ce sont les préceptes de la loi et des prophètes, MONETA 
DE CRÉMONE répond p. 298 A : «Caro enim ibi non sumitur pro 
verbo Dei, vel pro facere voluntatem Dei, nec sauguis pro Spiritu 
Sancto, ut aliqui haeretici fabulantur, sed pro ipso Christo ... corpore 
ejus et sanguine ipsius ... ergo cum dicitur ' Hoc est corpus meum ' 
vel ' hic est sanguis meus', per pronomina illa demonstratur corpus 
Christi, et ejus sauguis. & 

77-79. ECKBERT DE 8CHÔNAU1 11, 7 {PL 195, 88 A). 
77-81. Ps,wBONACURSUS, Adv. haeret. 7 {PL 204, 782 C). MONETA 

DE CRÉMONE, p. 298 B, 299 A. 
80-81. Recueil cathare II, 5, 3-4, p. 773. 
83-93. Ps.-BONACURsus, ibid. (ibid.), ALAIN DE LILLE, Summa I, 

60 (PL 210, 364 B, C). MONETA DE CRÉMONE, p. 299 A. 
85-87. ÉBRARD DE BÉTHUNE, 1547 D. GEORGIUS, 1732 B. 
85w90. Ps.-PRÉVOSTIN1 p. 184 {5), 
86-87. ECKBERT DE SCHÔNAU1 11, 14 (PL 195, 93 B), 
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precepta veterum scripturarum sunt corpus meum, que 
pro vobis tradentur populo - << hoc facite in meam 

90 commemorationem. Similiter et calicem, postquam cenavit, 
dicens : hic calix novum testamentum est in meo sanguine, 
hoc facite quocienscumque biberitis in meam commemo
rationem. » Hic intelligitur panis supersubstantialis. 

4. Sequitur : << Da nobis hodie >>, id est in hoc tempore 
gracie, vel dum sumus in hac temporali vita da nabis 
virtutem tuam ut perficere valeamus !egem filii tui lhesu 
Christi. 

5 <<Et dimitte no bis debita nostra >>, id est peccata comissa 
et preterita non imputabis nobis, qui precepta tui filii 
observare volumus. 

<< Sicut et nos dimittimus debitoribus nostris >>, id est 
sicut et nos dimittimus persecutoribus et malefactoribus 

10 nostris. 
<<Et ne nos indu cas in temptationem >>, id est non 

89 tradenturJ tradctur U 92 biberitis cum aliq. codd. S. Script. 
edit. et lection. (ibid .. )] bibetis Vg. Il 93 intelligitur] intelligi 

89-90. ECKBERT DE SCHÔNAU, 11, 5 et 6 (PL 195,86 C, D et 87 B}. 
90-93. ÉBRARD DE BÉTHUNE, 1547 D. Ps.-PRÉVOSTIN, p. 184, 6. 

A LAIN DE LILLE, Ci-deSSUS 1. 83. 
4, 1. Recueil cathare II, 5, p. 773. 
1-3. AUGUSTIN, Sermo 57, 7 (PL 38, 389) : « ... ideo hodie, id est, 

hoc tempore &. EcKBERT DE ScHôNAU, 7, 4 (PL 195, 43 C}: c Stulte ... 
nunquid non cognoscîtis tempus? An nescitis quoniam Scripturae 
sanctae vocant tempus gratiae omne hoc tempus, quod a Christi 
nativitate usque ad flnem saeculi decurrit? &. 

5. Recueil cathare II, 6, p. 776. 
5-7. CYPRIEN, De oral. dom. 22 (PL 4, 535 A [552 C]) : «Qui 

orare nos pro debitis et peccatis docuit, paternam misericordiam 
promisit et veniam secuturam. • ABÉLARD, Expos. oral. dom. 5 
(PL 178, 615-616). 

8. Recueil cathare II, 6, p. 776, sans précision sur les' debitoribus '. 
8-10. CYPRIEN, op. cil. (PL 4, 535-535 [552-553]). AUGUSTIN, 

3, 88-93 ... 4, 1-11 213 

Anciennes Écritures sont mon corps, pour vous ils seront 
livrés au peuple, (( faites ceci en ma commémoration. De 
même <il prit> le calice, après avoir dîné, en disant : 
Ce calice est la nouvelle alliance en mon sang; faites ceci, 
chaque fois que vous en boirez, en ma commémoration 1>. 
Tel est le sens <de l'expression:><< pain supersubstantiel ». 

4. Vient ensuite : ((Donne-nous aujourd'hui 1>, c'est-à
dire : en ce temps de grâce, ou bien : tant que nous 
sommes dans cette vie temporelle, donne-nous ta force 
pour que nous puissions accomplir parfaitement la loi 
de ton Fils Jésus Christ. 

<tEt remets-nous nos dettes)>, c'est-à-dire : tu ne nous 
imputeras pas les péchés commis et passés, à nous qui 
voulons observer les préceptes de ton Fils. 

<t Comme nous les remettons à nos débiteurs )}1 c'est-à
dire : comme nous aussi nous les remettons à nos persé
cuteurs et à ceux qui nous font du mal. 

<tEt ne nous induis pas en tentation)}, c'est-à-dire : 

Sermo 56, 13 {PL 38, 383; éd. Rev. Bén. 68, 1958, p. 35, 240) : 
<~ Sponsionem facimus cum deo, pactum et placitum. Hoc tibi dicit 
dominus deus tu us : Dimitte et dimitto. Non dîmisisti? Tu contra 
te tenes, non ego & j Sermo 59, 7 (PL 38, 401}. YVES DE CHARTRES, 
Sermo 22 (PL 162, 602 D) : «Forte peccavit in te aliquis, dimitte 
illi veniam a te petenti, ne dum fratri negas misericordiam tibi 
claudas patris indulgentiam. & 

11. Recueil cathare II, 7, 56-59, p. 778-780, mentionne deux 
tentations : celle de Dieu mène à la vie, celle du diable mène à la 
mort. Très différent, le Rituel latin ne conçoit pas la tentation a vila 
mais comme double tentation : l'une, diabolique, procède du cœur : 
erreur, mauvaises pensées, haine; l'autre, charnelle, est inhérente à 
l'humain : la faim, la soif, etc. 

11-14. TERTULLIEN, De {uga in persecutione 2 (PL 2, 105 B- 106 
[126 C]; CC 2, 1138) : « ... ne nos induxeris in temptationem permit
tenda nos maligno &. CYPRIEN, op. cit., 22,25-26 (PL 4, 536-537 
[552-5551). AUGUSTIN, Sermo 57, 9 (PL 38, 390-391). YVES DE 
CHARTRES, Sermo 22 (PL 162, 603 A) : • ... id est, ne patiaris nos 
induci, id est a tenta tore seduci •· ABÉLARD, Exp. oral. dom. 6 (PL 178, 
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permitas nos amplius in temptationem induci, postquam 
39r !egem tuam 1 observare cupimus. Temptatio vero alia 

est carnalis et alia diabolica. Diabolica est ilia que 
!5 suggestione diaboli a corde procedit, veluti error, cogita

lianes inique, odium et similia. Carnalis est ilia que fit 
propter humanitatem, ut fames, sitis, frigus et similia, 
et illam evitare non possumus. Unde Apostolus in prima 
ad Corinthios ait : << Tenptatio vos non apprehendat 

20 nisi humana. Fidelis autem deus est, qui non pacietur 
vos temptari supra id quod potestis ; sed faciet cum 
temptatione etiam proventum ut positis sustinere. >> 

<< Sed libera nos a malo>>, id est a diabolo, qui temptator 
est fidelium, et ab operibus illius. 

25 << Quoniam tuum est regnum >> - hoc verbum dicitur 
esse in libris grecis vel hebraicis - quasi dicat : hec ratio 
est quare quod petimus nobis lacere debes, quia populus 
tuus sumus. 

4, 18 possumus] possimus Il 25-34 quoniam tuum est rcgnum et 
virtus et gloria in secula Amen cum codd. Brixian. Monacens. et gr. 
(W. 1, 60-61)] om, Vg.1121 debes ex debet corr. ms 

4, 15-16 Cf. Mc 7, 21-23; Matth. 15, 19 17 Cf. II Cor. 11,27 
19-22 1 Cor. 10, 13 25,29-34 texte grec : 8't't aoü l:O"t'tV ~ {3acrt)..doc 
x«t 1) 8Uvcquç xoct ij 86~o:; rdç -roUç cd&va~. Texte hébreu : cf. 1 
Paralip. 29, 11-12. 

617 A, B) : t ... da ut per tentationes probemur, non reprobemur ..• 
Tria autem sunt quae nos tentant : caro, mundus, diabolus ... {quis) 
omnibus modis nos aggreditur. & 

15. Traité cathare, p. 97, 8-10 et p, 79. DURAND DE HUESCA1 
CM (p. 166, 20-21); 171, 1-2; 327, 10-ll; - Voir aussi p. 121, 9 
et s. j 190, 10; 193, 3-4; 241, 19-25, etc. Cf. Calharisme et Valdéisme, 
sur le problème du mal, p. 349, 369, 401-402. 

19-20. Recueil cathare II, 7, 4-5, p. 778. 
23. Recueil cathare II, 8, 14-16, p. 780 et 781, ce mal est le diable: 

t Aquest mal del callo po ble de Dio prega esser desliora, entendem 
que es lo diavol. Car en las Sanctas Scrituras el es apela mal et 
Satanas e diavol. • Pour Matth. 6, 13, cf. ibid. I, 7, 11-12, p. 825. 

4, 12-28 215 

ne permets pas que nous soyons plus longtemps induits 
39r en tentation, après avoir désiré observer ta loi. 1 Or, 

autre chose est une tentation charnelle, autre chose une 
tentation diabolique. Est diabolique, celle qui par une 
suggestion du diable procède du cœur, telles l'erreur, 
les pensées iniques, la haine et choses semblables. Est 
charnelle, celle qui résulte de la nature humaine, comme 
la faim, la soif, le froid, et choses semblables, et celle-là 
nous ne pouvons pàs l'éviter. Voilà pourquoi, dans la 
première aux Corinthiens, l'Apôtre dit : <<Qu'aucune 
tentation ne vous assaille, qui ne soit humaine. Or Dieu 
est fidèle, il ne tolérera pas que vous soyez tentés au-delà 
de vos forces; mais <en tolérant> la tentation, il vous 
donnera le moyen de la supporter. >> 

<<Mais libère-nous du mal)>, c'est-à-dire : du diable, 
qui est le tentateur des fidèles, et de ses œuvres. 

«Car c'est à toi qu'appartient le règne>> - ce texte 
se trouve, dit-on, dans les livres grecs ou hébreux -
comme pour dire : voici la raison pour laquelle tu dois nous 
accorder ce que nous demandons : parce que nous sommes 
ton peuple. 

25-34. « Quoniam tuum est regnum ... Amen&, même doxologie, 
d'origine grecque ou hébraique, dans le Rituel provençal (éd. 
L. CLÉDAT), p. 470&, et la glose sur le Pater, Recueil cathare II, 9-11, 
p. 783-785: e Quoniam tuum est regnum, et virtus, et gloria. Amen. & 

Mais ici, l'interprétation est différente. Le ' règne ' est l'esprit 
d'Adam, 9 (p. 783, 2) : « D'aquest regne entend en l'esperit del primier 
forma ( = Adam) • j la ' virtus ' est la puissance qui réside dans la 
vie du premier format, 10 (p. 784, 2): (1 D'aquesta vertus nos entenden 
que es la vi ta del primer format & ; la gloire symbolise les âmes, 11 
(p. 784, 2-3) : t Entenden quae aquesta gloria es l'arma del nostre 
paire David e atresi las armas de li fill de luy ... (p. 785, 15) : Regne 
ela Vertus e la Gloria, ço es l'esperit ela Vita e l'arma, son del 
Saint Paire&, appartiennent au Père céleste. - Voir Liber, p. 105, 
Matth. 6, 13. 
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<< Et virtus », quasi dicat : potestatem salvandi nos 
30 habes tu. 

<< Et gloria », id est laus et honor est tuus, si hoc lacis 
populo tuo. 

<< In secula )), id est in celestihus creaturis. 
<< Amen )>, id est sine defectu. 

5. Unde debetis intelligere si hanc orationem recipere 
vultis, quia oportet vos peniteri de omnibus peccatis 
vestris, et dimittere omnibus hominibus, quia in evangelio 
Christus ait : << Nisi dimiseritis hominibus peccata eorum, 

5 nec pater vester celestis dimittet vobis peccata vestra. >> 

Item oportet ut preponatis in corde vestro observare 
istam sanctam orationem toto tempore vite vestre, si 
deus recipiendi graliam vobis tribuerit, secundum consue-

29 nos supra lin. 
5, 5 vester+celestis cum codd. Armach. Lichfeld. W. de Balès 

(W. 1, 61)] om. Vg. Il dimittet+vobis cum aliq. codd. S. Script. 
(ibid.)] om. Vg. 

5, 4-5 Matth. 6, 14-15 8 Cf. II Cor. 6, 1 

31. «Gloria, laus et honor .t, cf. Missale Romanum, hymne des 
Rameaux. 

31-34. YVES DE CHARTRES, Sermo 22 in fine (PL 162, 604 A) : 
o: Christo cui est honor et gloria in sa ecula saeculorum Amen. • 

33. t Celestes creaturae », AuGuSTIN, De civil. Dei XI, 1 et 29 
(PL 41, 317, 343; CSEL 401, p. 511·512; 556-557) : tAngelos. • 
DuRAND DE HuEsCA, CM, p. 270, 23, 24 : • Apostoli et alii sancti 
predicatores »; p. 288, 23-24 : o: Sancti angeli et ... omnes sancti •; 
voir Catharisme et Valdéisme, p. 327-328 et tableau des allégories. 
MoNETA DE CRÉMONE, p. 36b : t Coelestes creaturae quas solemus 
angelos appellare. » 

34. ABÉLARD, Expos. oral. dom. (PL 178, 618 A) : ~Amen inter
pretatur vere et concludit omnes precedentis orationis petitiones ... 
vere sanctiflcetur nomen tuum, vere adveniat regnum tuum, vere 
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<< et la force >>, comme pour dire : toi, tu as le pouvoir de 
nous sauver. 

<<et la gloire», c'est-à-dire: à toi sont louange et honneur, 
si tu fais cela à ton peuple. 

<<pour les siècles», c'est-à-dire : dans les créatures 
célestes. 

«Amen!», c'est-à-dire : sans défection. 

5. Voilà pourquoi vous devez comprendre, si vous 
voulez recevoir cette oraison, qu'il faut vous repentir de 
tous vos péchés, et pardonner à tous les hommes, vu que 
dans l'Évangile le Christ dit : « Si vous ne remettez pas 
aux hommes leurs péchés, votre Père céleste ne vous 
remettra pas non plus vos péchés. >> De même, il convient 
que vous vous décidiez dans votre cœur à mettre en 
pratique cette sainte oraison tout le temps de votre vie, 
si Dieu vous accorde de recevoir la grâce, selon la coutume 

fiat voluntes tua ... vere panem nostrum, etc. •; le rituel l'explique : 
c Id est, sine defectu &, soit : en vérité et en éternité. 

5, 1-3. CYPRIEN, De oral. dom. 29 (PL 4, 538 C [556 C]) : • Si 
ille orabat (Dominus) qui sine peccato erat, quanto magis peccatores 
oportet orare. t 

1-15. Le Rituel latin suit le texte provençal {éd. L. CLÉDAT), 
p. 475&, 1. 8- 475b, I. 3 : ~ Per laquai causa devetz entendre ... de 
la vostra salvatio. Parcite nobis », p. xrv. 

2. c Peniteri &, ALAIN DE LILLE, Summa I, 47 (PL 210, 352 C) : 
• Alii heretici asserunt quod post remissionem quae fit in baptismo 
non habet locum alia quae fit per penitentiam; 50 (355 D) : Sunt 
alii asserentes nullam poenitentiam valere ad peccati remissionem. & 

8ACCONI (éd. A. DONDAINE), p. 66, «De falsa paenitentia catharo
rum t; p. 67, o: De confessione catharorum & ; éd. F. SANJEK, p. 44, 
45. MoNETA DE CRÉMONE, p. 302-303, sur les erreurs cathares relatives 
à la pénitence; p. 302 B : t Errant cathari dicentes eam (poeniten
tiam) esse non iterabilem de aliquibus peccatis & ; 304 A-B : 4: Contri
tionem... errant cathari dicentes eam in nullo casu sufficere. • 
BERNARD Gui, Manuel de l'Inquisiteur, éd. G. MOLLAT1 1, p. 12 et 26. 

4-5. Recueil cathare, 11, 6, 43-45, p. 777. 
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tudinem ecclesie dei, cum obedientia et castitate et 
10 omnibus aliis virtutibus bonis, quas deus vobis tribuere 

voluerit. Unde rogamus bonum dominum, qui virtutem 
recipiendi hanc orationem tribuit discipulis Ihesu Christi 
?um firmitate, quod ipse tribuat vobis vim recipiendi 
Illam cum firmitate, ad onorem illius et ad salutem 

15 vestram. Parcite nobis. 
Tune ordinatus accipiat librum de manibus credentis 

et dicat : Iohannes- si sic vocatur nomen eius - habetis 
vohintatem recipiendi istam sanctam orationem sicut 
memoratum est et retinere illam toto tempore vite vestre 

20 cum castitate et veritate et humilitate et cum omnibus 
39v 1 aliis virtutibus bonis, quas deus v obis tribuere voluerit? >> 

- Et credens respondeat : «Sic, habeo, rogate patrem 
sanctum quod ipse tribuat michi vim suam. » - Et 
ordinatus dicat : « Deus tribuat vobis gratiam recipiendi 

25 illam ad honorem eius et vestram salutem. )) 

6. De ministerio ecclesiastico 

Tune ordinatus dicat credenti : « Di cite orationem mecum 
verbo ad verbum, et perdonum dicite [sicut dixerit 

18 voluntatem] voluntatit 
6, 3-4 sicut dixcrit ille. Et dicat add. coni 

6, 1 Cf. Rom. 16, 1 

9 et 20, PIERRE DES VAUX-DE-CERNAY, Hystoria albigensis 13 
(éd. P. GuÉBIN-E. LYON, t. I, Paris 1926}, p. 14 : t Qui dicebantur 
perfecti ... castitatem se tenere mentiebantur. & Sur la chasteté voir 
encore 8, 10, 13, 22. 

14. VACARIUS XIX, 1 (Studi e Tesli 115), p. 526: « ... ad honorem 
Christi et populi salutem ... ad honorem Dei et populorum salutem •· 
Ordo Missae, après le ' Lavabo ' : « Suscipe ... ut illis proficiat ad 
honorem, nobis autem ad salutem. • 
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de l'Église de Dieu, avec obéissance, chasteté et toutes 
les autres bonnes vertus que Dieu voudra vous accorder. 
C'est pourquoi, nous demandons au bon Seigneur qui 
accorda aux disciples de Jésus Christ le pouvoir de recevoir 
cette oraison avec fermeté, de vous accorder lui-même la 
force de la recevoir avec fermeté, pour son honneur et 
pour votre salut. Ayez pitié de nous. 

Que l'ordonné reçoive alors le livre des mains du croyant 
et dise : << Jean -si tel est son nom- avez-vous la volonté 
de recevoir cette sainte oraison telle qu'on vous l'a apprise 
et de la retenir tout le temps de votre vie avec chasteté, 

39v vérité, humilité et toutes les 1 autres bonnes vertus que 
Dieu voudra vous accorder? - Et que le croyant réponde : 
«Oui, je l'ai, priez le Père saint de m'accorder lui-même 
sa force. >> - Et que l'Ordonné dise : «Que Dieu vous 
accorde la grâce de recevoir cette oraison pour son honneur 
et votre salut 1 >> 

6. Du ministère ecclésiastiqne. 

Que l'Ordonné dise alors au croyant : « Dites avec moi 
l'oraison mot à mot et dites le perdonum <comme celui-ci 

15. Fin de la correspondance avec le Rituel provençal, ci-dessus, 
]. 1. 

16, 24 et passim. <1 Ordinatus 111 voir ci-après 6, 2 s.; 7, 6 s.; 
14 passim; même expression dans la liturgie de l'ordination catho
lique. 

16-18. ERMENGAUD DE BÉZIERS, 14 (PL 2041 1262 B} : <1 ... librum 
Evangeliorum in manibus suis tenens »; cf. infra, 14, 2-4. 

18. • Orationem 11 : = o. Pater noster $1 cf. BERNARD GUI, Manuel, 
I, p. 20. 

19-21. Cf. ci-dessus, 1. 6-11 et Rituel provençal, p. 4753 , 17 s. 
et p. XIV, 

24-25. Cf. ci-dessus l. 13-15; infra, 14, 10-ll. 
6, 1. Rituel provençal, p. 4803 , 13-14 : <~le menester de la gleisa •, 

p. XXII, 

3. Le perdonum, c'est l'aveu général des fautes, dont on obtient 
l'indulgence, cf. DU CANGE, t. VI, 269. Il précède le melioramentum, 
cf. ci-dessous, 1. 22-25. 
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ille. >>- Et dicat] sicut dixerit ille qui est iuxta ordinatum. 
5 Tune ordinatus incipiat perdonum. Postea dicat orationem 

sicut est consuetudo. Finita oratione et gratia, tune 
credens cum reverentia dicat coram ordinato : <<Benedicite, 
parcite nabis, amen. Fiat nobis, domine, secundum verbum 
luum. » - Et ordinatus dicat : <<Pater et filius et spiritus 

10 sanctus dimittat vobis omnia peccata vestra. » - Et tune 
credens surgat. Ordinatus dicat : <<A deo et nobis et ab 
ecclesia et suo sancto ordine et a suis sanctis preceptis 
et discipulis babeatis potestatem istius orationis dicendi 
eam ad comeslionem et potationem vestram de die nocteque, 

15 solus et cum societate, sicut est consuetudo ecclesie 
lhesu Christi ; et non debeatis comedere neque bibere 
sine ista oratione. Et si fallimentum adherit, quod mani
festabitis ad ordinatum ecclesie cicius quaro poteritis, 
et portabitis illam penitentiam quam ipse vobis dare 

20 voluerit. Dominus deus verus det vobis graciam observandi 
illam ad honorem illius et salutem vestri. >> - Tune 
credens faciat tres reverencias dicendo : << Benedicite, 

4 dixerit] deixerit Il 14 comestionem ex comestitionem corr. ms 11 
15 et supra lin. Il 17 adherit] aderit eœ adherit COI'r. ms 

8-9 Cf. Le 1, 38 14 Cf. I Pierre 4, 3; Gen. 31, 40 

4. Le • ille qui est iuxta ordinatum r,, c'est l'ancianus, cf. ci-dessous, 
7, 4, 11. 

5. L'ordinatus, c'est I'ancia du rituel roman, p. 475b, 5 et xv : 
• E puis l'ancia diga la oracio » ; celui qui l'assiste ' ille qui est iuxta 
ordinatum' est appelé 'bos homes' dans le texte provençal, p. 473a 7, 
et XI : « La us dels bos homes a quel que es a pres l'ancia ~; il est 
nommé ancianus dans le texte latin, ci-après 7, 4 et 11. ERMENGAUD 

DE BÉZIERS, 14 (PL 204, 1262 A) : «Ille qui 'major' et ordinatus 
dicitur... {B) A quibus personis ... scilicet ab illis, qui inter eos 
'ordinati' dicuntur & ; cf. infra, 14 et passim. Cf. supra, p. 82, n. 136. 
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l'aura dit. -Et que le croyant le dise : > comme l'aura dit 
celui-ci qui est à côté de l'Ordonné. Que l'Ordonné com
mence alors le perdonum. Qu'il dise ensuite l'oraison, 
comme c'est la coutume. La prière terminée ainsi que les 
' grâces ', que le croyant dise alors avec respect devant 
l'Ordonné : <<Bénissez, ayez pitié de nous, amen! Qu'il 
nous soit fait, Seigneur, selon ta parole.» - Et que 
l'Ordonné dise : «Que le Père et le Fils et le Saint-Esprit 
vous remettent tous vos péchés! >> - Et que le croyant 
se lève alors. Que l'Ordonné dise : << De par Dieu et nous, 
et de par l'Église et son saint ordre, et de par ses saints 
préceptes et ses disciples, ayez le pouvoir de dire cette 
prière avant de manger et de boire, de jour et de nuit, 
seul ou en compagnie, comme c'est la coutume de l'Église 
de Jésus Christ; et vous ne devez pas manger ni boire sans 
<avoir dit> cette prière. Et s'il survient quelque 
défaillance, vous la manifesterez le plus tôt possible à 
l'Ordonné de l'Église et vous accepterez la pénitence que 
lui-même voudra vous imposer. Que le Seigneur, vrai Dieu, 
vous donne la grâce de mettre en pratique <cette oraison> 
en son honneur et pour votre salut! >>-Que le croyant fasse 
alors trois révérences, en disant : (< Bénissez, bénissez, 

7. • Benedicite & : formule monacale de salutation. 
7-9. Rituel proven,al, p. 4706 1-3 et in fine. 
9-10. Ibid., p. 470a, in fine. Sm· la Trinité, cf. infra, 9, 5-6 et note. 
10-19. • Tune credens surgat ... penitentiam. » Rituel proven,al, 

p. 475b, 5-15 et p. xv : ~ E puis diga l'ancia ... qu'en portessetz 
penendensa. »A. DONDAINE, p. 39. Voir infra, Appendice, n°21, p. 292. 

17. • Fallimentum & (et non • culpa »), comme dans le texte 
roman : t falha &. 

22. f:Tres reverencias*, De heresi catharorum (AFP, XIX, 1949), 
p. 308

1 
33 : « ... in reverentiis faciendis • : inclinations ou révérences. 

Cf. A. BoRST, Die Katharer, p. 198, n. 25. Voir note suivante et infra, 
7, 5. 
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benedicite, benedicite, parcite nobis. Dominus deus 
tribuat vobis bonam mercedem de illo bono quod fecistis 

25 michi amore dei. }) 
Tune si credens non debet consolari, oportet accipere 

servicium et ire ad pacem. 

7. <DE ACCEPTIONE CONSOLAMENTI> 

Et si credens debet consolari in presenti postquam 
recepit orationem, tune ipse credens debet venire cum 
illo qui ancianus est de hospicio illius et debent facere 

5 tres reverentias coram ordinato, et rogare de bono illius 
credentis. Hoc facto, tune ordinatus et christiani et 
christiane debent rogare deum cum septem orationibus, 
ita quod ordinatus audiatur ; et hoc facto, tune ordinatus 
dicat : (l Fraires et sorores, si dixissem vel fecissem aliquid 

10 contra deum et salutem meam, rogate dominum deum 
10• pro me quod 1 ipse michi parcat. >> - Et ille ancianus 

qui est iuxta ordinatum dicat : « Pater sanctus, iustus 
el verax el misericors, qui poleslalem habel in celo el in 

7, 1 addidi Il 9 dixissem ex dissxissem corr. ms 

26. Cf. Rom. 1, ll·l2 : ad confirmandos vos, id est simul con· 
solari. .. per ... fldem vestram 27. Cf. Jac. 2, 16 

7, 9. Jac. 2, 15 10. Ex. 10, 17 12-13. Ps. 114, 5; 85, 15 
13-14. Matth. 28, 18; 9, 6 

22-25. Le rite de l'inclination avec la demande au ministre de la 
bénédiction est selon le texte roman le melioramentum, Rituel 
provençal, p. 473a, 14-15 : «Et puis le crezent fasza so meloier; 
p. 475b, 15-19 et p. xv : « E el deu dir: Eu la recebi de deu, ede vos, 
e de la gleisa. E puis fassa so miloirer e reda gracias. » A. DoNDAINE, 
p. 37 et 39. ANSELME n'ALEXANDRIE, TraclatUS de hereticis, éd. 
A. DoNDAINE (AFP, 20, 1950), p. 317, 1 : ~ Possumus fa cere de nostro 
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bénissez, ayez pitié de nous. Que le Seigneur Dieu vous 
accorde une bonne récompense de ce bien que vous m'avez 
fait pour l'amour de Dieu. )) 

Si alors le croyant ne doit pas être ' consolé ' il faut 
qu'il reçoive le servitium et qu'il aille en paix. 

7. <DE LA RÉCEPTION DU CONSOLAMENTUM> 

Si le croyant doit être ' consolé ' tout de suite après 
avoir reçu l'oraison, alors le croyant doit venir en personne 
avec celui qui est l'Ancien de son' hospice', et ils doivent 
faire trois révérences devant l'Ordonné et prier pour 
le bien de ce croyant. Après quoi, l'Ordonné, les chrétiens 
et les chrétiennes doivent alors prier Dieu avec sept 
oraisons, afin que l'Ordonné soit exaucé; et cela fait, que 
l'Ordonné dise :«Frères et sœurs, si j'ai dit ou fait quelque 
chose contre Dieu et mon salut, priez pour moi le Seigneur 

40• Dieu 1 de m'épargner. >>-Et que cet Ancien qui est à côté 
de l'Ordonné dise : «Que le Père saint, juste, véridique et 
miséricordieux, qui a dans le ciel et sur la terre le pouvoir 

melioramento ... (7) Tune ille qui venit inclinat se et facit veniam 
profunde. Et dicit : Benedicite. b BERNARD GUI, Manuel I, p. 20. 
Voir supra, p. 35, n. 5 et p. 87, n. 3. 

23-24. ANSELME D'ALEXANDRIE, p. 316, 9-10 : « Dominus reddat 
vobis bonam mercedem »; cf. infra, 14, 51. 

26. « Consolari &. Voir ci-après 8, 7-9 : « baptismum spirituale ... 
cum impositione manuum ». A. BoRsT, Die Katharer, p. 195, n. 16. 

27. Le servicium ou apparelhamentum, c'est la confession générale 
une fois par mois des fautes vénielles. RAYNIER SACCONI, Summa, 
{éd. A. DONDAINE), p. 67, 23-24 j p. 69, 10-13 j éd. F, ËiANJEK, p. 46, 
17-18; p. 48,20-24. Voir supra, p. 33 et infra, 14,53 et note. 

7, 4 et 11. « Ancianus », cf. ci-dessus, 6, 4 : « Ille qui est iuxta 
ordinatum » ( = «le bos homes»). 

5-8 et 8. ERMENGAUD DE BÉZIERS (PL 204, 1262 B). 
11 et 14. • Parcat ... », Rituel provençal, p. 47oa, 4-5 et in fine. 

r 
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llerra dimillendi peccala, ipse dimitat vobis et parcat 
15 omnia peccata vestra in hoc seculo, et futuro faciat vobis 

misericordiam. >> - Et ordinatus dicat : << Amen. Fiat 
nobis, domine, secundum verbum tuum. >> - Tune omnes 
christiani et christiane faciant tres reverentias, dicendo : 
<<Benedicite, benedicite, benedicite, parei te no bis. Si 

20 dixissemus aut fecissemus aliquid contra deum et salutem 
nostram, rogate deum misericordie quod ipse nobis parcat ; 
benedicite, parcite nobis. >> - Et ordinatus respondeat : 
<< Pater sanctus, iustus, verax, et misericors >> et cetera, 
sicut superius dictum est. 

8. De acceptione Jibri 

Et hoc facto, tune ordinatus aptet discum coram se. 
Tune credens veniat coram ordinato et accipiat librum 
de manibus ordinati, cum tribus reverentiis, sicut ad 

5 orationem fecit et superius memoratum est. Tune dicat 
ordinatus : (< Johannes, habetis voluntatem recipiendi 
baptismum spirituale Ihesu Christi et perdonum vestrorum 
peccatorum, propter deprecationem bonorum christiano
rum cum impositione manuum, et retinere illud toto 

10 tempore vite vestre cum castitate et humilitate et cum 
omnibus aliis virtutibus bonis, quas deus vobis tribuere 
voluerit? » - Et credens respondeat : << Sic, habeo, rogate 
deum quod ipse tribuat michi vim suam. »-«Et ordinatus 
dicat : << Deus tribuat vobis gratiam recipiendi illud ad 

15 honorem illius et salutem vestram. )) 

20 dixissemus] dixisemus 
8, 3 coram] corat 

15~16. Le 1, 38 21. Cf. Sag. 9, 1 
8, 3~4. Cf. Apoc. 10, 8. 

16-17. Cf. supra, 6, 8-9. 

PL. II 

1 

Florence. ConvenU sopprcssi 1 II 44; fol. 40r 
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de remettre les péchés, vous remette lui-même et vous 
pardonne tous vos péchés en ce siècle, et vous fasse 
miséricorde dans <le siècle> futur."- Et que l'Ordonné 
dise : <<Amen! Qu'il nous soit fait, Seigneur, selon ta 
parole. <> - Que tous les chrétiens et les chrétiennes fassent 
alors trois révérences, en disant : << Bénissez, bénissez, 
bénissez, ayez pitié de nous. Si nous avons dit ou fait 
quelque chose contre Dieu et notre salut, priez le Dieu de 
miséricorde qu'il ait lui-même pitié de nous; bénissez, 
ayez pitié de nous.<> - Et que l'Ordonné réponde : <<Que 
le Père saint, juste, véridique et miséricordieux ... », etc., 
comme on l'a dit plus haut. 

8- De la réception du livre. 

Et cela fait, que l'Ordonné dispose une table ( discum) 
devant lui. Que le croyant vienne alors devant l'Ordonné 
et reçoive le livre de ses mains, avec trois révérences, 
comme, on le rappelait ci-dessus, il l'avait fait pour 
l'oraison. Que l'Ordonné dise alors : <<Jean, avez-vous 
la volonté de recevoir le baptême spirituel de Jésus Christ 
et le perdonum de vos péchés, grâce aux supplications des 
bons chrétiens avec l'imposition des mains, et de le garder 
tout le temps de votre vie avec chasteté, et humilité, et 
avec toutes les autres bonnes vertus que Dieu voudra 
vous accorder? - Et que le croyant réponde :«Oui, j'ai 
(cette volonté), priez Dieu qu'il m'accorde lui-même sa 
force. <>-Et que l'Ordonné dise : « Que Dieu vous accorde 
la grâce de le recevoir pour son honneur et votre salut. » 

23. Cf. supra, l. 12-13. 
8, 2. « Discus, mensa scribarum t : bureau ; t tabula & peU te 

table, ou CANGE, t. III, 134. 
4-5. Cf. supra, 6, 22·25 et note. 
6-9. Cf. ci·dessous, 9, 8-10 et notes explicatives. 
9-15. Cf. supra, 5, 19-25. Le formulaire liturgique répète le précé

dent où l'ordinatus demande à l'impétrant s'il veut ' recevoir' la 
sainte oraison. 

8 
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9. De predicatione ordinati 

Tune ordinatus incipiat predicationem tali modo, si ei 
placet : 

0 Iohannes ! vos debetis intelligere quod modo in hac 
5 secunda vice venistis coram deo et Chribto et spiritu 

sancto quando venistis coram ecclesia dei, sicut superius 
per scripturas est ostensum, et debetis intelligere, quod 
estis hic coram dei ecclesia causa recipiendi perdonum 
vèstrorum peccatorum propter deprecationem bonorum 

10 christianorum euro impositione manuum. Et hoc dicitur 
spirituale baptismum Ihesu Christi et baptismum spiritus 

9, 5 venistis] vinistis 

9, 12-15. Matth. 3, 11 

9, 5-6. Doctrine trinitaire de l' Ecclesia Dei: TERTULLIEN, De 
baptismo 6 (PL 1, 1206 C [1315 A]; CSEL 20, 206, 26; CC 1, 282): 
« ... ubi tres, id est Pater et Filius et Spiritus sanctus, ibi ecclesia, 
quae trium corpus est l}, Après avoir reçu l'Oraison, le postulant se 
présente, pour la seconde fois, devant la Trinité en revenant devant 
l'ecclesia Dei. t: Superius)} : 1, 10-12; 6, 9-10; cf. infra, 13,8-9. 
L'auteur du Liber de duobus principiis dénigre au contraire la Trinité: 
Liber, 53, 16-17. Voir ce qu'en dit MONETA DE CRÉMONE, p. 267 B 
et comparer avec infra, 14,36-39 note, 44,46-47. 

8. « Perdonum &, cf. supra, 6, 3 et note. 
10. « Impositio manuum)} : c'est Je rite du consolamentum. 

Voir BoNACURSus, Manifestalio (PL 204, 777 C) : t Credunt nullum 
posse salvari nisi quadam sua impositione manuum, quam baptismum 
appellant, et renovationem sancti Spiritus. 1) ALAIN DE LILLE, Summa 
1, 45 (PL 210, 351 C-D). ERMENGAUD DE BÉZIERS XII et XIV 
(PL 204, 1255 C j 1262-1264). PIERRE DES VAUX-DE-CERNAY, § 13, 
14, 15 (t. 1

1 
p. 15-16). DURAND DE HUESCA, Liber antiheresis 1, 16, 

p. 57. Cf. Galharisme et Valdéisme p. 67 n. 77 j- Contra Manicheos, 
p. 238, 9 et 267, 26-27. SALVO BURCE (Aevum, 19 1945), p. 314. 
PIERRE MARTYR, Summa 16 (AFP, 17, 1947, p. 329). ANSELME 
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9. De la prédication de l'Ordonné. 

Que l'Ordonné commence alors la prédication de cette 
manière, si cela lui plaît : 

6 Jean, vous devez comprendre qu'en cet instant pour 
la seconde fois vous êtes venu devant Dieu et le Christ et 
l'Esprit-Saint lorsque vous êtes venu devant l'Église de 
Dieu, comme on l'a montré plus haut par les Écritures, 
et vous devez comprendre que vous êtes ici devant l'Église 
de Dieu en vue de recevoir le perdonum de vos péchés, 
grâce aux supplications des bons chrétiens avec l'imposition 
des mains. Et cela s'appelle baptême spirituel de Jésus 
Christ et baptême de l'Esprit Saint, comme le dit Jean-

D'ALEXANDRIE (AFP 50, 1950, p. 314). MONETA DE CRÉMONE, 
p. 293-295. BERNARD GUI, Manuel 1, p. 12. Voir Gatharisme et 
Valdéisme, p. 13-14; 22, n. 35; 40, n. 103; 67, n. 77; 89, n. 56; 
278-279. 

10-15. t Impositione manuum ... baptismum spiritus sancti • et 
jusqu'à 11, 7. Voir les rapports avec le Rituel provençal, p. 476~ et 
p. xvt-xvn et la concordance des citations en ordre différent avec 
l'Apologie cathare, cha p. II et Xl (éd. Th. VENCKELEER, Recueil 
cathare 1), p. 822-823 et 829-831. 

11. « Spirituale baptismum, baptismum spiritus sancti •· -
Disserlalio ad synodos in causa baplismi haereticorum 8 (PL 3, 1222 C): 
t: Haeretici ... non habent Spiritum sanctum nec baptizare spiritaliter 
possunt. t DuRAND DE HuESCA, Liber antiheresis, 1, 14, p. 43-51; 
Cf. Gatharisme et Valdéisme, p. 65-66, n, 72. SACCONI (éd. 
A. DONDAINE), p. 65, 11 s. : t: Manus impositio vocatur ab eis conso
lamentum et spirituale baptismum, sive baptismum spiritus sancti •; 
éd. F. èANJEK, p. 43, 23-24. GEORGIUs, 1726 C-D : t Manichaeus : 
... baptizabat Jesus ... in aqua j ... per aquam intelligitur praedicatio 
Spiritus sancti. li Sur le baptême d'eau que dénigraient les cathares 
VOir ECKBERT DE SCHÔNAU 8 (PL 195, 51-55). MONETA DE CRÉMONE; 
p. 291-293. 
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sancti, sicnt Johannes Baptista ait : «Ego quidem baptizo 
vos in aqua in penitenciam ; qui autem post me venturus 
est forcior me est, cuius non sum dignus calciamenta 

40• portare ; ipse vos baptizabit in 1 spiritu sancto et igni >>, 
16 id est ipse vos lavabit et mundabit in spirituali intellectu 

et in operibus bonis. Per hoc baptismum intelligitur 
ilia spiritualis renasio de qua Christus ad Nichodemum 
ait : << Nisi quis renatus fuerit ex aqua et spiritu sancto, 

20 non potest introire in regnum dei. )} Baptismum dicitur 
lavatio vel supertinctio. Unde intelligendum est, quod 
Christus non venit causa lavandi sardes carnis, sed causa 
abluendi sardes animarum dei, que contagio malignorum 
spirituum sorditate erant. Sicut dominus per Baruch 

25 prophetam ait ad Israel : <<Au di, Israel, mandata vite ; 
auribus percipe ut scias prudenciam. Quid est, Israel, 
quod in terra inimicorum es, inveteras.ti in terra aliena, 
coinquinatus es cum mortuis, dcputatus es cum descen" 
dentibus in inferno? Dereliquisti fontem vite et sapiencie. 

30 Nam si in via dei ambulases, habitases utique in pace 

12-13 baptizo vos cum quib. codd. S. Script. et edit. (W. 1, 49)] vos 
baptizo Vg.J117 intelligitur] intelligi 1119 spiritu+ sancto cum plur. 
codd. S. Script. edit. et vers. lat. (W. 1, 519)] om. Vg. 11 21 super· 
tinctio] supertictio n 26 scias supra lin. U 28 cum1] cun 1129 in interno 
add. marg. 

19-20. Jn 3, 5 24-31. Bar. 3, 9-13 

12-13. MONETA DE CRÉMONE, p. 288 B. 
12-15. RABAN MAUR, De sacris ordinibus (PL 112, 1174 A). 

Rituel proven,al, p. 476&, 21-476b, 3 et p. XVI, ~VERVIN DE STEINFELD, 
Epist. (PL 182, 678B). ECKBERT DE SCHÔNAU, Sermo VIII, 1 (PL 195, 
51 B). 

13-15. Recueil cathare l, 11, 3-4, p. 829. 
19-20. RABAN MAUR, op. cil. (PL 112, 1174 A). ECKBERT DE 

SCHÔNAU, 8, 4 (PL 195, 53 A). ~BRARD DE BÉTHUNE, 1542 F. 
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Baptiste : «Pour moi, je vous baptise dans l'eau ponr 
la pénitence; mais celui qui doit venir après moi est plus 
fort que moi, lui dont je ne suis pas digne de porter les 

40v sandales : c'est lui-même qui vous baptisera dans !l'Esprit 
Saint et le feu >>, ce qui veut dire : lui-même vous lavera 
et purifiera dans l'entendement spirituel et dans les 
bonnes œuvres. Par ce baptême il faut entendre cette 
renaissance spirituelle dont le Christ dit à Nicodème : 
«Si quelqu'un ne renaît pas de l'eau et de l'Esprit Saint, 
il ne peut entrer dans le royaume de Dieu >>. Le baptême 
est appelé ablution ou super-baptême (supertinctio). 
C'est pourquoi il faut comprendre que le Christ n'est pas 
venu pour laver les souillures de la chair, mais pour effacer 
les souillures des âmes de Dieu, qui étaient maculées par 
la contagion des esprits malins. C'est ainsi que le Seigneur 
dit à Israël par le prophète Baruch : « Écoute, Israël, 
les préceptes de vie; ouvre tes oreilles pour apprendre 
la prudence. Qu'est-il arrivé, Israël, pour que tu sois dans 
le pays de tes ennemis, que tu aies été enraciné dans une 
terre étrangère, que tu te sois souillé avec les morts, que 
tu aies été confondu avec ceux qui descendent dans 
l'enfer? Tu as abandonné la source de la vie et de la sagesse. 
Car, si tu avais marché dans la voie de Dieu, tu serais, dans 

Ps.-PRÉVOSTIN, p. 175 (8), 275 (8). ALAIN DE LILLE, Summa 1, 42 
et 43 (PL 210, 348 A, 350 C). ERMENGAUD DE BÉZIERS 12 (PL 204, 
1256 A-C), MONETA DE CRÉMONE1 p. 287 B. GEORGIUS1 1726 B. 
Rituel provençal, p. 4768 , 18-21 et p. xvi. 

20-21. ISIDORE DE SÉVILLE, ElgmologiaeVl, 19,43 (PL 82,256 A; 
éd. W.-M. LINDSAY, Oxford 1911) : c Baptismus Graece, latine 
tinctio interpretatur, quae idcirco tinctio dicitur. 1> RABAN MAuR, 
De sacris ordinibus (PL 112, 1174 A) : c Hac enim tinctione et hoc 
lavacro Ecclesia vegetatur. • 

26-27. Traité cathare, p. 111, 7. DURAND DE HuESCA, CM, p. 274, 1. 
MONETA DE CRÉMONE, p. 21 A. 
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sempiterna. » Et David ait : «Deus venerunt gentes in 
hereditatem tuam ; poluerunt templum sanctum tuum ; 
posuerunt Ierusaiem in pomorum custodiam. >> Et sic dei 
populus pollutus fuit propter societatem spirituum mali-

35 gnorum. Unde placuit sanctissimo patri lavare populum 
suum a sordibus peccatorum per baptismum sui sancti 
filii Ihesu Christi. Sicut beatus Apostolus ad Hephesios 
ait : <f Viri, diligite uxores vestras, sicut et Christus dilecxit 
ecclesiam, et semetipsum tradidit pro ea, ut illam sancti-

40 fiÛaret, mundans eam lavacro aque in verbo vite, ut 
exiberet ipse sibi gloriosam ecclesiam, non habentem 
maculam aut rugam aut aliquid huiusmodi, sed ut sit 
sancta et immaculata. >> 

Et sic propter adventum domini nostri Ihesu Christi 
45 per virtutem patris sanctissimi per spirituale baptismum 

illius mundati fuerunt diocipuli Ihesu Christi a sordibus 
peccatorum illorum. Qui virtutem et potestatem receperunt 
a domino Ihesu Christo, sicut ipse acceperat a sanctissimo 
suo patre ut possent et ipsi per illius baptismum peccatores 

50 alios mundifficare. Sicut in evangelio beati Iohannis 
reperitur post resurrectionem domini Ihesu Christi, qui 
ait discipulis suis : << Sicut misit me pater et ego mitto 

39 semetipsum cum plur. codd. S. Script. et Patribus lyp. 1 {W. 
II, 445; V.L. 24/1, 241)] se ipsum Vg. Il 40 verbo+vite cum 
plur. codd. S. Script. el edit. typ. I (W. ibid.; V.L. 24/1, 243}] 
om. Vg. 

42 huiusmodi cum codd. Armach. Oxon. Gantabr. Tolet. et Patribus 
typ. I (W. II, 445; V.L. 24/1, 247)] eius modi Vg. n 47 receperunt ex 
reperunt corr. ms 

31-33. Ps. 78, 1 37-43. Éphés. 5, 25·27 44. Cf. 1 Cor. 1, 8 

31. De heresi catharorum (AFP, 19, 1949), p. 309, 25. 
35-36. Missale mixtum (PL 85, 470 B) : • ... salutaris lavacri 
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tous les cas, demeuré dans une paix éternelle. >> Et David 
dit : « 0 Dieu, les nations sont venues dans ton héritage; 
elles ont souillé ton temple saint, ont réduit Jérusalem 
à l'état d'une cabane à garder les fruits.>> Et ainsi le peuple 
de Dieu a été souillé par la fréquentation des esprits 
malins. Voilà pourquoi il a plu au Père très saint de laver 
son peuple des souillures des péchés par le baptême de 
son saint Fils Jésus Christ. Comme le bienheureux Apôtre 
le dit aux Éphésiens : << Maris, aimez vos épouses, comme 
le Christ a aimé l'Église et s'est livré lui-même pour 
elle, afin de la sanctifier, la purifiant dans le bain baptismal 
et par la parole de vie, pour qu'elle paraisse devant lui 
glorieuse Église, sans tache ni ride, ni rien de ce genre, 
mais pour qu'elle soit sainte et immaculée. >> 

Et ainsi, à cause de l'avènement de notre Seigneur 
Jésus Christ, par la vertu du Père très saint, les disciples 
de Jésus Christ ont été purifiés par son baptême spirituel 
des souillures de leurs péchés. Ils ont reçu force et puissance 
du Seigneur Jésus-Christ, comme lui-même les avait 
reçues de son Père très saint, afin de pouvoir eux aussi 
purifier les autres pécheurs par le baptême <de Jésus 
Christ>. De même, on trouve dans l'Évangile du bien
heureux Jean qu'après sa résurrection le Seigneur Jésus 
Christ dit à ses disciples : « De même que le Père m'a 

percipere innovationem. Sicque eos a cunctis peccatorum sordibus 
baptismi unda purificet »; cf. ci-après, 1. 49-50. 

38-39. Ps.-PRÉVOSTIN, p. 70 (6) j 262 (6). MONETA DE CRÉMONE, 
p. 326 B. 

38-40. ECIŒERT DE SCHÜNAU 8 (PL 195, 55 B). 
38-43. Recueil cathare l, 1, 49-53, p. 821. 
51. t Rcsurrectio J.-C. & Cf. SACCONI (éd. A. DONDAINE), p. 71, 

29-30 : • ... nec eius resurrectio fuit vera, sed ... putative •; éd. 
F. èANJEK, p. 51, 24-25. 

52-55. Rituel provençal, p. 4776 , 10-16 et p. xvu. 
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vos. Hec cum dixiset, insuffiavit, et dixit eis : accipite 
spiritum sanctum ; quorum remiseritis peccata, remit-

41' tuntur eis ; et quorum 1 retinueritis, retempta sunt. » 
os Et in evangelio Mathei Christus ait ad discipulos suos : 

<<Amen dico vobis, quecumque alligaveritis super terram 
erunt ligata in celo ; et quecumque solveritis super terram 
erunt soluta et in celo. Iterum dico vobis, quia si duo 

60 ex vobis consenserint super terram, de omni re quam
cumque pecierint flet illis a patre meo qui in celis est. >> 

Et iterum : « Quem dicunt ho mines esse filium ho minis? 
At illi dixerunt : Alii Iohannem Baptistam, alii autem 
Elyam, alii vero Y eremiam, a ut unum ex prophetis. 

65 Dicit illis Ihesus : Vos autem quem me esse dicitis? 
Respondens Simon Petrus dixit : Tu es Christus, filius 
dei vivi. Respondens autem Ihesus, dixit ei : Beatus es, 
Simon Bariona, quia caro et sanguis non revellavit tibi, 
sed pater meus qui in celis est. Et ego dico tibi quia tu 

70 es petrus, et super hanc petram hedifficabo ecclesiam 
meam, et porte inferi non prevalebunt adversus eam. Et 
tibi dabo claves regni celorum » - tibi pro omnibus -, 
«et quodcumque ligaveris super terram erit ligatum et 
in celis, et quodcumque solveris super terram erit solutum 

75 et in celis ». Et iterum discipulis suis ait : « Euntes in 
mundum universum, predicate evangelium omni creature, 

53 hec cum codd. Beneven. lngolst. edit, et vers. lat. (W. 1, 641)] hoc 
V g, 11 post cum scrips. et del. dissi Il 55 retempta e:v reptempta corr. 
ms Il 60-61 quamcumque cum multis codd. S. Script. et edit. (W. 1, 
116)] quacumque 

65 illis+lhesus cum multis codd. S. Script. Vg. et vers. lat. (W. 1, 
108)] om. Vg. n 73 ligaveris e:v ligaveritis corr. ms Il 74 solveris e1e 

solveritis corr. ms [1 74-75 solutum+et cum quib. codd. S. Script. 
(W. 1, 108)] om. Vg.!l75 in1 supra lin. 

52-55. Jn 21,21-23 56-61. Matth. 18, 18-19 62-75. Matth. 
16, 13-19 75-82. Mc 16, 15-18 

53-55. Recueil cathare 1, 2, 3-6, p. 822. 
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envoyé, moi aussi je vous envoie. Ayant ainsi parlé, il 
souilla sur eux et leur dit : « Recevez l'Esprit Saint; 
les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez, 

41r et 1 seront retenus à ceux à qui vous les retiendrez. » Et 
dans l'Évangile de Matthieu, le Christ dit à ses disciples : 
«En vérité je vous le dis : tout ce que vous aurez lié sur 
la terre sera lié dans le ciel; et tout ce que vous aurez délié 
sur la terre, sera délié aussi dans le ciel. Jevons dis encore : 
si deux d'entre vous se mettent d'accord sur la terre, quel 
que soit l'objet de leur demande, elle sera exaucée par mon 
Père qui est dans les cieux. » Et encore : « Au dire des 
hommes, qni est le Fils de l'homme? Ils répondirent : 
les uns Jean Baptiste, mais d'autres Élie, et d'autres 
Jérémie, ou l'un des Prophètes. Jésus leur dit : Mais vous, 
qui dites-vous que je suis? Répondant, Simon Pierre dit : 
Tu es le Christ, le Fils du Dieu vivant; et lui répondant 
Jésus dit : {(Tu es heureux, Simon Bariona, parce que ce 
n'est pas la chair et le sang qui te l'ont révélé, mais mon 
Père qui est dans les cieux. Et moi, je te dis que tu es Pierre 
et que sur cette pierre je construirai mon Église, et les 
portes de l'enfer ne prévaudront pas contre elle. Et à toi 
je donnerai les clefs du royaume des cieux»- à toi pour 
tous - << et tout ce que tu lieras sur la terre sera lié aussi 
dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre sera 
délié aussi dans les cieux». Et il dit encore à ses disciples : 
• Allez dans le monde entier, prêchez l'Évangile à toute 

57-59. Rituel provengat, p. 477a, 21 - 477b, 4 et p. xvn. 
57-61. Recueil cathare 1, 2, 12-16, p. 822. 
66-67. DuRAND DE HuEscA, CM, p. 164, 11. 
69-71. Rituel provenval, p. 477a, 18 s. et p. xvn. Recueil cathare 1, 

1, 34-36, p. 821. 
71. DURAND DE HUESCA, CM, p. 70, 30 ; 72, 2. 

75-78. MoNETA DE CRÉMONE, p. 283 A. Rituel provengal, p. 476b, 
13-17 et p. xvi. Recueil cathare 1, 11,9-11, p. 830. 

76-79. ERMENGAUD DE BÉZIERS 12 (PL 204, 1257 B). ALAIN DE 

LILLE, Summa I, 42 (PL 210, 347-348, 350 C). 
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qui crediderit et baptizatus fuerit, salvus erit ; qui vero 
non crediderit, condempnabitur. Signa autem eos qui 
crediderint, hec sequentur : in nomine meo demonia 

80 eicient, linguis loquentur novis, serpentes tollent, et 
<si> mortiferum quid biberint non nocebit eis, super 
egros manus imponent et bene habebunt. >> Et iterum : 
<< Undecim autem discipuli abierunt in Galileam, in 
montem ubi constituerat illis lhesus. Et videntes euro, 

85 adoraverunt ; quidam autem dubitaverunt. Et accedens 
Ihesus locutus est eis, dicens : Data est michi omnis 
potestas in cela et in terra. Euntes ergo, docete omnes 
gentes, baptizantes eos in nomine pa tris et filii et spiritus 
sancti, docentes eos servare omnia quecumque mandavi 

90 vobis. Et ecce ego vobiscum sum omnibus diebus usque 
ad consumationem seculi. l} 

10. Nullus ergo sapienb credat quod ecclesia Ihesu 
Christi istud baplismum faciat impositionis manuum sine 
manifesta ratione scripturarum, nec presumat quod 
ecclesia dei istud faciat ordinamentum per illorum 

41V presumptionem et humanam divilnationem aut per 
6 ignotam et invisibilem inspirationem spirituum, sed 

81 si om. ms] si Vg.ll nocebit eis] eos nocebit Vg. Il eis cum plur. 
codd. S. Script. (W. 11 268) Il 82 egros cum aliq. codd. S. Script. 
(ibid.)] aegrotos Vg. Il 83 Galileam ex gagilileam corr. ms 

10, 3 presumat] presomat Il 5 presumptionem] presuntionem 11 
ante humanam add. et del. humationem cf. supra, Prélim. p. 19, n. 10 
Il divinationem ex divinitatem corr. ms 

83-91. Matth. 28, 16-20 
10, 2. Hébr. 6, 2 

77~78. Recueil cathare 1, 11,17-18, p. 830. 
78-82. Ibid., I, 2, 23-26, p. 822. 
82. Rituel provençal, p. 476b, 10-12 et p. xvi. 
86~87. Brevis summula I, IV (éd. C. DouArs), p. 120 et 137. 
86-90, MONETA DE CRÉMONE, p. 284 A, 
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créature; celui qui aura cru et aura été baptisé sera sauvé; 
mais celui qui n'aura pas cru sera condamné. Or voici 
les signes qui accompagneront ceux qui auront cru : en 
mon nom ils chasseront les démons, parleront des langues 
nouvelles, prendront des serpents et, s'ils boivent un poison 
mortel, cela ne leur nuira point; ils imposeront les mains 
sur les malades, qui guériront. » Et encore : << Et les onze 
disciples partirent en Galilée, sur la montagne que Jésus 
leur avait désignée. En le voyant, ils l'adorèrent, mais 
certains doutèrent. Et s'approchant Jésus leur parla en 
ces termes : «Tout pouvoir m'a été donné dans le ciel et 
sur la terre : allez donc, enseignez toutes les nations, 
les baptisant au nom du Père, et du Fils, et de l'Esprit
Saint, leur enseignant à garder tout ce que je vous ai 
confié. Et voici que moi je suis avec vous tous les jours 
jusqu'à la consommation du siècle. >> 

10. Par conséquent, que nul sage ne croie que l'Église 
de Jésus Christ puisse faire ce baptême d'imposition des 
mains sans une raison manifeste <tirée> des Écritures, 
ni ne prétende que l'Église de Dieu puisse faire cet 
ordinamenlum par présomption de ses disciples ou par 

41v une 1 divination humaine ou par une inspiration inconnue 
et invisible des esprits. Mais, aux yeux de tous, les disciples 

87-89, ECKBER'r DE SCHÔNAU 8 (PL 195, 53 B). ALAIN DE LILLE, 
Summa 1, 42 (PL 210, 348 B). Recueil cathare I, 11, 7-8, p. 829. 

87-91. Rituel provençal, p. 4748, 1. 18 et 4768, 1. 12--13, p. XIII 

et xvi : «A l'aeabament del segle •, le Nouveau Testament (CLÉDAT), 
p. 61b, 10 dit comme le latin : <l al cosumanent del segle &, ainsi que 
le Recueil cathare I, 11, 73-74, p. 831. 

10, 2. « Baptismum ... impositio manuum &, cf. supra, 9, 10, 10-15 
et notes. TERTULLIEN, De baptismo 8 (PL 11 1207 A [1316 A] j 

CSEL 20, 207, 7-8; CC 1, 283) : t: ••• manus imponitur per benedic
tionem advocans et invitans Spiritum sanctum &. IsiDORE DE SÉVILLE, 
Elymologiae VI, 19, 54 (PL 82, 256 D; éd. W. M. LINDSAY): «Manus 
impositio ideo fit ut per benedictionem advocatus invitetur Spiritus 
sanctus. & 
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visibiliter discipuli Ihesu Christi abierunt et steterunt 
cum domino Ihesu Christo, qui ab eo receperunt potesta
tem baptizandi et dimittendi peccata, sicut hodie faciunt 

10 veri christiani, qui tanquam discipulorum heredes gradatim 
potestatem ab ecclesia dei receperunt istud baptismum 
impositionis manuum visibiliter faciendi et dimittendi 
peccata. Unde palam invenitur per scripturas novi testa
menti, discipuli Ihesu Christi post ascensionem illius hoc 

15 ministerium impositionis manuum visibiliter utaverunt, 
sicut palam perpenditur in scripturis. In Actibus aposto
lorum scriptum est : <c Cum autem audissent apostoli, 
qui erant Ierosolimis, quia recepit Samaria verbum 
dei, miseront ad eos Petrum et Iohannem ; qui cum 

20 venissent, oraverunt pro ipsis, ut acciperent spiritum 
sanctum : nondum enim in quemquam illorum venerat, 
sed baptizati tantum erant in nomine domini Ihesu. 
Tune imponebant manus super illos, et accipiebant 
spiritum sanctum. )) Et iterum : <<Factum est autem, 

25 cum Apollo esset Corinthi, et Paulus, peragratis superio
ribus partibus, veniret Ephesum, et inveniret quosdam 
discipulos, dixit ad eos : Si spiritum sanctum accepistis 
credentes? At illi dixerunt ad eum : Sed neque si spiritus 
sanctus est, audivimus. Ille vero ait : In quo ergo baptizati 

13 post per scrips. el expunx. st 11 18 quia add. marg. 11 19 eos cum 
multis codd. S. Script. (W. III, 88)] illos Vg. Il 25 et Paulus cum aliq. 
codd. S. Script. (W. III, 163)] ut Paulus Vg. 

26 quosdam ex qdam corr. ms 11 27 dixit cam vers. lat. et Hieron. 
(W. III, 163)] dixitque Vg. Il 28 illi+dixerunt cum multis codd. 
S. Script. vers. lat. (ibid.)] om. Vg. 

7. Cf. Matth. 28, 16 16-24. Act. 8, 14-17 24-37. Act. 19, 1-7 

9-10. « Veri Christiani t, cf. Liber, 45, 70 et note; 66, 14; 69,9; 
infra, 12,27; 13, 6-7. 

10. « Heredes •, TERTULLIEN, Scorpiace 9 (PL 2, 139 A [161 C]; 
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de Jésus Christ s'en allèrent et demeurèrent avec le 
Seigneur Jésus Christ; ils reçurent de lui le pouvoir de 
baptiser et de remettre les péchés, ainsi que le font 
aujourd'hui les vrais chrétiens qui, en tant qu'héritiers 
des disciples, reçurent graduellement de l'Église de Dieu 
le pouvoir de faire au grand jour ce baptême d'imposition 
des mains et de remettre les péchés. Ainsi on trouve 
manifestement dans les Écritures du Nouveau Testament 
que les disciples de Jésus Christ, après son ascension, 
firent aux yeux de tous usage de ce ministère de l'imposition 
des mains, comme cela ressort manifestement des Écritures. 
Il est écrit dans les Actes des Apôtres : « Or, lorsque les 
apôtres qui étaient à Jérusalem apprirent que les Samari
tains avaient accueilli la parole de Dieu, ils leur envoyèrent 
Pierre et Jean; ceux-ci, une fois arrivés, prièrent pour eux, 
afin qu'ils reçussent l'Esprit-Saint, car il n'était encore 
venu en aucun d'eux : ils avaient été seulement baptisés 
au nom du Seigneur Jésus. Ils leur imposaient alors les 
mains et ils recevaient l'Esprit-Saint. )} Et encore : << Or 
il arriva, lorsqu'Apollo était à Corinthe, que Paul, ayant 
parcouru les régions montagneuses, vint à Éphèse et y 
trouva certains disciples; il leur dit : Avez-vous reçu, en 
tant que croyants, l'Esprit-Saint? Ils lui répondirent : 
Mais nous n'avons même pas entendu dire qu'il y eftt un 

CSEL 20, 162-163; CC, 2, 1084 : (1 ... cum traduce Spiritus sancti, 
in nos quoque spectasset etiam persecutionis obeundae disciplina, 
ut in haereditarios discipulos et apostolici seminis frutices. • 

11-12. Cf. ci-dessus, 1. 2. 
16. 4: Sicut ... perpenditur in scripturis t, mêmes expressions dans 

Liber 33, 35; 36, 9-10. 
17-24. Rituel provençal, p. 476b, 18-26 et p. xvn; il manque ici 

le verset : t sed baptisa ti ... no mine ... Ihesu t qui se trouve dans le 
N.T. (CLÉDAT), p. 221a, 15-24, cf. 1. 21-23: • Mais eran solament 
bateiadi el nom del senhor ihcsu. & Totalité des versets dans Recueil 
cathare I, Il, 60-65, p. 831. MoNETA DE CRÉMONE, p. 290 B. 

25-30. MONETA DE CRÉMONE, p. 281 B. 
26-36. Recueil cathare I, 11, 47-54, p. 831. 
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30 estis? Qui dixerunt : In Iohannis baptismate. Dixit 
autem Paulus : Johannes baptizavit baptismum penitentie 
populum, dicens in eum qui venturus esset post ipsum 
ut crederent, hoc est, in Ihesum. His auditis, baptizati 
sunt in nomine domini nostri Ihesu Christi. Et cum 

35 imposuisset illis manus Paulus, venit spiritus sanctus 
super eos, et loquebantur linguis et prophetabant. Erant 
autem omnes viri fere duodecim. >> Et in eisdem Christus 
ad Annaniam ait : << Surge, et vade in vicum qui vocatur 
Rectus, et quere in domum lude Saulum nomine, Tar-

40 sensem ; ecce enim orat. Et vidit virum Ananiam nomine . , 
Introeuntem, et imponentem sibi manum ut visum 
recipiat >> et cetera. << Et abiit Ananias, et introivit in 
domum, et imponens ei manum, dixit : Saule frater, 
Dominus Ihesus misit me, qui apparuit tibi in via qua 

45 veniebas, ut videas et implearis spiritu sancto. Et confestim 
42r ceciderunt ab occulis 1 eius tanquam squame, et visum 

recepit; et surgens baptizatus est. Et cum accepisset 
cibum, conforta tus est.>> Et iterum : << Contingit autem 
patrem Publii febribus et discenteria vexatum iacere. 

50 Ad quem Paulus intravit ; et cum orasset et imposuisset 
ei manus, sanavit eum. >> Et ad Timotheum Apostolus 
ait : << Propter quam causam amoneo te ut resuscites 
gratiam dei, que est in te per impositionem manuum 

31 baptismum cum codd. Fuld. Rosas, Gigas (W. III, 164)] ba
ptisma Vg. Il 34 domini+nostri cum Hieron. Ambr. (ibid.)] om. 
Vg. 1! ihesu+christi cum codd. Theod. W. de Ha.Ies, Gigas (ibid.)] 
om. Vg. 

38 surge+et cum quib. codd. S. Script. (W. III, 94)] om. Vg. 11 
39 in domum cum codd. Rosas Sangall. vers. lat. (ibid.)] in domo 
Vg. Il 41 manum cum codd, Theod. luuenian. Sangall. Ulm. (W. III, 
95)] manus Vg.ll42introivit] introvitll43 manum cum codd. Iuuenian. 
Monac. Sangall. Ulm. lectiones (W. III, 95)] manus Vg. 

44 ihesus misit me cum quib. codd, S. Script. (ibid.)] misit me 
Iesus Vg. Il 49 discenteria] dysenteria Vg. n 51 sanavit cum lectio 
Ben!l. (W. III, 224)] saivavit V g. 
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Esprit-Saint. Alors il dit : En qui donc avez-vous été 
baptisés? Ils dirent : Dans le baptême de Jean. Paul 
répliqua : Jean a baptisé le peuple d'un baptême de 
pénitence, disant qu'on devait croire en celui qui viendrait 
après lui, c'est-à-dire en Jésus. L'ayant écouté, ils furent 
baptisés au nom de notre Seigneur Jésus Christ. Et lorsque 
Paul leur eut imposé les mains, l'Esprit-Saint descendit 
sur eux, et ils parlaient en langues et prophétisaient. 
Or ces hommes étaient en tout au nombre de douze 
environ. » Et dans les mêmes <Actes des Apôtres> le 
Christ dit à Ananias : «Lève-toi et va dans la rue appelée 
<rue> droite et cherche dans la maison de Judas un 
nommé Saül, de Tarse, car le voici en prière. Et <Saül> 
vit l'homme nommé Ananias entrant et lui imposant 
la main pour qu'il récupère la vue>>, etc. <<Et Ananias 
partit et entra dans la maison, et lui imposant la main 
il dit : Saül, frère, le Seigneur Jésus m'a envoyé, lui qui 
t'est apparu sur la route par laquelle tu venais, afin que 
tu voies et sois rempli de l'Esprit-Saint. Et aussitôt 

42r tombèrent de ses yeux 1 comme des écailles, et il récupéra 
la vue; et se levant il fut baptisé; et lorsqu'il eut pris de 
la nourriture, il fut réconforté. >> Et encore : << Or il arriva 
que le père de Publius gisait accablé par la fièvre et la 
dysenterie. Paul entra chez lui et, après avoir prié et lui 
avoir imposé les mains, il le guérit. >> Et l'apôtre dit à 
Timothée : <<A cause de cela, je t'avertis de ressusciter 
la grâce de Dieu qui est en toi de par l'imposition de mes 

38-42. Act. 9, 11-I2 42-48. Act, 9, I7-19 48-51. Act. 

28, 8 51-54. Il Tiro. 1, 6 

33-36. MoNETA DE CRÉMONE, p. 281 B. 
38-48. Cf. ÉvERVIN DE STEINFELD, Epist. (PL 182, 678 C). 

52-54. Recueil cathare 1, 11, 67-68, p. 831. 
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mearum. }) Et iterum : <<Manus cita nemini imposueris, 
55 neque comunicaveris peccatis alienis. )} Et ad Hebreos 

idem ait : « Baptismatum doctrine, impositionis quoque 
manuum. }) 

11. Et de isto baptismate beatus Petrus, ut creditur, 
in epistola prima ait : « In diebus Noe, cum fabricaretur 
arca, in qua pauci, id est octo anime salve facte sunt 
per aquam ; quod et vos nunc similis forme salvos facit 

6 baptisma, non carnis depositio sordium, sed conscientie 
boile interrogatio in deum per resurrectionem Ihesu 
Christi. » Sed hic aliquantulum considerandum est quia 
illi qui salvati fuerunt in arca Noe secundum istoriam 
veteris testamenti non bene fuerunt salvati, ut videtur 

10 quia invenitur quod Noe cum filiis et uxoribus et animan~ 
tibus exivit de arca illius dei et plantavit vineam et bibit 
de mero et ebrius fuit et cecidit et ostendit turpitudinem 
suam. Maledixit filium suum Canaan, dicens : << Canaan 
maledictus, servus servorum erit fratrum suorum », qui 

15 unus fuerat ex salvatis de arca. Invenitur etiam in veteri 
testamento quod illi, qui exierunt de arca ilia et eorum 
heredes, peccata multa et scelera turpissima perpetraverunt 

56 doctrine ex dotne corr. ms 
11, 10 uxoribus ex uxobus corr. ms Il 13-14 Canaan maledictus] 

maledictus canaan Vg. Il 14 fratrum suorum cum varia lectio. V et. 
Lat. typ. L (V.L. 2, 132)) fratribus suis Vg. 11 15 fuerat ex furat corr. 
ms Il salvatis ex savati corr. ms 

54-55. 1 Tim. 5, 22 
11,2-7. 1 Pierre 3, 20 

27 ; Deut. 28, 57 

55-57. Hébr. 6, 2 
13-14. Gen. 9, 25 16-19. Cf. Ex. 32, 

11, 2-4, 5. MoNETA DE CRÉMONE, p. 61 A. Recueil cathare, I, 
11, 76-77, p. 831 : • Salvas perla archa •· 

8-13. Pour l'auteur, Noé et sa postérité n'ont donc pas été sauvés. 
SACCONI (éd. A. DONDAINE), p. 75, 17-19, attribue à J. de Lugio 
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mains. >> Et encore : {( N'impose pas trop vite les mains à 
qui que ce soit, et ne participe pas aux péchés des autres. >> 
Et le même, s'adressant aux Hébreux, parle<< de la doctrine 
relative au baptême et à l'imposition des mains>>. 

11. Et c'est de ce baptême-ci, semble-t-il, que le 
bienheureux Pierre dit dans sa première Épître : « .•. Au 
temps de Noé, on fabriquait l'arche, dans laquelle peu de 
personnes, à savoir huit, furent sauvées par l'eau. Main
tenant ce qui vous sauve vous aussi, c'est un baptême 
analogue, qui consiste non à purifier des souillures de la 
chair, mais à demander à Dieu une bonne conscience, 
par la résurrection de Jésus Christ. >> Mais ici il faut un 
peu considérer que ceux qui furent sauvés dans l'arche de 
Noé selon le récit historique de l'Ancien Testament, ne 
furent pas sauvés comme il faudrait, semble-t-il, car on 
constate que Noé, avec ses fils et leurs épouses et les 
animaux, sortit de l'arche de ce Dieu, et planta une 
vigne, but du vin pur, s'enivra et qu'il tomba et laissa voir 
sa bonte. II maudit son fils Canaan en ces termes : << Maudit 
soit Canaan : il sera l'esclave des esclaves de ses frères ))

1 

lui qui avait été l'un des rescapés de l'arche. On trouve 
aussi dans l'Ancien Testament que ceux qui sortirent de 
cette arche et leurs héritiers, commirent nombre de péchés 

l'idée qu'ils ont vécu dans le monde supérieur : • ... fuerunt ho mines 
in alio mundo .$; éd. F. SANJEK, p. 57, 1-3. DURAND DE HuEscA, 
CM, p. 264-265, combat l'opinion cathare qu'ils étaient des esprits 
déchus (265, 11) : • Non enim angeli mali fuerunt secundum opinio
nem apostatarum •; voir aussi MONETA DE CRÉMONE, p. 61 A, et infra, 
16-19 n. 

11-13. MONETA DE CRÉMONE, p. 215 B : <c De Noe inducitur quod 
inebriavit se vino. t 

16-19. DURAND DE HUESCA, CM, p. 2651 9, 12-13 : ]es 'heredes 
eorum 1 

: • Omnes predicti principes ... tueront ••• homines pessimati, 
qui terrorem dedisse in terra vivencium referuntur &1 cf. ci-avant, 
1. 8-13 et n. 
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et postea penuriam maximam et contumeliam nimiam 
receperunt ita ut occiderent se invicem. Unde creditur 

20 quod beatus Petrus non dixit de illo Noe veteris testamenti 
nec de ilia arca, sed dixit de arca testamenti quam fecit 
dominus pro salute populi sui, de qua Apostolus ad 
Hebreos ait : << Fide Noe, responso accepta de bis que 
adhuc non videbantur, metuens aptavit arcam in salute 

25 domus sue, per quaro dampnavit mundum ; et iusticie, 
que per fidem est, heres est institutus. » Et lhesu filius 
Syrach ait : <<Noe inventus est perfectus, et in tempore 

42v iracundie factus est reconciliatio. 1 Idco dimissum est 
reliqum terre, euro factum est diluvium. Testamenta 

30 seculi posita sunt apud ilium, ne deleri possit diluvio 
omnis caro. » Et de isto Noe dixit beatus Petrus in 
epistola secunda, ut creditur : << Et originali munda non 
pepercit, sed octavum Noe iustitie preconem custodivit, 
diluvium munda impiorum inducens. t> Et hoc est quod 

35 dicitur, scilicet quod pater sanctus !egem et testamentum 
antiquitus suo populo tribuit et omnes illi qui intraverunt 
in arcam illam, scilicet qui observaverunt testamentum 
illud, salvi fuerunt; sicut salvantur omnes qui intrant in 
arcam novi teslamenii et remanent in ea. 

12. Et secundum hoc bene potuit dicere beatus Petrus : 
(( Sed nunc baptisma facit nos salvos similis forme», 

24 in salute cum cod. Sangerm. (W. II, 744)] in salutem Vg. 
26 que cum Vg.] quem Il 27 perfectusJ+iustus Vg. Il 33 post s~d 

scrips. et exponx. orig. 11 preconem cum Vg.] precone 11 39 et supr. lm. 
~ 12,2 nunc baptisma ... similis forme] et vos nunc similis formae 
salvos fecit baptisma Vg. (W. III, 297-298; V.L. 26/1, 148-149) Il 
nos cum quib. Patr. (ibid.)] vos Vg. 

23-36. Hébr. 11,7 27-31. Sir. 44, 17-19 32-34. Il Pierre 
2, 5 36-37. Cf. Matth. 24, 38 39. Cf. Hébr. 9, 4 j Apoc. 11, 
19 

12, 2. 1 Pierre 3, 21 
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et de crimes très honteux et ensuite tombèrent dans une 
très grande disette et une excessive abjection au point 
de s'entretuer les uns les autres. D'où l'on pense que le 
bienheureux Pierre ne parlait pas de ce Noé de l'Ancien 
Testament, ni de cette arche-là, mais qu'il parlait de 
l'arche du Testament fait par le Seigneur pour le salut 
de son peuple, et dont l'Apôtre dit aux Hébreux : <<Par 
la foi, Noé, avisé de ce qui ne se voyait pas encore, fabriqua 
avec crainte une arche pour le salut de sa maison, et par 
là condamna le monde; et il fut constitué héritier d'une 
justice qui repose sur la foi.» Et Jésus, fils de Sirach, dit: 
<<Noé fut trouvé parfait, et au temps de la colère <divine>, 

42v il devint l'élément de réconciliation. 1 De sorte qu'une 
réserve <humaine> fut laissée à la terre après qu'eût 
lieu le déluge : des alliances séculaires furent conclues 
<par Dieu> avec Noé, afin qu'aucune chair ne puisse 
être exterminée par un déluge. >> Et c'est de ce Noé que, 
semble-t-il, le bienheureux Pierre a dit, dans sa seconde 
l!:pître : << Et <Dieu> n'a pas épargné le monde des 
origines, mais il garda <Noé>, le huitième, héraut de la 
justice, quand il a provoqué le déluge sur le monde des 
impies.» Et c'est ce que l'on veut dire quand on rappelle 
que le Père saint accorda dans l'antiquité à son peuple 
une Loi et un Testament et que tous ceux qui entrèrent 
dans cette arche, c'est-à-dire qui observèrent ce Testament, 
furent sauvés; comme sont sauvés tous ceux qui entrent 
dans l'arche du Nouveau Testament et restent en elle. 

12. Et, suivant cette donnée, le bienheureux Pierre a 
bien pu dire : « Mais maintenant le baptême fait de nous 
des sauvés de forme semblable •>, comme s'il disait : de 

32-34. DURAND DE HUESCA, CM, p. 126, 9-10. 
12, 2. MoNETA DE CRÉMONE, p. 282 A; Recueil cathare 1, 11,75-77, 

p. 831. Voir ci-après l. 12-13. 
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quasi dicat sicut illi salvati fuerunt per ordinamentum 
illud, ita et per baptismum Ihesu Christi modo salvantur 

5 christiani similis forme. Ad hoc consonat quod propheta 
David ait : <<Et enim deus noster ante secula, opera tus 
est salutem in media terre.>> Et Ysaias ait : ((Transit 
messis, finita est estas, et nos salvati non sumus. >> Et 
Apostolus de Christo ad Hebreos ait : << Decebat enim 

10 eum, propter quem omnia, et per quem omnia, qui multos 
filios in gloriam adduxerat, autorem salutis eorum per 
pàssionem consumari. >> Et <t non depositio sordium carnis 
facit nos salvos, sed interrogatio in deum bane conscientie », 
quasi dicat : non per opera ecclesie salvari possumus 

15 sine hoc baptismate, scilicet per interrogationem hone 
conscientie, que fit ad deum per ministros Christi. Sicut 
Apostolus in prima ad Corinthios ait : <<Et adhuc excellen
tiorem viam vobis demonstro. Si linguis hominum loquar 
et angelorum, caritatem autem non habeam, factus sum 

20 velud es sonans aut cinbalum tiniens. Et si habuero 
propheciam et noverim misteria omnia et omnem scientiam, 
et si habuero omnem fidem ita ut montes transferam, 

6 deus noster om. autem rex (B.S. 10, 172)] deus autem rex noster 
Vg. et Ps. Rom. 11 secula cum Ps. Rom. (ed. R. WEBER, 175)] 
saeculum V g. 

7 salutem cam Ps. Rom. (ibid.)] salutes Vg. Il transit] transiit 
Vg. Il 10 per quem cum Vg.] per quam 11 12 consumari cum mullis 
codd. S. Script. vers. lat. el Patribus (W. II, 698)] consummare Vg.JI 
non depositio sordium carnis] non carnis deposîtio sordium Vg. Il 
13 facit nos salvos add.] om. Vg. Cf. supra 1. 211 sed interrogatio ... 
conscientie] sed conscientiae bonae interrogatio in deum Vg. Il 
14 salvari] salvare 11 18 demonstro cum Vg.] demostro 

20 velud ex vellid corr. ms n 20 et si habuero cum plur. codd. 
S. Script. et Patribus (W. II, 247)] om. si Vg. 

6~7. Pa. 73, 12 7-8. Ysaias revera Jér. 8, 20 9-12. Hébr. 
2, 10 12-13. Cf. Pierre 3, 21 16. Cf. II Cor. 11,23 17· 
26. I Cor. 12, 31-13, 3 
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même que ceux-là furent sauvés par cet ordinamenlum 
<=par ce rite>, ainsi les chrétiens sont maintenant 
sauvés par le baptême de Jésus Christ de forme semblable. 
A cela s'accorde ce que dit le prophète David : <<En effet, 
notre Dieu <existe> avant les siècles; il a opéré le salut 
au milieu de la terre. » Et Isaïe dit : « La moisson est passée, 
l'été est fini, et nous, nous ne sommes pas sauvés ... )}, Et, 
<parlant> du Christ, l'Apôtre dit aux Hébreux : «Car 
il convenait à celui pour qui et par qui toutes choses 
existent, qui avait conduit beaucoup de fils à la gloire, 
de perfectionner par la passion l'auteur de leur salut. » 
Et <le bienheureux Pierre avait raison de dire : > << ce 
n'est pas la purification des souillures de la chair qui nous 
sauve, mais la demande à Dieu d'une bonne conscience>>, 
en d'autres termes : nous ne pouvons pas être sauvés par 
les œuvres de l'Église sans ce baptême, à savoir la demande 
d'une bonne conscience, adressée à Dieu par les ministres 
du Christ. Comme dit l'Apôtre dans la première aux 
Corinthiens : <<Et je vous indique en outre une voie encore 
meilleure. Si je parle les langues des hommes et des anges 
sans avoir la charité, je deviens comme un airain qui 
résonne, ou comme une cymbale qui retentit. Et si j'avais 
le don de prophétie et si je connaissais tous les mystères 
et toute science, et si j'avais toute la foi au point de 

9-12. MONETA DE CRÉMONE, p. 53 B. 
12-13. Id., p. 282 A. 
14~15. Cf. Liber, 37, 5~7. 
16. • Ministros ~, cf. Liber, 23, 16. 
20-23, Traité cathare, p. 102, 16-18 et 103, 12-13. DURAND DE 

HUESCA, CM (p. 216, 22-217, 1, 13) j p. 1031 15-16 j 221,31. SALVO 

BuReE (Aevum, 19, 1945), p. 339 (f. 219 rb) : • Apostolus Joquitur 
in persona bene predicancium et male operantium, qui non habent 
caritatem habent malum opus. & MoNETA DE CRÉMONE, p. 303 A. 
Voir J. DuPONT, Gnosis, La connaissance religieuse dans les ÉpUres 
de saint Paul ( Univ. cath. Lovan. Diss. in Fac. Theol. Ser. II, t. 40)1 

Paris 1949, p. 188. 
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caritatem autem non habeam, nichil sum. Et si distribuera 
in cibos pauperum omnes facultates meas, et si tradidero 

25 corpus meum ita ut ardeam, caritatem autem non habuero, 
nichil michi prodest >>, id est sine hoc baptismate spiritus 
caritatis. Unde veri cristiani docti ab ecclesia primitiva 
hoc ministerium impositionis manuum visibiliter faciunt 
sine quo nullus salvari potest, ut creditur. 

43' 113. De receptione spiritualis baptismatis 

Unde debetis intelligere quod hec est causa quare hic 
estis coram ecclesia lhesu Christi, scilicet occasione 
recipiendi istud baptismum sanctum impositionis manuum 

5 et perdonum peccatorum vestrorum, propter interroga
tionem bone conscientie que fit ad deum per bonos 
cristianos. Unde debetis intelligere sicut estis temporaliter 
coram dei ecclesia, ubi pater et filius et spiritus sanctus 
spiritualiter habitat, quod ita spiritualiter cum anima 

10 vestra debetis esse coram deo et Cristo et spiritu sancto 
preparatus ad recipiendum istud ordinamentum sanctum 
lhesu Christi ; et sicut recipistis librum in manibus 
vestris ubi precepta Christi scripta sunt et conscilia et 
mine, sic, spiritualiter debetis reciperc legem Christi in 

23 non habeam cum plur. codd. S. Script. et vers. lat. (W. II, 
248)] non habuero V g. Il 25 ita ut cum aliq. codd. S. Script. vers. 
lat. et Patribus (ibid.)] om. ita V g. li 29 salvari] salvare, supra, 12, 14 

13, 11 recipiendum] recipendum Il 14 mine] minas 

26-27. Cf. Gal. 5, 22 

23~26. DURAND DE HUESCA, p. 218, 6~8. 
27. « Veri Christiani •· Cf. Liber, 45, 70 et note; 69,9 et note; 

supra, 10,9-10; infra, 13,6-7. 
13, 4~5. t Impositio manuum et perdonum &, cf. supra, 6, 3, 5 ; 

9, 8, 10; 10, 11-12, 15, etc. 

~---

1 

1 
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transporter des montagnes, sans avoir la charité, je ne 
suis rien. Et si je distribuais en nourriture pour les pauvres 
tous mes biens, et si je livrais mon corps pour être brûlé 
sans avoir la charité, cela ne me sert de rien )>, ce qui veuf. 
dire : sans avoir ce baptême de l'esprit de charité. Voilà 
pourquoi les vrais chrétiens, instruits par l'Église pri
mitive, remplissent aux yeux de tous ce ministère de 
l'imposition des mains, sans lequel, comme on le croit, 
nul ne peut être sauvé. 

43r 13. De la réception du baptême spiritueL 

Vous devez donc comprendre que telle est la raison de 
votre présence ici devant l'Église de Jésus Christ, c'est-à
dire à l'occasion de la réception de ce saint baptême de 
l'imposition des mains et du perdonum de vos péchés, 
à cause de la demande d'une bonne conscience adressée 
à Dieu par les bons chrétiens. Voilà pourquoi vous devez 
comprendre que, de même que vous êtes temporellement 
devant l'Église de Dieu, où le Père et le Fils et l'Esprit
Saint habitent spirituellement, de même vous devez être 
spirituellement avec votre âme devant Dieu et le Christ 
et l'Esprit-Saint, préparé à recevoir ce saint ordinamentum 
de Jésus Christ; et de même que vous avez reçu en vos 
mains le livre où sont mis par écrit les préceptes du Christ, 
ses conseils et ses menaces, ainsi vous devez recevoir 
spirituellement la loi du Christ dans les activités de votre 

5-6. ~ Interrogatio bonne conscientie &, cf. 12, 13, 15-16. 
6-7. « Bonos christianos ~, voir ci-dessus, 12,27 et note. 
8-9. e Ecclesia Dei t, et la Trinité, cf. supra, 9, 5~6 et note et 

1, 11-12. 
12. TERTULLIEN, Adv. Marcion. II, 17 et III, 14 (PL 2, 305 A 

et 341 A [331 C et 369 B]; CSEL 47, 358, 25-26; 400, 6-7) : • ... ad 
inspectationem ... praeceptorum consiliorumque ejus (Dei) ; ... prae~ 
cepta et minae (Christi) •· 
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15 operationibus anime vestre, ad observandum illam toto 
tempore vite vestre sicut scriptum est : << Diliges dominum 
deum tuum ex toto corde tuo, et ex tota anima tua, et 
ex omnibus viribus tuis, et ex omni mente tua ; et 
proximum tuum sicut teipsum. }) 

20 Unde debetis intelligere quod oportet vos diligere deum 
cum veritate, cum benignitate, cum humililate, cum 
misericordia, cum castitate et cum aliis virtutibus bonis, 
quia scriptum <est> : << Castitas facit hominem esse 
proximum deo ; similiter autem et corruptio facit 

25 ellongare. » Et iterum : << Castitas et virginitas angelis 
proxima est. >> Et Salamon ait : « Incorruptio facit esse 
proximum deo. )) 

Item debetis intelligere quia oportet vos esse fidelem 
et legalem in temporalibus et in spiritualibus, quia si vos 

30 non fuissetis fidelis in temporalibus non credimtis quod 
possetis esse fidelis in spiritualibus, nec credimus quod 
possetis salvari, quia Apostolus ait : << Neque rapaces 
regnum dei possidebunt. » Item oportet vos lacere hoc 
votum et hanc promissionem deo, quod nunquam facietis 

15 observandum] observadum Il 25 ellongare] ellaongare Il 30 
fidelis] fideles 

13, 16-19. Le 10,27 
32-33. 1 Cor. 6, 10 

21-22. Cf. Col. 3, 12 26-27. Sag. 6, 20 
34-35. Cf. Matth. 19, 18; 15, 19 

22-24. Sur Je mariage, cf. Liber, 59,21-22, 62, 19-20 et note. Le 
chroniqueur PIERRE DES VAUX-DE-CERNAY, § 13, 17 (t. I, p. 151 17) 
blâme leur libertinage : • Credentes hereticorum dediti erant •.• 
carnis illecebris. )} 

23-27. DEFENSOR, Liber Scintillarum XIII, 16 et 21 (PL 88, 632 D, 
633 A; meilleures éditions H. M. RocHAIS, CC 117, Turnhout 1957, 
66 et 67; SC 77, Paris 1961, 228, 230) : • Qui casti perseverant et 
virginie, angelis Dei efficiuntur aequales. - Continentia hominem 
Deo proximum facit; ubi iuxta manserit, ibi et Deus manet. • 
BERNARD DE CLAIRVAUX, Liber de modo bene· vivendi 22, 64 (PL 
184, 1239 D) : • Continentia faeit hominem proximum deo. • 
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âme, pour l'observer tout le temps de votre vie, ainsi qu'il 
est écrit : «Tu aimeras le Seigneur, ton Dieu, de tout ton 
cœur, de toute ton âme, de toutes tes forces, et de tout 
ton esprit; et ton prochain comme toi-même. » 

En conséquence, vous devez comprendre qu'il faut que 
vous aimiez Dieu avec vérité, avec douceur, avec humilité, 
avec miséricorde, avec chasteté, et avec d'autres bonnes 
vertus, parce qu'il est écrit : « La chasteté rend l'homme 
tout proche de Dieu, mais pareillement la corruption l'en 
éloigne. » Et encore : « La chasteté et la virginité sont 
toutes proches des anges. >> Et Salomon dit : << L'incorrup
tibilité fait qu'on est tout proche de Dieu. >> 

De même vous devez comprendre que vous devez être 
fidèle et soumis à la loi dans les choses temporelles comme 
dans les choses spirituelles, parce que si vous, vous n'étiez 
pas fidèle dans les choses temporelles, nous ne croyons 
pas que vous puissiez être fidèle dans les choses spirituelles 
et nous ne croyons pas que vous puissiez être sauvé, vu 
que l'Apôtre dit : << Et les voleurs ne posséderont pas non 
plus le royaume de Dieu. >> De même, il faut que vous 
fassiez ce vœu et cette promesse à Dieu que jamais vous ne 

29-31. GuiLLAUME n'AuvERGNE. De Universo 1, 2 (3), p. 6871 A : 
• Generaliter intelligunt de rebus omnibus, hoc est, temporalibus 
et spiritualibus. • 

32-33. DURAND DE HuESCA, CM, p. 143, 28-29. Recueil cathare 1, 
4, 16, p. 824. 

34-37. Cette phrase résume toutes les prescriptions morales de 
l'Église de Dieu exposées dans ce recueil et mentionnées dans le 
Rituel provençal, p. 478&., 6-9, p. xvm : • E sapiatz que el a co mandat 
que hom no avoutre, ni ausisa, ni menta, ni jure negu sagrament, ni 
pane, ni raube. & Elles sont longuement commentées dans le Recueil 
cathare (éd. Th. VENCKELEER), 1, ch. III, IV, V, VI, VII, p. 823~826. 
Contre l'homicide, l'adultère, le vol et le serment ordonnés par le 
mauvais dieu, cf. Liber, 49,33-37; 50-51, passim; 53,2-3. Au sujet 
de l'homicide et du serment proscrits par les cathares, voir la réplique 
des hérésiologues signalée en note, ibid., p. 336-337 et 301. Tout 
consolé qui commettrait l'une de ces fautes perdrait le privilège du 
consolamentum, ERMENGAUD DE BÉZIERS, XIV (PL 204, 1262 D). 
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35 homicidium nec adulterium nec furlum palam nec privatim, 
nec iurabitis voluntarie aliqua occasione nec per vitam 
nec per mortem. Unde David ait : << Vota mea domino 
reddam coram omni populo eius. Preciosa in conspectu 
domini mors sanctorum eius. » Item facietis hoc votum 

40 deo, quod nunquam comedetis scienter nec voluntarie 
caseum nec lactem, ovum, nec carnem avium reptilium 
nec bestiarum prohibitam per dei ecclesiam. 

Item per hanc iusticiam Christi oportuerit vos sustinere 
farllem, sitim, scandala, persecutionem et mortem, quod 

45 omnia hec sustinebitis amore dei et vestra salute. 
43• Item quod erilis obediens J deo et ecclesie ad vestrum 

posse, ad dei voluntatem et eius ecclesie et quod nunquam 
dimittetis hoc donum, si dominus vobis recipiendi gratiam 
tribuerit, pro aliqua re que possit vobis evenire, quia 

50 Apostolus dicit ad Hebreos : <<Non sumus filii subtrac
tionis in perditione, sed fidei in acquisitione anime. » 
Et iterum in secunda ad Timotheum ait : << N emo militans 
deo irnplicat se negotiis secularibus, ut ci placeat cui se 
probavit. >> Et in evangelio Luce ait : << Nemo mittens 

55 manum suam in aratrum, et aspiciens retro, aptus est 
' in 'regno dei.>> Et Ihesus filius Sirach ait:« Qui baptizatur 
a mortuo et iterum tangit eum, quid proficit lavatio illius? 

35 homicidium ex homicium corr. ms Il 42 prohibitam] prohi· 
bicam 

48 recipiendi) recipiedi 1[50 sumus+filii cum mullis codd. S. Script. 
sed post subtractionis (W. II, 742)] om. Vg. 11 subtractionis ex 
subtrationis corr. ms Il 51 in perditione] in perditionem Vg. Il in 
acquisitione cum Theod. ( {adq~W. II, 742)1 in acquisitionem Vg. Il 
54 mittens manum ex manum mittens corr. ms li 55 est+ in] om. Vg.U 
57 eum cum plur. codd. S. Script. et edit. {B.S. 12, 298)] illum Vg. Il 
lavatio cum cod. Amiat, (ibid.)] lavatione Vg. 

36-38. Ps. 115, 14-15 
39 52-54. II Tim. 2, 4 

46. Cf. II Cor. 2, 9 
54-56. Le 9, 62 

50-5!. Hébr. 10, 
56-60. Sir, 34, 30-31 

r 

i, 

1 
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ferez d'homicide, ni d'adultère, ni de vol, en public ou en 
privé, que vous ne jurerez volontairement en aucune 
occasion ni sur la vie, ni sur la mort. Ce qui a fait dire 
à David :«J'acquitterai mes vœux au Seigneur en présence 
de tout son peuple : elle est précieuse aux yeux du Seigneur 
la mort de ses saints. >> De même, faites ce vœu à Dieu de 
ne jamais manger, sciemment ou volontairement, du 
fromage, ou du lait, un œuf ou la chair d'oiseau, de reptile 
et de bête prohibée par l'Église de Dieu. 

De même, par cette justice du Christ, il faudrait que 
vous supportiez la faim, la soif, les scandales, la persécution 
et la mort : vous supporterez tout cela pour l'amour de 
Dieu et pour votre salut. 

43• De même, soyez obéissant 1 à Dieu et à l'Église selon votre 
possibilité, pour <accomplir> la volonté de Dieu et de 
son Église, et ne rejetez jamais ce don, si le Seigneur vous 
accorde la grâce de le recevoir, quoi qu'il puisse vous arriver, 
puisque l'Apôtre dit aux Hébreux : <<Nous ne sommes 
pas des fils de défection pour notre perdition, mais des 
fils de foi pour le salut de notre âme. >> Et il dit encore 
dans la seconde à Timothée : « Aucun de ceux qui militent 
pour Dieu ne s'embarrasse des affaires séculières, afin de 
plaire à celui qui l'a enrôlé. >> Et dans l'Évangile de Luc, 
<le Christ> dit : << Quiconque met sa main à la charrue 
et regarde en arrière n'est pas apte au royaume de Dieu. )} 
Et Jésus, fils de Sirach, dit:« Celui qui s'est purifié d'avoir 
touché un mort et le touche à nouveau, à quoi lui sert-il de 

40~42. Sur les aliments défendus, cf. Liber, 59, 24~25; 62, 21 et 
note. 

43~44. Cf. Liber, 66, 8~9. 
47-49. Voir ci~après, 1. 69·70. 
64·56. MONETA DE CRÉMONE, p. 303 B. 
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Sic homo qui ieiunat in peccatis suis, et iterum eadem 
faciens, quid facit humiliando se ? Orationem illius quis 

60 exaudiet? » Et beatus Petrus in secunda epistola ait : 
<< Si enim refugientes coinquinationes mundi in cognitione 
domini nostri et salvatoris Ihesu Christi, his rursum 
implicati superantur, !acta sunt eis posteriora deteriora 
prioribus. Melius enim erat illis non cognoscere viam 

65 iustitie, quam post agnitionem retrorsum converti ab eo 
sancto mandato, quod traditum est illis. Contingit enim 
illis illud veri proverbii : Canis reversus ad suum vomitum ; 
et, sus lota in volutabro luti. >> 

Quare debetis intelligere si hoc donum dei receperitis 
70 quod oportebit vos retinere illud toto tempore vite vestre 

cum puritate cordis et mentis. 
Item non intelligat quisquam quod per istud haptismum 

quod recipere intelligitis, quod debeatis contempnere 
aliud baptisrnum, nec cristianitatem nec bonum aliquod 

75 quod fecistis vel dixistis usque tune, sed debetis intelligere 

59 facit] proficit V g. Il 62 rursum cum codd. Armach. Harleian. 
typ. X (W. III, 326-327; V.L. 26!1, 219)] rursus Vg. 11 63 implicati 
cum codd. Karolin. Sarisb. (ibid.)] inpliciti Vg. 11 66 sancto mandato 
... est illis] ab eo quod illis traditum est sancto mandato V g. (W. III, 
327; V.L. 26/1, 220) Il contingit cum cod. Perpign. (ibid.)] eontigit 
Vg. 

67 illis cam codd. Cavens. 1. ValUe. Tolet. Harleian. typ. ST 
(W. ibid., V.L. 26/1, 221)] eis Vg.ll72intelligat quisquam ex quisquam 
intelligat corr. ms Il 74 aliud] alliud Il 75 vel coni] nee 

61-68. II Pierre 2, 20-22 71. Cf. 1 Tim. 1, 5 

67-68. DURAND DE HUESCA, p. 170, 7 j 3321 16. 
69-70. AuGUSTIN, De civil. Dei X, 32,2 (PL 41,313; CSEL 401, 

605-506) : « Nondum receptum hoc donum Dei o. PIERRE LoMBARD, 
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s'être lavé? Ainsi l'homme qui jeûne pour ses péchés et 
les commet à nouveau, à quoi lui sert-il de s'être humilié? 
Qui exaucera sa prière? » Et le bienheureux Pierre dans sa 
seconde Épître dit : « Si donc ceux qui fuient les souillures 
du monde, dans la connaissance de notre Seigneur et 
Sauveur Jésus Christ, y retombent par faiblesse, leur dernier 
état devient pire que le précédent. Car pour eux il eût mieux 
valu ne pas connaître la voie de la justice que, l'ayant 
connue, revenir en arrière de ce saint commandement 
qui leur avait été transmis. Car il leur arrive de justifier 
la vérité de ce proverbe : « Le chien retourne à ce qu'il a 
vomi j la truie lavée va se vautrer dans la fange. >> 

C'est pourquoi vous devez comprendre, si vous avez 
reçu ce don de Dieu, qu'il vous faudra le garder tout le 
temps de votre vie avec pureté de cœur et d'esprit. 

De même, personne ne doit penser que, par ce baptême 
que vous avez l'intention de recevoir, vous deviez mépriser 
l'autre baptême, <votre premier> christianisme et le 
bien quel qu'il soit que vous avez fait ou dit jusqu'à 
présent, mais vous devez comprendre qu'il vous faut 

Sententie 1, 18, 3, 4 (PL 192, 570; éd. Quaracchi 1916, 1, 2, p. 118): 
«Spiritus sanctus et donum dicitur et datum sive donatum ... Donum 
vero dicitur ... ex proprietate quam habuit ab aeterno ... Sempiterne 
enim donum fuit»; 2° éd., Grottaferrata 1971, 1, 18, 2 (3), p. 153; 
cf. supra, p. 197, 6 et ci-dessus, 1. 47-49. Le 'don de Dieu' 
dont parle le cathare, c'est bien le Saint-Esprit reçu par le baptême 
de l'imposition des mains. 

72-78. Le rituel reconnatt la valeur du premier baptême et de la 
vie chrétienne menée jusqu'ici par l'impétrant et qu'il doit parfaire. 
Au témoignage du moine de CERNAY, le néophyte devait au contraire 
en Languedoc abjurer sa foi en l'J5glise romaine et renier le baptême 
catholique par la formule t.Abrenuntio l) répétée trois fois, § 19 
(t. 1, p. 19-20). Cf. Catharisme et Valdéisme, p. 290. Voir supra, p. 154~ 
155. 
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quod oportet vos recipere istud sanctum ordinamentum 
Cristi pro supplemento illius quod deficiebat ad salutem 
vestram. 

Sed dominus deus verus tribuat vobis gratiam recipiendi 
80 hoc bonum ad honorem illius et salutem vestram. Parcite 

nobis. 

14. De officio consolamenti 

. Tune ordinatus accipiat librum de manibus credentis 
et dicat : << Iohannes - si sic vocatur eius nomen -, 
habetis voluntatem recipiendi istud sanctum baptismum 

5 Ihesu Christi, sicut memoratum est, et retinere illud 
toto tempore vite vestre cum puritate cordis et mentis 
et non defi cere pro aliqua re ? >>-Et Iohannes respondeat : 

44• 1 <<Sic, habeo, rogate bonum dominum pro me ut del 
michi suam gratiam. >> - Et ordinatus dicat : << Dominus 

10 deus verus tribuat vobis gratiam recipiendi hoc donum 
ad honorem illius et ad bonum vestrum. » - Tune credens 
stet cum reverencia coram ordinato et dicat sicut dixerit 
ancianus qui fuerit apud ordinatum, qui dicat : « Ego 
veni deo et vobis et ecclesie et vestro sancto ordine pro 

15 recipiendo perdonum et misericordiam de omnibus meis 

14,5 retinere] retine 11 7 aliqua] alliquam Il 15 post perdonum 
scrips. petendo deinde corr. in penitendo postea exponx. 

14, 8-9. Cf. 1 Pierre 5, 5 

76. Cf. supra, 13, 11-12. 
78. Concile du Latran 1215, c. 1. (MAN SI, XXII, 982): ~ Sacramen

tum vero baptismi ... ad invocationem individuae Trinitatis, videlicet 
Pa tris et Filii et Spiritus Sancti ... proficit ad salutem. • R. FoREVILLE, 
Latran 1, II, Ill el Latran IV (Histoire des conciles œcuméniques 6), 
Paris 1965, p. 278, 343. Voir MONETA DE CRÉMONE, p. 94 B in fine. 

14, 1. « Consolamentum », cf. supra, 9, 10-12 et note. 
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recevoir ce saint ordinamenlum du Christ en supplément 
de celui qui était insuffisant pour votre salut. 

Que le Seigneur, vrai Dieu, vous accorde la grâce de 
recevoir ce bien pour sa gloire et pour votre salut. Ayez 
pitié de nous 1 

14. De l'office du consolamentum. 

Que l'ordonné reçoive alors le livre des mains du croyant 
et qu'il dise :<<Jean- si tel est son nom- avez-vous la 
volonté de recevoir ce saint baptême de Jésus Christ, 
tel qu'on vous l'a rappelé, et de le garder tout le temps de 
votre vie avec pureté de cœur et d'esprit et de ne faire 
défection pour aucun motif?» - Et que Jean réponde : 

44r J <<Oui, je l'ai, priez le bon Seigneur pour moi, afin qu'il 
me donne sa grâce. » - Et que l'Ordonné dise : «Que le 
Seigneur_, vrai Dieu, vous accorde la grâce de recevoir 
ce don pour son honneur et pour votre bien. » - Que le 
croyant se tienne respectueusement devant l'Ordonné 
et qu'il répète ce que disait l'Ancien qui était auprès de 
l'Ordonné, en ces termes:<< Moi, je suis venu à Dieu, à vous, 
à l'Église et à votre saint ordre pour recevoir le perdonum 
et la miséricorde de tous les péchés que j'ai commis moi-

2-6. Cf. supra, 5, 16-20 j 8, 6-10 j 13,70-71. BERNARD GUI, Manuel 
I, p. 22. 

8-9. Rituel proven,al (éd. L. CLÉDAT), p. 478b, 22 s. : • Et el 
diga enaissi : ei volontat, pregatz Deu per mi que m'en do la sua 
forsa »;p. XX. A. DONDAINE, Un traité, p. 41. 

10-11. Cf. supra, 5, 24-25 et 13-14. 
13-18. Rituel provençal, p. 478b, 25 - 479&, 9; p. xx : t. E puis 

la us dels bos homes Casa so miloirer ab le crezentz a l'ancia e diga : 
Parcite nobis ... e a totz vos & ; et A. DoNDAINE, p. 42. Voir Rituel 
provençal, p. 471a, 14- 471b, 3 : o Nos em vengut denant Deu ... de 
misericordia que nos perdo & ; p. IX. La formule : • Ego veni deo ... 
dimittat michi •, sans être littérale rappelle le ' Confiteor Deo ' de 
la liturgie catholique, voir infra, 21-25. 
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peccatis, que sunt in me commissa et operata pro aliquo 
tempore usque modo, quod vos rogetis deum pro me, 
quod ipse dimittat michi. Benedicite, parcite nobis. >> -
Tune ordinatus respondeat : «A deo et nobis et ecclesia 

20 et a suo sancto ordine et a suis sanctis preceptis et dixipulis 
recipiatis vos perdonum et misericordiam de omnibus 
vestris peccatis, que in vobis comissa sunt et operata 
pro aliquo tempore usque modo, quod dominus deus 
misericordie dimittat vobis et conducat vos ad vitam 

25 eternam. >>-Et credens dicat : ((Amen, fiat nobis, domine, 
secundum verbum tuum. )) - Tune credens surgat et 
ponat suas manus super discum coram ordinato. Et 
ordinatus tune imponal librum super caput eius, et omnes 
alii ordines et christiani, qui ibi fuerint, manus suas 

30 dexstras imponant super eum. Et ordinatus dicat : << In 
nomine patris et filii et spiritus sancti. >> - Et ille qui est 
apud ordinatum dicat : <<Amen». Et omnes alii dicant 
plane. - Tune ordinatus dicat : <<Benedicite, parei te 
nobis, amen. Fiat nobis, domine, secundum verbum 

35 tuum, pater et filius et spiritus sanctus dimitat vobis et 

28. Cl. Matth. 27, 37 
Matth. 9, !8 

29~30. Cf. Apoc. 1, 17; Act. 6, 6; 

19-21. Rituel provençal, p. 4796 , 9~12 : 4 E li crestia digan : De 
Deu e de nos ... que les vos perdo t; p. xx; A. DONDAINE, p. 42. 
Cf. ci-dessus, 1. 14-16 et 6, 11-12. 

21-25. E. MARTÈNE, De antiquis Ecclesiae ritibus 1, IV, 12 (t. I, 
Anvers 1763), p. 173 A. Ordo III : « Misereatur nostri omnipotens 
Deus et dimissis omnibus peccatis nostris, perducat nos ad vitam 
aeternam. Amen • ; le texte de la liturgie cathare s'apparente fort 
à cette • Expositio brevis antiquae liturgiae Gallicanae &1 qui s'inspire 
du Missel Ambrosien (MARTÈNE, op. cit., éd. 1736, p. 481 C) et de 
l'ordo missae lyonnais, tous issus de l'ancienne liturgie romaine. 
L'c Ego veni deo tet le c Misericordiam ... vitam eternam • du cathare 
correspondent au t Confiteor t et au • Misereatur nostri t que le prêtre 
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mê~e et faits en quelque temps que ce soit jusqu'à 
mamtenant. Vous, priez Dieu pour moi de me pardonner. 
Bénissez, ayez 'pitié de nous. » - Que l'Ordonné réponde 
alors : «Au nom de Dieu, de nous, de l'Église et de son saint 
ordre, de ses saints préceptes et de ses disciples, recevez, 
vous, le perdonum et la miséricorde pour tous les péchés 
que vous avez commis et faits en quelque temps que ce soit 
jusqu'à maintenant, afin que le Seigneur, Dieu de miséri
corde, vous les remette et vous conduise à la vie éternelle! >> 

- Et que le croyant dise : <<Amen! qu'il nous soit fait 
Seigneur, selon ta parole 1 >>- Que le croyant se lève al or~ 
et pose ses mains sur la table devant l'Ordonné. Et que 
l'Ordonné place le livre sur sa tête, et que tous les autres 
membres de l'Ordre et les chrétiens qui seront là lui 
imposent leur main droite. Et que l'Ordonné dise : <<Au 
nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. >> - Et que 
celui qui est auprès de l'Ordonné dise : << Amen! » Et que 
tous les autres le disent clairement. - Que l'Ordonné 
dise alors : <c Bénissez, ayez pitié de nous! Amen. Qu'il 
nous soit lait, Seigneur, selon ta parole : que le Père et le 
Fils et l'Esprit-Saint vous remettent et pardonnent tous 

pro~onçait jadis au bas de l'autel avant la messe et qui, depuis 
Vatican II, ont été modifiés. Cf. D. BuENNER, L'ancienne liturgie 
romaine. Le rite lyonnais, Lyon 1934, p. 224-225. 

25-26. Cf. supra, 6, 8-9, 
26-30. Rituel provengal, p. 479a, 12-16 : « E puis devo lo cossolar. 

E l'ancia prenga lo libre e meta lei sus lo cap, e li autri boni homi 
cascu la ma destra »; p. xx; A. DONDAINE, Un traité néomanichéen, 
p. 42. BERNARD GUI, Manuel 1, p. 22. 

28-45. ERMENGAUD DE BÉZIERS 14 (PL 204, 1262 A-B) : cEt 
quando volunt fa cere « consolamentum t... Et sic finitur illud 
consolamentum. » Voir infra, Append. no 9, p. 269. Calharisme et 
Valdéisme, p. 278. 

34-36. Rituel provengal, p. 479a, 16 : « E digan las parcias •; 
p. xx; A. DONDAINE, op. cil., p. 42. Cf. supra, 6, 8-10. 

9 
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parcat omnia peccata vestra. Adoremus patrem et filium 
et spiritum sanctum, adoremus patrem et filium et 
spiritum sanctum, adoremus patrem et filium et spiritum 
sanctum : Pater sancte, iustus et verax et misericors, 

40 dimitte se>'VO luo, recipe eum in tua iustitia. - Pater 
noster qui es in celis, sanctificetur nomen tuum )} et cetera. 
- Et dicat quinque orationes vociferando et postea 
Adoremus ter. Et postea dicat unam orationem et postea 
«Ad oremus patrem et filium et spiritum sanctum • ter. 

45 Et postea « In principio erat verbum •>, et cetera. Finito 
evangelio, ter dicat << Adoremus patrem et filium et 
spiritum sanctum •>, et postea orationem unam. Et postea 
ter dicat Adoremus, et levet gratiam. 

Et christianus osculet librum, et postea faciat tres 
60 reverentias, dicendo : «Benedicite, benedicite, benedicite, 

parcite nobis ; deus reddal vobis bonam mercedem de illo 
bono quod michi fecistis amore dei. • 

45 principio ex prinpio corr. ms Il In principio ... etc. Jn 1, 1-17 
secundum Rituale Lugdunense {éd. L. CLÉDAT), p. 470b-471& 

40. cr. Le 2, 29 
11, 18. 

50-62. Sag. 10, 17 ; Matth. 20, 8; Apoc. 

36-39. Rituel provençal, p. 479a, 16-17 : cE tres 'adoremus' &, 

p. xx; A. DoNDAINE, op. cit., p. 42 j dans le Itituel provençal, au début 
de la cérémonie, après le c Benedicite )}1 p. 4703 ,5-6 et 19-20 après 
le Pater: c Adhoremus patrem et fllium et [e]spiritum sanctum tres 
vegadas. t MONETA DE CRÉMONE, p. 267 B : «Nonne VOS Cathari 
adoratis Patrem, et FUium et Spiritum Sanctum? : nam et hoc in 
consuetudine vestra et dicere : Adoremus Patrem et Filium, et 
Spiritum Sanctum. • Sur la Trinité, cf. supra, 9, 5-6 et note. 

39-43. Rituel provengal, p. 4796 , 17-23 : (! E puis : Pater sancte, 
susciper servum tuum in tua iusticia et mite gratiam tuam e spiritum 
sanctum tuum super euro. E pregon deu ab la oracio, e aquel que 
guisa Io menester deu ecelar a la sezena; e can la sezena sera di ta deu 

i 

1 
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1 

1 

vos péchés. Adorons le Père et le Fils et l'Esprit-Saint; 
adorons le Père et le Fils et l'Esprit-Saint; adorons le 

1 Père et le Fils et l'Esprit-Saint. Père saint, juste, véridique 
! et miséricordieux, pardonne à ton serviteur, reçois-le 
dans ta justice. - Notre Père, qui es dans les cieux, que 
ton nom soit sanctifié >>, etc. - Et qu'il dise cinq oraisons 
à haute voix, suivies de : << Adorons ... » trois fois. Et ensuite, 
qu'il dise une oraison, suivie de : « Adorons le Père et le 
Fils et l'Esprit-Saint», trois fois. Et ensuite : «Au com
mencement était le Verbe», etc. L'Évangile fini, qu'il 
dise trois fois : « Adorons le Père et le Fils et l'Esprit
Saint», et ensuite une oraison. Et finalement qu'il dise 
trois fois« Adorons ... >> et qu'il rende grâce. 

Et que le chrétien baise le livre; puis, qu'il fasse trois 
révérences, en disant : (l Bénissez, bénissez, bénissez, 
ayez pitié de nous; que Dieu vous rende une bonne 
récompense de ce bien que vous venez de me faire pour 
l'amour de Dieu. 1> 

dire tres Adoremus & ; p. XX j A. DONDAINE, op. Cit. 1 p. 43. ERMENGAUD 
DE BÉZIERS, ci-dessus, 28-45 note. Voir Append. no 22, p. 293d, col. 2. 

43-48. Rituel provençal, p. 479a, 23-479b, 1 : cE la oracio una vetz 
en auzida, e puis l'avangeli e can l'avangeli es ditz devo dire tres 
Adoremus e la gratia e las parcias & ; p. xxi ; A. DONDAINE, Un 
traiU néomanichten, p. 43, ERMENGAUD DE BÉZIERS, ci-avant, 
n. 28-45 et infra, Appendice noa 9 et 22, p. 269 et 293e, col. 2. 

45. BERNARD GUI, Manuel 1, p. 22. 
49-50. Une fois le rite accompli, le postulant ou • credens' est 

devenu 'christianus' ou 'parfait'. Rituel provençal, p. 479b, 1-5 : 
c E puis devo far patz entre lor et ab lo libre. E si crezentz i a fasan 
patz atressi, e crezentas si n'i a fasan patz ab lo libre et entre lor •; 
p. xxi; A. DONDAINE, op. cit., p. 43. Cf. infra, Appendice n° 22, 
p. 293e, col. 2. 

49-52. Cf. supra, 6, 22-25. Voir AviCEBRON, Fons vitae IV, 9, éd. 
C. Baeumker, p. 230, 25 : c Ergo da tor bonitatis reddat tibi magnum 
meritum. • 
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Tune ordines, christiani et christiane recipiant servicium 
sicut consuetudo est ecclesie. 

55 Omnes boni christiani rogant deum pro illo qui scripsit 
bas rationes. Amen. DEo GRATIAS. 

56 Deo gratias rub. litt. 

·53, Rituel proven,al, p. 479b, 6-7 : tE puis pregon Deu ab dobla 
et ab venias et auran liurat l}; p. xx1 ; A. DoNDAINE, op. cil., p. 43. -

--------------------------
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Alors, que les membres de l'Ordre, les chrétiens et les 
chrétiennes reçoivent le servilium selon la coutume de 
l'il:glise. 

Que tous les bons chrétiens prient Dieu pour celui qui 
a écrit ce Rituel. Amen! Deo gratias! 

t Servicium ~.ct. supra, 6, 27. A. DoNDAINE, p. 45. A. BORST, p. 199~ 
200, note 28. 

56. t Rationes 11, sens d'argumentation, cf. Liber, 20,4 et 58, 17, 
57, et notes. 
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1 

Disputationes Photini Manichaei cum Paulo Christiano, 
Propositiones adversus manicheos 9, ms. Vatican grec 
1838, fol. 264V, 1. 16-19 (PG 88, 572 C). Cf. supra, p. 123. 

9. Si scientia et fide sua 
salvantur Manichaei, cur 
opus est illis olei obsigna
tione ? Et si possunt salvari 
ii qui cum fide et scientia 
utuntur olei obsignatione, 
quomodo eos sit impossibile 
salvari qui cum fide et 
scientia accedunt ad aquae 
baptismum? 

2 

6'. Et yvcf>m:~ xcxt 7t(O''t'€L 

3LœaW~ov't'cxt ot Ma.vtxoc'l'ot, -r( 

XPiJ~ouat 'ri)~ 8tOC 't'OÜ ~).,cdou 
aq~pocy(8oç ; Kœt et Buvœ't'Ov 
O'Win)VIXt 't'OUÇ !J.S't'Jk yv&lae(o)Ç 
xoct 7t(a--ceroç XP'fl~oV't'~ 't'1jc; 8tOC 
iÀ«(oua crq~po:y(3oç, n&ç &8\lvcx
-rov cr(l)fnl\lcxt 't'où; èv 1t'La-ret xœt 
yv&laetb 7tpoat6V't'IXÇ -r<;l 3tŒ. "t'OÜ 

68ct't'OÇ ~tX7rt'f:O'(LIX1't ; 

Q) 't'OÜ èÀcdou 
b) XC(t 1t'(O"'t'St 

Vat. 
add. Vat. 

ÉPIPHANE, Panarion LXVI, 30, PG 42, 77 C-D (éd. 
F. ÜEHLER, Corpus haereseologicum, t. II, Berlin 1861, 
p. 452). Cf. supra, p. 123, n. 93. 

A'. Ile:p! Bè 't"&v nap• ût.t.iv 
7tpoq:r~rr&v of5't'(l)Ç Àéye:~ · II ve:ü
p.a e:!va~ &ae:ôdocç, 1)'t'o~ &vo1-docç 
wü ax6't'ouç, 't"OÜ &n' &px'ijç 
&ve:À66v't'Ot; • x.oc! 8~0C 't'OÜ't'O 7t'À«
Vl)6éV't'€t; oôx èÀ&À"f)o-«v. 'EW
q>À(l)O'€ yd:p ocô't'&v 0 &px(l)v 't'1)v 
8~&-vo~œv. Koct e:r 't"LÇ &xoÀou6e:t 

XXX. De prophetis nos
tris ita disserit : Impietatis 
sive improbitatis tenebra~ 
rum esse Spiritum, qui 
ascendit ab initio ; et ob id 
aberrantes nihillocuti sunt, 
quod illorum princeps ob~ 
caecatus animo fuerit. Quo-
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't'O'Cç Myotç «Ô't'ii'W, cbto6v~axe:t 
etç 't'oùç oct&vœç, 8s3ev.évoç 
dç 't'~V ~&Àov, 8't'~ oôx ~v.cx.6e: 
-rljv yv&crtv 't'OÜ IlocpaxÀ'lj't'ou. 
'Eve't'dÀo::'t'o 8è 't'Oi:ç èxÀe:x't'Orç 
IXÔ't'oÜ 11-6\Jmç, oô 1t'Àéov !bt't'.i 
oi5at 't'Ov &pt6tJ.6v · 'EOCv nocû
G'1)a6e èa6(ov't"eç, e:ilxe:aOe:, xœL 
~<ÎÀÀ&'t'€ !bd 't"'/jç XE:<piXÀ7jÇ ~ÀIXtOV 
è:~oopxtcrtd:vov Ov6[J.œcn noÀÀoi:ç, 
rcpOç O"'t'1JptyjÛ.lv 'tijç rda .. e:ooç 
't'0::6't'1JÇ. 

3 

rum qui sermonibus auscul
tat, in sempiternum perit, 
ad glebam illigatus, pro 
eo quod Paracleti scientiam 
minime didicit. Quin etiam 
solis id electis suis, qui non 
plures quam septem fue
runt, hoc mandatum dedit : 
Ubi cibum sumpseritis, ora
te, et oleum multorum 
invocatione nominum con
secratum in caput insper
gite, ut haec in vobis fides 
corroboretur. 

EuTnYME DE LA PÉRIBLEPTos, Epistula invectiva, éd. 
G. FICKER, Die Phundagiagiten, Leipzig 1908, p. 24-25. 
Cf. supra, p. 130-131, n. 105-106. 

'Epw't'&l!J.e:voç Sè 0 npW't'OÇ a.1hWv xocx6ç, 1t'66ev ocô't'ij) ijv i) -rOOv 
ypocq>Wv v.&61)0"tç · xat 1t'Ù>Ç ère! cr-r6!J.oc't'ot:; -rOC -njç ypa.q>:;jç q>épYJt:;, 
xoc(1t'ep v,.-1} 1t'tO"'t'e6(ùV rt.Ô't'â, Û)!J.OÂ6YYJO"SV 0 xoc-r&piX't'OÇ d1tfuV " lS't't 
Ilé't'pou -rwàç oclpe't'tXOÜ xctt SetÀo:(ou 't'oÜ yvo:q>é(llç, -roü è1t'ovov.occr6évTOÇ 
Auxo1t'é't'pou, Sxofl.eV è1t'<p8-l}v cro:-ro:vtx~v, "i)v xo:! ).éyo(J.eV 8-rt ~cr·nv 
i) &.n:ox&ÀutVtc; 't'OÜ &:ytou Ilé't'pou • xcd 8't'o:v TCe(crw(J.eV StOC 1t'Otx(ÀY)<; 
8t8o:x'1Jç &.noa-.ljvoc( -çtvo: &.1rà -roü 6e:oü xo:l q>épw!J.eV oc1hàv dç -çQ 
1jv.é't'epov fléÀl)f1.1X 1 !J.élÀÀOV 8è dç OCÔ't'OÜ 't'OÜ 8to:Ô6ÀOU 1 XIX! yv&!J.E:V, 
8-rt &.d:cr't'Y) &1t'' ocô-roü i) x&ptç 't'OÜ &:y(ou me:U!J.OC't'O<;, "Î)V ~Àoc6ev èv 't'~ 
&:ytcp ~ocn't'l.crp.oc-rt • -r6't'e ~xov.év q>1JO'L -rU7rov ènocvo:ytvfucrxetv -rljv 
ocô't7)v cro:-rrtvtx.Tjv è1t<p81jv è1t&vw Tijr; xe:q>o:À:;jç ocô-roü · xo:t -rocU'O')<; 
&vo:ytv(ùaxofdv1Jt:; no:psu6ù<; 00<; è1;e).f.lo60"1')ç &.'Tt'' o:ô-roü -rijç -roü &:ytou 
me6v.or;-roç x&:pt't'oç, "i)v ÀO:f1.6&vet &1rà -roü &:ytou ~IX7t'dcrv.o:-roç, xo:t 
yLve-ro:t èvépyeto: cro:-ra.vtx-1} dç -rOv rrÀctv"t)f.lév-roc · xor:t ~x-ro-re e'l -rt 
f.léÀet Ào:ÀeÏ:. 'Epw-r&lv.evoç Sè dndv, et yw&lcrxet 0 1t'Àtx.Vl)f.ldç, lS-rt 
è'Tt'cpa1) &.vœytv&laxe't'IXL è7r&vw ocô-roü, e!ne p.-1} ytvWcrxew • &_).).OC 
Se).e&;~ov.ev ocô't'àv ).éyov-rer;, 8-rt -rà 't'S't'pete:u&yye:Mv crot 6éÀotJ.SV 
è'1tetVGtyvWvctt • xoct 't'tf.lev.e:v -rà ~t6Àîov èmi\l(ù -njç xeq>ocÀ:;jr; aù-roü 
xoct &px6t.te6Gt &nà 't'OÜ &yîou eôocyyù(ou yv(ùpLt.tou<; Myouç 7tp0~ 
't'à Àetf.le~v ocô-r6v • xœt oih(i)r; Ào:v6av6v-rwç crùv 't'O~ç eôocyyeÀtxo~ç 
p"')'t'O~<; 1 è'1tocvocytvthaxot.tev xoct -d)v è'Tt'cp81)v è1t'&.vw Tijç xeq>ocÀ:;jç ocù-roü. 
ToÛ't'OU as yevo(J.évou xo:t -rij<; x&pt-ro<; -roü &:yîou nveU!J.OC't'O<; è!; OCÔ't'OÜ 
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UnoxoopoUal'jÇ ÀIXjJ.OOCve:t ~v crrppocy~Sor; -roü 8'tocô6Àou xocl ône:tcrépxe:-r«~ 
xor;l èp.1pt»Àe:6e:L e:tç -rljv xor:pStor:v «Ô-roü nve:Ü(J.IX 7t'OVtjp6v • xoct -roü 
ÀOL7t'OÜ oô8'e:!ç -ràv 't'OLOÜ't'OV 86VIX't'OCL è/;e:ÀdV èx 't'6>V 't'OÜ 8toc66ÀoU 
xe:tpWv • 1 oôx otSoc, e:t (1.1) «Ô-rOc; ô 6e:6ç · 8nep x«t «Ô't'àç <hfJ.oMyet 
nor;6dv 8't1)yoÜ(J.ev6ç nooç xoct xor;-ror;p&l(J.e:voç -ràv StM:crxor;Àov ocô-roü. 
Etno(J.E:V 8'è i)(J.e~ç 7r&.Àtv 7tpàç -ràv &6eov • ènd crù éocu-roü XOC't'IXf1.1Xp
wpe~c;, 0-rt 7t'E:1t'ÀIXV1)(1.éVOÇ e! xor;! 7tÀ&:V"t) ècr't'(V 1j 8't8'1XO'XIXÀ(or; O"OU xor;l 
-rotrtUTI) miv-roov -rWv xœx.Wv fl.d~oov, nWc; x.or:t &:f..:f..ouç è!;or;nor:-r&v 
crnoua&~etç j Ka;! &7tept61) ô xor;-r&poc-roc;, lht ol èv yv&lcret 't'OÜ XIXXOÜ 
yev6iJ.eVOL XOC! XE:tpO't'OV"')6év't'eÇ 1t1Xp&:, 't'OÜ 8toc66ÀOU &.n6cr't'OÀOt XOC! 
8t8&crxor;Àot, et fl.~ -roÜ't'o v.e-rà cr1tou8'1jc; 7t'Ot00crt n:oÀÀljç, ~t»1}v v.e-rOC 
-rWv !J.t<XpÙ>v 8octf1.6V(ùV oôx. ~xoucrtv. 'Enep(ù-ri)crocv't'eÇ Sè n&Àw -roü 
etn:erv • et v.e-rà -roÜ't'o èn:tyw&lcrxet 0 nÀocv1)6dç -ôjc; èn:o.>8'1Jc; -rl]v 
ôn60eaw, e!m:: v.lJ ytvWo-xe:tv • &,).).&:, v.6vot -rocU'O')v yw&lcrxoucrtv ot 
-roü xocxoü StS&.crxocÀot. Ka;! n&Àw npàç ocô-rOv e'lnov.e:v · xoct èn:et, 
<he; crù &.vo(J.OÀoye~ç, n&v-roc -rOC -roü 8tor:66Àou xa;t q>pove~-re xoct np&«e:'t'e, 
nWc; ônoxpLvecr6e n&v't'IX -r&: -rWv Xptcr't"trt.vWv ; Koc! &.7rexpt6Y) 0 -rptcr&-
6Àtoç d1t'6>V • 0-rt ).éyet 0 &.7r6cr-roÀoç, lht n&v 8 oôx èx 1t'l.cr-rewç, 
&:(J.rtp-rt« ècr-r(v · i)(J.e~ç Sè e:t 1t'OtOÜ!J.eV 1t'â:V't'OC, &.AA' oôv 1t'(cr-re:t oô 
nmoüv.ev, oG-re ~&wncrv.or;, oi>'t'e [epwo-UVI)v, oi>'t'e v,.ovocxtx1}v oihe 
&:f..Ào -rt -rWv XptmtocvWv. 

4 

EuTHYME DE LA PÉRIBLEPTOS, Epislula invectiva, éd. 
G. FICKER, p. 30. Cf. supra, p. 133, n. Ill. 

•.• Ka1 8't'ocv yvWcrtv ot 7tOCjJ.Oé01)ÀOt, lS't't &1técr'O') &.n' ocô-rWv 't'à 
me:Ü!J.IX -rà &.ytov xor;t OOç &.AAo't"ptwf.léV't'et:; -roü &:yLou ~IX1t''t'ÎO"!J.I'.I:'t'o<; 
xoct 1t'VE:Ü!J.OC &.x&f.locp-rov e[ç ocÔ't'oÙç èvotxljcrocv 8t&: -rijç (J.trtp&ç èmp81)<;, 
xoct ..6-re: &.cr<p&Àetetv xoct 8pxouç o:U-roùç &.7toct't"fjcrocv-re<;, ...6-re &.mipxov-rett 
't'OÜ f.loc?Pdv OCÔ't'OÎ:Ç -rljv p.trtpàv 't'OÜ 8trt.66ÀoU ~.LUO"'t'OCywy(ocv ' Xcd 
-rOC rtÔ't'OÜ v.ucr't"f)ptoc • 1t'À~v oô 1t&V't'IX Ov.oü 6oc?Poücrw, &AA' ~v p.6vov • 
x.ett 8-r' &v tSwcrt 't'àv è).eewàv èxe:Lvov na.yt(ùf.lév-ret elç 't'O ëv èxeî:vo 
xor;l 7rpW-rov xetx6v, n&Àtv Àéyoucrtv ocô-r<fl ë't'epov • xcà oi>'t'(ùÇ èx 't'OÜ 
Xrt't'OC !J.LXpàv OOç è1t't xp6vov 1) x.ctt auo (J.6Àtç ocô-rOOv 7t&crocv 't7)v octpeo-tv 
xoct tJ.ocvtocv OCÔ't'6>V &'1toxrtM'1t-roucrtv e[ç ocô-r6v. Koct 't'OÜ Àomoü q>époucrtv 
rtÔ't'àV xo:t 7tpocrxuveî: ettcr61)'t'Ù>ç -ràv St&Oo)..ov xett o61'(ùÇ etç -ràv !J.rt.6'fj't"fjv, 
av Tt'ÀIXVÙ>crtv, èpyetcr&(J.SVOt, yÎVE:'t'IXL xo:t ocù-rOç Setîv.wv, l dr; è!; etù-rOOv 
StS&crxctÀO<; 't'OÜ ÀOtTCoÜ xett oô (J.OC61)'t"f)t:;. 
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5 

EuTHYME DE LA PÉRIBLEPTos, Epistula invectiva, éd. G. 
FICKER, p. 77. Cf. supra, p. 61, n. 80• et p. 130-131, n. 106. 

TocO"t'oc v.è:v 7t&.v't'ct ol -njç &:aetie(oo; q)(xvep&c; 't'O~t; 1réiow ebre~v fj 
3t8&:1;!Xt oô 't"OÀ[L&ow, &;).).OC x!Xt Ù7rox.ptvoV't'!Xt Wc; M:cp'l)[LSV 1r&:v't'OC -rOC 
i)f.té-rep!X ma-reUetv, t3(q: 3è x.oct èv 't'cjl ax.6't'et ot 't'OÜ ax.6't'ouc; utot 
3t3&:ax.oucrt 't'OC 7tpoetp'l)[Lév!X 't'&v 6e((l)v yp!Xcp&v v-1J 7ttanUetv 't'OÙt; 
cxô-r&v v.afh)'t'&:t;. Koct 't'!XÜ't'!X [Lèv O''t'1)Àt-reu6[LeVIX 1tocp' i)[L&V, 't'OC 't'&V 
&ae6&v &:x.oUov't'~, &:yvooÜv't'et; 3é, 8-rt 't'OtiXÜ't'&. etat, !L1J &mcr't'd't'roO'!XV. 
Ka:t yO:p 't'OO'OÜ't'OV «Ô't'o!c; Û7rex.ptfh}V x.oct txv'l)À&.'tï}acx, 87t(i)t; 3uv'l}6cjl 
volfjcrœt -cOv 36Àov x!Xt -rljv [L«V(!Xv !XÔ't'&v, &cr't'e &:7t0 -ôjc; 7t1Xpp'I}O'L«t;, 
fic; !)..œôov etc; S(Jl:, 7t'ote!v CGÔ't'oùc; -rljv [LtapO:v !XÔ't'&v eôx1Jv lt!J.1t'pocr6év 
v-ou. Koct &:x.oUa!X't'e, 1t&c; x.o:t .. a -ôjc; eùii)c; œô't'&v !xet. "la-roc't'&:t 
0 7tp6xpt't'Ot; 't'&V &:aeÔ&v X.!Xt &pxe't'IXt À.éy(i)\1 ' 1t'(JOO'X.UVOÜ!J.SV 7t'IX't'ép1X 
x.a:t utOv XIXL &ytov Tt'\ISÜ!J.OC • X.IXt &:7tox.p(vO\I't'IXt ot cruveux6v.evot • 
&.Çto\1 x.&:t 3(x.&:to\l · x&:t &pxe't'!Xt 't'0 'Tt'&:'t'ep Yjv.&v x&:-rcX -r~w -rp67tov, 
8v 7t'{JOStp1}XIX!J.SV1 7t'OtOÜ\I't'et; (J.S't'IXVO{oct; XCX't'0C 't'p61t'OV 't'Ot6v3e ' 't'~ 
xecp&:À~ a:Ô't'&v &;..,&;yo\l't'ec; x.«t X!X't'&.yo\l't'St; Wc; ot 3oct!J.O\Itl;6v.evot • 
eUxo\l't'at 8è oô Xoc't'O: &:\loc't'oÀ&.c;, &;)..)..' 86ev &v eUpe6&at\l lcr't'&.v.evot, 
x&\l't'S rcpOc; ~oppéiv x&\l't'S v6't'ov, x.oc't'O: 8Uaw, x.&v't'e x.oct XIX't'OC &viX't'OÀ&.c;. 

6 

EuTHYME ZIGABÈNE, Narralio, éd. G. FICKER, p. 100, 21 -
101,7. Cf. supra, p. 61, n. 80•; p. 132-133, n.107, 108, Ill. 

x~'. M6v'f)V Ovo[L&.~ouat 7tpoaeux1Jv rljv Ô1tO "t'OÜ Kup(ou 7tocpoc8o6etO'I:xv 
Sv 't'O!t; Eôocyyû(otç ',)youv -rO 7t&.'t'ep i)[L&V. Kœt 't'IXU't"l)V v.6v'f)v 7tpocreU
XO\I't'IXt é1t"t'&.X.tÇ (Lè\1 't"Îjt; -J)[Ll:po:c;, 7t'E:\I't'&:x.tç 8è 't'1jc; VUX.'t'6t;. "ÜO'&.X.tt; 3è 
el; npocreux1)\l tcr't'C<oV't'IXt, ÀéyouO't -rij\1 7tpoaeux1Jv 't'IXU't"l)v, ol [Lèv 3ex&.xtc; 
[Le't'à yovux.Àtcr(occ;, ol 3è 'l't'S\I't'E:Xoct8ex&x.tç, ol 8è 7tÀ.do\l fj ~ÀIX't''t'OV. 
T~ 3' lf),).rxç 7t&.O'œc; eùx~ (ht!Jh:~ouat, ~IX't"t'OÀoyLocç ocô't'cXc; &:7toxoc
À.oÜ\Int; xoct 'Ôjt; èOvtx.~c; [LSpL3oc;, -rijv Sv 't'Ote; EùocyyeÀiotc; etp"I)[Lév"I}V 
~IX't''t'OÀoytocv S1tl 't'IXU't'occ; &vo-lj't'(i)t; v.e't'&yov't'ec;. 

X'f)'. Tà [Lèv 1tocp' Yj!J.i:" {3&.7t't'tO'!J.OC 't'OÜ 'loo&wou À.éyoucrt\1, &le; 
8t' iS3ot't'Ot; !m't'eÀoUv.evov, 't'à 8è 1t'!Xp' ocô't'o!c; 't'OÜ Xptcr't'oÜ 3tcX IIveU[L!X't'OÇ, 
&ç a:Ô't'otç Boxer 't'E:ÀetoUv.e\lo\1. Âtà x.oct 't'Ov 7tpoaepx6v.e\lov ocÔ't'o!c; 
IÎ:VIXÔIX7t't'L~oUO't 1 7tp&'t'IX [Lèv IÎ:cpopt~OV't'SÇ OCÔ't'cj} XIXtpàv elc; S~O!J.OÀ.6yt)O'tV 
xoct &:yvef«v xoct aUv't'O\IOV 7tpocreux1Jv, e!'t'oc 't7i xecpocÀ'ji ocÔ't'oÜ 't'à 
EùocyyéÀtov è7tt't't6év't'et;, x!Xt -r6 • Sv &px?i -1jv 0 Myoc; S'l't'ocvocyt\l<hO'x.ov't'eç 
x!Xt 't'à mxp' O:Ô't'OÏ:t; &ytov IIveÜ!J.IX èmxoc)..oU[Le\IOt xoct 't'à rc&.np -J)v.W\1 
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il7t4;8ov't'et,;. MH.X 8è 't'à 't'OtoÜ"t'oV ~&.'1t"t't<J{J.a. xoctpOv a.i56tc; &7toXÀl)poücnv 
d~ &:xptôecnépct\1 &yooyljv xœt 7tOÀt"t'diXv lyxptX-recr't'Spœv xat xœ6otpoo
't'épocv 7tpoaeux-f)v, ehoc tJ.!Xp.Wptoc\1 &nat't'OÜcnv, 1 d èrpUÀ~e n&.v .. œ, 
et anou8ot(wç 3t1jy(l)v(acx't'o, xoct ( .. uxp-rupoU'I't'wV lllJ.oÜ &v8p00v 't'& xcxt 
yuvatx&v &youow aô't'à\1 ènt -ri)v 6puÀÀoutd:V"IjV 't'eÀe((l)at\1, xoct œri)acx.v-n:ç 
"Ov &6Àtov xa't'&: &vtX't'oÀ.Xç è7tt't't6écxow a.?i6tç 't"{j !J.t«pij. 't'OU't'ou xerpiXÀ1j 
.. o Eôa.yyéÀt0\1 X(d 't'~ èvocyetç a;Ô"t'WV èn&.yoV't'E:Ç xetpa.ç ot 'l't'OCp«
'NX6V't't:Ç &v3peç xetl yuvtXtxeç 't1jv &v6awv èn48oucn 't'eÀe-rlj'J. Kcd 
Q{S't'(l) UÀOÜO't XOCt 't'E:ÀE:tOÜcn, (ÛÏÀÀOV 3è at)V't'E:ÀOÜO't xat XIX't'CX7'COV't'(!;OUO't 

-rl>v ~u6oü xocl 3•oc~6op~ brr&l;tov. 

7 

ÉVERVIN DE STEINFELD, dans BERNARD DE CLAIRVAUX, 
Epis!. 472, PL 182, 678 B-D. Cf. supra, p. 143, n. 14. 

Confessi sunt etiam manifeste se praeter aquam, in 
ignem et spiritum baptizare, et baptizatos esse : adducentes 
illud testimonium J oannis Baptistae baptizantis in a qua, 
et dicentis de Christo : Ille vos baptizabit in Spiritu sancto 
et igne (Matth. ni, 11); et in alio loco :Ego baptizo in aqua, 
major autem vestrum stetit, quem vos nescitis (Joan. 1, 26), 
quasi alio baptismo praeter aquam vos baptizaturus. 
Et talem baptismum per impositionem manuum debere 
fieri conati sunt ostendere testimonio Lucae, qui in Actibus 
Apostolorum describens baptismum Pauli, quem ab Anania 
suscepit ad praeceptum Christi, nullam mentionem fecit 
de aqua, sed tantum de manus impositione : et quidquid 
invenitur, tarn in Actibus Apostolorum, quam in Epistolis 
Pauli, de manus impositione, ad hune baptismum volunt 
pertinere. Et quemlibet sic inter eos baptizatum dicunt 
electum, et habere potestatem alios qui digni fuerint 
baptizandi, et in mensa sua corpus Christi et sanguinem 
consecrandi. Prius enim per manus impositionem de numero 
eorum, quos auditores vocant, recipiunt eum inter credentes: 
et sic licebit eum interesse orationibus eorum, usquedum 
satis probatum eum faciant electum. De baptismo nostro 
non curant. Nuptias damnant, sed causam ab eis investigare 
non potui ; vel quia eam fateri non audebant, vel potius 
quia eam ignorabant. 
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EcKBERT DE SCHÜNAU, Sermones contra Catharos, VIII, 
PL 195, 51-52. Cf. supra, p. 145-147, n. 20. 

SERMO VIII 
Contra quintam haeresim de baplismo aquae 

1. Non autem me latet, quod de eis quoque qui in 
provectiori aetate baptizantur, non minorem haeresim 
tenetis, quam est ea quae de baptismo parvulorum nunc 
pertractata est. Nam baptizandum quidem esse hominem 
dicitis, cum ad annos discretionis pervenerit ; non autem 
in aqua, sed in igne, et nihil prodesse cuiquam baptismum 
aquae. Hujus autem erroris defensionem sumitis ex verbis 
J oannis, quae de Domino Salvatore pronuntiavit dicens : 
Ille vos baptizabit in Spiritu sancio et igne (Malth. ni, 11). 
Hinc est quod eos quos assumitis in societatem Cathariae 
vestrae, sicut audivi a quodam, qui expertus fuerat secreta 
vestra, tali modo rebaptizatis. 

II. Convenientibus vobis in unum in obscuro aliquo 
penetrali, primum hoc diligentissime procuratur, ne forte 
per aliquam fenestram, aut per ostium quisquam eorum 
qui foris sunt, visu vel auditu percipiat, quod intus geritur, 
quoniam scriptum est: Qui male agit, odit lucem (Joan. 111, 

20). Locantur luminaria copiose in parietibus cunctis; statur 
per ordinem in circuitu cum reverentia magna, quoniam 
sancta res agitur, quae tamen magis complaceat diabolo 
quam Deo. Statuitur in medio infelix ille qui baptizandus 
sive catharizandus est, et assistit ei archicatharus, tenens 
in manu libellum deputatum ad officium hoc. Quem imponens 
vertici ejus dicit benedictiones, quae potius maledictiones 
vocandae sunt, orantibus caeteris qui circumstant, et 
faciunt filium gehennae, non regni Dei, sicque perficitur 
ille baptismus. Dicitur autem hic baptismus fieri in igne, 
propter ignem luminum, quae in circuitu ardent. Non 
sic impii, non sic debetis sequi verba sancti Evangelii, 
in quibus dicitur : Ille vos baptizabit in spiritu et igne 
(Matth. m, 11). Melius ipsa verba attendite : Baptizabi!, 
inquit, in igne ; non juxta ignem, ut vos facitis. Auscultate 
ad me, et docebo vos, quomodo rectius eadem verba 
impleatis. Loquar stultis juxta stultitiam suam, ut non sibi 
videantur sapientes. 

III. Struite ignem copiosum in medio synagogue vestrae, 
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et tollite iJlum vestrum novitium, quem vultis catharizare, et 
in medio ignis eum locate, et tu archicathare, pone super 
verticem ejus manum tuam, ut soles, et sic benedicito 
illum. Et tune si non adusseris tu ungulas tuas, et ille si 
illaesus evaserit, fatebor certe, quia bene baptizatus est 
Catharus tuus; si vero non evadit, nonne mox ita calens 
ad coelum vadit ? Nonne sic nuper baptizavit Colonia 
archicatharum vestrum Arnoldum, et complices ejus, et 
similiter Bunna Theodericum et socios ejus, et continuo, 
ut dicitis, avolaverunt in coelum ? 

9 

ERMENGAUD DE BÉZIERS, Contra haereticos XIV, PL 204, 
1262. Cf. supra, p. 153, n. 33. 

CAPUT XIV 
De impositione manuum 

Post tractatum poenitentiae, sequitur de manuum imposi
tione ; quod « consolamentum )) vacant . : quaro haeretici 
manuum impositionem contra Domimca praecepta et 
apostolorum instituta agere invicem usurpant. Quomodo, 
et a quibus personis fiat, et quid de eo sentiant primum 
est dicendum. Modus <l consolamenti )) talis est : Ille, qui 
dicitur praepositus, vel episcopus, vel diaconus nominatus 
est rector aliorum haereticorum sibi subjectorum. Et 
quando volunt facere << consolamentum » alicui viro, vel 
mulieri, ille qui <l major» et ordinatus dicitur, ablut~s 
manibus, et omnes similiter illi qui adesse volunt, lotis 
mani5us, librum Evangeliorum in manibus suis tenens, 
eum vel eos, qui ad recipiendum <l consolamentum )) conve
niunt admonet ut in eo <l consolamento » omnem suam 
fidem', et spem salutis animarum suarum in Deo et in illo 
<l consolamento )) ponant. Et sic super capita eorum libro 
posito, Orationem Dominicam septies dicunt ; et deinde 
bea ti Joannis Evangelium, ab «In principio )) incipientes, 
usque ad hune locum Evangelii quod dicit, « Grati~ et 
veritas per Jesum Christum facta est (Joan, I, 17), » ommbus 
audientibus dicit. Et sic finitur illud <l consolamentum. » 

A quibu~ personis fit, dicamus. Scilicet a.b illis, .q~i 
inter eos << ordinati » dicuntur. Si ipsi defuermt, ab Ilhs 
qui « consolati )) dicuntur suppletur ; et, si viri non adsint, 
mulieres tantum infirmis faciunt. 
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Quid de eo sentiant, dicamus. In illo enim generaliter 
omnes salvandi fidem suam et spem habent ; et omnium 
remissionem suorum peccatorum, et emundationem suorum 
delictorum, absque satisfactione aliqua, in eo se consequi 
credunt, si statim morte deftciunt. Et non solum veniam 
de venialibus peccatis, quae commiserunt, sed et de crimi
nalibus perpetratis dari in eo sibi a Deo credunt. Dicunt 
etiam, quod nemo magnus vel parvus, vir, sive mulier, 
nisi illud « consolamentum » ab ipsis <l consolatis » receperit, 
coeleste regnum et angelorum societatem aliquo opere, 
vel beneficio, vel contemplatione religionis, nec etiam 
martyrio, et si ab omnibus, quod est impossibile, peccatis 
et delictis se abstineat, consequi potest. 

Credunt etiam hoc, quod si ille, qui facit illud « conso~ 
lamentum, » in aliquo peccatorum, quae ipsi « criminalia » 
vocant, lapsus fuerit : sicut est comedere carnem, aut 
ovum, vel caseum; vel interficere avem, vel aliquod animal, 
praeter repentia ; vel etiam ilia peccata, quae Ecclesia 
Romana « criminalia, » nominat, veluti homicidium, adulte~ 
rium, fornicationem, immunditiam, furtum, falsum testi~ 
monium, perjurium, rapinam, <l consolamentum » iliius 
recipientibus nihil prodest. Dicunt enim eum talem sic 
lapsum, Spiritum sanctum non habere ; et quod non habet 
credunt non posse alicui dare. Imo eumdem credunt iterum 
oportere illud « consolamentum 1> recipere ab alio, si salvari 
desiderat et hoc universaliter de omnibus, tarn viris quam 
mulieribus lapsis ita oportet fieri, ut dictum est. 

10 

PIERRE DES VAUX-DE-CERNAY, Hystoria Albigensis § 19, 
éd. P. Gullam-E. LYoN, Paris 1926, t. 1, p. 19-20. Cf. 
supra, p. 155, n. 37. 

[19.] Modus conversionis, immo perversionis, hereticorum. 
Quando aliquis se reddit hereticis, dicit ei ille qui recipit 
euro : « Amice, si vis esse de nostris, oportet ut renunties 
toti fidei quaro tenet Romana ecclesia. 1> Respondet : 
« Abrenuntio. » - « Ergo accipe Spiritum a bonis homi
nibus », et tune aspirat ei septies in ore ; iterum dicit 
illi : << Abrenuntias cruci illi quaro tibi fecit sacerdos in 
baptismo in pectore et in scapulis et in capite de oleo 
et crismate ? » Respondet : « Abrenuntio. » - « Credis 

-------------
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quod aqua i!la operetur tibi salutem ? » Respondet : 
<< Non credo.» - << Abrenuntias velo illi quod tibi baptizato 
sacerdos posuit in capite ? 1> Respondet : << Abren"!ntio. » 
Ita accipit ille baptismum hereticorum et abnegat baptl~mum 
ecclesie. Tune omnes ponunt manus super caput ejus et 
osculantur eum et induunt eum veste nigra ; et ex ilia 
hora est tanquam unus de ipsis. 

11 

SALVO BuReE, Liber supra Stella, éd. ILARINO DA MILANO, 
dans Aevum, t. 19, 1945, p. 307-341. Cf. supra, p. 157-158, 
n.41. 

b) P. 314. De Manuum impositione. Dicunt Albanenses 
et Concorricii quod homines per impositionem manuum 
accipiunt Spiritum Sanctum et fiunt salvi; sed intelligunt 
hoc modo, scilicet, si illi qui imponunt manus habent 
Spiritum Sanctum ; et si non habent Spiritum Sanctum, 
illi qui recipiunt manus (sic) impositiones Spiritum Sanctum 
non recipiunt; ideo non recipiunt Spiritum San?t.um ; 
quod illi qui faciunt impositiones non habent Sp1r1tum 
Sanctum, ideo dare non possunt, quamvis illi qui recipiunt 
manus impositiones credant se recepisse. Spiritum ~anc~um 
ab illis qui imponebant eis manus ; et ipst agunt pe~utenmam 
secundum modum illorum et non fallant de lllo quod 
promittunt, et etiam si sustinerent ~liquod martorium 
pro Christo, scilicet mortem, ad intentwnem eorum quo? 
credunt bene facere nichil eis valet penitus et erunt dannati. 
Dicunt Concorricii '; sed Albanenses dicunt quod si sunt 
creati a bono deo revertentur ad faciendum bonum adhuc. 

c) P. 315. Item dicunt quod episcopus congreg~tionis 
ad quem congregatio facit obedienciam et rev~ren~mm et 
recipit conscilium eius et doctrinam suam, st eptscopus 
non habet Spiritum Sanctum, scilicet quo_d sit ~n J;lec?ato 
privato, sicut est de fornicatione, aut fals1~ cogitatwmb_us 
a ut ypocresis a ut vane glorie, et cetera, quo~ Ilia C?~gregatw, 
que est posita sub eo, est in casu mortts, .s?Ihcet 9uod 
non est posita sub Spiritu Sancto, imo sub sp1r~tu ma~tgno, 
qui est in illo episcopo; et etiam si illa congregatw sustmeret 
martorium, penitus esset dampnata sicut dictum est 
superius, quamvis credant se bonum facere. . 

Item dicunt quod si peccatum episcopi vener1t pallam, 
statim debet deponi et ordinari unus episcopus nov~s; 
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et omnes illi qui sunt in illo tempore in quo episcopus 
novus est ordinatus debent recipere impositiones ab illo 
episcopo novo ; et si est aliquis eorum qui non racipiat 
est in casu mortis. 

Item dicunt si episcopus novus est in illis peccatis in 
quibus predictus episcopus erat, non receperunt manus 
impositiones a Spiritu Sancto, immo a spiritu maligno ; 
et quamvis congregatio credat se esse in casu salvationis, 
est in contrario. Ergo, miseri tapini, cuiusmodi credencia 
est hec ? Bene potestis videre quod non est a Domino, 
immo est falsissima. Quare ? Quia si moriemini in Iectulo 
aut in martorio, nescitis utrum sitis salvi vel non, quia 
nescitis si episcopus vester habeat Spiritum Sanctum; 
quamvis credatis quod ipse habeat et non habet vos itis 
multum male ; ergo estis stulti ; igitus habebitis dampnum. 

d) P. 323. XXIII Capitulum. De baptismo aque materialis. 
De baptismo aque materialis qui debet esse in Ecclesia 
Dei. Nota secundum Matheum ... Ergo potes videre quia 
aliud est impositio manuum et aliud baptisma ; ergo ista 
duo sacramenta debent esse in Ecclesia Dei ; et ista duo 
sacramenta videntur oculis corporeis, idest baptisma et 
impositio manuum. 0 erretici, si manus est opus diaboli, 
quare vos facitis impositionem manuum ? Ergo per imposi
tionem manuum diaboli, Deus mitit Spiritum Sanctum ; 
quod quidem falsum est. Forsitan dicent erretici : due 
manus sunt, scilicet spirituales et carnales. Sed respondeo 
et dico : ponatur quod sit ita. Per istas manus carnales 
operamini vos ad impositionem manuum ; hoc bene videtur 
oculis corporeis, quia sine istis manibus non accipitis vos 
librum ad illud officium peragendum. Ergo manus spirituales 
non faciunt hoc. Si non operantur hoc cum carnalibus 
manibus, et istud est necessarium, ergo necessarium est 
opus diaboli sacramentis Ecclesie ; ergo per opus diaboli, 
idest per manus carnales et per manus spirituales Deus 
dat Spiritum Sanctum, quod falsum est. 

12 

JACQUES DE CAPELLIS, Summa contra hereticos, éd. D. BAz

ZOCHI, p. CXXXVII-CXXXIX. Cf. supra, p. 158-160, fi. 43 et 46. 

De consueludine hereticorum 

Habent enim sacramentum impositionis manum quod 
dicunt esse baptismum spiritus sancti, sine qua manum 
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impositione neminem credunt posse salvari, quam manus 
impositionem illorum episcopus facit. Si vero non adsit 
episcopus duo filii episcopi hanc faciendi potestatem 
habent; duos namque prelatos secundum gradum iuxta 
episcopum tenentes ordinant quos filios ecclesiae et quasi 
visitatores appellant. Hii duo loca et civitates in quibus 
eorum sunt conventicula circumeunt et fra tres suos visitant 
et in proposito suae sectae doctrina sua confirmant. Si 
quae corrigenda sunt corrigentes. Si quos vero minus 
cautos inveniunt ab unitate catholicae fidei rapere et in 
ventrem sui erroris perniciosis blasphemiarum morsibus 
transglutire desudant ; preterea alios habent prelatos 
quos diaconos appellant, quorum unusquisque per singulas 
civitates constituitur, qui viris et mulieribus suae sectae 
preest, ipsos secundum arbitrium disponendo ; hospicium 
vero proprium illorum diaconi tenent in quo fratres 
extraneos supervenientes hospitalititis gratia suscipiunt, 
eisque diligenti providencia hylariter necessaria tribuunt. 
Glutino enim dilectionis ad invicem vehementer sunt 
connodati, potestatem itidem diaconi habent conferendi 
manus impositionem episcopo et duobus filiis predictis 
absentibus. Alios namque prelatos non habent. Verum 
si necessitatis causa exposcit et subditis haec potestas 
conceditur, huius nempe sacramenti, solempnitate, convo
cata fratrum et sororum multitudine celebrant, virum vel 
mulierem post unius anni probationem hune suscepturum 
in medio eorum statuentes, ibique unus de prelatis predictis 
sive aliquis alius antiquitate et sapientia dignior longam 
pertrahit orationem : nocet enim eum quid credere et 
qualem conversationem cum eis habere debeat. Nullam 
quoque spem salutis in fide romanae ecclesiae vel eius 
sacramentis habere et quanta constantia et stabilitate 
profide et doctrina sua tuenda omnia adversa debeat 
tollerare ; postremo inquisitione facta si haec velit observare, 
respondet se libenti animo omnia predicta custodire et 
ab his per totum suae vitae tempus, omni adversitate spreta, 
non desistere. Sic que prelatus maior textum evangeliorum 
super caput eius imponit et omnes fratres circumstantes 
accedunt et unusquisque manum dexteram capiti sive 
humeris illius imponit ; prelatus vero qui librum tenet 
in haec verba prorumpit dicens. In nomine patris et filii 
et spiritus sancti et septies orationem dominicam replicans, 
tandem evangelium iohannis dicit quod in dio natalis 
domini in ecclesia cantatur, scilicet in principio erat 
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verbum etc. His ita celebratis credunt omnia illi peccata 
remitti et gratiam spiritus sancti infundi. Absque enim 
tali manum impositione non credunt aliquem posse salvari. 
Si vero in mortale peccatum aliquis illorum Iabi contingat 
sine huius sacramenti reiteratione non credunt aliquo modo 
veniam posse consequi. Unde saepe apud eos reiteratur; 
hanc utique impositionem manuum credentibus suae sectae 
egrotantibus secundum predictam formam faciunt, de 
quibus vulgaris fama inolevit quoniam eos sugîllando 
sufocant, ut martires vel confessores efficiantur, quod 
per experientiam falsum esse didicimus et ne aliquid illos 
tai:ltum flagitium perpetrare credat suademus. 

13 

MoNETA DE CRÉMONE, Ad versus Caiharos el Valdenses, éd. Th.
A. RICCHINI, Rome 1743, p. 4b. Cf. supra, p. 133, n. 112. 

Hanc manuum impositionem baptisma dicunt Spiritus 
Sancti, non baptisma aquae materialis et credunt quod 
in ilia manus impositione una quaeque animarum caelestium 
proprium spiritum, scilicet quem in caelo habuerat ad 
reginem et custodiam suam, recipiat. 

Isti distinguunt inter animam, et spiritum : distinctionem 
etiam faciunt inter Spiritum Sanctum, et Spiritum Para
clitum, et Spiritum principalem. 

Spiritum Sanctum appel1ant unumquemque illorum 
spiritum, quos secundum intellectum eorum Deus Pater 
dedit ipsis animabus ad custodiam. Illos autem 5piritus 
ideo sanctos dicunt, idest firmos, quia firmi steterunt, 
nec decepti nec seducti fuerunt a Diabolo. Spiritum 
Paraclitum dicunt Spiritum consolatorem, quem recipiunt 
etiam illi quando recipiunt consolationem in Christo ; 
et dicunt multos esse Paraclitos, et a Deo creatos. 

14 
MoNETA DE CRÉMONE, p. 278a. Cf. supra, p. 159, n. 44. 

De baptismo ..• 

... cui venerabili Sacramento haereticus nequiter contra~ 
dicens ait quod nihil homini conferat ad salutem, dicit 
enim quod nec peccatorum remissio, nec Spiritus Sancti 
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gratia in eo tribuitur ; impositionem autem manuum 
Baptismum dicunt esse Spiritus Sancti, sine qua manuum 
impositione neminem dicunt posse salvari, quam manuum 
impositionem facit Episcopus eorum, si est praesens ; sin 
autem, eam faciunt duo, quorum unum appellant Filium 
majorem, et alium Filium minorem, quorum etiam officium 
est post Episcopum conventicula in Civitatibus ab eis 
habita visitare, et in doctrina sua confirmare, quamvis 
erronea. Si autem filii ii praesentes non fuerint, eam facit 
Diaconus, habent enim Diaconos suos in Civitatibus, ubi 
habent conventicula pravitatis, qui Viris, et Mulieribus 
Sectae suae praesunt, et proprium habent hospitium, in 
quo fr'ratres extraneos qui superveniunt, hospitalitatis 
causa recipiunt. Si autem exposcit necessitas, etiam Sub
diaconis haec potestas ab ipsis conceditur, qui autem facit 
impositionem manuum, post cerii temporis probaiionem, 
congregata Fratrum, et Sororum multitudine, primo docet 
eum, cui dat manuum impositionem quid debeat credere, 
et qualem conversationem habere : item nullam spem 
ponere in Fide, aut Sacramentis Ecclesiae Romanae, et 
pro sua Fide, imo errore usque ad mortem tribulationes 
sustinere. Inquisitione autem facta utrum velit hoc obser
vare, Praelatus major textum Evangelii super caput ejus 
imponit, et alii Fratres, qui ibi sunt, manum dexteram 
capiti, vel humeris ejus imponunt; Praelatus verO, qui 
librum tenet, in haec verba prorumpens, ait, In nomine 
Patris, et Filii, et Spiritus Sancii, et septies dicta Oratione 
Dominica, tandem Evangelium J ohannis, quod in die 
natalis Domini cantatur, dicit: In principio erat Verbum etc, 
His ita celebratis credunt illi omnia peccata dimitti, et 
gratiam Spiritus Sancti ei infundi. Si vero mortale peccatum 
aliquis illorum committat, iterum ei manus imponunt, 
credentes cum aliter non posse salvari : Imo etiam si 
contingat Episcopos, aut alios, qui manus ei impositionem 
fecerunt, Iabi in mortale peccatum, licet ille in nullo 
offenderit, cui impositio talis facta est, cum, tamen credunt 
ut salvari possit iterum debere idem Sacramentum recipere. 
Item si contingat aliquos Sectae suae graviter infirmari, 
si volunt, praedicto modo eis faciunt impositionem manuum. 
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RAYNIER SACCONI, Summa de Catharis, éd. A. DoNDAINE, 
p. 65, 68, 69; éd. F. SANJEK (AFP 44, 1974), p. 43-44; 
47, 48-49, avec quelques variantes. Cf. supra, p. 161, 
n. 47-49. 

De manus impositione. - Manus impositio vocatur ab 
eis consolamentum et spirituale baptismum, sive baptismum 
spiritus sancti, sine qua secundum eos nec peccatum 
m~rtale remittitur, nec spiritus sanctus alicui datur, sed 
per eam factam solummodo ab eis utrumque confertur. 
Differunt tamen aliquantulum in hoc Albanenses a ceteris. 
Albanenses enim dicunt quod manus ibi nihil operatur, 
cum a diabolo sit ipsa creata secundum eos, ut infra dicetur, 
sed sola Dominica oratio quam ipsi tune dicunt, qui manus 
imponunt. Ceteri vero omnes Cathari dicunt quod utrumque 
est ibi necessarium et requiritur, scilicet manus impositio 
et Dominica oratio. Est etiam communis opinio omnium 
Catharorum quod per illam impositionem manus non 
fit aliqua remissio peccatorum si illi qui manum imponunt 
sunt tune in aliquo peccato mortali. Fit autem haec manus 
impositio a duobus ad minus, et non solum a praelatis 
eorum sed etiam a subditis, et in necessitate a Catharabus. 

Praeterea non est praetermittendum de oratione eorum, 
quando ipsi putant eam necessario dicendam et maxime 
quando sumunt cibum vel potum. Siquidem multi ex 
eis in suis infirmitatibus dixerunt aliquando eis, qui 
ministrabant eis, quod ipsi non ponerent aliquid cibi vel 
potus in os eorum si illi infirmi non possent dicere «Pater 
noster >} ad minus, unde verisimile est quod multi ex eis 
occiderunt seipsos hoc modo. 

Quomodo ordinatur episcopus. - Fiunt vero ordines 
praedicti ab episcopo et etiam a filiis de licentia episcopi. 
Ordinatio autem episcopi consueverat fieri in hune modum. 
Mortuo episcopo filius minor ordinabat filium maiorem 
in episcopum, qui postea ordinabat filium minorem in 
maiorem filium. Postea eligitur filius minor ab omnibus 
praelatis et subditis qui sunt congregati ubi fit dicta electio, 
et ab episcopo in minorem filium ordinatur. Et haec 
ordinatio filii minoris non est mutata inter eos. Illa vero 
quae supra dicitur de episcopo mutata est ab omnibus 
Catharis morantibus citra mare, dicentibus quod per talem 
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ordinationem videtur quod filius instituat patrem, quod 
satis apparet incongruum. Unde fit modo aliter in hac 
forma, scilicet quod episcopus ante mortem suam ordinat 
filium maiorem in episcopum, altero istorum mortuo 
filius minor efficitur filius maior et episcopus eadem die: 
Et ita fere quaelibet ecclesia Catharorum habet duos 
episcopos. Unde Iohannes de Lugio qui est unus ex illis 
taliter ordinatis, semper describit se in epistolis suis sic : 
« Iohannes dei gratia filius maior et ordinatus episcopus )) 
et cetera. 

Verumtamen utraque ordinatio est reprehensibilis mani
feste, quia nec unquam filius carnalis suum instituit 
genitorem et nusquam legitur quod una et eadem ecclcsia 
habuit eodem tempore duos episcopos, sicut nec una roulier 
duos legitimas viros. 

. M_odus or.dinan~i. - Fiunt autem omnes ordines supra
dt?~~ cum Impost~ione manus, et attribuitur ilia gratia, 
sc1hcet conf~ren~I ordines memoratos et dandi spiritum 
sanctum, soh ep1scopo eorum vel cuilibet eorum qui est 
prior vel auctor in tenendo librum Novi testamenti super 
caput illius cui imponitur manus. 

16 

ANSELME n'ALEXANDRIE, Tractatus de hereticis, éd. A. DoN
DAINE, <<La hiérarchie cathare en Italie>) II, AFP XX 
1950, p. 317. Cf. supra, p. 164-166, n. 52. 

De imposicione manuum catharorum 

~otandum. Pr~mo ille cui debet fieri manus imposicio 
faCit tres genuflexwnes coram prelato, dicendo : << Benedicite 
benedicite, benedicite : boni christiani, precamini quod 
deus conducat me ad bonum finem et defendat me a mala 
morte. Rogo vos per misericordiam dei ut faciatis michi 
illud bonum quod dominus fecit vobis ». Et prelatus 
respondet : << Dominus benedicat te >>. Ter dicit hoc. Postea 
su~dit : ~ Libenter faciemus tibi illud bonum quod dominus 
feCit nob1s, secu~dum quod dominus dederit nobis graciam ». 
Et tune expomt ei ea que oportebit eum servare. Et si 
ille dicit se esse paratum ad omnia, porrigit sibi librum 
pre~atus, S?i~icet testamentum novum vel evangelium. 
Et Ille susc1p1t et tenet per medium pectus librum, scilicet 
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clausum. Et tune prelatus dicit : « Tu modo accepisti 
testamentum ubi scripta est lex divina, que per totum 
tempus non debet separari de tuo corde». Et ille. respo~det 
« Precemini deum quod det michi graciam servand1, quomam 
ego habeo in voluntate semper servandi ~· Et tu~c reddit 
ei testamentum et facit tres genuflexwnes, diCendo 
<< Adoramus patrem et filium et spiritum sanctum, et 
ad sanctam ecclesiam et ad bonos christianos, et confiteor 
coram vobis omnia peccata mea que commissa sunt in me 
ab origine meo quod precemini dominum quod parcat 
michi et vos tantum quantum potestatem habetis a domino 
et. a sancta ecclesia ». Et tune surgit. Et prelatus ait : «Qui 
habet potestatem in celo et in terra dimittat tibi omnia 
peccata tua et nos tantum quantum habemus po~estatem 
a deo et a sancta ecclesia )}, Et tune prelatus pomt testa~ 
mentum super caput eius et manus super scapulas; et 
omnes cathari professi similiter faciunt sibi. Tune ait 
prelat us : «< Domine deus, indul~e. servo tuo omni~ pe~cata 
sua et recipe eu rn ad tuam iustimam. )>, Et post d1~1t ~dem 
prelatus alte vii vicibus Pater n~sier; et cete.ri dt~u.nt 
idem similiter et ille similiter cm fit manus Impostcio. 
Et post preiaius ait ter : « Ad?ramus patrem et .filium 
et spiritum sanctum )). Et ceter1 respondent : << Dxgnu~ 
et iustum est». Et prelatus dicit Pater noster, et ceter1 
similiter, ut supra. Post ait prelatus : « Ad?ramus patrem 
et filium et spiritum sanctum ». Et cete~I . responde~t : 
<< Dignum et iustum est». Et prelatus tune dtmt_ ewangehu~ 
In principio erat verbum alte, vei ~wan~e.hum Mathet 
Tollite iugum meum. Finito ewangeho, diCtt prelatus : 

«< Gracia domini nostri Ihesu Christi semper sit cum omnibus 
nabis». Et illi respondent : «Amen». Et prelatus ait : 
<<Benedicite, parcite nabis». Et omnes responden~ : «Pater 
et filius et spiritus sanctus dimittat nobts o~~Ia pecc~ta 
nostra ». Et omnes alii dicunt prelato : <<Benedicite, parctte 
nobis », ut supra. Tune deponit testamentum de c~pite 
illius · et tune ponitur in numero catharorum. Et dtcunt 
ei : « 

1

A modo eris inter nos et penitus in hoc mundo sicut 
ovis in medio luporum ». Et statim faciunt duplam. 
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17 
BERNARD Gux, Manuel de l'Inquisiteur, t. I, éd. G. MoLLAT 

(Classiques de l'Histoire de France au moyen âge, 8), 
Paris 1926, p. 20-23. Cf. supra, p. 167, n. 55-56. 

Item, docent credentibus 
suis quod exibeant eis reve~ 
rentiam, quam vocant me
lioramentum, nos autem 
vocamus adorationem, vi
delicet llectendo genua et 
inclinando se profunde co
ram ipsis super aliquam 
banquam vel usque ad 
terram, junctis manibus, 
tribus vicibus inclinando 
et surgendo et dicendo 
qualibet vicet : << Benedi
cite» et in fine conclu
dendo : << Boni christiani, 
benedictio'nem Dei et ves
tram; orate Dominum pro 
nobis quod Deus custodiat 
a mala morte et perducat 
nos ad bonum finem, vel ad 
manus fidelium christiano
rum. » Et hereticus respon
det : << A Deo et a nobis 
habeatis eam (scilicet bene
dictionem) ; et Deus vos 
benedicat et a mala morte 
eripiat animam vestram et 
ad bonum flnem vos perdu~ 
cat. » Per malam mortem 
dant intelligere heretici mo
ri in fide ecclesie Romane ; 
per bonum autem flnem et 
per manus fidelium chris~ 

tianorum dant intelligere 
quod recipiantur in fine 
suo ad sectam et ordinem 
ipsorum, secundum ritum 

Item, ils apprennent à 
leurs « croyants » à leur 
rendre une marque de res
pect qu'ils appellent melio
ramentum et que nous 
appelons adoration. Le cro
yant fléchit le genou en 
présence des hérétiques, 
s'incline profondément sur 
un escabeau ou jusqu'à 
terre, les mains jointes, 
à trois reprises se relevant 
et disant chaque fois : 
Benedicite. A la fin, il 
ajoute : <<Bons chrétiens, 
donnez-nous la bénédiction 
de Dieu et la vôtre ; priez 
le Seigneur qu'il nous garde 
de la male mort et nous 
conduise à la bonne fin ou 
entre les mains des fidèles 
chrétiens. » Et l'hérétique 
de répondre : « Recevez la 
bénédiction de Dieu et 
la nôtre ; que Dieu vous 
bénisse, arrache votre âme 
à la male mort et vous 
conduise à la bonne fln. » 
Par male mort, ils enten~ 
dent la mort dans la foi de 
l'Église romaine; la bonne 
fln et les mains des fidèles 
chrétiens, c'est l'initiation, 
au moment de la mort, à 
leur secte et à leur ordre, 
selon leur rite; c'est là ce 
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eorum ; et hoc dicunt esse 
bonum finem. Predictam 
autem reverentiam dicunt 
fieri non ipsis, set Spiritui 
Sancto, quem dicunt esse 
in se ipsis, ex quo sunt 
recepti ad sectam et ordi
nem quem dicunt se tenere. 

Item, docent credentibus 
suis quod faciant eis pac
tum quod vocant «la cove
nensa », videlicet quod in 
fine suo velint recipi ad 
sectam et ordinem ipso
rum ; et ex tune heretici 
possunt recipere tales in 
infirmitate eorum, etiam si 
perdidissent loquelam aut 
non haberent memoriam 
ordinatam. 

DE MODO HERETICANDI 

SEU RECIPIENDI INFIRMOS 

AD SECTAM ET ORDINEM 

IPSORUM. - Modus au
tem seu ritus recipiendi ad 
sectam et ordinem ipso
rum in infirmitate seu in 
fine recipiendorum talis est, 
videlicet, quod hereticus 
petit a persona que debet 
recipi, si potest Ioqui, si 
vult fieri bonus christia.nus 
vel bona christiana, vel 
recipere sanctum baptis
mum. Quo respondente 
quod sic et dicendo : 
« Benedicite », hereticus te
nendo manum super caput 

qu'ils appellent la bonne 
fin. Quant à la susdite 
révérence, les hérétiques 
prétendentqu'elles'adresse, 
non pas à eux-mêmes, mais 
au Saint-Esprit qui, disent
ils, habite en eux et à qui 
ils doivent leur initiation 
à la secte et le rang que, 
selon eux, ils y occupent. 

Item, ils enseignent à 
leurs « croyants )~à conclure 
un pacte appelé la cove
nensa, d'après lequel ceux
ci s'engagent à se faire 
recevoir, au moment de la 
mort, dans la secte et 
l'ordre des hérétiques; dès 
lors, les hérétiques peuvent 
les initier au cours d'une 
maladie, même si le malade 
avait perdu la parole ou 
l'usage normal de la mé
moire. 

DE LA MANIÈRE D'(l HÉ

RÉTIQUER », C'EST-À-DIRE 

DE RECEVOIR LES MALA

DES DANS LA SECTE ET 
L'ORDRE. - Voici la mé
thode ou le rite à suivre 
pour recevoir dans la secte 
ou l'ordre les malades ou 
les moribonds. 

A la personne qui doit être 
agrégée, lorsqu'elle peut 
parler, l'hérétique deman
de si elle veut devenir bon 
chrétien ou bonne chré
tienne, et recevoir le saint 
baptême. Lorsqu'elle a ré
pondu affirmativement et 
dit : Benedicite, l'hérétique 
lui impose les mains sur la 
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infirmi, non tamen tan
gendo si sit roulier, et 
tenendo librum, dicit evan
gelium « In principio erat 
verbum », usque ibi : <l Ver
hum caro factum est et 
habitavit in nobis. » 

Quo lecto, infirmus dicit 
orationem «Pater noster », 
si potest, sin autem aliquis 
de astantibus sive assisten
tibus dicit pro eo. Quo 
facto, infirmus, si potest, 
dicit tribus vicibus : <( Bene
dicite», inclinando ca put 
et jungendo manus, et 
omnes alii assistantes ado
rant hereticum modo ado
randi supra scripto ; et 
hereticus in eodem loco vel 
in alio separato facit multas 
prostrationes et inclina
tiones et venias usque ad 
terram, dicendo orationem 
« Pater noster » pluribus 
vicibus, inclinando et Ie
vando. 

tête, mais sans la toucher 
si c'est une femme et, 
tenant le livre, il lit l'Évan
gile : « Au commencement 
était le Verbe», jusqu'à 
'Et le Verbe s'est fait chair 
et il a habité parmi nous. » 

La lecture achevée, le 
malade récite l'oraison 
Pater noster, s'il le peut; 
sinon un assistant le récite 
pour lui. Après quoi le 
malade, s'il le peut, dit 
par trois fois : Benedicite, 
la tête inclinée et les mains 
jointes, et tous les assis
tants adorent l'hérétique 
de la façon décrite plus 
haut; puis l'hérétique, sur 
place ou dans un autre lieu 
à part, se livre à de mul
tiples prostrations, incli
naisons et coulpes, s'incli
nant jusqu'à terre et se 
relevant à plusieurs re
prises, en récitant plusieurs 
fois l'oraison Pater noster. 
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BÉRENGER DE LAVELANET 

DOAT 24, 42' (Vaissète, 
VIII, 1150). Cf. supra, 
p. 170-171, n. 66-67. 
Anno Domini MCCXLIV 

Item dicit se vi disse apud 
Fanumiovis, quod Esclar
munda, soror1 Ramundi 
Rogerii comitis Fuxensis, 
avi istius comitis Fuxensis, 
uxor J ordani de Insula, et 
Au da mater lsarni Bernardi 
de Fanoiovis, et Ramunda 
mater Petri Miri et Petri de 
Sancto Michaele de Fanoi
ovis, et Fais mater Sicardi 
de Durfort, reddiderunt se 
hereticas et hereticaverunt 
se in domo Guilaberti de 
Castris. Et Guilabertus de 
Castris filius maior Eccle
sie heretice de Tholosano 
et alii heretici consolave
runt et receperunt easdem 
mulieres in hune modum : 
in primis prefate mulieres 
ad postulationem heretico
rum reddiderunt se Deoa 
et Evangelio, 

et promiserunt quod ulte
rius3 non (42V) comederunt 
carnes, nec ova, nec ca
seum, nec aliquam unctu
ram, nisi de oleo et piscibus, 
et quod non iurarent nec 

1 DoAT uxor 2 deuet 

18 

RAYMOND DE PÉREILLE 

DoAT 22, 224•-225•. Cf. 
supra, p. 172, n. 69-70. 

Anno Domini MCCXLIV 

... Item dicit se vi disse 
quod R. Ferrandi de Fanoi~ 
ovis venit in castrum Mon
tis Securi et ibi recepit 
consolamentum ab hereti
cis et ibi Gaucelinus Episco
pus hereticorum et Guila~ 
bertus de Castris 
et alii heretici consolave~ 
runt et receperunt ipsum 
R. Ferrandum in hune 
modum : in primis idem 
R. Ferrandi ad postula
tionem hereticorum reddi~ 
dit se Deo et Evangelio et 
ordini secte hereticorum 
et promisit quod ulterius 
non commederet carnes, 
nec ova, nec caseum, nec 
aliquam uncturam nisi de 
oleo et piscibus, nec iuraret 
nec mentiretur, nec ali-

3 elterius 

,..----------------------------
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mentirentur nec aliquam 
libidinem exerceront toto 
tempore vite sue nec 
dimitterent sectam hereti
corum metu mortis, ignis 
vel aque, vel alterius gene
ris mortis, et his omnibus 
premissis dixerunt oratio~ 
nem scilicet pater noster, 
secundum modum here
ticorum, deinde heretici 
imposuerunt manus et li
brum super capita earum 
et Iegerunt, et dederunt 
eis pacem 
primo cum libro consequen~ 
ter cum humero, et adora
verunt Deum 
facientes venias, et genu
:flexiones multas, et inter
fuerunt illi consolamento 
ipse testis, et Raymundus 
Rogerii... et ibi omnes ( 43•) 
tarn ipse testis quam alii 
viri, et mulieres, et singuli 
preter Comitem Fuxensem, 
adoraverunt ipsos hereti
cos, ut predictum est, et 
post adorationem accepe
runt pacem ab ipsis hereti
cis osculantes eos bis in 
ore ex transverso deinde 
se ipsos alter alterum ad 
invicem simili modo. 

De tempore quod sunt 
quadraginta anni. 

quam libidinem exerceret 
toto tempore vite sue nec 
desereret sectam hereti
corum metu mortis, ignis 
vel aque, vel alterius gene
ris mortis et hiis omnibus 
premissis heretici 

imposuerunt manus et li
brum super capud ipsius 
Raimundi Ferrandi et lege
runt et dederunt eidem 
R. Ferrandi pacem 

et oraverunt Deum 
facientes venias et genu
flectiones multas, et inter
fuerunt illi (225') conso
Iamento ipse testis et alii 
quidam de quibus non 
recordatur, et ibi omnes 
tarn ipse testis quam alii 

adoraverunt ipsos hereti~ 
cos, ut predictum est, et 
post adorationem accepe
runt pacem ab hereticis 
osculantes eos in ore bis 
ex transverso deinde se 
ipsos alter alterum ad invi
cem simili modo, adiecit 
etiam ipso testis quod 
R. Ferrandi dedit eidem 
testi equum suum. 
De tempore quod sunt 
triginta anni et amplius. 
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19 

Forma qualiter heretici hereticant hereticos suos. Paris, Biblio
thèque Mazarine, ms. 2015, fol. 153va.; éd. E. MARTÈNE

U. DURAND, Thesaurus novus anecdotorum, t. V, Paris 
1717, col. 1776. 

« Ille qui maior est inter eos dicet ita credenti qui vult 
hereticari : Frater vis te reddere fidei nostre ? Et credens 
dicet : Sic. Et tune a longe veniens ille credens, flectens 
g~nua et manus in terra, dicet : Benedicite. Et hereticus 

5 dicet : Dominus te benedicat. Et iterum eundo aliquan
tulum dicet credens illud idem, et tertio similiter. Et addet 
tune credens : Rogate Deum pro isto peccatore, quod me 
perducat ad bonum finem, et faciat me bonum christianum. 
Et respondebit hereticus : Deus sit rogatus quod faciat 

10 te bonum christianum, et perducat te ad bonum finem. 
Post hec interrogabit eum hereticus in hiis verbis : Cum 

reddis te Deo et Evangelio ? Et credens respondet : Sic, 
stando genibus flexis et manibus in terra. 

Item : Promittis quod de cetero non comedas carnes, 
15 nec ova, nec caseum, nec aliquam uncturam, nisi de aqua 

et ligno ? Et pro aqua intelligunt pisces, et pro ligno oleum. 
Item, Quod non mentieris, nec iurabis, nec occides 

quicquam ex reptilibus, nec exercebis aliquam libidinem 
de corpore tuo, nec ibis solus dum possis socium habere, 

20 nec solus comedes, nec iacebis sine camisia et bracis, nec 
relinques fidem timore ignis vel aque, vel alterius generis 
mortis ? Et hiis promissis omnes circumstantes flectunt 
genua sua, et manus in terra : et maior eorum ponit librum 
ubi sit Evangelium sancti Iohannis, et manus supra cre-

25 dentem ilium, et legit totum Evangelium : In princîpio erat 
Verbum. 

Post hec ille maior osculatur eum bis in ore ex transverso, 
et ipse alium, et sic omnes assumunt pacem : et si sint 
ibi mulieres alique, aliqua illarum recipiet pacem de 
cubito alicuius heretici, sicut nostre faciunt de libro ; et 

3 dicet om. ms 13 genibus et manibus flexis ms 15 victu-
ram, sans doute défectueux, voir supra, p. 174, n. na 

30 
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deinde dat altera alteri pacem bis ex transverso. Et datur 
illi hereticato quoddam filum lineum vel laneum pro habitu 
quem portat supra camisiam : et sic ille postmodum dicitur 
hereticus indutus, et portat qualemcumque vult vel potest 
habere indumentum. » 

Ce texte se trouve généralement joint à la Somme de Raynier 
Sacconi qu'il suit ou précède mais on ne peut l'attribuer à cet 
inquisiteur. Nous avons suivi le manuscrit de la Mazarine, parchemin 
29,5X 19,5 cm, fln du xme siècle, probablement antérieur à 1298. 

Autres manuscrits : 
Clermont-Ferrand, Bibl. municipale 163, fol. 127r, parchemin 13 X 

8,5 cm, xine-x1ve siècle, plutôt xive. 
Dublin, Bibl. de Trinity College C 5 19, fol. 15rv, parchemin 15 X 

10 cm, première moitié du XIV 0 s. 
Vatican, Bibl. Vat. Latin 3978, fol. 54r, parchemin 40,3X28 cm, 

seconde moitié du xive s., probablement avant 1375. 
Vatican, Bibl. Ottobon. Lat. 1761, fol. 197-198, xv1e-xvue siècles. 
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II. La cérémonie du Pater• 

Suite immédiate, exclu~ 
sive au Rituel provençal, 
exposant le servicium ou 
apparelhamentum entre
mêlé de huit Benedicite 
(supra, p. 33 s., CLÉDAT, f. 
471•-473•). 

47Ia. Nos em vengut denant 
Deu... ni eondampnat al 
dia del judici cum li felo. 
Benedicite parcite nabis. 

473a Si crezent esta en l'aste
nencia, e li crestia so acor
dant que li liuro la oracio, 
lavo se las mas, e crezent si 
n'i a, eissament. E puis la 
us dels bos homes, aquel 
que es apres l'ancia fasza 
tres reverencias a l'ancia, e 
puis aparele un desc, e puis 
autras tres, e meta tovala 
sobrel desc, e puis autras 
tres, e meta le libre sobre 
la tovala. E puis diga : 
Benedicite parcite nobis. 
E puis le crezent fasza so 
meloier, e prenga le libre 
de la ma de 1 'ancia. E 
l'ancia deu lo amonestar, 
e prezicar ab testimonis 
covinentz. E sil crezent a 
nom Peïre, diga enaissi : 
En Peire ... 

Suit l'Homélie prépara
toire. 

La similitude avec le 
rituel latin tronqué com
mence à : 

a) Nota: Nous nous inspirons ici, en le modifiant légèrement, 
du tableau comparatif dressé par A. DONDAINE, p. 37-39. 



4 74b E per aquestas razos, e 
in fine per moutas d'autras, es 

donant az entendre quar 
lo sanh paire vol merce
neiar del seu poble, e 
recebre lui a patz e a la sua 
concordia, per l 'aveniment 
del seu fil Jesu Christ. Don 
es aquesta l'ocaizo quar 
esz aici denant los decipols 
(475•) de Jesu Christ, el 
quai loc abita esperital

. ment lo paire el fil el sant 
esperit, aissi co desus es 
demostrat, que vos deiatz 
recebre ai cela sancta oracio, 
la quai donec Jo senhor 
Jesu Christ a sos decipols, 
enaissi que las vostras ora
cios e las vostras pregueiras 
sian eissauzidas del nostre 
Sanh paire. 

475a-b Per laquai causa devetz 
entendre, si aquesta sancta 
oracio voletz recebre, quar 
cove vos pentir de totz 
les vostres pecatz e perdo
nar a totz homes. Quar lo 
nostre senhor J esu Christ 
dix: Si no perdonaretz ais 
homes li pecat de lor, nil 
vostre paire celestial no 
perdonara a vos los vostre 
pecatz. De rescaps se cove 
que perpausetz e vostre cor 
de gardar aquesta sancta 
oracio totz les temps de la 
vostra vida, si deus donara 
a vos gracia de recebre ela, 
segon la costuma de la 

Et sic pro istis rationibus 1, 7 
et aliis multis, datur intel-
ligi quod pater sanctus vult 
sui populi misereri, et red
pere eum ad pacem et 
concordium illius per ad
ventum filii eius Ihesu 
Christi. Unde hec est causa 
quare hic estis coram disci
pulis Ihesu Christi, ubi 
pater et filius et spiritus 
sanctus spiritualiter habi-
tat, sicut superius hosten-
sum est, ut ill am orationem 
sanctam recipere valeatis, 
quaro suis discipulis tribuit 
dominus lhesus Christus, 
ita ut deprecationes et ora
tiones vestre exaudiantur 
a sanctissimo nostro patre, 
sicut David ait : Dirigatur 
oratio mea sicut incensum 
in conspectu tuo. 

Après l'exposé littéral du 
Pater avec gloses et com
mentaire, le rituel latin 
continue : 

Unde debetis intelligere, 5, 
si hanc orationem recipere 1-25 
vultis, quia oportet vos 
peniteri de omnibus pecca-
tis vestris, et dimittere 
omnibus hominibus, quia 
in evangelio Christus ait : 
Nisi dimiseritis hominibus 
peccata eorum, nec pater 
vester celestis dimittet vo
bis peccata vestra. Item 
oportet ut preponatis in 
corde vestro observare is
tam sanctam orationem to
to tempere vite vestre, 
si deus recipiendi gratiam 
vobis tribuerit, secundum 
consuetudinem ecclesie dei, 

gleisa de deu, ab castetat, 
et ab veritat, et ab totas 
bonas austras vertutz las 
quais deus volra donar 
a vos. Per la quai causa 
pregam le bo senhor, Io 
quai donec vertut de rece
bre aquesta sancta oracio 
ais decipols de lesu Christ 
ab fer(475')metat, que el 
mezeis deone a vos gracia 
de recebre ela, ab fermetat 
et a onor de lui e de 
la vostra salvatio. Parcite 
no bis. 

om. 

E puis l'ancia diga la 
oracio, el crezentz que la 
seguîa. 

cum obedientia et castitate 
et omnibus aliis virtutibus 
bonis, quas deus vobis tri
buere voluerit. Unde roga
mus bonum dominum, qui 
virtutem recipiendi hanc 
orationem tribuit discipulis 
Ihesu Christi cu rn firmi tate, 
quod ipse tribuat vobis vim 
recipiendi Ulam cum firmi
tate, ad onorem illius et ad 
salutem vestram. Parcite 
no bis. 

Tune ordinatus accipiat 
librum de manibus creden
tis et dicat : Johannes, si 
sic vocatur nomen eius, 
habetis voluntatem reci
piendi istam sanctam ora
tionem sicut memoratum 
est et retinere illam toto 
tempere vite vestre cum 
castitate et veritate et 
humilitate et cum omnibus 
aliis virtutibus bonis, quas 
deus vobis tribuere volue
rit? Et credens respondeat: 
Sic habeo, rogate patrem 
sanctum quod ipse tribuat 
michi vim suam. Et ordi
natus dicat : Deus tribuat 
vobis gratiam recipiendi 
illam ad honorem eius et 
vestram salutem. Tune 6, 
ordinatus dicat credenti : 1-27 
Dicite orationem mecum 
verbo ad verbum, et perdo-
num dicite [sicut dixerit 
ille.- Et dicat] sicut dixe-
rit ille qui est iuxta ordi
natum. Tune ordinatus in-
ci piat perdonum. Postea 
dicat orationem sicut est 
consuetudo. Fini ta oratione 
et gratia, tune credens cum 
reverentia dicat coram or-

lO 



om. 

dinato : Benedicite, parcite 
nobîs, amen. Fiat nobis, 
domine, secundum verbum 
tuum. Et ordinatus dicat : 
Pater et filius et spiritus 
sanctus dimittat vobis om
nia peccata vestra. 

Livraison du Pater 

E puis diga l 'ancia : 
Aquesta sancta oracio vos 
liuram, que la recepiatz 
de deu, e de nos e de la 
gleisa, e que aiatz pozestat 
de dir ela totz les temps 
de la vostra vida, de dias, 
e de nuitz, sols, et ab 
companha, e que iamais no 
mangetz, ni bevatz, que 
aquesta oracio no digatz 
primeirament ; e si o faziatz 
en falha, auria vos obs 
qu'en portessetz penedensa. 

om. 

Et el deu dire : Eu la 
recebi de deu, e de vos, e 
de la gleisa. E puis lassa 
so miloirer, e reda gracias. 

om. 

E puis li crestia fasan 
dobla ab venias, el crezent 
detras els. 

Et tune credens surgat. 
Ordinatus dicat : A deo et 
nobis et ab ecclesia ct suo 
sancto ordine et a suis 
sanctis preceptis et disci
pulis habeatis potestatem 
istius orationis dicendi eam 
ad comestionem et potatio
nem vestram de die noc
teque, solus et cum sociew 
tate, sicut est consuetudo 
ecclesie Ihesu Christi ; et 
non debeatis comedere ne
que bibere sine ista ora
tione. Et si fallimentum 
adherit, quod manifesta
bitis ad ordinatum ecclesie 
cicius quam poteritis, et 
portabitis illam peniten
tiam quam ipse vobis dare 
voluerit. Dominus deus ve
rus det vobis graciam ob
servandi illam ad honorem 
illius et salutem vestri. 
Tune credens faciat tres 
reverencias, dicendo : Be
nedicite, benedicite, benew 
dicite, parcite nobis. Domi
nus deus tribuat vobis bow 
nam mercedem de illo bono 
quod fecistis michi amore 
dei. 

Tune si credens non de
bet consolari, oportet acci
pere servicium et ire ad 
pa cern. 

'Tf ,----' 
' û 



ADDENDA 

Page 6'1, nole 89 (suite). 

b) p. 122. A. V. SOLOVJEV, $La doctrine a, p. 524. C) Th. S. THoMov, 
• Influences bogomiles dans le ' rituel cathare ' de Lyon &, dans 
Actes du Colloque international de civilisations, littératures et langues 
romanes, Bucarest 14-27 septembre 1959, p. 58-78, reproduit dans 
Revue de langue et littérature provençales, nos 7-8, 1963, p. 42-67, 
cf. p. 53-55 et 66-67. Voir supra, p. 80, noe 131-132. Nous n'avons pu 
consulter D. ANGELO V, Bogomilslvolo v Balgarija, Sofia 1969. 

Page 146, note SO (suite). 

R. MANSELLI, Studi·~ sulle 'eresie del secolo XII, (Ist. stor. 
ital. per il med. evo. Studi sÏorici 5), ze éd., Rome 1975, p. 
191-210, insiste à nouveau (cf. p. 192, n. 3), sur le dua
lisme modéré des Rhénans, sous prétexte que, selon J.-C. Gieseler, 
l'énoncé d'Eckbert sur le dualisme des cathares suit, 4 à la 
lettre t, un passage du De haeresibus de S. Augustin : opi
nion qui ne résiste pas à la confrontation des textes (PL 42, 
34, cap. 46). E. Broecks lui-même (p. 212-213, n. 2), que cite R. M., 
énumère les incompréhensions d'Eckbert dues à sa • filiation directe • 
avec Augustin, mais ne signale point la doctrine dualiste. Si l'on 
compare les phrases d'Eckbert à l'Eœcerplum de Manichaeis, extraits 
des textes augustiniens sur le Manichéisme que le moine a rassemblés 
en Appendice à ses sermons (PL 195, 99A), on constate que, seul- en 
dehors de l'explication habituelle • unum bonum alterum malum ', 
propre à la doctrine radicale - répond à l'argument de R. M. le 
'quemdam immanem principem tenebrarum ', identique dans les 
deux textes : c'est tout. Quant à l'origine du radicalisme rhénan, 
le professeur italien ignore encore que l'hypothèse, formulée par 
nous en 1954, a été abandonnée dans Hérésie et hérétiques (1969), 
qu'il cite pourtant; cf. p. 29. 
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Gnosis, p. 122. 

Habita, -tare, 1, 12; 2, 11 ; 
13, 9. 

Heredes, 10, 17, p. 241 n. 
Hereticare, p. 178, 180; hereti

catio seu consolatio, p. 181. 
Homicidium, 13, 35, p. 249 n. 
Hospitium, -tia, p. 87, 88 n. ; 

7, 4. 
Humana divinatio, p. 19 ; 10, 5. 
Humilitas, -atis, 5, 20; 8, 10 ; 

13, 21. 

Impositio manuum, 8, 9 ; 9, 10, 
p. 226, 227 j 10, 2, 12, 15, 
56-57; 12, 28; 13, 4. Voir 
Baptismum, Ministerium et, 
à l'Index général, Imposition 
des mains. 

Indutus, p. 177. 
Intelligo, -ere, 1, 7; 2, 2, 18, 

20,22 j 3, 2; 5, 1 j 9, 4, 6, 17, 
21 j 13, 2, 7, 20, 28, 69, 72, 
73, 75. 

Interrogatio, -nem (è7tep&l'r"')(.l.a), 
p. 8. 
Interrogatio conscientie 
bane, 10, 5-6; 12, 13, 15-16; 
13, 6, p. 247. 

Iuro, -rare, 13, 36. 
Iusticia Christi, 13, 43. 

-~--- - -------
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Lex, legis, 3, 3 ; 11, 35 ; pre
capta legis, p. 19; 3, 62, 74; 
intentio legis, 3, 82. 

Lex christi, 2, 17-18, p. 199 n.; 
3, 2, p. 203 n. ; 13, 14. 

Liber, 5, 16; 8, I, 3; 13, 12; 
14, 2, 28, 49. 

Liber grecum et hebraicum, 4, 
26 (Livres grecs et hébral
ques, p. 60, 70). 

Lignum = oleum, p. 177. 

Martyrium, p. 151. 
Malus id est diabolos, 4, 23. 
Melioramentum, p. 35, 38, 81, 

82, 87, 92, 124, 126, 134, 167, 
180-183, 220, 222 n. 

Mendax, 2, 13. 
Merces, -edis, 6, 19 ; 14, 51. 
Milhoirer, so, p. 87, 92 n. 
Ministerium impositionis ma-

nuum, 10, 15; 12, 28. 
Ministri christi,12, 16, p. 245 n. 
Missa, p. 40. 
Mors, mortis, 13, 44. 
Mysterium sanctitlcationis, p. 

140. 

Noe, 11, 10, 20, 31. 
Nomen dei lex christi inteHigi-

tur, 2, 17-18. 
NoGç;, p. 122, 124, 131. 
Novum Testamentum, p. 9. 

Obediens deo et ecclesie, 13, 46. 
Opus, 4, 24; 12, 14; 13, 15. 

Opus bonum, 2, 6. Opus 
malum, 2, 7 ; 4, 24. 

Oratio, 1, 13, 16; 2, 3; 5, 1, 7, 
12, 18, p. 219 n.; 6, 2, 5, 6, 
13, 17; 7, 3; 8, 6. Septem 
orationes, 7, 7. Quinque 
orationes, 14, 42. Una oratio, 
14, 46. 

Ordinamentum, p. 23, 87, 89, 

91, 102, 135; 10, 4; 12, 3; 
- sanctum Ihesu Christi, 
13, 11, 76-77. 

Ordinatus, -ti, p. 81, 82, 87, 88, 
92, 94, 101, 102, 103, 106; 
-p. 194; 5, 16, 24, p. 219 j 
6, 1, 4, 5, 7, 9, 11, 18 j 7, 6, 
8, 12, 16, 22 j 8, 2-4, 6, 13, 
p. 225 n. 9, 1, 2; 14, 2, 9, 13, 
14, 19, 27, 28, 30, 32, 33. 

Ordo, Ordines : clercs cathares, 
p. 92, 94, 101, 102 j 6, 12 j 

14, 29, 53; 14, 14, 20. 
Ordo episcopi, p. 148. 
Ordo scrutiniorum, p. 37, 42, 

43, 44, 45, 46, 51, 55, 143, 
190. 

Ostiarius, p. 113. 

Panis, -quotidianu, p. 53, 59; 
-supersubstantialis, p. 66, 
71 ; 3, 1-93 {passim) et n.; 
-(hoc est) corpus meum, 3, 
72-75, 82, 87-88 ; -(id est) 
spiritualia precepta legis et 
prophetarum, 3, 62; -(intelli
gitur) lex christi, 3, 2. Voir 
Index général : Supersubs
tantiel. 

Pater, p. 36,37, 38-85 {passim), 
87, 88, 91, 93, 94, 101, 104, 
129, 132, 154, 161, 165, 168, 
169, 171, 183, 184, 191, 197; 
2, 3, 5, 9, 12, 16, p. 219 n.; 
14, 39, 40. 

Pater diabolos, 2, 13. 
Pater malorum, 2, 14. 
Pater piissimus, 2, 29 ; 9, 45. 
Penitencia, 6, 19; 9, 13. 
Peniteo, -ere, 5, 2, p. 217 n. 
Perdonum, p. 82, 92, 125; 6, 

3, 5, p. 220 n., 221 ; 8, 7; 
9, 8, p. 226 n., 227; 13, 5; 
14, 15, 21. 
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Persecutio, 18, 44. 
Populus, 1, 8 ; -dei, 2, 23-24, 

30, 32; 4, 27 j 9, 34-35, 36 j 

11, 36. 
Potatio, -nis, 6, 14. 
Potentia, p. 58. 
Praefatio Symboli, p. 45. 
Preceptum. Voir Lex. 
Predicatio, -nia, 9, 1, 2. 
Presbyter, p. 104. 
Presbyterium, p. 97, 100, 101, 

·102, 117, 119. 
Primer forma, p. 74, 75, 76, 

215. 
Puritas cordis et mentis, 13, 

71; 14, 6. 

Quotidianus (panis), p. 53, 59. 

Ratio, -tionis, p. 19, 20; 1, 7; 
4, 26; 10, 3; 14, 56, p. 261 n. 

Receptio, receptare, p. 180. 
Regnum, p. 57, 65, 71, 75; 2, 

20 ; 4, 25, p. 215 n. HxcrlÀe~o:, 
p. 58, 59. 

Regnum dei : - intelligitur 
Christus, 2, 20-22, p. 199 n., 
200 n. ; - intelligitur populos 
dei, 2, 22-23. Voir Index géné 
rai : Règne. 

Resurrectio Ihesu Christi, 9, 51. 
Reverentia, 6, 22, p. 221 n. ; 

7, 5 j 8, 4 j 14, 12, 50. 

Sacerdotes, p. 114. 

Sapiens, p. 21; 10, 1. 
Sapientia, p. 124. 
Salvo, -are, 4, 29 ; 12, 3, 4, 14, 

29. 
Servicium (ou apparelhamen

tum), p. 33, 38, 81, 83; 6, 
27 ; 14, 53, p. 261 n. 

Sezena, sixaine, p. 93, 258 n. 
Societas fraternitatis, p. 185-

186. 
Socius, p. 177. 
Spiritualis intellectus, 9, 16. 
Spiritualis renasio, 9, 18. 
Substantia (dei), 3, 13. 
Sustinere famen, sitim, scan-

daia, 13, 44. 

TeÀe(wcnç, p. 134. 
Temptatio, 4, 11-22. Tempta

tor, 4, 23. 
Traditio orationis dominicae, 

p. 40-41,44-45,46,51,56,83. 

Unctura, p. 171, 173, 174 n. 

Venia, p. 82, 83, 172. 
Veritas, -atis, 5, 20 ; 13, 21. 
Vetus Latina p. 9, 59. 
Virtus, p. 58, 75, 124; = 

po testas salvare, 4, 29, p. 215. 
Vita apostolica, p. 98. 
Voluntas dei et eius ecclesie, 

13, 47. 
Votum, p. 125, 133; 13, 34, 39. 
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ABÉLARD, p. 53, 55, 199, 201, 
205, 212, 213, 216. 

Actes d'Archelaüs, p. 123. 
Actes de Thomas, p. 123, 125. 
ADAM, esprit d', p. 74, 75, 215. 
ADÉMAR DE CHABANNES, 

p. 137, 138. 
ADÉMAR DE Toua, p. 181. 
ADRIATIQUE, p. 84. 
ADVENTIUS1 évêque de Metz, 

p. 116. 
AFRIQUE, p. 47, 48, 56 j églises 

d', 79, 85, 191. 
AGRO VERAN01 p. 99. 
ALAIN DE LILLE, p. 150, 1521 

199, 203, 207, 208, 209, 211, 
212, 217, 226, 229, 233. 

ALAMAN DE ROAIX, p. 134, 181. 
ALAZAis, femme de Berthomieu 

d'Ax-les-Thermes, p. 179. 
ALAZAÏS DE LAGUIEBRA1 p. 88. 
ALAZAl'S DE VILLARIÈS1 p. 176. 
Albanenses, p. 104, 157, 161, 

164, 184, 198. 
ALBANO, évêque d', p. Ill n. 
ALBI (Tarn) : église cathare d', 

p. 148, 156 ; évêque catho
lique d', p. 178. 

ALBIGEOIS, hérétiques, p. 171, 
184 ; guerre albigeoise, p. 
177, 181. 

ALCUIN, p. 41, 115. 

Ps.-ALCUIN, p. 118. 
ALEXANDRIE (Égypte), Église 

d', p. 100. 
ALEXIS }er COMNÈNE, p. 61, 62. 
ALLATIUS1 p. 135. 
ALLEMAGNE, p. 142. 
AMALAIRE~ évêque de Metz, 

p. 115 j 118. 
Ps.-AMALAIRE, p. 118. 
ANATOLIE, p. 61, 129. 
ANDRÉ DE FLEURY, p. 139. 
ANTIOCHE, p, 39 j Église d', 

p. 53, 79 ; patriarcat d', 
p. 58 ; région d', p. 60. 

AQUITAINE, p. 137. 
AMBROISE, p. 29, 401 53, 56, 

197. 
ANSELME D'ALEXANDRIE, p. 69, 

70, 84, 163, 164, 182, 222, 
226, 277. 

ANSELME DE LAON, p, 141, 
ARAN, église cathare d', p. 148. 
ARÉFASTE, p. 138. 
ARIÈGE, p. 24, 78. 
ARIUS, p. 381 140, 
ARNOLD, archidiacre cathare, 

p. 147. 
ARNAUD DE SAVIGNAC, p. 179, 
ARNAUDE1 hérétique, p. 181. 
ARNAUDE DE LAMOTHE, par-

faite cathare, p. 168. 
ARRAS (Pas-de-Calais), p. 140. 
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Asceticon, p. 186. 
ASIE MINEURE, p. 691 136, 186, 
ATHÈNES, p. 62, 185. 
AUDE, p. 24, 25, 78. 
AuDIARnE, mère de Pons Car-

bonnel du Faget, p. 176. 
AUGUSTIN, p. 30, 31, 36, 461 53, 

124, 125, 145, 147, 197, 201, 
212, 213, 216, 252, 293. 

AusTORGA DE PRADES, p. 169. 
AVICEDRON1 p. 194, 259 n. 
AX-LES-THERMES (Aude), p. 

179. 

BABYLONIENS, p. 95. 

BAHIR1 p. 78, 79, 

Baiser de paix, p. 93, 103, 126, 
171, 172, 173, 174, 175, 177. 

BALKANS, p. 61, 136. 
Baptême, p. 98, 103. 
BASILE LE BOGOMILE, p. 62. 
BASILE DE CÉSARÉE1 p. 531 1841 

185, 186, 187, 188. 
Basiliens (moines), p. 184. 
BEc, abbaye du (Eure), p. 150. 
BÈDE, p. 31. 

BELESMANZA1 évêque cathare 
de Vérone, p. 105. 

Bêma, p. 124. 
BÉRENGER DE LAVELANET 

{Ariège), p.170, 172, 183,282. 
BÉRENGER, archevêque de Nar~ 

bonne, p. 205 n. 
BERNARD CARCASSÈS DE 

VILLEFLOURE (Aude), p. 176. 
BERNARD DE CASTANET, évêque 

catholique d'Albi, p. 178. 
BERNARD DE CAux, frère prê

cheur, Inquisiteur, p. 175. 
BERNARD DE CLAIRVAUX, 

p. 142, 143, 201, 248. 
BERNARD ESCOLAN. Voir Es

COLAN, p. 169. 

BERNARD DE FONTCAUDE1 

p. 195. 
BERNARD Guz, frère prêcheur, 

Inquisiteur, p. 163, 168, 1781 
180, 182, 217, 219, 227, 255, 
257, 259, 279. 

BERNARD DE MAIREVILLE, 
p. 169. 

BERNARD ÜTHON DE NIORT, 
p. 134, 181. 

BERNARD ÛLIBA1 évêque 
cathare de Toulouse, p. 169, 
170. 

BERNARD RAYMOND, héré
siarque, p. 148. 

B. DE LA Toua, p. 181. 
BERTHOMIEU D'A-X-LES-THER

MES {Ariège), p. 179. 
BERTRAND MARTIN1 évêque 

cathare de Toulouse, p. 34. 
Bible, p. 26-32, 97. 
Bibliothèque Vaticane, p. 99. 
Bobiensis, codex IV 8 -v6 s., p. 59. 
BOGOMILES, p. 40, 60, 61, 62, 

63, 69, 81, 95, 129, 132, 135, 
136, 183, 192. 

BONACURSUS1 p. 151, 152, 226 j 
Pseudo-, p. 207, 208, 209, 
211. 

BONN1 p. 144, 147. 
BORIL1 tsar, p. 62. 
Borgiano Illirico 12, ms., p. 63. 
BOSNIE1 p. 68, 691 801 841 851 

105, 184, 188. 
BOSPHORE, p. 135. 
BouRGES, p. 139. 
BRAM {Aude), p. 172. 
BRESCIA, p. 28, 59, 
Brevis summula, p. 133, 134, 

166, 234. 
BULGARIE, ordre de, p. 68, 1521 

155, 156. 
BuncE (Salvo), polémiste, 

p. 157, 158, 226, 245, 271. 
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BURGOS (Espagne), p. 66. 
BYZANCE, p. 129. 
Byzantin, empire, p. 60. 

CALABRE (Sud-Italie), monas
tère de, p. 189. 

CAMBIAIRE (Jean), dignitaire 
cathare, p. 34. 

CAMBRAI (Nord), p. 42. 
CANANEENS, p. 95. 
CAPELLIS, Jacques de, frère 

mineur, p. 158, 159, 160,272. 
CAPPADOCE {Asie Mineure), 

p. 185. 
CARBONNEL j cf. GUILLAUME 

PONS. 
CARCASSÈs, église cathare du, 

p. 148. 
CARCASSONNE (Aude), p. 175, 

178. 
CASSIEN (Jean), p. 197. 
CATHARES (cathari catharos), 

p. 144, 192, 211 n., 253 n., 
293. 

CAVANAC (Aude), p. 175. 
CESAIRE DE HEISTERBACH, 

p. 156. 
CESARÉE (Cappadoce), p. 185. 
CHALDÉENS, p. 107. 
CHAMPAGNE, p. 141. 
CHARLEMAGNE, empereur, p. 41 1 

42. 
CHELLES (Seine-et-Marne), 

p. 41. 
CH:ê:NE, synode du, p. 108. 
Chirotonie, p. 101. 
CHRÉTIENS, p. 68, 192. Voir 

Index latin : Christianus, 
•ni. 

CHRÉTIENS, disciples de S. 
Basile, p. 186. 

CHR0MACE1 évêque d'Aquilée, 
p. 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 
59, 73, 76, 79, 85, 191. 

Ps.-CHRYSOSTOME, p. 54. Voir 
SÉVÉRIEN DE GABALE, 

CITEAUX (Côte·d'Or), p. 150, 
COLOGNE, p. 142, 1441 147, 
Concile du Latran ,(1215), 

p. 254. 
Conscience, demande d'une 

bonne, p. 8, 89, 91, 98. 
Consolamentum, p. 72, 84, 85, 

94, 99, 104, 105, 108, 126, 
128, 137, 147, 149, 152, 153, 
155, 156, 158, 161, 164, 167, 
168, 170, 172, 177, 180, 182, 
183, 184, 188, 190, 203 n., 
226, 251 n., 254 n., 257 n. 

Consolamentum des malades, 
p. 23, 94. 

CONSTANTIN CHRYSOMALLOS1 

p. 135. 
CONSTANTINOPLE, p. 60, 61, 85, 

115, 148, 152, 175, 185. 
Constitutions apostoliques, p. 39, 

57, 59, 63, 105, 109, 110, 
111, 114, 115, 117, 120. 
Voir Didascalie, -lia, 

Copte, l!:glise, p. 107. 
Concorezzenses, p. 157, 164. 
CONCOREZZO (Lombardie), 

p. 157. 
COSMAS LE PRÊTRE, p. 60, 621 

129. 
CROATIE, p. 66, 68. 
CYPRIEN, p. 30, 31, 39, 47, 48, 

49, 50, 52, 53, 55, 79, 85 ; 
p. 196, 197, 198, 199, 212, 
213, 217. 

CYRILLE DE JERUSALEM, p. 39, 
53; p. 197. 

Cyrillique, écriture, codex, 
p. 63, 65, 66 n., 184. 

DALMATIE, p. 64, 66, 68, 69, 
70, 184. 

DEFENSOR DE LIGUGE, p. 248. 
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De heresi catl!arorum, p. 70, 
155, 161 ; p. 199,221 n.; 230. 

De Legislatore, p. 115. Voir 
SÉVÉRIEN DE GABALE, 

Ps.MDENvs, voir DENYS 
L'ARÉOPAGITE. 

DENYS D'ALEXANDRIE, p. 99. 
DENYS L'ARÉOPAGITE1 p. 78, 

188, 189 n., 190. 
Didascalie, p. 39, 105 ; Didas

calia : voir Constitutions 
.apostoliques. 

Didachè, p. 36, 38, 39, 46, 53, 
57; 99. 

Doctores, p. 139; 205 n. 
Don do Dieu, p. 253 n. 
DONATISTES, p. 156, 157. 
Doxologie, p. 33, 41, 56, 59, 63, 

65, 67 n., 69, 70, 75, 76, 79, 
80, 101, 169, 183, 215 n. 

DRAGOVITSA (Thrace), p. 152. 
DUBLIN {Irlande), p. 70, 71 1 

78, 90, 105. Voir Recueil 
Cathare. 

DURAND DE HUESCA, p. 121, 

149, 153, 156; p. 195, 196, 
198, 199, 200, 205, 214, 216, 
226, 227, 229, 233, 241, 243, 
245, 246, 249, 252. 

0RUGONTHIE1 p. 1551 156. 

'ÉBRARD DE BÉTHUNE, p. 156, 
198, 199, 206, 207, 209, 211, 
212, 228. 

ECKBERT, moine puis abbé de 
Schônau, p. 144, 145, 146, 
147, 152, 162, 194, 207, 209, 
211, 212, 227, 228, 231, 235, 
267, 268. 

Église romaine, p. 22, 23, 26, 
I60. 

ELKESAITES1 secte judéo-
chrétienne, p. 127. 

ÉGYPTE, p. 100. 

11:LIZABETH, moniale à SchOnau, 
p. 145. 

Engagement, p. 8. 
ÉPIPHANE1 p. 1231 263. 
ERMENGAUD DE BÉZIERS1 

p. 153, 155, 158, 171, 183, 
188, 219, 220, 226, 229, 233, 
251, 257, 259, 269. 

ESCLARMONDE DE FOIX1 p. 171, 
174 n., 183. 

EscoLAN (Bernard), fils bâtard 
de Pierre Escolan{cf.),p.169. 

Esprits déchus, p. 241 n. 
Essences, p. 72, 77. 
:ÉTIENNE, roi de Bosnie, p. 64. 
:ÉTIENNE DE BouRBON, p. 162. 
EUCHITES1 p. 128, 192. 
Eul Tsong King,.p. 121. 
EUSÈBE, p. 99. 
EUSTATHE DE SÉBASTE1 p. 185, 

I87. 
EUTHYME DE LA PÉRIBLEPTOS1 

p. 61, 63, 69, 80, 129, 130, 
131, 133, 154, 180, 183, 264-
266. 

EUTHYME ZIGABÈNE, p. 61, 62, 
63, 81, 131, 132, 133, 134, 
154, 183, 266. 

EU'fYCHÈS, p. 140. 
Evangelium in Romano, p. 181. 
Évangile vivant, p. 125, 127. 
ÉVERVIN, abbé prémontré de 

Steinfeld, p. 142, 143, 183, 
228, 239, 267. 

Exhumation d'hérétiques, p. 
I78-179. 

FANJEAux (Aude), p. 169, 
170, 171, 183 ; colloque de, 
p. 79. 

FAYOUM (Égypte), p. I26. 
FERRIER, frère prêcheur, Inqui

siteur, p.170, 176. 
FFAYS, dame, p. 169. 
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Fihrist al-'Ulüm, p. 121, 123, 
I24. 

Fil de lin, p. 177. 
FLORENCE (Italie), p. 17, 26, 

71, 81, 84, 87, 104, 152, 184. 
Forma qualiter herelici herefi

cant hereticos suos, p. 284. 
FRANCE (nord de la Loire), 

p. I48. 
Francia Occidentalis, p. 143. 
FRANÇOIS D'ASSISE, p. 197. 

G. BONALD, p. 181. 
Gallicanum Velus. Voir Mis

sale. 
GANGRES1 COncile de (340), 

p. I87. 
GARATTUS, évêque cathare de 

Lombardie, p. 156. 
GARDE (lac d'Italie), p. 21, 24. 
GAUBERT DE MOSAT1 p. 181. 
GAUCELM1 évêque cathare de 

Toulouse, p. 172, 173. 
GAusroN, femme hérétiquée, 

p. 169. 
GAULE, p. 41, 441 471 113, 
GAuzuN, abbé de Fleury, 

p. 139, I40. 
GENNADE DE 

prêtre de 
p. 110, I40. 

MARSEILLE, 
Saint-Victor, 

GEOFFROY D'AUXERRE, p. 149. 
GEORGES (Georgius), laique, 

p. 163, 198, 199, 209, 210, 
211, 227, 229. 

GÉRARD, archevêque de Cam
brai, p. 140. 

GERBERT D'AURILLAC, arche-
vêque de Reims, p. 139. 

GêNES (Italie), p. 164. 
GENTILS, p. 46, 97. 
Gigas, codex de Bohême, p. 29. 

Glagolitique, alphabet, p. 64, 
65, 66. 

Gnose, p. 122, 123, 135; 
- manichéenne, p. 131. 

GRÈCE, p. 142. 
GRÉGOIRE LE GRAND, pape, 

p. 4I, llO. 
GRÉGOIRE IX, pape, p. 158. 
GRÉGOIRE DE NYSSE1 p. 53 ; 
-p. 197. 

GUILABERT DE CASTRES, 
évêque cathare, p. 170, 171, 
172, 173. 

GUILLAUMA DE VINA, p. 181. 
GUILLAUME AUTIER1 parfait 

cathare, p. 179. 
GUILLAUME BELOT1 parfait ca~ 

thare, p. 178. 
GUILLAUME CARBONNEL, père 

de Pons, p. 176 n, 
GUILLAUME GUILABERT1 berger 

de Montaillou, p. 178. 
GUILLAUME D'AQUITAINE, 

p. 42. 
GUILLAUME D'AUVERGNE, 

p. I98, 249. 
GUILLAUME DE MAPERIER1 

p. I8!. 
GUILLAUME DE NIORT, p. 1341 

I8I. 
GUIRAUDE DE RIU, p. 181. 

Hadrianum. Voir Sacramen-
taire grégorien, p. 111. 

HADRIEN Ior, pape, p. 41. 
HAUTES~ALPES1 p. 24. 
HAUTE-GARONNE, p. 24, 78. 
Hétérodoxes latins du XI 0 s., 

p. 14!. 
HILAIRE DE POITIERS, p. 53. 
HILDEGARDE DE BINGEN, 

p. I45. 
HINCMAR, évêque de Reims, 

p. 115, 116, 117, 118. 
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HIPPOLYTE, p. 57, 991 102, 104, 
105, 107. 

HtTTITES1 p. 95, 
Hospice, p. 159. 
HuGA, sympathisante avec les 

cathares, p. 88, 181. 

lsN-AN-NADIM (Mul).ammad 
ben IsM]j:), p. 121. 

Iconoclaste, p. 60. 
Imposition des mains, p. 91, 

"95, 97, 98, 111, 126, 151, 
157,164,173,174, 177; 9, 
10; p. 226 n., 253 n.- Voir 
Index latin Impositio 
manuum. 

INNOCENT III, pape, p. 681 69, 
152, 188, 205 n. 

Inquisition, p. 9, 34. 
ISIDORE DE SÉVILLE, p. 229, 

235. 
ISTRIE, p. 66. 
ITALIE, p. 44, 

Haute, p. 56, 
162, 191 j 

79, 152. 

JACQUES FOURNIER, évêque 
de Pamiers, p. 168, 178, 179, 
180, 182. 

JEAN CAMBIAIRE1 p. 34. 
JEAN DE CASAMARI1 Chapelain 

et légat d'Innocent III, p. 68, 
188. 

JEAN CHRYSOSTOME, p. 53, 

54, 58, 59, 108, 109, 197. 
Ps.-CnRYSOSTOME, Voir SEvE

RIEN DE GABALE. 
JEAN DE LUGI01 p. 21, 72, 771 

105,162,198,240. 
JEAN DE RtPOLL, moine de 

Fleury, p. 139. 
JEAN DE SAINT-PIERRE, inqui

siteur, p. 175. 
JEAN LE BEAU1 évêque cathare 

de Lombardie, p. 156. 

JEAN SEMINORET1 p. 173, 
JÉRÔME1 p. 28-291 51 1 53, 57, 

201, 202. 
JocELIN, évêque de Soissons, 

p. 203 n. 
JOSIPE1 antipape, p. 99, 
JusTIN, empereur byzantin, 

p. 123. 
JusTINIEN, empereur byzantin, 

p. 123. 

Kabbale, p. 78. 
Kephalaia, p. 122, 124, 125, 126. 
KULIN1 ban, p. 68. 

LAMOTHE {DE). Voir ARNAUDE1 

PÉTRONA. 
LANDOLF SENIOR, p. 143. 
LANGUEDOC, p. 21, 23, 251 78, 

85, 147, 148, 149, 151, 152, 
153, 154, 156, 171, 184. 

LANTA {Haute-Garonne), p. 174 
LAVAUR {Tarn), p. 148. 
Liber diurnus, p. 110, 111. 
Liber de duo bus principiis, p. 7-

9, 17-18, 20-21, 23, 26, 28, 
29, 72. 

Liber officialis, p. 115. 
Livres des hérétiques, p. 181 n. 
LOMBARDIE, p. 23, 70, 85, 148, 

151, 152, 154, 162, 169, 184. 
LOMBERS, synode cathare, 

p. 147. 
LOTHARINGIE, p. 143. 
Lucifer, p. 145. 
LYON, p. 81, 83, 84, 87, 90. 

Ps.-MACAIRE1 p. 187. 
MANÈS, MANI, p. 123, 124, 125, 

126, 127, 141, 163, 192. 
MANICHÉEN1 p. 69, 120, 123, 

124, 129, 136, 139, 141, 145. 
Manichéisme, p. 127. 
Mal, problème du, p. 83 n., 192. 
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MARc, évêque cathare de 
Lombardie, p. 155. 

Mariage, p. 248 n. 
MARIUS VICTORINUS AFER1 

p. 53. 
Martyr, p. 160. 
MAS SAINTES-PUELLES (Aude), 

p. 34. 
MAYENCE, p. 117, 144. 
MEAUX (Seine-et-Marne), p. 42. 
MENGARDE1 hérétiquée, p. 179. 
MESSALIENS, p. 1281 1291 192. 
METZ (Moselle), p. 115. 
MILAN (Lombardie), p. 1511 

158. 
Missa, p. 40. 
Missale Francorum, p. 112, 

113, 114, 117, 118, 162. 
M issale Gallicanum V elus, 

p. 42, 43, 44, 45, 51, 59, 112. 
Missale Golhicum, p. 42, 112. 
Missale mixtum, p. 230. 
Missel ambrosien, p. 256. 
Missels, p. 39, 40, 42, 111. 
Monacensis, codex vua s., 

p. 59. 
MoiSSAC (Tarn-et-Garonne), 

p. 150. 
MONÉTA DE CRÉMONE, p. 23, 

60, 88, 105, 133, 158, 159, 
160, 166, 195, 200, 203, 206, 
207, 208, 209, 210, 211, 216, 
217, 226, 227, 228, 229, 231, 
233, 234, 237, 239, 240, 241, 
243, 245, 251, 254, 258, 274. 

MONTAILLOU (Ariège), p. 178. 
MONTAUBAN (Tarn-etMGaronne) 

p. 168. 
MONTEFORTE (Italie du Nord), 

p. 143. 
MONTGAILLARD (Haute

Garonne), p. 34. 
MONTPELLIER (Hérault), p.150. 

MONTSÉGUR (Ariège), p. 170, 
171, 172, 183. 

NÉO-MESSALIENS, p. 60. 
NESTORIUS, p. 140. 
NICETAS, pape hérétique de 

Constantinople, p. 85, 148, 
155. 

NICÉE-CONSTANTINOPLE (conci~ 
le de, 325), p. 38, 45, 106. 

NICOLAS n'ABBEVILLE, frère 
prêcheur, Inquisiteur, p. 178. 

NICOLAS, évêque de Cambrai, 
p. 144. 

NIORT, VOir BERNARD ÛTHON1 

GUILLAUME. 
Nom du Père, p. 72. 
Nouveau Testament provenr;al, 

p. 24, 25, 28-29, 32. 

ÛLIBA, évêque d'Ausone (Vich), 
p. 139. 

Ordines romani, p. 39, 40, 43, 
44, 56, III, 112, 114, 115, 
II 7, 118. 

Ordo Missae, p. 218, 256. 
ÛRIGÈNE1 p. 39, 53, 57, 197, 

200. 
ORLÉANS (Loiret), p. 138, 139, 

140. 
Osson (Nord Dalmatie), p. 64. 
OsTIE, évêque d', p. Ill n. 

P. AMELI-I, p. 169. 
P. CHAMMAT, p. 181 n. 
P. PÉni!:.GRIN, p. 181. 
PACHÔME (S.), p. 185. 
PALLADIUS1 évêque d'Héléno-

polis, p. 108. 
PAMIERS (Ariège), p. 168, 171, 

178, 179. 
Papyrus grec, p. 52. 
Paraclet, Esprit, ou Consola

teur, p. 87, 163, 166. 
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Parfait cathare, p. 94, 104, 
150, 153, 192, 259 n. Voir 
Index latin : Bos homes. 

PARIS, p. 41. 
PASSAGIENS1 p. 156. 
PATARINS1 p, 68, 163, 188. 
PAUL DE SAINT~PÈRE DE 

CHARTRES, p. 138, 

PAUL LE PERSE, p. 123, 126. 

PAULICJENS1 p. 601 192. 
PÉLAGE, p. 140. 
Persécutions, p. 177. 
PETRONA DE LAMOTHE, par-

faite cathare, p. 168, 
PHOTIUS, p. 123, 263. 
PHOUNDAGIAGITE81 p. 61, 621 

65, 67, 80, 84, 129, 132, 180, 
I83, 192. 

PHRYGIE, p. 61, 129. 
PICASSO, p. 66. 

PIERRE CHRYSOLOGUE, p. 1961 

197. 
PIERRE DE SAINT-CHRYSO-

GONE, p. 148, 149. 
PIERRE DES VAUX-DE-CERNAY 

p. 22, 134, 154, 155, 158, 177: 
218, 226, 248, 253, 270. 

PIERRE DURAND, frère prê
cheur, Inquisiteur, p. 170, 

PIERRE Escor.AN, de Saint-
Paul-Cap-de-Joux, p. 169. 

PIERRE LOMBARD1 p. 197, 252, 
PIERRE MARTYR, p. 226. 
PLAISANCE (Lombardie),p.157, 
PODIUM AGOT (demeure), 

p. 174. 
PONS CARBONNEL DE FAGET, 

p. 176. 
PoNs GurLABERT, parfait, 

p. 173, 174 n. 
PONS YMBERT1 p. 181. 
Pontifical romano-germanique 

(xe s.), p. 117, 118, 120. 

Pontifical romain (xne s.), 
p. 118-119. 

PORTO, évêque de, p. 111 n. 
PRADES (Ariège), p. 178. 
PRADES D'ALION1 p. 179. 
Ps.-PRÉvosTIN, p. 156, 205, 

206, 207, 208, 211, 212, 229, 
231. 

PRISCILLIEN, p. 140. 
PROSPER n'AQUITAINE, p. 198. 
PROVINCIA {Sud de la Loire), 

p. 148. 

QuMRÂN1 p. 54. 
Quotidien (pain}, p. 52, 53, 

202 n. 

RABAN MAUR, p. 228, 229. 
RADOSLAV LE CHRÉTIEN, p. 64, 

65, 190. 
RAMUNDA, infirme hérétiquée, 

p. 178. 
RAMUNDUS BUSCALH DE 

PRADES, p. 178. 
RAOUL GLABER1 p. 138. 
RAYMOND V COMTE DE Tou

LOUSE, p. 148. 
RAYMOND VII COMTE DE Tou

LOUSE, p. 174. 
RAYMOND AURIOL1 p. 181. 
RAYMOND DE BAIMIAC1 héré

siarque, p. 148. 
RAYMOND DE PÉREILLE1 p. 172, 

173, 174 n., 282. 
RAYMOND-FERRAND DE FAN• 

JEAUX1 p. 172. 
RAYMOND JEAN DE ABIA1 

p. 173, 174 n. 
RAYMOND ROGER, comte de 

Foix, p. 171. 
RAYNIER SACCONI, frère prê

cheur, Inquisiteur, p. 34, 35, 
77, 104, 105, 160, 161, 162, 
177, 199, 217, 227, 231, 240, 
276, 285. 
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Recueil cathare, p. 70-79, 90, 
196, 198, 199, 200, 205, 206, 
209, 211, 212, 213, 214, 215, 
217,227,228,231,232,233, 
234, 235, 237, 239, 240, 243, 
249. 

Registre du Greffier de Car
cassonne, p. 175. 

Règle basilienne, p. 69. 
Règle cathare, p. 82, 88, 90, 91, 

94, 97, 171, 172, 173, 174 n., 
177 j 5, 1-2, 6-10, 18-21 j 6, 
12-20 j 8, 9-11; 13, 14-19, 
20-22, 28-32, 33-38, 39-42, 
43-45; p. 249 n., 251 n., 282-
284. 

Règne, p. 57, 58, 63, 65, 75, 
215. Voir Index latin 
Regnum. 

RHÉNAN, RHÉNANIE, p. 144, 
146, 147, 152. 

RHÔNE, p. 25. 
RICHARD DE SAINT-VICTOR, 

p. 197. 
Rituel provençal, p. 7, 17, 22-

26, 28, 32, 33, 35, 37, 67, 78, 
80, 81, 84, 88, 89, 90, 93, 94, 
103, 155, 167, 184, 188, 194, 
203 n., 215, 217, 219, 221, 
222, 227' 229, 231, 233, 234, 
235, 237, 249, 255, 256, 257, 
258, 259, 260. 

Rituel russe non orthodoxe, 
p. 188 n. 

RoGER II, évêque de Chàlons
sur-Marne, p. 141. 

ROBERT D'ÉPERNON, évêque 
cathare des Francigènes, 
p. 148. 

ROBERT LE PIEUX, roi de 
France, p. 138. 

ROMANIE1 p. 68. 
ROME1 p. 45, 47, 69, 991 100, 

115, 152. 

SABELLIUS1 p. 140. 
Sacramentaires, p. 39, 41. 
Sacramentaire d'Angoulême, 

p. 42, 45, 46, 59, 111, 114. 
Sacramentaire de Bergame, 

p. 41. 
Sacramentaire de Gellone, p. 42. 
Sacramentaire Gélasien ( Vatic. 

Regin. 316), p. 41, 42, 43, 44, 
45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 
54, 55, 56, 59, 73, 76, 79, 85, 
l11, 113, 114, 118, 162, 191, 
197, 198. 

Sacramentaire Grégorien ou 
Hadrianum (ms. Cambrai 
164), p. 41, Ill, 113. 

SACCONI. Voir RAYNIER 
SACCO NI. 

SAINT-BARTHÉLÉMY, massif 
pyrénéen, p. 171. 

SAINT-ÉTIENNE, cloitre de, 
Toulouse, p. 175. 

SAINT-MICHEL DE LANÈS 
(Aude), p. 34. 

SAINT-PAUL CAP-DE-Joux 
(Tarn), p. 169. 

SAISIA DE CAVANAC, p. 175-177, 
Sangallensis, codex IX6 s., 

p. 59. 
Sangermanensis, codex txe s., 

p. 59. 
SANTO DOMINGO DE SILOS, 

p. 66 n. 
San Tsi J(ing, p. 121. 
SAINT-FÉLIX-DE-CARAMAN, 

concile cathare (Haute
Garonne), p. 68, 85, 147, 149, 
151, 152, 155, 161, 182. 

SAINT-VICTOR, de Marseille, 
p. 110. 

SAINTE-CROIX, monastère, p. 
42. 

Sceau, lettre du, (crqlpœyk), de 
Mani, p. 125, 130. 
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SÉMITES ASSYR0-BABYLONIENS1 
p. 95. 

Service, p. 93. Voir Index latin: 
Apparelhamentum, Servicium 

SÉVÉRIEN, évêque de Gabale 
(De Legislatore), p. 107, 108. 

SIRMIONE (Lombardie), p. 169. 
8LAVONIE1 p. 70, 

SPLIT {Yougoslavie), p. 68. 
Slatuta ecclesiae antiqua, p. 110, 

113, 114, 115, 117, 118, 120, 
.140, 162. 

Stimulus amoris, p. 158. 
Substances (sept), p. 72, 77. 
Supersubstantiel (pain), p. 19, 

52, 65, 66-67, 73, 76, 80, 
169; 200-201 n., 202-203 n. 
Voir Index latin : Super
substantialis panis. 

Synode de 1140, p. 135. 
Synodikon d'Hellade, p. 62. 
Synodikon de l'orthodoxie, 

p. 62, 63 n. 
8YRIE1 p. 38, 39, 79, 99, 105, 

107, 109, 186, 

TARN, p. 241 25, 78. 
TAVERNIER DE PRADES, 

parfait cathare, p. 178. 
Tentation, p. 74, 83 n., 213 n. 
TERTULLIEN, p. 31, 391 48, 491 

50, 52, 53, 56, 79, 85, 196, 
197, 199, 207, 213, 226, 235, 
236. 

THÉODORE DE MOPSUESTE
1 

p. 197. 
THÉODORE STUDITE, p. 190. 
THÉODORIC, dignitaire cathare, 

p. 147. 
THÉODULFE, p. 29. 
THÉOPHYLACTE, patriarche de 

Constantinople, p. 60, 129. 

TOULOUSAIN, église cathare du, 
p. 148, 168, 178. 

TOULOUSE, p. 171, 175. 
TouRFAN (M 801), p. 123. 
Traditio orationis, p. 36, 62, 77, 

84, 85, 88, 93, 95, 133, 147, 
154, 158, 166, 168, 182, 183 
184, 190, 201. 

Tradition apostolique, p. 36, 38, 
46, 57, 58, 99, 100, 101, 102, 
103, 104, 105, 106, 107, 110, 
111, 114, 120 . 

TRÈVES, p. 115. 
Transsubstantiation, p. 19. 
Traité cathare, p. 198, 214, 229, 

245. 
Trinité, p. 56, 57, 58, 59, 60; 

1, 11-12; p. 195, 226 n., 
258; doctrine trinitaire, 
p. 226 n. 

TURRIBIUS D'ASTORGA1 p. 123. 
URBAIN III, pape, p. 68. 
VACARIUS1 p. 218. 
VATICAN II, p. 257 n. 
VALDÈS, p. 140, 149. 
VALDÉISME1 p. 170 n., 174 n., 

176 n. 
VÉRONE, fragment de (LV), 

p. 102 n., 109·110. 
Vérone 85, ms., p. 42, 113. 
VICH (Espagne), p. 139. 
Vieille Latine, p. 30, 57. 
VILLEMUR (Haute-Garonne), 

p. 168. 
Visitation (du Père}, p. 721 73, 

76, 77 j - p. 199. 

W. DE V ALlERS, p. 175, 177, 
Wisigothique, écriture, p. 66. 
WISIGOTHS, p, 140. 

YVES DE CHARTRES1 p. 197, 
198, 203, 213, 216. 

SOURCES CHRÉTIENNES 

LISTE COMPL:BTE DE TOUS LES VOLUMES PARUS 

N. H. - L'ordre suivant est celui de la date de parution (no 1 en 1942) 
et il n'est pas tenu compte ici du classement en séries : grecque, latine, 
byzantine, orientale, telt.:+es monastiques d'Occident; et série annexe : 
textes para-chrétiens. , 

Sauf indication contraire, chaque volume comporte le texte original, 
grec ou latin, souvent avec un apparat critique inédit. , 

La mention bis indique une seconde édition, Quand cette seconde édition 
ne diffère de la première que par de menues corrections et des Addendlz 
et Corrigenda ajoutés en appendice, la date est accompagnée de la men· 
tian c réimpression avec supplément "· 

1. GRJlGoiRB oa NYSSB : Vie de Moise. J. Daniélou (3' édition) (1963). 
2 bis. CL11MBNT o'ALBXANDRm : Protreptique. C. Mondésert, A. Plassart 

(réimpression de la 2° éd., 1976). 
3 bis. ATHéNAOORB : Supplique au sujet des chrétiens. En préparation. 
4 bis. NICOLAS CABASILAS : Explication de la divine Uturgle. S. Salaville, 

R. Bornert, J. Gouillard, P. Périchon (1967}. 
S. DIADOOUB DB PHoneS : Œuvres splrltuelles. Ê. des Places (réimpr. de la 

2o éd., avec suppl., 1966). 
6 bis. GRàooiRS oa NYSSB : La création de l'homme. En préparation. 
7 bis. ORIGhNB : Homélies sur la Genèse. H. de Lubac, L. Doutreleau 

(1976). 
8. NICltrAs STérnATOS : Le paradis spirituel. M. Chalendard. Remplacé 

par le no 81. 
9 bis. MAXIMa IB CoNFBSSBUR : Centuries sur la charité. En préparation. 

10. IGNACR D'ANTIOCHB : Lettres - Lettres et Martyre de POLYCARPB D'B 
SMYRNB. P.-Th. Camelot (40 édition) (1969), 

11 bis. HIPPOLYTB oa RoMB : La Tradition apostollque. B. Botte (1968). 
12 bis. JBAN MosCHUs : Le Pré spirituel. En préparation. 
13. JBAN CHRYSOSTOMB : Lettres à Olympias. A.·M. Malingrey. Trad. seule 

(1947). 
13 bis. 2<> édition avec le texte grec et la Vie anonyme d'Olympias (1968). 
14. HIPPOLYTB DB ROMB : Commentaire sur Daniel. G. Bardy, M. Lefèvre. 

Trad. seule (1947}. 
2e édition avec le texte grec. En préparation. 

.~5 bis. ATHANASB D'AI.BxANDRm : Lettres à Sérapion. J. Lebon, En prépa
ration. 

16 bis. 0RIGI!NB : Homélies sur l'Exode, H. de Lubac, J. Portier. En pr• 
paration. 

17. BAsiLB DB CésARéa : Sur le Saint-Esprit. B. Pruche. Trad, seule (1947). 
17 bis. ]$ édition avec le texte grec (1968). 
18 bis. ATHANASB D'ALEXANDRIE : Discours contre les paiens. P. Th. Camelot 

(1977). 
19 bis. HILAIRB DB POITIBRS : Traité des Mystères. P. Brisson (réimpression, 

avec supplément, 1967). 
20. TlmoPHILB o'ANTIOCHa : Trois llvres à Autolycus. G. Bardy, J. Sender. 

Trad. seule (1948). 
2" édition avec le texte grec. En préparation. 

21. ÊTHlîRm : Journal de voyage. H. Pétré (réimpression, 1975). 
22 bis. LÉON LB GRAND : Sermons, t. I. J. Leclercq, R. Dalle (1964). 
23. Cub.ŒNT D'AIBxANDRIB : Extraits de Théodote (réimpression, 1970). 



Déposition le 21 février 1245 de Pons 
Carbonnel du Faget, témoin, vers 1205, du 
' Consolamentum' cathare. 

DoAT 24, 38~', cf. supra, p. 176, n. 78. 

Testis iuratus dixit quod... multociens ado
ravit ipsos hereticos, dicendo 'Benedicite ' ter 
flexis genibus ante ipsos hereticos et addendo 
post ultimum Benedicite : Rogate Deum pro 
isto peccatore, quod me perducat ad bonum 
finem. Et heretici respondebant in quolibet 
Benedicite : Deus vos benedicat, et addebant 
post ultimum Benedicite : Deus sit rogatus, 
quod faciat vos bonum Christianum et perducat 
vos ad bonem finem. 

De tempore, quod sunt quadraginta anni. 
Voir aussi supra p. 170-173, n. 66 et 70 et 
Appendice, n• 18, p. 282. 

a) Nous nous inspirons encore ici du tableau 
dressé par A. DONDAINE (p. 40-43), auquel nous joi
gnons celui de F. SANJEK (Thèse dactylographiée, p. 
361 s) et la description du Consolamentum reçu, en 
1204, par Esclarmonde de Foix. 

22 
CONSOLAMENTUM CATHARE& 

Rituel provençal 
(éd. L. CLÉDAT 475b-479b) 

(p. 475b) 
E si deu esser cossolatz ades, 

fasa so milhoirer, 

e pre<n>ga le libre de la ma de l'ancia. 

Rituel latin 
éd. 7-14 

7 Et si credens debet consolari in presenti 
postquam recepit orationem, tune ipse credens 
debet venire cum illo qui ancianus est de 
hospicio illius, et debent facere tres reveren
tias coram ordinato et rogare de bono illius 
credentis. 

Hoc facto, tune ordinatus et christiani 
et christiane debent rogare deum cum septem 
orationibus ita quod ordinatus audiatur; 
et hoc facto, tune ordinatus dicat : Fratres 
et sorores, si dixissem vel fecissem aliquid 
contra deum et salutem meam, rogate 
dominum deum pro me quod ipse michi 
parcat. Et ille ancianus qui est iuxta ordi
natum dicat : Pater sanctus, iustus et verax 
et misericors, qui potestatem habet in celo 
et in terra dimittendi peccata, ipse dimitat 
vobis et parcat omnia peccata vestra in 
hoc seculo, et futuro faciat vobis misericor
diam. Et ordinatus dicat ; Amen. Fiat nobis 
domine, secundum verbum tuum. 

Tune omnes christiani et christiane faciant 
tres reverentias, dicendo : Benedicite, benedi
cite, benedicite, parcite nob!s ; si dixissemus 
aut fecissemus aliquid contra deum et salutem 
nostram, rogate deum misericordie quod ipse 
nobis parcat. Benedicite, parcite nobis. Et 
ordinatus respondeat : Pater sanctus, iustus, 
verax et misericors et cetera, sicut superius 
dictum est. 

8 Et hoc facto, tune ordinatus aptet discum 
coram se. Tune credens veniat coram ordinato 
et accipiat librum de manibus ordinati cum 
tribus reverentiis, sicut ad orationem fecit 
et superius memoratum est. 



Déposition de Béranger de Lavelanet, témoin, 
vers 1204, du Consolamentum d'Esclarmonde 
de Foix et de ses compagnes. 

DOAT 24, 42r, cf. supra, p. 171, n. 67 et 
Appendice n• 18, p. 282. 

Esclarmunda ... Auda ... et Fais ... reddiderunt 
se Deo et Evangelio 

et promiserunt quod ulterius non ( 42V} come
derunt carnes, nec ova, nec caseum, nec aliquam 
uncturam, nisi de oleo et piscibus 

et quod non iurarent, nec mentirentur nec 
aliquam libidinem exercerent toto tempore 
vite sue 

Rituel provençal 

E l'ancia deu le amonestar e prezicar ab 
testimonis covinentz et ab aitals paraulas cos 
coveno a cossolament. E diga enaissi. 

En Peïre, voletz recebre Jo (p. 476•) babtisme 
esperital, per lo quai es datz Sant esperit 
en la gleisa de Deu, ab la santa oracio, ab 
l'empausament 

de las mas dels bos homes ... 

(p. 478•) E sapiatz que el (Christus) a comandat 

que hom no avoutre, ni ausisa, ni menta, ni 
jure, negu sagrament 

Rituel latin 

Tune dicat ordinatus : Johannes, habetis 
voluntatem recipiendi baptismum spirituale 
Ihesu Christi et perdonum vestrorum peccato
rum, propter deprecationem bonorum christia
norum cum impositione manuum, et retinere 
illud toto tempore vite vestre cum castitate 
et humilitate et cum omnibus aliis virtutibus 
bonis, quas deus vobis tribuere voluerit? 

Et credens respondeat : Sic, habeo, rogate 
deum quod ipse tribuat michi vim suam. 

Et ordinatus dicat : Deus tribuat vobis 
gratiam recipiendi illud ad· honorem illius 
et salutem vestram. 

9 De predicatione ordinati, 
Tune ordinatus incipiat 

predicationem tali modo, si ei placet. 
0 Johannes, vos debetis intelligere quod 

modo in hac secunda vice venistis coram deo 
et Christo et spiritu sancto quando venistis 
cora rn ecclesia dei, sicut su peri us per scripturas 
est ostensum, et debetis intelligere, quod 
estis hic coram dei ecclesia causa recipiendi 
perdonum vestrorum peccatorum propter 
deprecationem bonorum christianorum cum 
impositione manuum ... 

13, 39 Item facietis hoc votum deo quod 
nunquam comedetis scienter nec voluntarie 
caseum nec lactem, ovum, nec carnem avium 
reptilium nec bestiarum prohibitam per dei 
ecclesiam. 

13, 20 ... oportet vos diligere deum cum veritate, 
cum begnignitate, cum humilitate, cum 
misericordia, cum castitate. 

13, 33 Item oportet vos facere hoc votum et 
hanc promissionem deo, quod nunquam 
facietis homicidium nec adulterium nec fur
tum palam nec privatim, nec iurabitis vol un~ 
tarie aliqua occasione nec per vitam nec per 
morte rn 

1 

1 



' Béranger de Lavelanet 
DOAT 24, 42r_v 

. seetam hereticorum metu mor
rue, vel alterius generis mortis 

R iluel provença 

(p. 478b) Et el diga enaissi : Ei volontat, 
pregatz Deu per mi que m'en do la sua forsa. 

E puis la us dels bos homes fasa so miloirer 
ab le crezentz 
(p. 479•) a l'ancia e diga : Parcite nobis. Bo 
crestia, nos vos pregam per amor de Deu que 
donetz d'aquel be que Deus vos a dat ad aquest 
nostre amie. E puis le crezent fasa so miloirer, 
e diga : Parcite nobis. De totz les pecatz qu'eu 
anc fi, ni parlei, ni cossirei, ni obrei, venc a 
perdo a Deu, et a la gleisa et a totz vos. 

E li crestia digan : De Deu, e de nos, e de la 
gleisa vos sian perdonat e nos preguem Deu 
que les vos perdo. 

Rituel latin 

13, 43 ... oportuerit vos sustinere famen, sitim, 
scandala, persecutionem et mortem 

13, 69 Quare debetis intelligere si hoc donum 
dei receperitis quod oportebit vos retinere 
illud toto tempore vite vestre cum puritate 
cordis et mentis. 

14 Tune ordinatus accipiat librum de manibus 
credentis et dicat : Iohannes, si sic vocatur 
eius nomen, habetis voluntatem recipiendi 
istud sanctum baptismum lhesu Christi, 
sicut memoratum est, et retinere il1ud toto 
tempore vite vestre euro puritate cordis et 
mentis et non deficere pro aliqua re ? Et 
Iohannes respondeat : Sic, habeo, 
rogate bonum dominum pro me ut det michi 
suam gratiam. 

Et ordinatus dicat : Dominus deus verus 
tribuat vobis gratiam recipiendi hoc donum 
ad honorem illius et ad bonum vestrum. 

Tune credens stet euro reverencia coram 
ordinato et dicat sicut dixerit ancianus qui 
fuerit apud ordinatum, qui dicat : Ego veni 
deo et vobis et ecclesie et vestro sancto 
ordine pro recipiendo perdonum et miseri
cordiam de omnibus meis peccatis, que sunt 
in me commissa et operata pro aliquo tempore 
usque modo, quod vos rogetis deum pro me, 
quod ipse dimittat michi. Benedicite, parcite 
no bis. 

Tune ordinatus respondeat : A deo et nobis 
et ecclesia et a suo sancto ordine et a suis 
sanctis preceptis et discipulis recipiatis vos 
perdonum et misericordiam de omnibus 
vestris peccatis, que in vobis commissa sunt 
et operata pro aliquo tempore usque 
modo, quod dominus deus misericordie dimit
tat vobis et conducat vos ad vitam eternam. 
Et credens dicat : Amen, fiat nobis, domine, 

Consolamentum provençal abrégé 
pour les malades 

éd. L. CLÊDAT, p. 48lb. Cf. infra, pl. VIII• in fine. 

E puis l'ancias deu pendre le libre, 

el malaute deu se 
clinar e dire : 

Parcite nobis. De totz les pecatz ... ni parlei, 
ni cosirei, venc (p. 482&) a perdo a Deu, e a la 
gleisa, et a totz vos. 

E li crestiani devo dire : De Deu e de nos e 
de la gleisa vos sian perdonatz, e nos preguem 
Deu que les vos perdo. 



1_ 
Récit de Béranger de Lavelanet 

DoAT 24, 42V 

1is omnibus premissis dixerunt orationem 
cet Pater noster secundum modum hereti
lm deinde heretici imposuerunt manus et 
11m super capita earum 

Rituel provençal 

E puis devo lo cossolar, 
e l'ancia prenga lo libre 
e meta lei sus lo cap, e li 
autri boni homi 
cascu la ma 
destra 

e digan 
las parcias 

e tres adorerons, 

e puis 
Pater sancte, suciper servum tuum in tua 
îusticia et mite gratiam tuam e spiritum 
sanctum tuum super euro. 

E pregon Deu ab la oracio, 

et aquel que guisa lo menester 
deu ecelar a la sezena, 
e can la sezena sera dita 
deu dire tres « adoremus » 

Rituel latin 

secundum verbum tuum. Tune credens surgat 
et ponat suas manus super discum coram 
ordinato. 

Et ordinatus tune imponat librum super 
caput eius, et omnes alii ordines et christiani, 
qui ibi fuerint, manus suas dexstras imponant 
super euro. 

Et ordinatus dicat : In nomine patris et 
filii et spiritus sancti. Et ille qui est apud 
ordinatum dicat : Amen. Et omnes alii 
dicant plane. 

Tune ordinatus dicat : 
Benedicite, parcite nobis, amen. 
Fiat nobis, domine, secundum 
verbum tuum. 
Pater et filius et spiritus sanctus dimitat 
vobis et 
parcat omnia peccata vestra. 
Adoremus patrem et filium 
et spiritum sanctum, 
adorerons patrem et filium 
et spiritum sanctum, 
adorerons patrem et filium 
et spiritum sanctum : 
Pater sancte, iustus et verax et misericors: 
dimitte servo tuo, recipe eum in tua iustitia. 

Pater noster qui es in celis sanctificetur 
nomen tuum, et cetera. 

Et dicat quinque orationes vociferando et 
postea 
Adorerons ter. 

Consolamentum des malades 
CLÉDAT, p. 482a, infra, pl. JXa 

E puis devo le cosolar 
enaissi que las mas el 
libre li devo pausar sus le cap, 

e dire : 
Benedicite, parcite nobis, amen. 
Fiat nobis, s·ecodum 
verbum tuum. 
Pater et filius e spiritus santus 

parcat vobis omnia peccata vestra. 
Adorerons patrem es filium 
e spiritum santum 
III vetz. E puis 

Pater santer, suciper servum tuum in tua 
iusticia es mite gratiam tuam e spiritum santum 
tuum super eum. 
E si es femna devo dire : Pater sante suciper 
ancillam tuam in tua iusticia, e mitte grasiam 
tuam e spiritum santum tuum super eam. 
E puis que pregon Deu ab la oracio, 

e devo ecelar a la sezena, 
e quan la sezena sera dita, 
devo dire III vetz : Adoremus paterem es 
filium e spiritum santum, 



écit de Béranger de Lavelanet 

nt 

Jnt eis pacem primo cum libro conse
cum humero. 

tverunt Deum facientes venias et 
ones multas et interfuerunt illi conso
ipse testis (43') et ... ipse testis quam 
t mulieres ... adoravertint ipsos hereti
)raedictum est, et post adorationem 
1t pacem ab ipsis hereticis osculantes 
n ore ex transverse, deinde se ipsos 
rum ad invicem simili modo.' 

Rituel provençal 

e la oracio una vetz 
en auzida, 

e puis l'avangeli ; 
Jn. 1, 1-17 
e can l 'avangeli es ditz 
devo dire tres 
« adoremus », 
e la gratia, 
(p. 4 79b) e las parcias. 

E puis devo far patz entre lor 
e ab lo libre. 
E si crezentz i a fasan patz atressi, e crezentas 
si n'i a fasan patz ab lo libre et entre lor. 

E puis 
pregon Deu ab dobla 
et ab venias, 
et auran liurat. 

Rituel latin 

Et postea dicat unam orationem, et postea : 
Adoremus patrem et filium et spiritum 
sanctum ter. 
Et postea « In principio erat verbum », et 
cetera. (Jn. 1, 1-17). 
Finito evangelio, ter dicat 
Adoremus patrem et filium 
et spiritum sanctum. 

Et postea orationem unam. 
Et postea ter dicat Adoremus, 
et levet gratiam. 

Et christianus osculet librum 

et postea faciat tres reverentias dicendo : 
Benedicite, benedicite, benedicite, parcite 
nobis ; deus reddat vobis bonam mercedem 
de illo bono quod michi fecistis amore dei. 
Tune ordines, christiani et christiane recipiant 
servicium sicut consuetudo est ecclesie. 

Consolamentum des malades 
CLÉDAT, p. 4S2a, infra, pl. IX. 

e la oracio una vetz 
en auzida 

e puis l'Avangeli (Jn. 1, 1-17) 

E quan (l'avangeli) (p. 482b) es ditz, devo 
dire III vetz : Adoremus patrem es filium e 
spiritum santum, 

e la oracio una vetz en auzida. 

E puis pregan comiatz corn a home. 
E puis devo far patz entre lor 
e ab le libre. 
E si crezentz ni crezentas 
i a fassan patz. 
E puis li crestiani devo demandar las salutz 
e redre. 

E sil malaute fenis ni lor laissa ni lor dona 
alcuna causa, no o devo tenir per lor ni amparar. 
Mais que o devo pausar e la voluntat de l'orde. 
Empero sil malaute viu, li crestiani lo devo 
presentar a l'orde e pregar ques recosole al 
pusto(s)t que puscan, e el fassane sa voluntat. 

(Pour la traduction française voir: L. CLÉDAT, 

idem, p. xxv; R. NELLI, Écritures Cathares, 
Paris 1968, p. 225). 



Texte slavon d'après le Recueil du 
chrétien Radosau du xve siècle3 (Bibl. 
Vat. - Ms. Borgiano Illirico 12). Voir 
supra, planches III-VI. 

f. 56r oCE NAS' iZe esi na nebesih' ; 

56 v da s[ve]tit' se ime tvoe; 
da pridet' cr'stvo tvoe; 
da budet' vola tvo(ja) 

5 (ja)ko na neb[e]seh' ina zemli. 
Hlib' nas' nas[u]sni 

dai nam' danas •. 
i ostavi nam' duge naSe, 
(ja)ko[z]e i mi ostavlamo dl' znikom' 

naSim'. 
10 ne uvedi nas' v' napast', 

izbavi nas' ô[ t'] nepri(ja)zni. 
(JA)Ko tvoe est' cr'stvo i sila 
i slava u[.]vik' am[i]n'. 

a) Nous remercions M. le professeur I. DujCev, de 
Sofia, de nous avoir aidée dans l'établissement du 
texte slavon et M. Fr. Sanjek, qui l'a traduit en le 
comparant au texte du rituel provençal. Voir Fr. 
SANJEK, Les chrétiens bosniaques (Thèse éd. 1976), p. 
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LA TRADITION DE L'ORAISON DOMINICALE 

Traduction du texte slavon 

NOTRE PÈRE qui es aux cieux ; 

que ton nom soit sanctifié; 
que ton règne vienne ; 
que ta volonté soit (faite) 
sur la terre comme au ciel. 
Notre pain supersubstanciel 

donne-nous aujourd'hui. 
Et remets-nous nos, dettes, 
comme nous les remettons à nos débiteurs. 

Ne nous soumets pas à la tentation, 
(mais) délivre-nous du mal. 
PARCE QU'à toi sont règne et puissance 
et gloire dans les siècles, amen. 

187-189. Nous complétons le tableau avec les prières 
des rituels latin et roman. 

Nota bene: 1> ou ""]; {se prononce yate) = ja ou je, 
e, i en vieux slave, mis ici, selon les normes de l'école 
slavonne, entre des parenthèses que supprime la mé-

I. Les Prières 

Rituel cathare provençal 
éd. L. CLÉDAT p. 470-471 

p. 470• 
BENEDICITE parcite nobis amen. 
Fiat nobis secundum verbum tuum. 
Pater et filius et espiritus santus 
parcat vobis omnia peccata vestra. 
Adhoremus patrem et filium et espiritum sanc-

tum. III vegadas. 

PATER NOSTER qui es in Celis; 

sanctificetur nomen tuum ; 
adveniat regnum tuum. 
Fiat voluntas tua 
sicut in celo et in terra. 
Panem nostrum supersubstancialem 

da nobis hodie. 
Et dimitte nobis debita nostra, 
sicut et nos dimit(ti)mus debitoribus nostris. 

E ne nos inducas imptentationem, 
sed libera nos a malo. 
QUONIAM tuum est regnum et virtus 
et gloria in secula, amen. 

thode française. Voir supra p. 65, n. 86b; ô = Ci) ms. 
3 er'stvo scil.e[a]rstvo U 9 (ja)koe ms, pro jakoi.e, 

scil. sicut? Il 11 ô[t'], cum ro !! 12 cr'stvo, scil. 
e[aJrstvo Il 13 post slava u litteram add. et del. 

Rituel cathare latin 
Édition supra, p. 194 s. 

Ces invocations se retrouvent à la 
Consolamentum 

14, 33-38 et infra Appendice n• 22, 

PATER NOSTER qui es in celis (supra, 2, 9-
14,40 

(avec courte glose en latin) 
Sanctificetur nomen tuum (gl.) 
Adveniat regnum tuum (gl.) 
Fiat voluntas tua (gl.) 
Sicut in celo et in terra (gl.) 
Panem nostrum supersubstancialem 

(long commentaire) 
Da no bis hodie (gl.) 
Et dimitte nobis debita nostra (gl.) 
Sicut et nos dimittimus debitoribus nost 

Et ne nos inducas in temptationem (gl.) 
Sed libera nos a malo (gl.) 
Quoniam tuum est regnum (gl.) 
Et virtus (gl.) 
Et gloria (gl.) 
In secula (gl.) 
AMEN (gl.) 
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LA TRADITION DE L'ORAISON DOMINICALE 

lion du texte slavon 

es aux cieux ; 

. sanctifié; 
mne; 
oit (laite) 
ae au ciel. 
substanciel 

urd'hui. 
tOs dettes, 

remettons à nos débiteurs. 

pas à la tentation, 
us du mal. 
lnt règne et puissance 
; siècles, amen. 

•létons le tableau avec les prières 
roman. 
1; (se prononce yate) = ja ou je, 
mis ici, selon les normes de l'école 
parenthèses que supprime la mé~ 

1. Les Prières 

Rituel cathare provençal 
éd. L. CLÉDAT p. 470-471 

p. 470• 
BENEDICITE parcite nobis amen. 
Fiat nobis secundum verbum tuum. 
Pater et filius et espiritus santus 
parcat vobis omnia peccata vestra. 
Adhoremus patrem et filium et espiritum sanc~ 

tum. III vegadas. 

PATER NOSTER qui es in Celis; 

sanctificetur nomen tuum ; 
adveniat regnum tuum. 
Fiat voluntas tua 
sicut in celo et in terra. 
Panem nostrum supersubstancialem 

da nobis hodie. 
Et dimitte nobis debita nostra, 
sicut et nos dimit(ti)mus debitoribus nostris. 

E ne nos inducas imptentationem, 
sed libera nos a malo. 
QUONIAM tuum est regnum et virtus 
et gloria in secula, amen. 

thode française. Voir supra p. 65, n. 86b; ô= Ci) ms. 
3 cr'stvo scil.c[a]rstvo U 9 (ja)koe ms, pro jakoZe, 

scil. sicut'l Il 11 ô(t'], cum (1) Il 12 cr'stvo, scil. 
c[a]rstvo [1 13 post slava u litteram add. et del. 

Rituel cathare latin 
Édition supra, p. 194 s. 

Ces invocations se retrouvent à la fin du 
Consolamentum 

14, 33-38 et infra Appendice n• 22, p. 2934 

PATER NOSTER qui es in celis (supra, 2, 9~4, 34 et 
14, 40 incipit) 

(avec courte glose en latin) 
Sanctificetur nomen tuum (gL) 
Adveniat regnum tuum (gL) 
Fiat voluntas tua (gL) 
Sicut in celo et in terra (gL) 
Panem nostrum supersubstancialem 

(long commentaire) 
Da no bis hodie (gL) 
Et dimitte nobis debita nostra (gl.) 
Sicut et nos dimittimus debitoribus nostris {gl.) 

Et ne nos inducas in temptationem (gL) 
Sed libera nos a malo (gL) 
Quoniam tuum est regnum (gl.) 
Et virtus (gL) 
Et gloria (gL) 
In secula (gL) 
AMEN (gJ.) 

Recueil cathare roman, II 
éd. Th. VENCKELEER, p. 762-785 

PATER NOSTER qui es in Celis 
{avec commentaire en roman) 

Sanctificetur Nomen tuum (comment.) 
Adveniat Regnum tuum (ibid.) 
Fiat voluntas tua (ibid.) 
Sicut in celo et in terra (ibid.) 
Panem nostrum supersustancialem (sic, ibid.) 

Da nobis hodie (ibid.) 
Et dimitte nobis debita nostra (ibid.) 
Si eut nos (sic) dimittimus debitoribus nostris 

(ibid.) 
Et ne nos inducas in temptationem (ibid.) 
Sed libera nos a malo (ibid.) 
Quoniam tuum est Regnum (ibid.) 
Et Virtus (ibid.) 
Et gloria (ibid.) 
om. In secula 
A.M.E.N. 



Texte slavon 

POKLANAMO se ÔCU i s(y]nu Î 

s[ve]t[o]mu d[u]hu. 
dostoino i pravedno est'a. 
POKLANAMO se ôcu i s[y]nu i s[ve]t[o]mu 

d[u]hu. 
• POKLANAMO se ôcu i s[y]nu 1 i sv[e]t[o]mu 

d[u]hu. 
Bl[a]godit' G[ospo]da nasega Is[usa] 

H[rist]a 
budi s' vsimi u veki, amin'. 
Bl[a]g[oslovi]te, ôpustaite nam', amin'. 
BUDI nam, G[ os po ]di, po g[Iago ]lu tvoemu. 
Ote', i s[y]n' i sveti d[u]h', o[t]pusti, 
prosti vam' sagrigriSeni(ja) vaSa. 

(Tois lignes de l'alphabet glagolitique). 

, ISKONI B(JE) SLOVO, 
i slovo b(je) ôt' B[og]a, 
i B[o]g' b(je) slovo, 
ise b(je) iskon(je) u B[og]a, 
i vsa t(je)m' b(ja)Se, i beZ nego Ze 

· niètoze ne b(je), eze b(je). 

V' tom' Zivot' b(je), 
i zivot' b(je) sv(je)t' èlov(je)kom', 
i sv(je)t' b(je) v' tmi svitit' se, 
i tma ego ne obu(ja). 
1 b(je) élov(je)k' poslan' ôt' B[og]a, 
ime emu Ivan'. 
S' pride v' sv{i)ditel' stvo, 
da sviditel' stvuet' o sviti, 
da vsi viru imut' im'. 
I to sv(je)t' ne b(je), 
da osviditel'stvuet' o sviti. 
1 bi sv(je)t' istin'ni, 
ize prosv(je)staet' vsakoga èlov(je)ka 

Peribleptos, cf. supra, p. 61, n. 80. 
ôcu, cum ro Il 18 et 19 idem Il 22 ôpuStaite pro 
:aite Il 24 ôte', cum (1) Il 25 vam sic pro nam? Il 

Traduction du texte slavon 

ADORONS le père et le fils et 
le saint-esprit. 
Cela est juste et bon. 
ADORONS le Père et le Fils et le Saint-Esprit. 

ADORONS le Père et le Fils et le Saint-Esprit. 

La grâce de notre Seigneur Jésus-Christ 

soit avec {nous) tous dans les siècles. Amen. 
Bénissez, pardonnez-nous. Amen. 
Qu'IL nous soit, Seigneur, selon ton Verbe. 
(Que) Je Père et le Fils et le Saint-Esprit (vous) 

délivrent, 
(qu'ils) vous pardonnent tous vos péchés. 

AU COMMENCEMENT ÉTAIT LE VERBE, 
et le Verbe était de Dieu, 
et Dieu était le Verbe. 
Il était au commencement avec Dieu. 
Tout fut par lui, et sans lui 
rien ne fut de ce qui existe. 

En lui, était la vie, 
"-, et la vie était la lumière des hommes. 

Et la lumière luit dans les ténèbres, 
et les ténèbres ne l'ont pas comprise. 
Il y eut un homme envoyé de Dieu, 
il se nommait Jean. 
Il vint comme témoin, 
pour rendre témoignage à la lumière, 
afin que tous crussent par lui. 
Il n'était pas la lumière, 
(mais) le témoin de la lumière. 
Et (le Verbe) était la lumière véritable, 
qui éclaire tout homme 

sagrigriSeni(ja) sic pro sagriSenija !J vaSa sic pro naSa? Il 
27 ôt' cum ro Il 30 beZ nego Ze, pro bez ? 

Rituel cathare provençal 

ADHOREMUS patrem et filium et 
spiritum sanctum. (III vegadas.) 

ADOREMus patrem et filium et spiritum 
sanctum. 

ADOREMUS patrem et filium et spiritum 
sanctum. 

Gracia domini nostri lhesu Christi 

sit cum omnibus nobis. 
Benedicite, parcite nobis, amen. 
Fiat nobis secundum verbum tuum. 
Pater et filius et spiritus sanctus parcat 

vobis omnia peccata vestra. 

p. 470b 
IN PRINCIPIO ERAT VERBUM 1 

et verbum erat apud deum, 
et deus erat verbum. 
Hoc erat in principio apud Deum. 
Omnia per ipsum facta sunt, et sine ipso 
factum est nichil, 
quod factum est 
in ipso vita erat, 
et vita erat lux hominum. 
Et lux in tenebris lucet, 
et tenebre eam non comprehenderunt. 
Fuit homo missus a deo, 
cui nomen erat Johannes. 
Hic venit in testimonium, 
ut testimonium perhiberet de lumine, 
ut omnes crederent per ilium. 
Non erat ille lux, 
sed ut testimonium perhiberet de lumine. 
Erat lux vera, 
quae illuminat bonem hominem 

14, 36-38 

Rituel cathare latin 
Consolamentum 

14, 43 Adoremus ter 

om. 

In principio erat verbum et cetera 
14,45 



Texte slavon 

45 greduStago u vas'mîr' prîde. 
U vsem'miru b(je), vas'mir' tim' bi[t]i, 
i vas'mir' ego ne pozna. 
U svo(je) pride, svoi ego ne priSe. 

f. 58r Eli koZde ih' priet' i, 
50 dast' im' oblast' cedom' b[o]zim' biti, 

im', virujuStim' v' ime ego, 
iZe ni ô kr'vi pl't'ski, 

ni ô pohoti muSkie, n' ô Boga rodi se. 
I slovo ego pl 't' b(je), 

55 i v'seli se v' n(je), 
i vidihomo e slavu ego slavu jako ino

cedago ô[t] oca, 
ispl'no blagodit' istina. 
Iov[a]n' sviditel'stvuet' o nem' 
i v'zva ih' g(lago)le : 

60 S' bi, egoZe i rih' e vam' : 
po mni gredei i prid' mnoju, 
bi jako i pr'vi mene. 
Bio ô ispl'neni(ja) ego, a mi vsi 
priehomo blagodit', vas' blagodit' 

65 (Ja)ko zakon' Moisiem' dan' b(je), 

C. 58v a hlagodit' istina 
Is[u]h[risto]m' b(je) dano. 

r. 59r [Écriture de caractères glagolitiques du 
xne ou du xrue siècle]. 

I Pavl' ap(o)s(to)l' 
Tit.2, 
12-13 govori k' titu 

70 da otvr' ZeSe se neCastivije 
i pl'tske pohot 
i cilo mudro blagovr'no po.Zivmov' 
ninaSnem' vici 
CajuSte blaZenoga ujupvanije 

75 i prosveStenije slavi velikago Boga. 

48 ne prise, scil. pri[e]!e Il 52 ô Kr'vi : ô[t'] Il 53 ô 
pohoti : ô[t'] Il ô Boga : ô]t'] Boga 

Traduction du texte slavon 

venant dans ce monde. 
n était dans le monde, et le monde fut par lui, 
et le monde ne l'a pas connu. 
Il est venu chez les siens, et les siens ne l'ont pas 
reçu. A ceux qui l'ont reçu, 
il a donné le pouvoir de devenir enfants de Dieu ; 
à ceux qui croient en son nom, 
eux que ni sang de chair, 

ni vouloir d'homme, mais Dieu a engendrés. 
Et le Verbe s'est fait chair, 
et il a demeuré parmi nous, 
et nous avons vu sa gloire, comme du fils unique 

du Père, plein de grâce et de vérité. 
Jean lui rend témoignage 
et proclame en disant : 

·voici celui dont j'ai dit : 
Lui qui vient après moi est passé devant moi, 
parce qu'avant moi il était. 
De sa plénitude nous avons tous 
reçu la grâce (toute la grâce). 
Car la loi fut donnée (par l'intermédiaire) de 

Moïse, 
(tandis que) la grâce (et) la vérité 
par Jésus-Christ nous sont données. 

Et l'apôtre Paul 

parle (dans l'épître) à Tite 2, 12-13 
de renoncer à Pimpiété 
et aux convoitises de ce monde, 
pour vivre en ce siècle présent dans la réserve, 
la justice et la piété, 
attendant la bienheureuse espérance 
et 1 'apparition de la gloire de notre grand Dieu 1, 

I. L'auteur a omis la fin du verset «et Sauveur 
Jésus~Christ &, conformément à ses croyances. 
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venientem in hune mundum. 
In mundo erat, et round us per ipsum factus est, 
et mundus eum non cognovit. 
In propria venit, et sui euro non receperunt. 
Quotquot autem receperunt eum, 
dedit eis potestatem filios dei fieri ; 
his, qui credunt in nomine eius, 
qui non ex sanguinibus neque ex voluntate 

carnis, 
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neque ex voluntate viri, sed ex deo nati sunt. 
Et verbum caro factum est, 
et (h)abitavit in nobis, 
et vidimus gloriam eius, gloriam quasi unigeniti 

a patre 
plenum gratie et veritatis. 
Johannes testimonium perhibet de ipso, 
et clamaba t dicens : 
hic est, quem dixi : (vobis) 
qui pos(t) me venturus est, ante me factus est, 
quia prior me erat. 
Et de plenitudine eius nos omnes 
accepimus (et) gratiam pro gratia. 
Quia lex per Moysem data est, 

gratia e(t) veritas 
per Ihesum Christum facta est. 


